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► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3606 
Date de délivrance: 2009/09/23 
Numéro de la demande: 07-6037 
Date de la demande: 2006/11/30 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination approuvée: ‘Agadeft’ 
Nom commercial: Patina Delft 
 

 
 
► Titulaire: Van Zanten Plants B.V., 

Aalsmeer (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat: 3543 
Date de délivrance: 2009/07/14 
Numéro de la demande: 07-5744 
Date de la demande: 2007/02/23 
Dénomination approuvée: ‘Zalsachic’ 
Nom commercial: Chicago 
 
► Titulaire: Van Zanten Plants B.V., 

Aalsmeer (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat: 3544 
Date de délivrance: 2009/07/14 
Numéro de la demande: 07-5745 
Date de la demande: 2007/02/23 
Dénomination approuvée: ‘Zalsaden’ 
Nom commercial: Denver 
 

► Titulaire: Van Zanten Plants B.V., 
Aalsmeer (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: Westcan Greenhouses Limited, 
Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat: 3545 
Date de délivrance: 2009/07/14 
Numéro de la demande: 07-5746 
Date de la demande: 2007/02/23 
Dénomination approuvée: ‘Zalsadon’ 
Nom commercial: Snowdon 
 
► Titulaire: Van Zanten Plants B.V., 

Aalsmeer (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat: 3546 
Date de délivrance: 2009/07/14 
Numéro de la demande: 07-5747 
Date de la demande: 2007/02/23 
Dénomination approuvée: ‘Zalsalan’ 
Nom commercial: Avalange 
 
► Titulaire: Van Zanten Plants B.V., 

Aalsmeer (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat: 3547 
Date de délivrance: 2009/07/14 
Numéro de la demande: 07-5748 
Date de la demande: 2007/02/23 
Dénomination approuvée: ‘Zalsamon’ 
Nom commercial: Lemon 
 
► Titulaire: Van Zanten Plants B.V., 

Aalsmeer (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat: 3548 
Date de délivrance: 2009/07/14 
Numéro de la demande: 06-5392 
Date de la demande: 2006/03/28 
Dénomination approuvée: ‘Zalsanyx’ 
 

DÉLIVRANCE DES CERTIFICATS 
D'OBTENSION 

AGÉRATE 
(Ageratum houstonianum) 

ALSTRŒMÈRE 
(Alstroemeria) 
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► Requérant: Spring Meadow Nursery, Inc., 

Grand Haven, Michigan (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande: 09-6712 
Date de la demande: 2009/08/10 
Dénomination proposée: ‘Keiser’ 
 

 
 
► Requérant: Paul Hamer, Dewinton 

(Alberta) 
Numéro de la demande: 09-6675 
Date de la demande: 2009/07/02 
Dénomination proposée: ‘Au47’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2009/07/02 
 
► Requérant: Paul Hamer, Dewinton 

(Alberta) 
Numéro de la demande: 09-6676 
Date de la demande: 2009/07/02 
Dénomination proposée: ‘Fel83’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2009/07/02 
 
► Requérant: Paul Hamer, Dewinton 

(Alberta) 
Numéro de la demande: 09-6677 
Date de la demande: 2009/07/02 
Dénomination proposée: ‘Jo13’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2009/07/02 
 
► Requérant: Paul Hamer, Dewinton 

(Alberta) 
Numéro de la demande: 09-6678 
Date de la demande: 2009/07/02 
Dénomination proposée: ‘Pa53’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2009/07/02 
 

► Requérant: Paul Hamer, Dewinton 
(Alberta) 

Numéro de la demande: 09-6679 
Date de la demande: 2009/07/02 
Dénomination proposée: ‘Se88’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2009/07/02 
 

 
 
► Requérant: Spring Meadow Nursery, Inc., 

Grand Haven, Michigan (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande: 09-6684 
Date de la demande: 2009/07/15 
Dénomination proposée: ‘Farrow’ 
 

 
 
► Requérant: Spring Meadow Nursery, Inc., 

Grand Haven, Michigan (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande: 09-6686 
Date de la demande: 2009/07/15 
Dénomination proposée: ‘Janice’ 
 

 
 
► Requérant: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Lethbridge (Alberta) 
Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Lacombe (Alberta) 
Numéro de la demande: 09-6723 
Date de la demande: 2009/09/02 
Dénomination proposée: ‘Broadview’ 
 
► Requérant: Syngenta Seeds Canada, Inc., 

Morden (Manitoba) 
Numéro de la demande: 09-6690 
Date de la demande: 2009/07/21 
Dénomination proposée: ‘BW878’ 
 

DEMANDES DONT LE DÉPÔT EST ACCEPTÉ 

ABÉLIA 
(Abelia chinensis) 

ARGOUSIER 
(Hippophae rhamnoides) 

AZALÉE 
(Rhododendron) 

BARBE-BLEUE 
(Caryopteris  ×clandonensis) 

BLÉ 
(Triticum aestivum) 
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► Requérant: Bayer CropScience Inc., 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Numéro de la demande: 09-6692 
Date de la demande: 2009/07/21 
Dénomination proposée: ‘PPS06-273’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2009/07/21 
 
► Requérant: Bayer CropScience Inc., 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Numéro de la demande: 09-6693 
Date de la demande: 2009/07/21 
Dénomination proposée: ‘PPS07-160 A-Line’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2009/07/21 
 
► Requérant: Bayer CropScience Inc., 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Numéro de la demande: 09-6694 
Date de la demande: 2009/07/21 
Dénomination proposée: ‘PPS07-160 B-Line’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2009/07/21 
 
► Requérant: Bayer CropScience Inc., 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Numéro de la demande: 09-6695 
Date de la demande: 2009/07/21 
Dénomination proposée: ‘PPS08-165 A-Line’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2009/07/21 
 
► Requérant: Bayer CropScience Inc., 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Numéro de la demande: 09-6696 
Date de la demande: 2009/07/21 
Dénomination proposée: ‘PPS08-165 B-Line’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2009/07/21 
 
► Requérant: Bayer CropScience Inc., 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Numéro de la demande: 09-6697 
Date de la demande: 2009/07/21 
Dénomination proposée: ‘PPS08-168 A-Line’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2009/07/21 
 

► Requérant: Bayer CropScience Inc., 
Saskatoon (Saskatchewan) 

Numéro de la demande: 09-6698 
Date de la demande: 2009/07/21 
Dénomination proposée: ‘PPS08-168 B-Line’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2009/07/21 
 

 
 
► Requérant: North Carolina State 

University, Raleigh, Caroline 
du Nord (États-Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande: 09-6728 
Date de la demande: 2009/09/17 
Dénomination proposée: ‘Crystalina’ 
 

 
 
► Requérant: Bayer CropScience Inc., 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Numéro de la demande: 09-6699 
Date de la demande: 2009/07/21 
Dénomination proposée: ‘PPS08-169 A-Line’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2009/07/21 
 
► Requérant: Bayer CropScience Inc., 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Numéro de la demande: 09-6700 
Date de la demande: 2009/07/21 
Dénomination proposée: ‘PPS08-169 B-Line’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2009/07/21 
 

 
 
► Requérant: Marco van Noort, Warmond 

(Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 09-6705 
Date de la demande: 2009/08/05 
Dénomination proposée: ‘Hot Summer’ 
 

CANOLA 
(Brassica napus) 

CLÈTHRE À FEUILLE D'AULNE 
(Clethra alnifolia) 

COLZA 
(Brassica napus) 

ÉCHINACÉE 
(Echinacea) 
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► Requérant: Spring Meadow Nursery, Inc., 

Grand Haven, Michigan (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande: 09-6725 
Date de la demande: 2009/09/10 
Dénomination proposée: ‘Niagara’ 
 

 
 
► Requérant: Plant Sciences Inc. and Berry 

R&D, Inc., Watsonville, 
Californie (États-Unis) 

Mandataire au Canada: Bereskin & Parr, Toronto 
(Ontario) 

Numéro de la demande: 09-6689 
Date de la demande: 2008/07/15 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée: ‘Marvel’ 
 
► Requérant: Plant Sciences Inc. and Berry 

R&D, Inc., Watsonville, 
Californie (États-Unis) 

Mandataire au Canada: Bereskin & Parr, Toronto 
(Ontario) 

Numéro de la demande: 09-6683 
Date de la demande: 2008/07/15 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée: ‘Premier’ 
 
► Requérant: Plant Sciences Inc. and Berry 

R&D, Inc., Watsonville, 
Californie (États-Unis) 

Mandataire au Canada: Bereskin & Parr, Toronto 
(Ontario) 

Numéro de la demande: 09-6688 
Date de la demande: 2009/07/15 
Dénomination proposée: ‘Valor’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2009/07/15 
 

 
 
► Requérant: Deborah Horcoff, Maple Ridge 

(Colombie-Britannique) 
Numéro de la demande: 09-6718 
Date de la demande: 2009/08/14 
Dénomination proposée: ‘Bellini’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2009/08/14 
 

 
 
► Requérant: Hans Dofferhoff, Reeuwijk 

(Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 09-6724 
Date de la demande: 2009/09/10 
Dénomination proposée: ‘Blue Magic’ 
 

 
 
► Requérant: Dalina ApS, Odense N 

(Danemark) 
Mandataire au Canada: Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Numéro de la demande: 09-6720 
Date de la demande: 2009/08/31 
Dénomination proposée: ‘Genet’ 
 
► Requérant: Dalina ApS, Odense N 

(Danemark) 
Mandataire au Canada: Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Numéro de la demande: 09-6721 
Date de la demande: 2009/08/31 
Dénomination proposée: ‘Gento’ 
 
► Requérant: Dalina ApS, Odense N 

(Danemark) 
Mandataire au Canada: Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Numéro de la demande: 09-6722 
Date de la demande: 2009/08/31 
Dénomination proposée: ‘Gentre’ 
 

EXOCHORDE 
(Exochorda) 

FRAISIER 
(Fragaria  ×ananassa) 

GAILLARDE 
(Gaillardia x grandiflora) 

GENTIANE 
(Gentiana makinoi) 

GENTIANE 
(Gentiana scabra) 
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► Requérant: Spring Meadow Nursery, Inc., 

Grand Haven, Michigan (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande: 09-6685 
Date de la demande: 2009/07/15 
Dénomination proposée: ‘Jane’ 
 

 
 
► Requérant: Sakata Seed Corporation, 

Yokohama (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 09-6729 
Date de la demande: 2009/09/24 
Dénomination proposée: ‘SAKIMP016’ 
 
► Requérant: Sakata Seed Corporation, 

Yokohama (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 09-6730 
Date de la demande: 2009/09/24 
Dénomination proposée: ‘SAKIMP017’ 
 
► Requérant: Sakata Seed Corporation, 

Yokohama (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 09-6731 
Date de la demande: 2009/09/24 
Dénomination proposée: ‘SAKIMP018’ 
 

 
 
► Requérant: Knud Jepsen A/S, Hinnerup 

(Danemark) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 09-6704 
Date de la demande: 2009/07/29 
Dénomination proposée: ‘Desert Surprise’ 
 

 
 
► Requérant: Walters Gardens, Inc., 

Zeeland, Michigan (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: Variety Rights Management, 
Oxford Station (Ontario) 

Numéro de la demande: 09-6706 
Date de la demande: 2009/08/07 
Dénomination proposée: ‘Banana Cream’ 
 

 
 
► Requérant: Seminis Vegetable Seeds, Inc., 

Oxnard, Californie (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: Seminis Vegetable Seeds, Inc., 
Ancaster (Ontario) 

Numéro de la demande: 09-6715 
Date de la demande: 2009/08/12 
Dénomination proposée: ‘EX07716000’ 
 

 
 
► Requérant: Van Marrewijk Maassluis BV, 

De Lier (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 09-6717 
Date de la demande: 2009/08/13 
Dénomination proposée: ‘PetPre01’ 
 

 
 
► Requérant: Paul Ecke Ranch, Inc., 

Encinitas, Californie (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande: 09-6674 
Date de la demande: 2009/07/02 
Dénomination proposée: ‘PERHC18B’ 
 

HYDRANGÉE / HORTENSIA 
(Hydrangea paniculata) 

IMPATIENTE 
(Impatiens) 

KALANCHOÉ 
(Kalanchoe humilis) 

MARGUERITE 
(Leucanthemum  ×superbum) 

OIGNON 
(Allium cepa) 

PÉTUNIA 
(Petunia ×hybrida) 

POINSETTIA 
(Euphorbia) 
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► Requérant: Paul Ecke Ranch, Inc., 

Encinitas, Californie (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande: 09-6671 
Date de la demande: 2009/07/02 
Dénomination proposée: ‘PER1139’ 
 
► Requérant: Paul Ecke Ranch, Inc., 

Encinitas, Californie (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande: 09-6672 
Date de la demande: 2009/07/02 
Dénomination proposée: ‘PER1232’ 
 
► Requérant: Paul Ecke Ranch, Inc., 

Encinitas, Californie (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande: 09-6673 
Date de la demande: 2009/07/02 
Dénomination proposée: ‘PER1266’ 
 

 
 
► Requérant: Seminis Vegetable Seeds, Inc., 

Oxnard, Californie (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: Seminis Vegetable Seeds, Inc., 
Windsor (Ontario) 

Numéro de la demande: 09-6691 
Date de la demande: 2009/07/21 
Dénomination proposée: ‘SBY281273’ 
 

 
 
► Requérant: SaKa Pflanzenzucht GbR, 

Hamburg (Allemagne) 
Mandataire au Canada: Global Agri Services Inc., New 

Maryland (Nouveau-
Brunswick) 

Numéro de la demande: 09-6682 
Date de la demande: 2009/07/10 
Dénomination proposée: ‘Red Lady’ 
 
► Requérant: McCain Produce Inc., 

Florenceville (Nouveau-
Brunswick) 

Numéro de la demande: 09-6719 
Date de la demande: 2009/08/27 
Dénomination proposée: ‘STP00-10’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2009/08/27 
 
► Requérant: HZPC Holland B.V., Joure 

(Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: Global Agri Services Inc., New 

Maryland (Nouveau-
Brunswick) 

Numéro de la demande: 09-6687 
Date de la demande: 2009/07/15 
Dénomination proposée: ‘Sylvana’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2009/07/15 
 
► Requérant: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Fredericton (Nouveau-
Brunswick) 

Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire 
Canada, Lacombe (Alberta) 

Numéro de la demande: 09-6713 
Date de la demande: 2009/08/10 
Dénomination proposée: ‘V1002-2’ 
 

POINSETTIA 
(Euphorbia pulcherrima) 

POIVRON 
(Capsicum annuum) 

POMME DE TERRE 
(Solanum tuberosum) 



DEMANDES DONT LE DÉPÔT EST ACCEPTÉ 
 

 
Bulletin des variétés végétales, octobre 2009, n° 73   

 
 
► Requérant: Pepinieres et Roseraies 

Georges Delbard SAS, 
Commentry (France) 

Mandataire au Canada: Leger Robic Richard, Montréal 
(Québec) 

Numéro de la demande: 09-6727 
Date de la demande: 2009/09/11 
Dénomination proposée: ‘Delfloga’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2009/09/11 
 
► Requérant: Pepinieres et Roseraies 

Georges Delbard SAS, 
Commentry (France) 

Mandataire au Canada: Leger Robic Richard, Montréal 
(Québec) 

Numéro de la demande: 09-6726 
Date de la demande: 2009/09/11 
Dénomination proposée: ‘Delfloki’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2009/09/11 
 

 
 
► Requérant: Joannin Roland, Saint-Joseph-

du-lac (Québec) 
Numéro de la demande: 09-6716 
Date de la demande: 2009/08/13 
Dénomination proposée: ‘Passionata’ 
 

 
 
► Requérant: Roses Forever ApS, Fåborg 

(Danemark) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 09-6701 
Date de la demande: 2009/07/22 
Dénomination proposée: ‘Evera208’ 
 
► Requérant: Roses Forever ApS, Fåborg 

(Danemark) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 09-6702 
Date de la demande: 2009/07/22 
Dénomination proposée: ‘Evera209’ 
 

► Requérant: Roses Forever ApS, Fåborg 
(Danemark) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande: 09-6703 
Date de la demande: 2009/07/22 
Dénomination proposée: ‘Evera211’ 
 

 
 
► Requérant: Syngenta Seeds Canada, Inc., 

Arva (Ontario) 
Numéro de la demande: 09-6709 
Date de la demande: 2009/08/10 
Dénomination proposée: ‘04DL184040’ 
 
► Requérant: Syngenta Seeds Canada, Inc., 

Arva (Ontario) 
Numéro de la demande: 09-6708 
Date de la demande: 2009/08/10 
Dénomination proposée: ‘06DL381723’ 
 
► Requérant: Syngenta Seeds Canada, Inc., 

Arva (Ontario) 
Numéro de la demande: 09-6707 
Date de la demande: 2009/08/10 
Dénomination proposée: ‘06DL381736’ 
 
► Requérant: Syngenta Seeds Canada, Inc., 

Arva (Ontario) 
Numéro de la demande: 09-6710 
Date de la demande: 2009/08/10 
Dénomination proposée: ‘07DL600844’ 
 
► Requérant: Syngenta Seeds Canada, Inc., 

Arva (Ontario) 
Numéro de la demande: 09-6711 
Date de la demande: 2009/08/10 
Dénomination proposée: ‘CL081215’ 
 
► Requérant: University of Guelph, Guelph 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 09-6680 
Date de la demande: 2009/07/08 
Dénomination proposée: ‘OAC Heritage’ 
 

POMMIER 
(Malus) 

POMMIER 
(Malus domestica) 

ROSIER 
(Rosa) 

SOJA 
(Glycine max) 



DEMANDES DONT LE DÉPÔT EST ACCEPTÉ 
 

 
Bulletin des variétés végétales, octobre 2009, n° 73   

 
 
► Requérant: Spring Meadow Nursery, Inc., 

Grand Haven, Michigan (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande: 09-6714 
Date de la demande: 2009/08/12 
Dénomination proposée: ‘Art Boe’ 
 
► Requérant: Gurjit Sidhu, Mission 

(Colombie-Britannique) 
Numéro de la demande: 09-6681 
Date de la demande: 2009/07/09 
Dénomination proposée: ‘Thusid1’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2009/07/09 
 
 
 

THUYA 
(Thuja occidentalis) 
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► Titulaire: North Carolina State 

University, Raleigh, Caroline 
du Nord (États-Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 3602 
Date de délivrance: 2009/09/08 
Numéro de la demande: 07-6048 
Date de la demande: 2007/11/16 
Dénomination approuvée: ‘Blue Chip’ 
Nom commercial: Lo & Behold Blue Chip 
 
► Titulaire: North Carolina State 

University, Raleigh, Caroline 
du Nord (États-Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 3603 
Date de délivrance: 2009/09/08 
Numéro de la demande: 07-6047 
Date de la demande: 2007/11/16 
Dénomination approuvée: ‘Miss Ruby’ 
 

 
 
► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3607 
Date de délivrance: 2009/09/23 
Numéro de la demande: 07-6042 
Date de la demande: 2006/11/22 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination approuvée: ‘Argylem’ 
Nom commercial: Shere Monroe Lemon 

Anemone 
 
► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3608 
Date de délivrance: 2009/09/23 
Numéro de la demande: 07-6040 
Date de la demande: 2006/11/22 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination approuvée: ‘Argyros’ 
Nom commercial: Shere Monroe Rose 
 

 
 
► Titulaire: Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3565 
Date de délivrance: 2009/08/25 
Numéro de la demande: 07-6007 
Date de la demande: 2007/09/21 
Dénomination approuvée: ‘Sunasashiro’ 
Nom commercial: Lophos Summer Cream 
 

 
 
► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3609 
Date de délivrance: 2009/09/23 
Numéro de la demande: 06-5687 
Date de la demande: 2006/12/07 
Dénomination approuvée: ‘Audelbley’ 
 
► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3610 
Date de délivrance: 2009/09/23 
Numéro de la demande: 06-5688 
Date de la demande: 2006/12/07 
Dénomination approuvée: ‘Audelmag’ 
 
► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3611 
Date de délivrance: 2009/09/23 
Numéro de la demande: 06-5689 
Date de la demande: 2006/12/07 
Dénomination approuvée: ‘Audelpur’ 
 

ARBRE AUX PAPILLONS 
(Buddleja) 

ARGYRANTHÈME 
(Argyranthemum frutescens) 

ASARINA 
(Asarina) 

AUBRIÈTE 
(Aubrieta) 
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► Titulaire: University of Saskatchewan, 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Mandataire au Canada: University of Saskatchewan, 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Numéro du certificat: 3542 
Date de délivrance: 2009/07/09 
Numéro de la demande: 06-5469 
Date de la demande: 2006/05/05 
Dénomination approuvée: ‘CDC SO-I’ 
 
► Titulaire: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Winnipeg (Manitoba) 
Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Lacombe (Alberta) 
Numéro du certificat: 3559 
Date de délivrance: 2009/08/17 
Numéro de la demande: 08-6314 
Date de la demande: 2008/04/28 
Dénomination approuvée: ‘Summit’ 
 

 
 
► Titulaire: Pioneer Hi-Bred International, 

Inc., Des Moines, Iowa (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: Pioneer Hi-Bred Ltd., Caledon 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 3553 
Date de délivrance: 2009/08/10 
Numéro de la demande: 08-6343 
Date de la demande: 2008/05/21 
Dénomination approuvée: ‘25W36’ 
 
► Titulaire: Pioneer Hi-Bred International, 

Inc., Des Moines, Iowa (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: Pioneer Hi-Bred Ltd., Caledon 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 3554 
Date de délivrance: 2009/08/10 
Numéro de la demande: 08-6344 
Date de la demande: 2008/05/21 
Dénomination approuvée: ‘25W43’ 
 

 
 
► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3612 
Date de délivrance: 2009/09/23 
Numéro de la demande: 06-5604 
Date de la demande: 2006/10/16 
Dénomination approuvée: ‘Caltrablupu’ 
Nom commercial: Superbells Trailing Blue 

Purple 
 
► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3613 
Date de délivrance: 2009/09/23 
Numéro de la demande: 06-5610 
Date de la demande: 2006/10/16 
Dénomination approuvée: ‘Caluplivi’ 
Nom commercial: Superbells Trailing Light Blue 
 
► Titulaire: Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3563 
Date de délivrance: 2009/08/25 
Numéro de la demande: 07-5770 
Date de la demande: 2007/02/23 
Dénomination approuvée: ‘Sunbel Kopachipi’ 
Nom commercial: Million Bells Cherry Pink 08 
 
► Titulaire: Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3564 
Date de délivrance: 2009/08/25 
Numéro de la demande: 07-5831 
Date de la demande: 2007/03/30 
Dénomination approuvée: ‘Sunbelriapu’ 
Nom commercial: Million Bells Apricot 
 

AVOINE 
(Avena sativa) 

BLÉ 
(Triticum aestivum) 

CALIBRACHOA 
(Calibrachoa) 
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► Titulaire: PLANT 21 LLC, Bonsall, 
Californie (États-Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 3629 
Date de délivrance: 2009/09/23 
Numéro de la demande: 06-5384 
Date de la demande: 2006/03/21 
Dénomination approuvée: ‘USCALI212-1’ 
Nom commercial: Superbells Cherry Blossom 
 
► Titulaire: PLANT 21 LLC, Bonsall, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3630 
Date de délivrance: 2009/09/23 
Numéro de la demande: 07-5762 
Date de la demande: 2007/02/23 
Dénomination approuvée: ‘USCALI386-2’ 
Nom commercial: Superbells White Improved 
 
► Titulaire: PLANT 21 LLC, Bonsall, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3631 
Date de délivrance: 2009/09/23 
Numéro de la demande: 07-5763 
Date de la demande: 2007/02/23 
Dénomination approuvée: ‘USCALI402-1’ 
Nom commercial: Superbells Yellow Chiffon 
 
► Titulaire: PLANT 21 LLC, Bonsall, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3632 
Date de délivrance: 2009/09/23 
Numéro de la demande: 07-5764 
Date de la demande: 2007/02/23 
Dénomination approuvée: ‘USCALI411-7’ 
Nom commercial: Superbells Dreamsicle 
 
► Titulaire: PLANT 21 LLC, Bonsall, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3635 
Date de délivrance: 2009/09/23 
Numéro de la demande: 07-5768 
Date de la demande: 2007/02/23 
Dénomination approuvée: ‘USCALI413-11’ 
Nom commercial: Superbells Tangerine Punch 
 

► Titulaire: PLANT 21 LLC, Bonsall, 
Californie (États-Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 3633 
Date de délivrance: 2009/09/23 
Numéro de la demande: 07-5766 
Date de la demande: 2007/02/23 
Dénomination approuvée: ‘USCALI413-4’ 
Nom commercial: Superbells Saffron 
 
► Titulaire: PLANT 21 LLC, Bonsall, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3634 
Date de délivrance: 2009/09/23 
Numéro de la demande: 07-5767 
Date de la demande: 2007/02/23 
Dénomination approuvée: ‘USCALI413-8’ 
Nom commercial: Superbells Apricot Punch 
 

 
 
► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat: 3604 
Date de délivrance: 2009/09/14 
Numéro de la demande: 05-4690 
Date de la demande: 2005/04/05 
Dénomination approuvée: ‘Yokey Largo’ 
Nom commercial: Key Largo 
 
► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat: 3605 
Date de délivrance: 2009/09/14 
Numéro de la demande: 05-4692 
Date de la demande: 2005/04/05 
Dénomination approuvée: ‘Yopatagonia’ 
Nom commercial: Patagonia 
 

CHRYSANTHÈME 
(Chrysanthemum  ×morifolium) 
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► Titulaire: Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3566 
Date de délivrance: 2009/08/25 
Numéro de la demande: 07-5895 
Date de la demande: 2007/04/20 
Dénomination approuvée: ‘Sunsenebabubai’ 
Nom commercial: Senetti Mini Blue Bicolor 
 
► Titulaire: Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3567 
Date de délivrance: 2009/08/25 
Numéro de la demande: 07-5896 
Date de la demande: 2007/04/20 
Dénomination approuvée: ‘Sunsenebaibai’ 
Nom commercial: Senetti Violet Bicolor 
 
► Titulaire: Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3568 
Date de délivrance: 2009/08/25 
Numéro de la demande: 07-5897 
Date de la demande: 2007/04/20 
Dénomination approuvée: ‘Sunsenebatubu’ 
Nom commercial: Senetti True Blue 
 
► Titulaire: Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3569 
Date de délivrance: 2009/08/25 
Numéro de la demande: 07-5898 
Date de la demande: 2007/04/20 
Dénomination approuvée: ‘Sunsenelibubi’ 
Nom commercial: Senetti Light Blue Bicolor 
 

 
 
► Titulaire: Poulsen Roser A/S & 

Raymond J. Evison, Ltd., 
Fredensborg (Danemark) 

Mandataire au Canada: Miller Thomson Pouliot, 
Montréal (Québec) 

Numéro du certificat: 3599 
Date de délivrance: 2009/09/03 
Numéro de la demande: 06-5255 
Date de la demande: 2006/02/28 
Dénomination approuvée: ‘Evipo003’ 
Nom commercial: Ice Blue 
 
► Titulaire: Poulsen Roser A/S & 

Raymond J. Evison, Ltd., 
Fredensborg (Danemark) 

Mandataire au Canada: Miller Thomson Pouliot, 
Montréal (Québec) 

Numéro du certificat: 3600 
Date de délivrance: 2009/09/03 
Numéro de la demande: 06-5252 
Date de la demande: 2006/02/28 
Dénomination approuvée: ‘Evipo017’ 
Nom commercial: Angélique 
 
► Titulaire: Poulsen Roser A/S & 

Raymond J. Evison, Ltd., 
Fredensborg (Danemark) 

Mandataire au Canada: Miller Thomson Pouliot, 
Montréal (Québec) 

Numéro du certificat: 3601 
Date de délivrance: 2009/09/03 
Numéro de la demande: 06-5254 
Date de la demande: 2006/02/28 
Dénomination approuvée: ‘Evipo019’ 
Nom commercial: Parisienne 
 

CINÉRAIRE 
(Senecio cruentus × S. heritierii) 

CLÉMATITE 
(Clematis viticella) 
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► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3614 
Date de délivrance: 2009/09/23 
Numéro de la demande: 06-5651 
Date de la demande: 2005/11/25 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination approuvée: ‘Diasupa’ 
Nom commercial: Devotion Appleblossom 

Improved 
 

 
 
► Titulaire: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Lethbridge (Alberta) 
Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Lacombe (Alberta) 
Numéro du certificat: 3557 
Date de délivrance: 2009/08/17 
Numéro de la demande: 04-4215 
Date de la demande: 2004/05/31 
Dénomination approuvée: ‘Tristar’ 
 

 
 
► Titulaire: Suntory Flowers Ltd. and 

Nishinomiya City, Tokyo 
(Japon) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 3590 
Date de délivrance: 2009/08/25 
Numéro de la demande: 06-5567 
Date de la demande: 2006/08/22 
Dénomination approuvée: ‘Sanifpeco’ 
Nom commercial: Angel Earrings Petticoat 
 

 
 
► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3615 
Date de délivrance: 2009/09/23 
Numéro de la demande: 07-6016 
Date de la demande: 2006/10/13 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination approuvée: ‘Granbur’ 
Nom commercial: Sunburst Burgundy Silk 
 
► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3616 
Date de délivrance: 2009/09/23 
Numéro de la demande: 07-6017 
Date de la demande: 2006/10/13 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination approuvée: ‘Granoran’ 
Nom commercial: Sunburst Tangerine 
 
► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3617 
Date de délivrance: 2009/09/23 
Numéro de la demande: 07-6018 
Date de la demande: 2006/10/13 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination approuvée: ‘Granyel’ 
Nom commercial: Sunburst Yellow 
 

 
 
► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3618 
Date de délivrance: 2009/09/23 
Numéro de la demande: 07-6043 
Date de la demande: 2006/11/20 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination approuvée: ‘Heliobu’ 
Nom commercial: Scentropia Dark Blue 
 

DIASCIA 
(Diascia barberae) 

FENUGREC 
(Trigonella foenum-graecum) 

FUCHSIA 
(Fuchsia) 

GAILLARDE 
(Gaillardia aristata) 

HÉLIOTROPE DU PÉROU 
(Heliotropium arborescens) 



DÉLIVRANCE DES CERTIFICATS D’OBTENSION 
 

 
Bulletin des variétés végétales, octobre 2009, n° 73   

► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 
Basel (Suisse) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 3619 
Date de délivrance: 2009/09/23 
Numéro de la demande: 06-5657 
Date de la demande: 2005/11/25 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination approuvée: ‘Heliosil’ 
Nom commercial: Scentropia Silver 
 

 
 
► Titulaire: Sakata Seed Corporation, 

Yokohama (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3575 
Date de délivrance: 2009/08/25 
Numéro de la demande: 08-6148 
Date de la demande: 2008/01/28 
Dénomination approuvée: ‘SAKIMP009’ 
Nom commercial: SunPatiens Compact Coral 
 
► Titulaire: Sakata Seed Corporation, 

Yokohama (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3576 
Date de délivrance: 2009/08/25 
Numéro de la demande: 08-6149 
Date de la demande: 2008/01/28 
Dénomination approuvée: ‘SAKIMP010’ 
Nom commercial: SunPatiens Vigorous White 

Imp. 
 
► Titulaire: Sakata Seed Corporation, 

Yokohama (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3577 
Date de délivrance: 2009/08/25 
Numéro de la demande: 08-6150 
Date de la demande: 2008/01/28 
Dénomination approuvée: ‘SAKIMP011’ 
Nom commercial: SunPatiens Compact Orange 
 

► Titulaire: Sakata Seed Corporation, 
Yokohama (Japon) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 3578 
Date de délivrance: 2009/08/25 
Numéro de la demande: 08-6151 
Date de la demande: 2008/01/28 
Dénomination approuvée: ‘SAKIMP012’ 
Nom commercial: SunPatiens Compact Lilac 
 
► Titulaire: Sakata Seed Corporation, 

Yokohama (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3579 
Date de délivrance: 2009/08/25 
Numéro de la demande: 08-6152 
Date de la demande: 2008/01/28 
Dénomination approuvée: ‘SAKIMP013’ 
Nom commercial: SunPatiens Compact Blush 

Pink 
 
► Titulaire: Sakata Seed Corporation, 

Yokohama (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3580 
Date de délivrance: 2009/08/25 
Numéro de la demande: 08-6153 
Date de la demande: 2008/01/28 
Dénomination approuvée: ‘SAKIMP014’ 
Nom commercial: SunPatiens Compact White 
 
► Titulaire: Sakata Seed Corporation, 

Yokohama (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3581 
Date de délivrance: 2009/08/25 
Numéro de la demande: 08-6154 
Date de la demande: 2008/01/28 
Dénomination approuvée: ‘SAKIMP015’ 
Nom commercial: SunPatiens Coral Variegated 

Leaf 
 

IMPATIENTE 
(Impatiens) 
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► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3620 
Date de délivrance: 2009/09/23 
Numéro de la demande: 06-5613 
Date de la demande: 2005/10/24 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination approuvée: ‘Imtraropur’ 
Nom commercial: Spellbound Royal Purple 
 
► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3621 
Date de délivrance: 2009/09/23 
Numéro de la demande: 06-5614 
Date de la demande: 2005/10/25 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination approuvée: ‘Imtrasamto’ 
Nom commercial: Spellbound Salmon 
 

 
 
► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat: 3591 
Date de délivrance: 2009/08/27 
Numéro de la demande: 06-5398 
Date de la demande: 2006/03/30 
Dénomination approuvée: ‘Fisimp Red’ 
Nom commercial: Sonic Red07 
 
► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat: 3592 
Date de délivrance: 2009/08/27 
Numéro de la demande: 06-5399 
Date de la demande: 2006/03/30 
Dénomination approuvée: ‘Fisimp Salm’ 
Nom commercial: Sonic Salmon07 
 

► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 
Basel (Suisse) 

Mandataire au Canada: Westcan Greenhouses Limited, 
Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat: 3593 
Date de délivrance: 2009/08/27 
Numéro de la demande: 06-5397 
Date de la demande: 2006/03/30 
Dénomination approuvée: ‘Fisnics Salice’ 
Nom commercial: Sonic Salmon Ice07 
 

 
 
► Titulaire: Robert J. Roberson, Grain 

Valley, Missouri (États-Unis) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3636 
Date de délivrance: 2009/09/23 
Numéro de la demande: 07-5789 
Date de la demande: 2007/03/19 
Dénomination approuvée: ‘ROBPWCRM’ 
Nom commercial: Luscious Lemonade 
 

 
 
► Titulaire: Robert J. Roberson, Grain 

Valley, Missouri (États-Unis) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3637 
Date de délivrance: 2009/09/23 
Numéro de la demande: 07-5790 
Date de la demande: 2007/03/19 
Dénomination approuvée: ‘ROBPWPUR’ 
Nom commercial: Luscious Grape 
 

IMPATIENTE 
(Impatiens walleriana) 

IMPATIENTE 
(Impatiens-New Guinea-Hybrid) 

LANTANA 
(Lantana camara) 

LANTANA 
(Lantana montevidensis) 
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► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3622 
Date de délivrance: 2009/09/23 
Numéro de la demande: 07-6019 
Date de la demande: 2006/10/13 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination approuvée: ‘Lablusa’ 
 

 
 
► Titulaire: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Morden (Manitoba) 
Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Lacombe (Alberta) 
Numéro du certificat: 3560 
Date de délivrance: 2009/08/17 
Numéro de la demande: 06-5474 
Date de la demande: 2006/05/05 
Dénomination approuvée: ‘Prairie Thunder’ 
 

 
 
► Titulaire: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Swift Current 
(Saskatchewan) 

Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire 
Canada, Lacombe (Alberta) 

Numéro du certificat: 3558 
Date de délivrance: 2009/08/17 
Numéro de la demande: 05-4961 
Date de la demande: 2005/06/08 
Dénomination approuvée: ‘Yellowhead’ 
 

 
 
► Titulaire: Spring Meadow Nursery, Inc., 

Grand Haven, Michigan (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 3582 
Date de délivrance: 2009/08/25 
Numéro de la demande: 08-6173 
Date de la demande: 2008/02/15 
Dénomination approuvée: ‘America Irene Scott’ 
Nom commercial: Sugar Tip 
 
► Titulaire: Spring Meadow Nursery, Inc., 

Grand Haven, Michigan (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 3583 
Date de délivrance: 2009/08/25 
Numéro de la demande: 07-5977 
Date de la demande: 2007/07/13 
Dénomination approuvée: ‘Notwoodthree’ 
Nom commercial: Blue Chiffon 
 

 
 
► Titulaire: Spring Meadow Nursery, Inc., 

Grand Haven, Michigan (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 3587 
Date de délivrance: 2009/08/25 
Numéro de la demande: 07-5975 
Date de la demande: 2007/07/13 
Dénomination approuvée: ‘Deppe’ 
Nom commercial: Sunny Boulevard 
 

LAVANDE 
(Lavandula angustifolia) 

LIN 
(Linum usitatissimum) 

LUZERNE 
(Medicago sativa subsp. falcata) 

MAUVE EN ARBRE 
(Hibiscus syriacus) 

MILLEPERTUIS COMMUN 
(Hypericum kalmianum) 
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► Titulaire: Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3570 
Date de délivrance: 2009/08/25 
Numéro de la demande: 07-5935 
Date de la demande: 2007/06/25 
Dénomination approuvée: ‘Sunnicopadibu’ 
Nom commercial: Summer Splash Patio Blue 

Improved 
 

 
 
► Titulaire: BARI-Canada, Inc., Winnipeg 

(Manitoba) 
Mandataire au Canada: Canterra Seeds Holdings Ltd., 

Winnipeg (Manitoba) 
Numéro du certificat: 3561 
Date de délivrance: 2009/08/25 
Numéro de la demande: 07-5901 
Date de la demande: 2007/04/27 
Dénomination approuvée: ‘Merit 16’ 
 
► Titulaire: BARI-Canada, Inc., Winnipeg 

(Manitoba) 
Mandataire au Canada: Canterra Seeds Holdings Ltd., 

Winnipeg (Manitoba) 
Numéro du certificat: 3562 
Date de délivrance: 2009/08/25 
Numéro de la demande: 07-5902 
Date de la demande: 2007/04/27 
Dénomination approuvée: ‘Merit 57’ 
 

 
 
► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3623 
Date de délivrance: 2009/09/23 
Numéro de la demande: 06-5594 
Date de la demande: 2005/10/14 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination approuvée: ‘Oslalipu’ 
Nom commercial: Jamboana Landscape Light 

Purple 
 

 
 
► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat: 3594 
Date de délivrance: 2009/08/27 
Numéro de la demande: 06-5452 
Date de la demande: 2006/04/26 
Dénomination approuvée: ‘Fisrolamon’ 
 

 
 
► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3624 
Date de délivrance: 2009/09/23 
Numéro de la demande: 06-5615 
Date de la demande: 2005/10/28 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination approuvée: ‘Petbluve’ 
Nom commercial: Sanguna Blue Vein 
 

NIEREMBERGIE 
(Nierembergia) 

ORGE 
(Hordeum vulgare) 

OSTÉOSPERMUM 
(Osteospermum ecklonis) 

PÉLARGONIUM 
(Pelargonium ×hortorum) 

PÉTUNIA 
(Petunia ×hybrida) 
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► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 
Basel (Suisse) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 3625 
Date de délivrance: 2009/09/23 
Numéro de la demande: 06-5616 
Date de la demande: 2005/10/28 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination approuvée: ‘Petlibluve’ 
Nom commercial: Sanguna Light Blue Vein 
 
► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3626 
Date de délivrance: 2009/09/23 
Numéro de la demande: 06-5619 
Date de la demande: 2005/10/28 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination approuvée: ‘Petpuvivi’ 
Nom commercial: Sanguna Blue 
 
► Titulaire: Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3571 
Date de délivrance: 2009/08/25 
Numéro de la demande: 07-6006 
Date de la demande: 2007/09/21 
Dénomination approuvée: ‘Sunsurfhomi’ 
Nom commercial: Surfinia Mini Mini White Imp. 
 
► Titulaire: Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3572 
Date de délivrance: 2009/08/25 
Numéro de la demande: 07-5773 
Date de la demande: 2007/02/23 
Dénomination approuvée: ‘Sunsurfkuri’ 
Nom commercial: Surfinia White 
 
► Titulaire: Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3573 
Date de délivrance: 2009/08/25 
Numéro de la demande: 07-5774 
Date de la demande: 2007/02/23 
Dénomination approuvée: ‘Sunsurfpaspimi’ 
Nom commercial: Surfinia Baby Pastel Pink 
 

► Titulaire: Suntory Flowers Limited, 
Tokyo (Japon) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 3574 
Date de délivrance: 2009/08/25 
Numéro de la demande: 07-5775 
Date de la demande: 2007/02/23 
Dénomination approuvée: ‘Sunsurfpinkai’ 
Nom commercial: Surfinia Baby Pink Ice 
 

 
 
► Titulaire: Limagrain Nederland B.V., 

Lelystad (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: FP Genetics Inc., Regina 

(Saskatchewan) 
Numéro du certificat: 3595 
Date de délivrance: 2009/09/01 
Numéro de la demande: 07-5918 
Date de la demande: 2007/05/24 
Dénomination approuvée: ‘Talento’ 
 

 
 
► Titulaire: Cultures Quinto Inc., St-

Ubalde (Québec) 
Numéro du certificat: 3555 
Date de délivrance: 2009/07/28 
Numéro de la demande: 07-5797 
Date de la demande: 2007/03/22 
Dénomination approuvée: ‘DarkRed Chieftain’ 
 
► Titulaire: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Lethbridge (Alberta) 
Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Lacombe (Alberta) 
Numéro du certificat: 3556 
Date de délivrance: 2009/08/17 
Numéro de la demande: 04-4305 
Date de la demande: 2004/07/19 
Dénomination approuvée: ‘FV12228-5’ 
 

POIS 
(Pisum sativum) 

POMME DE TERRE 
(Solanum tuberosum) 
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► Titulaire: David Austin Roses Ltd., 

Albrighton (Royaume-Uni) 
Mandataire au Canada: Pickering Nurseries Ltd., Port 

Hope (Ontario) 
Numéro du certificat: 3549 
Date de délivrance: 2009/08/05 
Numéro de la demande: 05-5101 
Date de la demande: 2005/10/12 
Dénomination approuvée: ‘Ausimmon’ 
Nom commercial: Miranda 
 
► Titulaire: David Austin Roses Ltd., 

Albrighton (Royaume-Uni) 
Mandataire au Canada: Pickering Nurseries Ltd., Port 

Hope (Ontario) 
Numéro du certificat: 3550 
Date de délivrance: 2009/08/05 
Numéro de la demande: 05-5102 
Date de la demande: 2005/10/12 
Dénomination approuvée: ‘Ausjameson’ 
Nom commercial: Juliet 
 
► Titulaire: David Austin Roses Ltd., 

Albrighton (Royaume-Uni) 
Mandataire au Canada: Pickering Nurseries Ltd., Port 

Hope (Ontario) 
Numéro du certificat: 3551 
Date de délivrance: 2009/08/05 
Numéro de la demande: 05-5104 
Date de la demande: 2005/10/12 
Dénomination approuvée: ‘Ausnotice’ 
Nom commercial: Phoebe 
 
► Titulaire: David Austin Roses Ltd., 

Albrighton (Royaume-Uni) 
Mandataire au Canada: Pickering Nurseries Ltd., Port 

Hope (Ontario) 
Numéro du certificat: 3552 
Date de délivrance: 2009/08/05 
Numéro de la demande: 05-5105 
Date de la demande: 2005/10/12 
Dénomination approuvée: ‘Austew’ 
Nom commercial: Rosalind 
 

► Titulaire: Spring Meadow Nursery, Inc., 
Grand Haven, Michigan (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 3584 
Date de délivrance: 2009/08/25 
Numéro de la demande: 04-4266 
Date de la demande: 2004/06/22 
Dénomination approuvée: ‘Horcoherent’ 
Nom commercial: Oso Easy Peachy Cream 
 
► Titulaire: Spring Meadow Nursery, Inc., 

Grand Haven, Michigan (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 3585 
Date de délivrance: 2009/08/25 
Numéro de la demande: 07-5976 
Date de la demande: 2007/07/13 
Dénomination approuvée: ‘Hormeteoric’ 
Nom commercial: Oso Easy Strawberry Crush 
 
► Titulaire: Poulsen Roser A/S, 

Fredensborg (Danemark) 
Mandataire au Canada: Miller Thomson Pouliot, 

Montréal (Québec) 
Numéro du certificat: 3596 
Date de délivrance: 2009/09/03 
Numéro de la demande: 06-5262 
Date de la demande: 2006/03/07 
Dénomination approuvée: ‘Poulcas024’ 
Nom commercial: Segovia Castle 
 
► Titulaire: Poulsen Roser A/S, 

Fredensborg (Danemark) 
Mandataire au Canada: Miller Thomson Pouliot, 

Montréal (Québec) 
Numéro du certificat: 3597 
Date de délivrance: 2009/09/03 
Numéro de la demande: 06-5264 
Date de la demande: 2006/03/07 
Dénomination approuvée: ‘Poulcot007’ 
Nom commercial: Heather Cottage 
 
► Titulaire: Poulsen Roser A/S, 

Fredensborg (Danemark) 
Mandataire au Canada: Miller Thomson Pouliot, 

Montréal (Québec) 
Numéro du certificat: 3598 
Date de délivrance: 2009/09/03 
Numéro de la demande: 06-5260 
Date de la demande: 2006/03/07 
Dénomination approuvée: ‘Poultc012’ 
Nom commercial: Edmonton Towne & Country 
 

ROSIER 
(Rosa) 
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► Titulaire: Spring Meadow Nursery, Inc., 
Grand Haven, Michigan (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 3586 
Date de délivrance: 2009/08/25 
Numéro de la demande: 08-6179 
Date de la demande: 2008/02/21 
Dénomination approuvée: ‘Zlemartincipar’ 
Nom commercial: Candy Oh Vivid Red 
 

 
 
► Titulaire: Bonza Botanicals Pty., Ltd., 

Yellow Rock, Nouvelle-Galles 
du Sud (Australie) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 3588 
Date de délivrance: 2009/08/25 
Numéro de la demande: 07-6004 
Date de la demande: 2007/09/21 
Dénomination approuvée: ‘Bonscalib’ 
Nom commercial: Surdiva Light Blue 
 
► Titulaire: Bonza Botanicals Pty., Ltd., 

Yellow Rock, Nouvelle-Galles 
du Sud (Australie) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 3589 
Date de délivrance: 2009/08/25 
Numéro de la demande: 07-6005 
Date de la demande: 2007/09/21 
Dénomination approuvée: ‘Bonscawi’ 
Nom commercial: Surdiva White 
 

 
 
► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3627 
Date de délivrance: 2009/09/23 
Numéro de la demande: 07-6044 
Date de la demande: 2006/11/22 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination approuvée: ‘Carmali’ 
Nom commercial: Magalena Carpet Lipstick 
 

► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 
Basel (Suisse) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 3628 
Date de délivrance: 2009/09/23 
Numéro de la demande: 06-5665 
Date de la demande: 2006/11/09 
Dénomination approuvée: ‘Raspena’ 
Nom commercial: Tukana Raspberry 
 
 
 SCÉVOLE 

(Scaevola aemula) 

VERVEINE 
(Verbena ×hybrida) 



 
 
CHANGEMENTS 
 

 
Bulletin des variétés végétales, octobre 2009, n° 73   

 
 

 
 
► Requérant: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Swift Current 
(Saskatchewan) 

Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire 
Canada, Lacombe (Alberta) 

Numéro de la demande: 09-6613 
Date de la demande: 2009/04/20 
Dénomination 
 antérieurement proposée ‘BW874’ 
Dénomination proposée: ‘Carberry’ 
 
► Requérant: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Swift Current 
(Saskatchewan) 

Numéro de la demande: 09-6614 
Date de la demande: 2009/04/20 
Dénomination 
 antérieurement proposée ‘BW875’ 
Dénomination proposée: ‘Muchmore’ 
 
► Requérant: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Swift Current 
(Saskatchewan) 

Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire 
Canada, Lacombe (Alberta) 

Numéro de la demande: 08-6306 
Date de la demande: 2008/04/24 
Dénomination 
 antérieurement proposée ‘BW867’ 
Dénomination proposée: ‘Stettler’ 
 

 
 
► Requérant: Viterra Inc., Saskatoon 

(Saskatchewan) 
Numéro de la demande: 08-6190 
Date de la demande: 2008/02/27 
Dénomination 
 antérieurement proposée ‘NR04-04346’ 
Dénomination proposée: ‘9552’ 
 

 
 
► Requérant: University of Saskatchewan, 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Numéro de la demande: 02-3387 
Date de la demande: 2002/12/16 
Dénomination 
 antérieurement proposée ‘SK7-21-31.0’ 
Dénomination proposée: ‘Juliet’ 
 

 
 
► Requérant: Globe Seeds B.V., Vlijmen 

(Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: Terramax Holdings Corp., 

Qu'Appelle (Saskatchewan) 
Numéro de la demande: 08-6313 
Date de la demande: 2008/04/25 
Dénomination 
 antérieurement proposée ‘Horizon’ 
Dénomination proposée: ‘Octane’ 
 

 
 
► Requérant: North Carolina State 

University, Raleigh, Caroline 
du Nord (États-Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande: 08-6471 
Date de la demande: 2008/11/28 
Dénomination 
 antérieurement proposée ‘NCSUHA1’ 
Dénomination proposée: ‘NCHA1’ 
 

CHANGEMENT DE DÉNOMINATION 

BLÉ 
(Triticum aestivum) 

CANOLA 
(Brassica napus) 

CERISIER 
(Prunus fruticosa × P. cerasus) 

HARICOT 
(Phaseolus vulgaris) 

HYDRANGÉE / HORTENSIA 
(Hydrangea arborescens) 
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► Requérant: Danziger - "Dan" Flower Farm, 

Beit Dagan (Israël) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 09-6555 
Date de la demande: 2009/03/16 
Dénomination 
 antérieurement proposée ‘Dance1844’ 
Dénomination proposée: ‘DANCEL844’ 
Nom commercial: Celebrette Lavender Improved 
 
► Requérant: Danziger - "Dan" Flower Farm, 

Beit Dagan (Israël) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 09-6556 
Date de la demande: 2009/03/16 
Dénomination 
 antérieurement proposée ‘Dance1846’ 
Dénomination proposée: ‘DANCEL846’ 
Nom commercial: Celebrette Cherry Stripe 
 
► Requérant: Danziger - "Dan" Flower Farm, 

Beit Dagan (Israël) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 09-6557 
Date de la demande: 2009/03/16 
Dénomination 
 antérieurement proposée ‘Dance1877’ 
Dénomination proposée: ‘DANCEL877’ 
Nom commercial: Celebrette Apple Blossom 

Improved 
 

 
 
► Requérant: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Kentville (Nouvelle-
Écosse) 

Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire 
Canada, Lacombe (Alberta) 

Numéro de la demande: 08-6324 
Date de la demande: 2008/05/01 
Dénomination 
 antérieurement proposée ‘KP-5’ 
Dénomination proposée: ‘Little Elephant’ 
 
 

 
 

 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Ancien mandataire au 
 Canada: Keepsake Plants, Ltd., 

Leamington (Ontario) 
Nouveau mandataire au 
 Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 09-6564 
Date de la demande: 2009/03/24 
Dénomination proposée: ‘Bold Yonew York’ 
Nom commercial: Bold New York 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Ancien mandataire au 
 Canada: Keepsake Plants, Ltd., 

Leamington (Ontario) 
Nouveau mandataire au 
 Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 08-6441 
Date de la demande: 2008/10/02 
Dénomination proposée: ‘Bronze Yochatham’ 
Nom commercial: Bronze Chatham 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Ancien mandataire au 
 Canada: Keepsake Plants, Ltd., 

Leamington (Ontario) 
Nouveau mandataire au 
 Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 07-5937 
Date de la demande: 2007/06/28 
Dénomination proposée: ‘Currant Yoirvine’ 
Nom commercial: Currant Irvine 
 

IMPATIENTE 
(Impatiens hawkeri) 

POIRIER 
(Pyrus communis) 

CHANGEMENT DE MANDATAIRE AU CANADA
(certificat non délivré) 

CHRYSANTHÈME 
(Chrysanthemum  ×morifolium) 
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► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 
Basel (Suisse) 

Ancien mandataire au 
 Canada: Keepsake Plants, Ltd., 

Leamington (Ontario) 
Nouveau mandataire au 
 Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 07-6010 
Date de la demande: 2007/09/28 
Dénomination proposée: ‘Currant Yomistique’ 
Nom commercial: Currant Mistique 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Ancien mandataire au 
 Canada: Keepsake Plants, Ltd., 

Leamington (Ontario) 
Nouveau mandataire au 
 Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 07-5938 
Date de la demande: 2007/06/28 
Dénomination proposée: ‘Dark Bronze Yoirvine’ 
Nom commercial: Dark Bronze Irvine 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Ancien mandataire au 
 Canada: Keepsake Plants, Ltd., 

Leamington (Ontario) 
Nouveau mandataire au 
 Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 07-6011 
Date de la demande: 2007/09/28 
Dénomination proposée: ‘Dark Orange Yocupertino’ 
Nom commercial: Dark Orange Cupertino 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Ancien mandataire au 
 Canada: Keepsake Plants, Ltd., 

Leamington (Ontario) 
Nouveau mandataire au 
 Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 08-6275 
Date de la demande: 2008/04/03 
Dénomination proposée: ‘Dark Yochatham’ 
Nom commercial: Dark Chatham 
 

► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 
Basel (Suisse) 

Ancien mandataire au 
 Canada: Keepsake Plants, Ltd., 

Leamington (Ontario) 
Nouveau mandataire au 
 Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 07-6012 
Date de la demande: 2007/09/28 
Dénomination proposée: ‘Frosty Yomistique’ 
Nom commercial: Frosty Mistique 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Ancien mandataire au 
 Canada: Keepsake Plants, Ltd., 

Leamington (Ontario) 
Nouveau mandataire au 
 Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 08-6274 
Date de la demande: 2008/04/03 
Dénomination proposée: ‘Orange Yochatham’ 
Nom commercial: Orange Chatham 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Ancien mandataire au 
 Canada: Keepsake Plants, Ltd., 

Leamington (Ontario) 
Nouveau mandataire au 
 Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 07-5939 
Date de la demande: 2007/06/28 
Dénomination proposée: ‘Pink Yoirvine’ 
Nom commercial: Pink Irvine 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Ancien mandataire au 
 Canada: Keepsake Plants, Ltd., 

Leamington (Ontario) 
Nouveau mandataire au 
 Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 08-6273 
Date de la demande: 2008/04/03 
Dénomination proposée: ‘Pink Yosonoma’ 
Nom commercial: Pink Sonoma 
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► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 
Basel (Suisse) 

Ancien mandataire au 
 Canada: Keepsake Plants, Ltd., 

Leamington (Ontario) 
Nouveau mandataire au 
 Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 07-5940 
Date de la demande: 2007/06/28 
Dénomination proposée: ‘Red Yoirvine’ 
Nom commercial: Red Irvine 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Ancien mandataire au 
 Canada: Keepsake Plants, Ltd., 

Leamington (Ontario) 
Nouveau mandataire au 
 Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 08-6272 
Date de la demande: 2008/04/03 
Dénomination proposée: ‘Red Yosonoma’ 
Nom commercial: Red Sonoma 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Ancien mandataire au 
 Canada: Keepsake Plants, Ltd., 

Leamington (Ontario) 
Nouveau mandataire au 
 Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 07-5941 
Date de la demande: 2007/06/28 
Dénomination proposée: ‘Regal Yoirvine’ 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Ancien mandataire au 
 Canada: Keepsake Plants, Ltd., 

Leamington (Ontario) 
Nouveau mandataire au 
 Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 07-6013 
Date de la demande: 2007/09/28 
Dénomination proposée: ‘Regal Yojamestown’ 
Nom commercial: Regal Jamestown 
 

► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 
Basel (Suisse) 

Ancien mandataire au 
 Canada: Keepsake Plants, Ltd., 

Leamington (Ontario) 
Nouveau mandataire au 
 Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 08-6442 
Date de la demande: 2008/10/02 
Dénomination proposée: ‘Sunny Yomistique’ 
Nom commercial: Sunny Mistique 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Ancien mandataire au 
 Canada: Keepsake Plants, Ltd., 

Leamington (Ontario) 
Nouveau mandataire au 
 Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 08-6443 
Date de la demande: 2008/10/02 
Dénomination proposée: ‘White Yomistique’ 
Nom commercial: White Mistique 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Ancien mandataire au 
 Canada: Keepsake Plants, Ltd., 

Leamington (Ontario) 
Nouveau mandataire au 
 Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 07-6014 
Date de la demande: 2007/09/28 
Dénomination proposée: ‘Yellow Yocupertino’ 
Nom commercial: Yellow Cupertino 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Ancien mandataire au 
 Canada: Keepsake Plants, Ltd., 

Leamington (Ontario) 
Nouveau mandataire au 
 Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 07-5942 
Date de la demande: 2007/06/28 
Dénomination proposée: ‘Yellow Yoirvine’ 
Nom commercial: Yellow Irvine 
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► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 
Basel (Suisse) 

Ancien mandataire au 
 Canada: Keepsake Plants, Ltd., 

Leamington (Ontario) 
Nouveau mandataire au 
 Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 08-6444 
Date de la demande: 2008/10/02 
Dénomination proposée: ‘Yoadelle’ 
Nom commercial: Adelle 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Ancien mandataire au 
 Canada: Keepsake Plants, Ltd., 

Leamington (Ontario) 
Nouveau mandataire au 
 Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 09-6565 
Date de la demande: 2009/03/24 
Dénomination proposée: ‘Yoapple Valley’ 
Nom commercial: Apple Valley 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Ancien mandataire au 
 Canada: Keepsake Plants, Ltd., 

Leamington (Ontario) 
Nouveau mandataire au 
 Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 07-5798 
Date de la demande: 2007/03/26 
Dénomination proposée: ‘Yodurango’ 
Nom commercial: Durango 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Ancien mandataire au 
 Canada: Keepsake Plants, Ltd., 

Leamington (Ontario) 
Nouveau mandataire au 
 Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 08-6446 
Date de la demande: 2008/10/02 
Dénomination proposée: ‘Yoencino’ 
Nom commercial: Encino 
 

► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 
Basel (Suisse) 

Ancien mandataire au 
 Canada: Keepsake Plants, Ltd., 

Leamington (Ontario) 
Nouveau mandataire au 
 Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 08-6270 
Date de la demande: 2008/04/03 
Dénomination proposée: ‘Yoessex’ 
Nom commercial: Essex 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Ancien mandataire au 
 Canada: Keepsake Plants, Ltd., 

Leamington (Ontario) 
Nouveau mandataire au 
 Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 09-6566 
Date de la demande: 2009/03/24 
Dénomination proposée: ‘Yogrand Rapids’ 
Nom commercial: Grand Rapids 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Ancien mandataire au 
 Canada: Keepsake Plants, Ltd., 

Leamington (Ontario) 
Nouveau mandataire au 
 Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 08-6469 
Date de la demande: 2008/11/24 
Dénomination proposée: ‘Yogreen Valley’ 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Ancien mandataire au 
 Canada: Keepsake Plants, Ltd., 

Leamington (Ontario) 
Nouveau mandataire au 
 Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 07-5799 
Date de la demande: 2007/03/26 
Dénomination proposée: ‘Yoharvard’ 
Nom commercial: Harvard 
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► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 
Basel (Suisse) 

Ancien mandataire au 
 Canada: Keepsake Plants, Ltd., 

Leamington (Ontario) 
Nouveau mandataire au 
 Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 06-5578 
Date de la demande: 2006/09/26 
Dénomination proposée: ‘Yohollister’ 
Nom commercial: Hollister 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Ancien mandataire au 
 Canada: Keepsake Plants, Ltd., 

Leamington (Ontario) 
Nouveau mandataire au 
 Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 08-6269 
Date de la demande: 2008/04/03 
Dénomination proposée: ‘Yohudson Bay’ 
Nom commercial: Hudson Bay 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Ancien mandataire au 
 Canada: Keepsake Plants, Ltd., 

Leamington (Ontario) 
Nouveau mandataire au 
 Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 08-6268 
Date de la demande: 2008/04/03 
Dénomination proposée: ‘Yojuneau’ 
Nom commercial: Juneau 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Ancien mandataire au 
 Canada: Keepsake Plants, Ltd., 

Leamington (Ontario) 
Nouveau mandataire au 
 Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 07-6015 
Date de la demande: 2007/09/28 
Dénomination proposée: ‘Yokingsville’ 
Nom commercial: Kingsville 
 

► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 
Basel (Suisse) 

Ancien mandataire au 
 Canada: Keepsake Plants, Ltd., 

Leamington (Ontario) 
Nouveau mandataire au 
 Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 08-6445 
Date de la demande: 2008/10/02 
Dénomination proposée: ‘Yolake Placid’ 
Nom commercial: Lake Placid 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Ancien mandataire au 
 Canada: Keepsake Plants, Ltd., 

Leamington (Ontario) 
Nouveau mandataire au 
 Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 08-6271 
Date de la demande: 2008/04/03 
Dénomination proposée: ‘Yopueblo’ 
Nom commercial: Pueblo 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Ancien mandataire au 
 Canada: Keepsake Plants, Ltd., 

Leamington (Ontario) 
Nouveau mandataire au 
 Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 09-6567 
Date de la demande: 2009/03/24 
Dénomination proposée: ‘Yosanta Cruz’ 
Nom commercial: Santa Cruz 
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► Titulaire: BARI-Canada, Inc., Winnipeg 

(Manitoba) 
Ancien mandataire au 
 Canada: Busch Agricultural Resources 

Inc. Canada, Winnipeg 
(Manitoba) 

Nouveau mandataire au 
 Canada: Canterra Seeds Holdings Ltd., 

Winnipeg (Manitoba) 
Numéro du certificat: 3561 
Date de délivrance: 2009/08/25 
Dénomination approuvée: ‘Merit 16’ 
 
► Titulaire: BARI-Canada, Inc., Winnipeg 

(Manitoba) 
Ancien mandataire au 
 Canada: Busch Agricultural Resources 

Inc. Canada, Winnipeg 
(Manitoba) 

Nouveau mandataire au 
 Canada: Canterra Seeds Holdings Ltd., 

Winnipeg (Manitoba) 
Numéro du certificat: 3562 
Date de délivrance: 2009/08/25 
Dénomination approuvée: ‘Merit 57’ 
 

 
 
► Titulaire: Wisconsin Alumni Research 

Foundation, Madison, 
Wisconsin (États-Unis) 

Ancien mandataire au 
 Canada: Global Agri Services Inc., New 

Maryland (Nouveau-
Brunswick) 

Nouveau mandataire au 
 Canada: Torys LLP, Toronto (Ontario) 
Numéro du certificat: 3234 
Date de délivrance: 2008/06/26 
Dénomination approuvée: ‘Freedom Russet’ 
 

► Titulaire: Wisconsin Alumni Research 
Foundation, Madison, 
Wisconsin (États-Unis) 

Ancien mandataire au 
 Canada: Global Agri Services Inc., New 

Maryland (Nouveau-
Brunswick) 

Nouveau mandataire au 
 Canada: Torys LLP, Toronto (Ontario) 
Numéro du certificat: 3233 
Date de délivrance: 2008/06/26 
Dénomination approuvée: ‘MegaChip’ 
 
► Titulaire: Colorado Certified Potato 

Growers' Assn., Inc., Sanford, 
Colorado (États-Unis) 

Ancien mandataire au 
 Canada: HZPC-Americas, 

Charlottetown (Île-du-Prince-
Édouard) 

Nouveau mandataire au 
 Canada: Global Agri Services Inc., New 

Maryland (Nouveau-
Brunswick) 

Numéro du certificat: 2113 
Date de délivrance: 2005/05/27 
Dénomination approuvée: ‘Russet Norkotah Selection 

3’ 
 
► Titulaire: Wisconsin Alumni Research 

Foundation, Madison, 
Wisconsin (États-Unis) 

Ancien mandataire au 
 Canada: Global Agri Services Inc., New 

Maryland (Nouveau-
Brunswick) 

Nouveau mandataire au 
 Canada: Torys LLP, Toronto (Ontario) 
Numéro du certificat: 3235 
Date de délivrance: 2008/06/26 
Dénomination approuvée: ‘Villetta Rose’ 
 
► Titulaire: Wisconsin Alumni Research 

Foundation, Madison, 
Wisconsin (États-Unis) 

Ancien mandataire au 
 Canada: Global Agri Services Inc., New 

Maryland (Nouveau-
Brunswick) 

Nouveau mandataire au 
 Canada: Torys LLP, Toronto (Ontario) 
Numéro du certificat: 3236 
Date de délivrance: 2008/06/26 
Dénomination approuvée: ‘White Pearl’ 
 
 

CHANGEMENT DE MANDATAIRE AU CANADA
(certificat délivré) 

ORGE 
(Hordeum vulgare) 

POMME DE TERRE 
(Solanum tuberosum) 



CHANGEMENTS 
 

 
Bulletin des variétés végétales, octobre 2009, n° 73   

 
 

 
 
► Ancien requérant: Syngenta Flowers, Inc., 

Boulder, Colorado (États-Unis) 
Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 09-6564 
Date de la demande: 2009/03/24 
Dénomination proposée: ‘Bold Yonew York’ 
Nom commercial: Bold New York 
 
► Ancien requérant: Syngenta Flowers, Inc., 

Boulder, Colorado (États-Unis) 
Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 09-6565 
Date de la demande: 2009/03/24 
Dénomination proposée: ‘Yoapple Valley’ 
Nom commercial: Apple Valley 
 
► Ancien requérant: Aris Horticulture Inc., 

Barberton, Ohio (États-Unis) 
Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 07-5798 
Date de la demande: 2007/03/26 
Dénomination proposée: ‘Yodurango’ 
Nom commercial: Durango 
 
► Ancien requérant: Syngenta Flowers, Inc., 

Boulder, Colorado (États-Unis) 
Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 09-6566 
Date de la demande: 2009/03/24 
Dénomination proposée: ‘Yogrand Rapids’ 
Nom commercial: Grand Rapids 
 

► Ancien requérant: Syngenta Flowers, Inc., 
Boulder, Colorado (États-Unis) 

Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 
Basel (Suisse) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande: 09-6567 
Date de la demande: 2009/03/24 
Dénomination proposée: ‘Yosanta Cruz’ 
Nom commercial: Santa Cruz 
 
 

 
 

 
 
► Ancien titulaire: Philippe Parent, Saint-Ubalde 

(Québec) 
Nouveau titulaire: Cultures Quinto Inc., St-

Ubalde (Québec) 
Numéro du certificat: 3555 
Date de délivrance: 2009/07/28 
Dénomination approuvée: ‘DarkRed Chieftain’ 
 
 

 
 

 
 
► Requérant: Norddeutsche Pflanzenzucht 

Hans-Georg Lembke KG, 
Holtsee (Allemagne) 

Mandataire au Canada: DL Seeds Inc., Morden 
(Manitoba) 

Numéro de la demande: 05-4830 
Date de la demande: 2005/05/02 
Date d'abandon: 2009/05/07 
Dénomination proposée: ‘Manor’ 
 
 
 
 
 
 

CHANGEMENT DE REQUÉRANT 

CHRYSANTHÈME 
(Chrysanthemum  ×morifolium) 

CHANGEMENT DE TITULAIRE 

POMME DE TERRE 
(Solanum tuberosum) 

DEMANDES ABANDONNÉES 

CANOLA 
(Brassica napus) 
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► Requérant: The Horticulture and Food 

Research Institute of New 
Zealand Limited, Auckland 
(Nouvelle-Zélande) 

Mandataire au Canada: Smart & Biggar, Ottawa 
(Ontario) 

Numéro de la demande: 02-3125 
Date de la demande: 2002/06/28 
Date du retrait: 2009/07/10 
Dénomination proposée: ‘Alex’ 
 
► Requérant: The Horticulture and Food 

Research Institute of New 
Zealand Limited, Auckland 
(Nouvelle-Zélande) 

Mandataire au Canada: Smart & Biggar, Ottawa 
(Ontario) 

Numéro de la demande: 03-3881 
Date de la demande: 2003/10/16 
Date du retrait: 2009/07/21 
Dénomination proposée: ‘Cluthafire’ 
 

 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 07-6038 
Date de la demande: 2006/11/30 (bénéfice de 

priorité) 
Date du retrait: 2009/09/23 
Dénomination proposée: ‘Agbilir’ 
Nom commercial: Patina Dark Rose 
 

 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 07-6041 
Date de la demande: 2006/11/22 (bénéfice de 

priorité) 
Date du retrait: 2009/09/23 
Dénomination proposée: ‘Argypink’ 
Nom commercial: Shere Monroe Pink 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 07-6039 
Date de la demande: 2006/11/22 (bénéfice de 

priorité) 
Date du retrait: 2009/09/23 
Dénomination proposée: ‘Argypri’ 
Nom commercial: Shere Maggy Primrose 
 

 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 06-5646 
Date de la demande: 2006/11/09 
Date du retrait: 2009/09/23 
Dénomination proposée: ‘Bramipuro’ 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 06-5647 
Date de la demande: 2006/11/09 
Date du retrait: 2009/09/23 
Dénomination proposée: ‘Brapurblu’ 
 

DEMANDES RETIRÉES 

ABRICOTIER 
(Prunus armeniaca) 

AGÉRATE 
(Ageratum houstonianum) 

ARGYRANTHÈME 
(Argyranthemum frutescens) 

BRACHYSCOME 
(Brachyscome multifida) 
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► Requérant: Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 07-6084 
Date de la demande: 2007/12/24 
Date du retrait: 2009/08/25 
Dénomination proposée: ‘Cal Whit09’ 
Nom commercial: Callie White 09 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 06-5606 
Date de la demande: 2006/10/16 
Date du retrait: 2009/09/23 
Dénomination proposée: ‘Caltraelbu’ 
Nom commercial: Priviliged Trailing Electric 

Burgundy 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 06-5607 
Date de la demande: 2006/10/16 
Date du retrait: 2009/09/23 
Dénomination proposée: ‘Caltrarosan’ 
Nom commercial: Priviliged Trailing Antique 

Rose 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 06-5608 
Date de la demande: 2006/10/16 
Date du retrait: 2009/09/23 
Dénomination proposée: ‘Caltrarose’ 
Nom commercial: Priviliged Trailing Rose 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 06-5609 
Date de la demande: 2006/10/16 
Date du retrait: 2009/09/23 
Dénomination proposée: ‘Calupdapuvi’ 
Nom commercial: Privileged Dark Blue Vein 
 

► Requérant: Nils Klemm, Stuttgart 
(Allemagne) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande: 06-5541 
Date de la demande: 2006/07/07 
Date du retrait: 2009/08/25 
Dénomination proposée: ‘KLECA06121’ 
Nom commercial: MiniFamous Compact Plum 
 
► Requérant: Nils Klemm, Stuttgart 

(Allemagne) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 06-5534 
Date de la demande: 2006/07/07 
Date du retrait: 2009/08/25 
Dénomination proposée: ‘KLECA06123’ 
Nom commercial: MiniFamous Super Purple 
 
► Requérant: Nils Klemm, Stuttgart 

(Allemagne) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 06-5536 
Date de la demande: 2006/07/07 
Date du retrait: 2009/08/25 
Dénomination proposée: ‘KLECA06125’ 
Nom commercial: MiniFamous Super Red 
 
► Requérant: Nils Klemm, Stuttgart 

(Allemagne) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 06-5481 
Date de la demande: 2006/05/30 
Date du retrait: 2009/08/25 
Dénomination proposée: ‘KLECA06126’ 
Nom commercial: MiniFamous Double Pink 
 
► Requérant: Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 07-5771 
Date de la demande: 2007/02/23 
Date du retrait: 2009/09/23 
Dénomination proposée: ‘Sunbelkupichi’ 
Nom commercial: Million Bells Peaches 'n Cream 
 

CALIBRACHOA 
(Calibrachoa) 
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► Requérant: Viterra Inc., Saskatoon 

(Saskatchewan) 
Numéro de la demande: 08-6193 
Date de la demande: 2008/02/27 
Date du retrait: 2009/07/24 
Dénomination proposée: ‘73P01RR’ 
 
► Requérant: Viterra Inc., Saskatoon 

(Saskatchewan) 
Numéro de la demande: 08-6192 
Date de la demande: 2008/02/27 
Date du retrait: 2009/07/24 
Dénomination proposée: ‘NR04-01675’ 
 
► Requérant: Viterra Inc., Saskatoon 

(Saskatchewan) 
Numéro de la demande: 08-6191 
Date de la demande: 2008/02/27 
Date du retrait: 2009/07/24 
Dénomination proposée: ‘NR04-04769’ 
 

 
 
► Requérant: Viterra Inc., Saskatoon 

(Saskatchewan) 
Numéro de la demande: 08-6299 
Date de la demande: 2008/04/21 
Date du retrait: 2009/07/23 
Dénomination proposée: ‘JO5Z-07784’ 
 

 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 06-5650 
Date de la demande: 2005/11/25 (bénéfice de 

priorité) 
Date du retrait: 2009/09/23 
Dénomination proposée: ‘Diasclaro’ 
Nom commercial: Devotion Trailing Classic Rose 
 

► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 
Basel (Suisse) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande: 07-6027 
Date de la demande: 2006/11/14 (bénéfice de 

priorité) 
Date du retrait: 2009/09/23 
Dénomination proposée: ‘Diascot’ 
Nom commercial: Devotion Apricot 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 06-5652 
Date de la demande: 2005/11/25 (bénéfice de 

priorité) 
Date du retrait: 2009/09/23 
Dénomination proposée: ‘Divochiff’ 
Nom commercial: Devotion Chiffon 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 06-5653 
Date de la demande: 2005/11/25 (bénéfice de 

priorité) 
Date du retrait: 2009/09/23 
Dénomination proposée: ‘Divocrim’ 
Nom commercial: Devotion Velvet Red 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 06-5654 
Date de la demande: 2005/11/25 (bénéfice de 

priorité) 
Date du retrait: 2009/09/23 
Dénomination proposée: ‘Divorang’ 
Nom commercial: Devotion Orange 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 06-5655 
Date de la demande: 2005/11/25 (bénéfice de 

priorité) 
Date du retrait: 2009/09/23 
Dénomination proposée: ‘Divowi’ 
Nom commercial: Devotion White 
 

CANOLA 
(Brassica napus) 

CANOLA MOUTARDE 
(Brassica juncea) 

DIASCIA 
(Diascia barberae) 
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► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 
Basel (Suisse) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande: 09-6479 
Date de la demande: 2009/01/06 
Date du retrait: 2009/08/25 
Dénomination proposée: ‘F0031-1’ 
 

 
 
► Requérant: Amanda Fick, George East 

(Afrique du Sud) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 05-4911 
Date de la demande: 2005/05/27 
Date du retrait: 2009/09/25 
Dénomination proposée: ‘NPN001’ 
 

 
 
► Requérant: University of Guelph, Guelph 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 00-2485 
Date de la demande: 2000/12/19 
Date du retrait: 2009/09/30 
Dénomination proposée: ‘Sapphire’ 
 
► Requérant: University of Guelph, Guelph 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 00-2484 
Date de la demande: 2000/12/19 
Date du retrait: 2009/09/30 
Dénomination proposée: ‘Serenity’ 
 

 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 06-5658 
Date de la demande: 2005/11/25 (bénéfice de 

priorité) 
Date du retrait: 2009/09/23 
Dénomination proposée: ‘Heliovi’ 
Nom commercial: Scentropia Blue 
 

 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 06-5648 
Date de la demande: 2005/11/25 (bénéfice de 

priorité) 
Date du retrait: 2009/09/23 
Dénomination proposée: ‘Helisbrabic’ 
Nom commercial: Visual Single Bicolour White 

Rose 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 06-5649 
Date de la demande: 2005/11/25 (bénéfice de 

priorité) 
Date du retrait: 2009/09/23 
Dénomination proposée: ‘Helisbraliyel’ 
Nom commercial: Visual Double Golden Yellow 
 

 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 06-5611 
Date de la demande: 2005/10/24 (bénéfice de 

priorité) 
Date du retrait: 2009/09/23 
Dénomination proposée: ‘Imtracaro’ 
Nom commercial: Spellbound Candy Rose 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 06-5612 
Date de la demande: 2005/10/25 (bénéfice de 

priorité) 
Date du retrait: 2009/09/23 
Dénomination proposée: ‘Imtradared’ 
Nom commercial: Spellbound Dark Red 
 

ÉPIAIRE 
(Stachys aethiopica) 

FRAISIER 
(Fragaria  ×ananassa) 

HÉLIOTROPE DU PÉROU 
(Heliotropium arborescens) 

IMMORTELLE À BRACTÉES 
(Bracteantha bracteata) 

IMPATIENTE 
(Impatiens walleriana) 
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► Requérant: Robert J. Roberson, Grain 

Valley, Missouri (États-Unis) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 07-5788 
Date de la demande: 2007/03/19 
Date du retrait: 2009/08/25 
Dénomination proposée: ‘ROBPWCHP’ 
Nom commercial: Apricot Fizz 
 

 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 07-6030 
Date de la demande: 2006/11/20 (bénéfice de 

priorité) 
Date du retrait: 2009/09/23 
Dénomination proposée: ‘Nemagoye’ 
Nom commercial: Magma Gold 
 

 
 
► Requérant: Seminis Vegetable Seeds, Inc., 

Oxnard, Californie (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: Seminis Vegetable Seeds, Inc., 
Ancaster (Ontario) 

Numéro de la demande: 06-5228 
Date de la demande: 2006/02/15 
Date du retrait: 2009/09/09 
Dénomination proposée: ‘WYL 77-5128B’ 
 
► Requérant: Seminis Vegetable Seeds, Inc., 

Oxnard, Californie (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: Seminis Vegetable Seeds, Inc., 
Ancaster (Ontario) 

Numéro de la demande: 06-5229 
Date de la demande: 2006/02/15 
Date du retrait: 2009/09/09 
Dénomination proposée: ‘WYL 77-5168A’ 
 

 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 06-5588 
Date de la demande: 2005/10/14 (bénéfice de 

priorité) 
Date du retrait: 2009/09/23 
Dénomination proposée: ‘Oseclav’ 
Nom commercial: Jamboana Pink Pearl 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 06-5589 
Date de la demande: 2005/10/14 (bénéfice de 

priorité) 
Date du retrait: 2009/09/23 
Dénomination proposée: ‘Oseclilaca’ 
Nom commercial: Jamboana Lilac 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 06-5593 
Date de la demande: 2005/10/14 (bénéfice de 

priorité) 
Date du retrait: 2009/09/23 
Dénomination proposée: ‘Osjamvan’ 
Nom commercial: Jamboana Vanilla 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 06-5595 
Date de la demande: 2005/10/14 (bénéfice de 

priorité) 
Date du retrait: 2009/09/23 
Dénomination proposée: ‘Oslawit’ 
Nom commercial: Jamboana Landscape White 
 

LANTANA 
(Lantana camara) 

NÉMÉSIE 
(Nemesia) 

OIGNON 
(Allium cepa) 

OSTÉOSPERMUM 
(Osteospermum ecklonis) 
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► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 06-5656 
Date de la demande: 2006/11/09 
Date du retrait: 2009/09/23 
Dénomination proposée: ‘Felblu’ 
Nom commercial: Felicitas Azur Blue 
 
► Requérant: Paul Fick, George (Afrique du 

Sud) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 04-4466 
Date de la demande: 2004/11/02 
Date du retrait: 2009/09/25 
Dénomination proposée: ‘NP001’ 
Nom commercial: Cape Town Blue 
 

 
 
► Requérant: Nils Klemm, Stuttgart 

(Allemagne) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 06-5544 
Date de la demande: 2006/07/07 
Date du retrait: 2009/08/25 
Dénomination proposée: ‘KLEPS06127’ 
Nom commercial: Moonlight Lilac Kiss 
 

 
 
► Requérant: Nils Klemm, Stuttgart 

(Allemagne) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 06-5542 
Date de la demande: 2006/07/07 
Date du retrait: 2009/08/25 
Dénomination proposée: ‘KLEPP06124’ 
Nom commercial: Royal Raspberry Blush 
 

 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 07-6026 
Date de la demande: 2006/11/14 (bénéfice de 

priorité) 
Date du retrait: 2009/09/23 
Dénomination proposée: ‘Penharcar’ 
Nom commercial: Artist Bell Carmine Frost 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 07-6023 
Date de la demande: 2006/11/14 (bénéfice de 

priorité) 
Date du retrait: 2009/09/23 
Dénomination proposée: ‘Penhared’ 
Nom commercial: Artist Bell Red Frost 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 07-6024 
Date de la demande: 2006/11/14 (bénéfice de 

priorité) 
Date du retrait: 2009/09/23 
Dénomination proposée: ‘Penharvio’ 
Nom commercial: Artist Bell Violet Frost 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 07-6025 
Date de la demande: 2006/11/14 (bénéfice de 

priorité) 
Date du retrait: 2009/09/23 
Dénomination proposée: ‘Penharwi’ 
Nom commercial: Artist Bell White 
 

PÂQUERETTE BLEUE 
(Felicia amelloides) 

PÉLARGONIUM 
(Pelargonium ×hortorum) 

PÉLARGONIUM 
(Pelargonium peltatum) 

PENSTÉMON 
(Penstemon hartwegii) 
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► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 06-5617 
Date de la demande: 2005/10/28 (bénéfice de 

priorité) 
Date du retrait: 2009/09/23 
Dénomination proposée: ‘Petpiblo’ 
Nom commercial: Sanguna Pink Blossom 
 
► Requérant: Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 07-5772 
Date de la demande: 2007/02/23 
Date du retrait: 2009/09/23 
Dénomination proposée: ‘Sunsurfcopaho’ 
Nom commercial: Surfinia Baby Vanilla 
 

 
 
► Requérant: Poulsen Roser A/S, 

Fredensborg (Danemark) 
Mandataire au Canada: Miller Thomson Pouliot, 

Montréal (Québec) 
Numéro de la demande: 06-5391 
Date de la demande: 2006/03/23 
Date du retrait: 2009/08/25 
Dénomination proposée: ‘Poulcas025’ 
Nom commercial: Cadiz Castle 
 
► Requérant: Poulsen Roser A/S, 

Fredensborg (Danemark) 
Mandataire au Canada: Miller Thomson Pouliot, 

Montréal (Québec) 
Numéro de la demande: 06-5263 
Date de la demande: 2006/03/07 
Date du retrait: 2009/08/25 
Dénomination proposée: ‘Poulcas026’ 
Nom commercial: Ronda Castle 
 

 
 
► Requérant: Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 07-5776 
Date de la demande: 2007/02/23 
Date du retrait: 2009/09/23 
Dénomination proposée: ‘Suntutubu’ 
Nom commercial: Ilumina Powder Blue 
 

 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 06-5633 
Date de la demande: 2005/11/07 (bénéfice de 

priorité) 
Date du retrait: 2009/09/23 
Dénomination proposée: ‘Ipinena’ 
Nom commercial: Ipanema Salmon 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 06-5634 
Date de la demande: 2005/11/07 (bénéfice de 

priorité) 
Date du retrait: 2009/09/23 
Dénomination proposée: ‘Iplilena’ 
Nom commercial: Ipanema Lilac 
 
► Requérant: Nils Klemm, Stuttgart 

(Allemagne) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 06-5554 
Date de la demande: 2006/07/14 
Date du retrait: 2009/08/25 
Dénomination proposée: ‘KLEVP06350’ 
Nom commercial: Fuego Orange Red 
 

PÉTUNIA 
(Petunia ×hybrida) 

ROSIER 
(Rosa) 

SCOPARIA 
(Scoparia) 

VERVEINE 
(Verbena ×hybrida) 
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► Requérant: Nils Klemm, Stuttgart 
(Allemagne) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande: 06-5555 
Date de la demande: 2006/07/14 
Date du retrait: 2009/08/25 
Dénomination proposée: ‘KLEVP06352’ 
Nom commercial: Lascar Apricot 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 06-5635 
Date de la demande: 2005/11/07 (bénéfice de 

priorité) 
Date du retrait: 2009/09/23 
Dénomination proposée: ‘Pechena’ 
Nom commercial: Magalena Ultra Peach 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 06-5666 
Date de la demande: 2006/11/09 
Date du retrait: 2009/09/23 
Dénomination proposée: ‘Redana’ 
Nom commercial: Tukana Deep Red 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 07-5980 
Date de la demande: 2007/07/19 
Date du retrait: 2009/09/23 
Dénomination proposée: ‘Scarabee’ 
Nom commercial: Fuego Orange Red 
 
 

 
 

 
 
► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 2768 
Date de délivrance: 2007/06/08 
Date de la renonciation: 2009/08/03 
Dénomination approuvée: ‘Agpatpur’ 
Nom commercial: Patina Purple 
 

 
 
► Titulaire: Van Zanten Plants B.V., 

Aalsmeer (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat: 1239 
Date de délivrance: 2002/09/10 
Date de la renonciation: 2009/08/27 
Dénomination approuvée: ‘Stamond’ 
Nom commercial: Diamond 
 
► Titulaire: Van Zanten Plants B.V., 

Aalsmeer (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat: 1245 
Date de délivrance: 2002/09/10 
Date de la renonciation: 2009/08/27 
Dénomination approuvée: ‘Victoria’ 
 

RENONCIATION AU CERTIFICAT 
D'OBTENTION 

AGÉRATE 
(Ageratum) 

ALSTRŒMÈRE 
(Alstroemeria) 
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► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3264 
Date de délivrance: 2008/07/18 
Date de la renonciation: 2009/08/25 
Dénomination approuvée: ‘Argyelsin’ 
Nom commercial: Molimba Mini Yellow 
 
► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3265 
Date de délivrance: 2008/07/18 
Date de la renonciation: 2009/08/25 
Dénomination approuvée: ‘Argymidowi’ 
Nom commercial: Molimba Mini Double White 
 
► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 2772 
Date de délivrance: 2007/06/08 
Date de la renonciation: 2009/08/03 
Dénomination approuvée: ‘Argyminpifi’ 
Nom commercial: Molimba Mini Fizzle Pink 
 
► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3267 
Date de délivrance: 2008/07/18 
Date de la renonciation: 2009/08/25 
Dénomination approuvée: ‘Argypifri’ 
Nom commercial: Molimba Helio Double Pink 
 
► Titulaire: Sylvia R. Stansberry, Gibbon, 

Nebraska (États-Unis) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 2881 
Date de délivrance: 2007/08/23 
Date de la renonciation: 2009/09/23 
Dénomination approuvée: ‘Stans001’ 
Nom commercial: Cobbity Daisy  Rosarita 
 

 
 
► Titulaire: InnovaPlant GmbH & Co. KG, 

Gensingen (Allemagne) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 2831 
Date de délivrance: 2007/08/17 
Date de la renonciation: 2009/08/25 
Dénomination approuvée: ‘Petersurpr’ 
Nom commercial: Peter's Surprise 
 

 
 
► Titulaire: Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 1960 
Date de délivrance: 2004/09/21 
Date de la renonciation: 2009/08/25 
Dénomination approuvée: ‘Cal White’ 
Nom commercial: Callie White 
 
► Titulaire: Sakata Seed Corporation, 

Yokohama (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3306 
Date de délivrance: 2008/08/29 
Date de la renonciation: 2009/08/25 
Dénomination approuvée: ‘Kakegawa S85’ 
Nom commercial: Colourburst Trailing Pure 

White Improved 
 
► Titulaire: Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 2475 
Date de délivrance: 2006/08/03 
Date de la renonciation: 2009/07/29 
Dénomination approuvée: ‘Sunbelho’ 
Nom commercial: Million Bells Bush White 
 

ARGYRANTHÈME 
(Argyranthemum frutescens) 

BIDENT 
(Bidens ferulifolia) 

CALIBRACHOA 
(Calibrachoa) 



CHANGEMENTS 
 

 
Bulletin des variétés végétales, octobre 2009, n° 73   

► Titulaire: Suntory Flowers Limited, 
Tokyo (Japon) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 2203 
Date de délivrance: 2005/09/16 
Date de la renonciation: 2009/09/23 
Dénomination approuvée: ‘Sunbelre’ 
Nom commercial: Million Bells Red 
 
► Titulaire: Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 2848 
Date de délivrance: 2007/08/17 
Date de la renonciation: 2009/07/29 
Dénomination approuvée: ‘Sunbelsuka’ 
Nom commercial: Million Bells Royal Red 
 
► Titulaire: PLANT 21 LLC, Bonsall, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 1930 
Date de délivrance: 2004/09/16 
Date de la renonciation: 2009/09/23 
Dénomination approuvée: ‘USCALI48’ 
Nom commercial: Superbells Pink Kiss 
 

 
 
► Titulaire: Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 2810 
Date de délivrance: 2007/07/05 
Date de la renonciation: 2009/07/17 
Dénomination approuvée: ‘Balwingarn’ 
Nom commercial: Wink Garnet 
 
► Titulaire: Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 3258 
Date de délivrance: 2008/07/08 
Date de la renonciation: 2009/07/17 
Dénomination approuvée: ‘Balwinlamp’ 
Nom commercial: Wink Lavender Pink Improved 
 

► Titulaire: Ball Horticultural Company, 
West Chicago, Illinois (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 2811 
Date de délivrance: 2007/07/05 
Date de la renonciation: 2009/07/17 
Dénomination approuvée: ‘Balwinorg’ 
Nom commercial: Wink Orange 
 

 
 
► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 2446 
Date de délivrance: 2006/07/06 
Date de la renonciation: 2009/08/25 
Dénomination approuvée: ‘Diaspritwo’ 
Nom commercial: Devotion Apricot 
 
► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 2774 
Date de délivrance: 2007/06/08 
Date de la renonciation: 2009/08/03 
Dénomination approuvée: ‘Diastusca’ 
Nom commercial: Devotion Orange 
 

 
 
► Titulaire: Suntory Flowers Ltd. and 

Nishinomiya City, Tokyo 
(Japon) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 1223 
Date de délivrance: 2002/08/14 
Date de la renonciation: 2009/07/29 
Dénomination approuvée: ‘Sanihanf’ 
Nom commercial: Angel Earrings Cascading 
 

DIASCIA 
(Diascia) 

DIASCIA 
(Diascia barberae) 

FUCHSIA 
(Fuchsia) 
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► Titulaire: Ludwig Kientzler, Gensingen 

(Allemagne) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 2885 
Date de délivrance: 2007/08/23 
Date de la renonciation: 2009/08/25 
Dénomination approuvée: ‘Visinfcrim’ 
Nom commercial: Infinity Crimson 
 
► Titulaire: Ludwig Kientzler, Gensingen 

(Allemagne) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 2886 
Date de délivrance: 2007/08/23 
Date de la renonciation: 2009/08/25 
Dénomination approuvée: ‘Visinforimp’ 
Nom commercial: Infinity Orange Improved 
 
► Titulaire: Ludwig Kientzler, Gensingen 

(Allemagne) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 2888 
Date de délivrance: 2007/08/23 
Date de la renonciation: 2009/08/25 
Dénomination approuvée: ‘Visinforpi’ 
Nom commercial: Infinity Orange Picotee 
 
► Titulaire: Ludwig Kientzler, Gensingen 

(Allemagne) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 2887 
Date de délivrance: 2007/08/23 
Date de la renonciation: 2009/08/25 
Dénomination approuvée: ‘Visinfruby’ 
Nom commercial: Infinity Ruby Flash 
 

 
 
► Titulaire: Gartneriet Tvillingegaarden 

A/S, Odense N (Danemark) 
Mandataire au Canada: Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Numéro du certificat: 3197 
Date de délivrance: 2008/04/22 
Date de la renonciation: 2009/09/08 
Dénomination approuvée: ‘Avenue’ 
Nom commercial: Butterfly Gardens 
 

 
 
► Titulaire: PLANT 21 LLC, Bonsall, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3302 
Date de délivrance: 2008/08/29 
Date de la renonciation: 2009/08/25 
Dénomination approuvée: ‘USMECA67’ 
Nom commercial: Goldflake 
 

 
 
► Titulaire: InnovaPlant GmbH & Co. KG, 

Gensingen (Allemagne) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 1940 
Date de délivrance: 2004/09/16 
Date de la renonciation: 2009/09/23 
Dénomination approuvée: ‘Innkablue’ 
Nom commercial: Karoo Blue 
 

 
 
► Titulaire: Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3320 
Date de délivrance: 2008/08/29 
Date de la renonciation: 2009/07/29 
Dénomination approuvée: ‘Sunnipariho’ 
Nom commercial: Summer Splash Patio White 
 

IMPATIENTE 
(Impatiens hawkeri) 

LAVANDE 
(Lavandula stoechas) 

MÉCARDONIA 
(Mecardonia) 

NÉMÉSIE 
(Nemesia) 

NIEREMBERGIE 
(Nierembergia) 
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► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat: 1031 
Date de délivrance: 2001/09/14 
Date de la renonciation: 2009/08/04 
Dénomination approuvée: ‘Fisgenta’ 
Nom commercial: Tango Magenta 
 
► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat: 1033 
Date de délivrance: 2001/09/14 
Date de la renonciation: 2009/08/04 
Dénomination approuvée: ‘Fisgopi’ 
Nom commercial: Tango Pink 
 
► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat: 1032 
Date de délivrance: 2001/09/14 
Date de la renonciation: 2009/08/04 
Dénomination approuvée: ‘Fisorchi’ 
Nom commercial: Tango Light Orchid 
 
► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3335 
Date de délivrance: 2008/08/29 
Date de la renonciation: 2009/09/23 
Dénomination approuvée: ‘Zodarowie’ 
Nom commercial: Fidelity XL Dark Rose with 

Eye 
 

 
 
► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat: 2190 
Date de délivrance: 2005/08/23 
Date de la renonciation: 2009/08/04 
Dénomination approuvée: ‘Fistufru’ 
Nom commercial: Tutti Frutti 
 
► Titulaire: Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 1261 
Date de délivrance: 2002/09/12 
Date de la renonciation: 2009/08/25 
Dénomination approuvée: ‘Free Salmon’ 
Nom commercial: Freestyle Salmon 
 

 
 
► Titulaire: PLANT 21 LLC, Bonsall, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 1936 
Date de délivrance: 2004/09/16 
Date de la renonciation: 2009/09/23 
Dénomination approuvée: ‘USTUNI218’ 
Nom commercial: Supertunia Mini Blue 
 
► Titulaire: PLANT 21 LLC, Bonsall, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 2873 
Date de délivrance: 2007/08/17 
Date de la renonciation: 2009/08/25 
Dénomination approuvée: ‘USTUNI7501’ 
Nom commercial: Supertunia Mini Pastel Pink 

Improved 
 

PÉLARGONIUM 
(Pelargonium ×hortorum) 

PÉLARGONIUM 
(Pelargonium peltatum) 

PÉTUNIA 
(Petunia ×hybrida) 
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► Titulaire: Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 2459 
Date de délivrance: 2006/07/06 
Date de la renonciation: 2009/07/29 
Dénomination approuvée: ‘Sunphlochebu’ 
Nom commercial: Astoria Cherry Blossom 
 
► Titulaire: Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3328 
Date de délivrance: 2008/08/29 
Date de la renonciation: 2009/07/29 
Dénomination approuvée: ‘Sunphlocoro’ 
Nom commercial: Astoria Hot Pink 
 
► Titulaire: Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 2460 
Date de délivrance: 2006/07/06 
Date de la renonciation: 2009/07/29 
Dénomination approuvée: ‘Sunphloho’ 
Nom commercial: Astoria White 
 
► Titulaire: Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 2461 
Date de délivrance: 2006/07/06 
Date de la renonciation: 2009/07/29 
Dénomination approuvée: ‘Sunphlore’ 
Nom commercial: Astoria Red 
 

 
 
► Titulaire: Somersby Treefruit, Bourne, 

Lincolnshire (Royaume-Uni) 
Mandataire au Canada: Okanagan Plant Improvement 

Corporation (PICO), 
Summerland (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat: 1914 
Date de délivrance: 2004/09/01 
Date de la renonciation: 2009/08/17 
Dénomination approuvée: ‘Concorde’ 
 

 
 
► Titulaire: Poulsen Roser A/S, 

Fredensborg (Danemark) 
Mandataire au Canada: Miller Thomson Pouliot, 

Montréal (Québec) 
Numéro du certificat: 0487 
Date de délivrance: 1998/08/28 
Date de la renonciation: 2009/08/25 
Dénomination approuvée: ‘POULobe’ 
Nom commercial: Noble Hit 
 

 
 
► Titulaire: PLANT 21 LLC, Bonsall, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3305 
Date de délivrance: 2008/08/29 
Date de la renonciation: 2009/08/25 
Dénomination approuvée: ‘USMINT2’ 
Nom commercial: Pink Sensation 
 

PHLOX 
(Phlox drummondii) 

POIRIER 
(Pyrus communis) 

ROSIER 
(Rosa) 

SATUROZYGIS 
(Satureja mexicana × Hesperozygis sp.) 
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► Titulaire: Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 2970 
Date de délivrance: 2007/10/10 
Date de la renonciation: 2009/09/23 
Dénomination approuvée: ‘Bomy Bule’ 
Nom commercial: Bombay Blue 
 

 
 
► Titulaire: Danziger - "Dan" Flower Farm, 

Beit Dagan (Israël) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 2863 
Date de délivrance: 2007/08/17 
Date de la renonciation: 2009/08/25 
Dénomination approuvée: ‘Danova912’ 
Nom commercial: Snowstorm Pink 
 

 
 
► Titulaire: Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3329 
Date de délivrance: 2008/08/29 
Date de la renonciation: 2009/07/29 
Dénomination approuvée: ‘Sunrenicopalave’ 
Nom commercial: Summer Wave Lavender Blue 
Synonyme: Sunreni Copalave 
 
► Titulaire: Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 2470 
Date de délivrance: 2006/08/03 
Date de la renonciation: 2009/07/29 
Dénomination approuvée: ‘Sunrenilahopas’ 
Nom commercial: Summerwave White Purple 

Throat 
 

 
 
► Titulaire: InnovaPlant GmbH & Co. KG, 

Gensingen (Allemagne) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 2882 
Date de délivrance: 2007/08/23 
Date de la renonciation: 2009/08/25 
Dénomination approuvée: ‘Verobiblue’ 
 

 
 
► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3337 
Date de délivrance: 2008/08/29 
Date de la renonciation: 2009/09/23 
Dénomination approuvée: ‘Cardarpur’ 
Nom commercial: Magalena Carpet Midnight 

Purple 
 
► Titulaire: Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 2481 
Date de délivrance: 2006/08/03 
Date de la renonciation: 2009/07/29 
Dénomination approuvée: ‘Sunmaribagadi’ 
Nom commercial: Temari Burgundy Improved 
 
► Titulaire: Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 2479 
Date de délivrance: 2006/08/03 
Date de la renonciation: 2009/07/29 
Dénomination approuvée: ‘Sunmarisakura’ 
Nom commercial: Temari Sakura Pink 
 

SCÉVOLE 
(Scaevola aemula) 

SUTÉRA 
(Sutera) 

TORÉNIA 
(Torenia) 

VÉRONIQUE 
(Veronica peduncularis) 

VERVEINE 
(Verbena ×hybrida) 
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► Titulaire: Suntory Flowers Limited, 
Tokyo (Japon) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 2845 
Date de délivrance: 2007/08/17 
Date de la renonciation: 2009/07/29 
Dénomination approuvée: ‘Sunvivaho’ 
Nom commercial: Temari Patio White 
 
► Titulaire: Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 2483 
Date de délivrance: 2006/08/03 
Date de la renonciation: 2009/07/29 
Dénomination approuvée: ‘Sunvivasamo’ 
Nom commercial: Temari Patio Salmon 
 

 
 
► Titulaire: Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 2473 
Date de délivrance: 2006/08/03 
Date de la renonciation: 2009/07/29 
Dénomination approuvée: ‘Sunvioho’ 
Nom commercial: Violina White 
 
 

 
 

 
 
► Titulaire: Viterra Inc., Saskatoon 

(Saskatchewan) 
Numéro du certificat: 1158 
Date de délivrance: 2002/05/01 
Date de la révocation: 2009/09/14 
Dénomination: ‘Amulet’ 
 

 
 
► Titulaire: The Regents of the University 

of California, Oakland, 
Californie (États-Unis) 

Mandataire au Canada: Smart & Biggar, Ottawa 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 0925 
Date de délivrance: 2001/05/01 
Date de la révocation: 2009/09/14 
Dénomination: ‘Gaviota’ 
 

 
 
► Titulaire: John Bodger and Sons 

Company, South Elmonte, 
Californie (États-Unis) 

Mandataire au Canada: Variety Rights Management, 
Oxford Station (Ontario) 

Numéro du certificat: 3141 
Date de délivrance: 2008/02/22 
Date de la révocation: 2009/07/07 
Dénomination: ‘Boddblpin’ 
Nom commercial: Double Up Pink 
 
► Titulaire: John Bodger and Sons 

Company, South Elmonte, 
Californie (États-Unis) 

Mandataire au Canada: Variety Rights Management, 
Oxford Station (Ontario) 

Numéro du certificat: 3142 
Date de délivrance: 2008/02/22 
Date de la révocation: 2009/07/07 
Dénomination: ‘Boddblred’ 
Nom commercial: Double Up Red 
 
► Titulaire: John Bodger and Sons 

Company, South Elmonte, 
Californie (États-Unis) 

Mandataire au Canada: Variety Rights Management, 
Oxford Station (Ontario) 

Numéro du certificat: 3143 
Date de délivrance: 2008/02/22 
Date de la révocation: 2009/07/07 
Dénomination: ‘Boddblwhi’ 
Nom commercial: Double Up White 
 

VIOLETTE 
(Viola cornuta) 

RÉVOCATION DU CERTIFICAT D'OBTENTION 

CANOLA MOUTARDE 
(Brassica juncea) 

FRAISIER 
(Fragaria  ×ananassa) 

IMPATIENTE 
(Impatiens walleriana) 
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► Titulaire: University of Sydney, Cobbity, 

Nouvelle-Galles du Sud 
(Australie) 

Mandataire au Canada: Variety Rights Management, 
Oxford Station (Ontario) 

Numéro du certificat: 3144 
Date de délivrance: 2008/02/22 
Date de la révocation: 2009/07/07 
Dénomination: ‘V971-0’ 
Nom commercial: Angel 
 

 
 
► Titulaire: The Horticulture and Food 

Research Institute of New 
Zealand Limited, Auckland 
(Nouvelle-Zélande) 

Mandataire au Canada: Smart & Biggar, Ottawa 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 1770 
Date de délivrance: 2004/04/21 
Date de la révocation: 2009/09/03 
Dénomination: ‘Sciglo’ 
Nom commercial: Southern Snap 
 
 
 

MARGUERITE 
(Leucanthemum  ×superbum) 

POMMIER 
(Malus) 
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Dénomination proposée: ‘Cas Lavener’ 
Nom commercial: Carita Cascade Lavender 
Numéro de la demande: 07-6080 
Date de la demande: 2007/12/24 
Requérant: Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Ralph T. Perkins, Goldsmith Seeds Inc., Gilroy, Californie (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Balangbeke’ (AngelMist Spreading Purple) 
 
Sommaire: Les feuilles de ‘Cas Lavener’ sont plus longues que celles de ‘Balangbeke’. Les fleurs de ‘Cas Lavener’ sont plus 
étroites que celles de ‘Balangbeke’. Les lobes de la corolle de ‘Cas Lavener’ sont moyennement à fortement réfléchis, tandis 
qu’ils sont faiblement réfléchis chez ‘Balangbeke’. La marge de la lèvre inférieure est faiblement ondulée pour ‘Cas 
Lavener’, alors que celle de ‘Balangbeke’ est moyennement ondulée. La chambre de ‘Cas Lavener’ est plus longue que celle 
de ‘Balangbeke’. 
 
Description:  
PLANTE : étalée. 
TIGE : faiblement à moyennement anthocyanée sous l’inflorescence. 
 
FEUILLES : à face supérieure vert moyen, fortement luisante. 
 
LÈVRE SUPÉRIEURE : violette (RHS N82A).  
LÈVRE INFÉRIEURE : violette (N82A); marge faiblement ondulée. 
LOBES DE LA COROLLE : moyennement à fortement réfléchis, sans rayures. 
CHAMBRE DE LA FLEUR : aussi longue que large, avec une densité moyenne à forte de marques rouge-violet d’intensité 
moyenne à forte. 
POCHE : vert-jaune. 
BOURRELET FORMÉ PAR LES NECTAIRES : blanc. 
 
Origine génétique: ‘Cas Lavener’ a été mise au point par le sélectionneur Ralph T. Perkins dans le cadre d’un programme de 
sélection contrôlée. La variété est issue d’un croisement effectué en septembre 2003 entre ‘432-1’ (parent femelle) et ‘421-3’ 
(parent mâle). Les graines ainsi obtenues ont été semées en serre en mars 2006. Un sujet a été sélectionné en juin 2006 parmi 
la descendance du croisement, pour la couleur des fleurs et le port de la plante. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Cas Lavener’ ont été réalisés dans une serre de polyéthylène au printemps et à l’été 2009 à 
St. Thomas en Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures racinées transplantées le 28 avril dans des 
pots de 11 cm. Les observations et mesures ont été faites le 11 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été 
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Cas Lavener’  
 ‘Cas Lavener’ ‘Balangbeke’* 

Longueur de la feuille (cm) 
 moyenne 6,7 5,3 
 écart-type 0,62 0,56 

Largeur de la fleur (cm) 
 moyenne 1,9 2,5 
 écart-type 0,34 0,08 
 
 

ANGÉLONIA 
(Angelonia angustifolia) 
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Longueur de la chambre (mm) 
 moyenne 7,5 2,9 
 écart-type 0,71 0,32 

*variété de référence 
 
 

 
Angélonia: ‘Cas Lavener’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Balangbeke’ (à droite) 
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Angélonia: ‘Cas Lavener’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Balangbeke’ (à droite) 
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Dénomination proposée: ‘Queen Star’ 
Nom commercial: Bospremium 
Numéro de la demande: 09-6637 
Date de la demande: 2009/04/29 
Requérant: FA. D. van den Bos Potplanten, Gravenzande (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: P.J. M van der Knaap, FA. Knapendijk, Honselersdijk (Pays-Bas) 
 
Description:  
PLANTE : dressée, peu ramifiée. 
TIGE : verte avec taches vert foncé, à base semi-ligneuse. 
 
PÉTIOLE : court, vert. 
LIMBE DES FEUILLES : elliptique, vert foncé, luisant, fortement en V en coupe transversale; sommet aigu, recourbé; 
marge fortement crénelée. 
 
INFLORESCENCE : ombelle terminale. 
FLEUR : étoilée, comportant cinq pétales; sépales blancs, avec taches de couleur foncée; étamines à filet très court et à pollen 
jaune; style blanc verdâtre. 
PÉDICELLE : vert, avec taches vert foncé. 
 
PÉDONCULE DES FRUITS : vert, avec taches; extrémité distale rouge. 
CALICE : rouge, comportant cinq lobes. 
FRUIT : rouge (RHS 45B), terne, sphérique, à base et sommet déprimés. 
 
Origine génétique: ‘Queen Star’ est issue d’une mutation découverte en 2001, à Honselersdij aux Pays-Bas, chez l’Ardisia 
crenata. La nouvelle variété a été sélectionnée pour son port compact, son mode de ramification intéressant et la persistance 
de ses fruits. 
 
Épreuves et essais: La description détaillée de ‘Queen Star’ est fondée sur le rapport d’examen technique de l’UPOV 
numéro 2001/1737, acheté de l’Office communautaire des variétés végétales, à Angers, France. Les essais ont été réalisés en 
2003 par le Naktuinbouw à Wageningen, Pays-Bas. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 

ARDISIA 
(Ardisia crenata) 
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Ardisia: ‘Queen Star’ 
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Dénomination proposée: ‘Souris’ 
Numéro de la demande: 07-5997 
Date de la demande: 2007/09/04 
Requérant: NDSU Research Foundation, Fargo, Dakota du Nord (États-Unis) 
Mandataire au Canada: Seed Depot Corporation, Pilot Mound (Manitoba) 
Sélectionneur: Michael S. McMullen, North Dakota State University, Fargo, Dakota du Nord (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Leggett’ 
 
Sommaire: Le limbe des feuilles de ‘Souris’ est glabre alors qu’il est légèrement pubescent chez ‘Leggett’. La fréquence de 
sujets à dernière feuille recourbée de ‘Souris’ est faible tandis qu’elle est élevée chez ‘Leggett’. La tige de ‘Souris’ est glabre 
juste au-dessus et au-dessous du nœud supérieur alors que celle de ‘Leggett’ est moyennement pubescente. L’épiaison et la 
maturation de ‘Souris’ surviennent plus tôt que pour ‘Leggett’. 
 
Description:  
PLANTE : avoine de printemps à grains vêtus. 
 
JEUNE PLANTE : demi-dressée; gaine et limbe des feuilles inférieures glabres. 
 
FEUILLES : vert moyen; bord à pubescence très faible; fréquence faible de sujets à dernière feuille recourbée; tige glabre 
juste au-dessus et au-dessous du nœud supérieur. 
 
PANICULE : de forme intermédiaire, de densité intermédiaire, à ramifications horizontales; angle de plus de 45 degrés entre 
le rachis et la ramification latérale dominante; nœud inférieur dépourvu de poils ou épines. 
 
ÉPILLET : retombant, produisant deux grains; séparation par fracture. 
RACHÉOLE : glabre; article compris entre les deux premières fleurs de longueur moyenne; sillons courts. 
GLUMELLE INFÉRIEURE : jaune à maturité, faiblement glauque au stade vert; faces latérale et dorsale à pubescence 
clairsemée; chevauchement sur la glumelle supérieure faible; arête toujours absente ou très rarement présente. 
GRAIN : brun clair; pilosité basale absente; amande à pubescence moyenne. 
SCUTELLUM : petit, arrondi au sommet. 
 
CARACTÈRES AGRONOMIQUES : bonne résistance à la verse et à l’égrenage. 
 
Origine génétique: ‘Souris’ (désignation expérimentale ND961161) a été mise au point par sélection généalogique combinée 
à une méthode modifiée de filiation unipare, à partir d’un croisement ‘ND90141’/’ND900118’ réalisé à l’automne 1992 à 
l’Université d’État du Dakota du Nord, à Fargo, au Dakota du Nord. En 1993, les graines d’une panicule F2, sélectionnée 
pour la résistance à la rouille noire et à la rouille couronnée ont été semées au champ. À l’automne de la même année, des 
sujets F3 maintenus en filiation unipare et soumis à un criblage fondé sur la résistance de la jeune plante aux races critiques 
de la rouille noire et de la rouille couronnée ont été sélectionnés et cultivés. Pendant les saisons de culture 1994 et 1995, des 
panicules ont été sélectionnées en fonction de la résistance à la rouille noire et à la rouille couronnée ainsi que de la tolérance 
à la verse et au virus de la jaunisse nanisante de l’orge (BYDV). Des panicules F4 ont fait l’objet d’un criblage en 1995. Les 
sujets F5 ainsi sélectionnés ont été cultivés en poquets appariés, puis un criblage en présence de races témoins (dont NA67) a 
été effectué. La lignée ainsi obtenue est devenue la lignée généalogique ‘ND961161’, dont est issue la semence du 
sélectionneur de ‘Souris’ pour ensuiite obtenir la génération F6. De 1996 à 2006, ‘Souris’ a été inscrite aux essais 
préliminaires et avancés de rendement (essais de variétés d’avoine du Dakota du Nord). Les critères de sélection étaient le 
rendement grainier, le poids spécifique du grain et la couleur de la balle. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Souris’ ont été réalisés au champ durant les étés 2007 et 2008 à Crystal City, 
au Manitoba. Les parcelles étaient constituées de rangs de 830 mètres, espacés d’au moins 20 cm. 

AVOINE 
(Avena sativa) 



DEMANDES À L’ÉTUDE AVOINE                      
 

 
Bulletin des variétés végétales, octobre 2009, n° 73   

 
Tableau de comparaison pour ‘Souris’  
 ‘Souris’ ‘Leggett’* 

Précocité d’épiaison (jours) 
 2007 62 64 
 2008 65 67 

Précocité de maturation (jours) 
 2007 93 96 
 2008 95 99 

*variété de référence 
 
 

 
Avoine: ‘Souris’ (droite) avec la variété de référence ‘Leggett’ (gauche) 

 
 
 



 
 
DEMANDES À L’ÉTUDE  BÉGONIA                     
 

 
Bulletin des variétés végétales, octobre 2009, n° 73   

 
 
Dénomination proposée: ‘Nzctwo’ 
Numéro de la demande: 08-6283 
Date de la demande: 2007/04/19 (bénéfice de priorité) 
Requérant: New Zealand Institute for Crop and Food Research Limited, Palmerston North (Nouvelle-

Zélande) 
Mandataire au Canada: Brenda Cole, BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: New Zealand Institute for Crop and Food Research Limited, Palmerston North (Nouvelle-

Zélande) 
 
Description:  
PLANTE : très haute, étroite à moyenne. 
 
FEUILLES : moyennes à larges, à nervure médiane de longueur moyenne, à marge anthocyanée; rapport longueur/largeur 
moyen à élevé; dessus vert-brun foncé; dessous rouge. 
 
PÉDONCULE : moyen à long. 
FLEURS : simples, de diamètre petit à moyen; dessus des pétales externes rouge-rose foncé (RHS 47C) sur les bords et rose-
rouge (43C) au milieu. 
ÉTAMINES : orange-jaune. 
 
Origine génétique: ‘Nzctwo’ est issue d’un croisement réalisé au New Zealand Institute for Crop & Food Research, à North 
Palmerston en Nouvelle-Zélande, entre un hybride non identifié et le pollen d’un clone non identifié de Begonia boliviensis. 
Un semis issu de ce croisement a été sélectionné en avril 2002 et a fait l’objet d’une pollinisation croisée en vue d’une 
sélection plus poussée. En février 2004, un semis été sélectionné parmi la descendance pour la couleur de ses fleurs et de ses 
feuilles et a constitué la nouvelle variété. 
 
Épreuves et essais: La description détaillée de ‘Nzctwo’ est fondée sur le rapport d’examen technique de l’UPOV (Union 
internationale pour la protection des obtentions végétales) numéro 2007/1663, acheté de l’Office communautaire des variétés 
végétales, à Angers en France. Les essais ont été réalisés en 2008 par le Bundessortenamt, à Hanovre en Allemagne. Les 
couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 

BÉGONIA 
(Begonia) 
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Bégonia: ‘Nzctwo’ 
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Dénomination proposée: ‘Minnedosa’ 
Numéro de la demande: 08-6305 
Date de la demande: 2008/04/24 
Requérant: Agriculture et Agroalimentaire Canada, Winnipeg (Manitoba) 
Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire Canada, Lacombe (Alberta) 
Sélectionneur: P. D. Brown, Agriculture et Agroalimentaire Canada, Winnipeg (Manitoba) 
 
Variétés de référence: ‘AC Vista’ et ‘Snowhite 475’ 
 
Sommaire: ‘Minnedosa’ donne une plante plus haute que ‘Snowhite 475’. La dernière feuille est plus étroite chez la variété 
candidate que chez ‘Snowhite 475’. L’épiaison de ‘Minnedosa’ survient plus tard que ‘Snowhite 475’. L’épi et son col sont 
moins glauques pour ‘Minnedosa’ que ‘Snowhite 475’. La troncature de la glume inférieure de ‘Minnedosa’ est plus étroite 
que celle de ‘Snowhite 475’. L’épi de ‘Minnedosa’ est plus court que les variétés de référence. La troncature de la glume 
inférieure est inclinée à légèrement inclinée chez ‘Minnedosa’, alors que celle de ‘Snowhite 475’ est droite. 
 
Description:  
PLANTE : blé de printemps à port dressé à demi-dressé. 
JEUNE PLANTE : à coléoptile non anthocyané ou très faiblement anthocyané; gaine et limbe des feuilles inférieures glabres 
ou à pubescence très clairsemée. 
 
DERNIÈRE FEUILLE : à gaine et limbe glabres; gaine moyennement glauque; oreillettes faiblement anthocyanées; 
fréquence élevée à très élevée de sujets à dernière feuille recourbée ou retombante. 
 
COL DE L’ÉPI : faiblement à moyennement glauque, faiblement recourbé. 
PAILLE : non anthocyanée à maturité; moelle très mince en section transversale. 
 
ÉPI : cylindrique, lâche à moyen, incliné et blanc à maturité, faiblement à moyennement glauque; arêtes blanches, moyennes 
à longues, moyennement étalées; face convexe de l’article apical du rachis à pubescence clairsemée à moyenne. 
GLUME INFÉRIEURE : étroite à moyenne, longue, à pubescence clairsemée; troncature inclinée à légèrement inclinée, de 
largeur moyenne; bec droit à légèrement courbé, de longueur moyenne; pilosité interne clairsemée. 
GLUMELLE INFÉRIEURE : à bec légèrement courbé. 
 
GRAIN : de type blanc vitreux, blanc, de grosseur moyenne, moyen à long, moyen à large, ové, à joue arrondie à anguleuse; 
brosse moyenne à grande, à poils de longueur moyenne; sillon étroit à moyen, profond. 
GERME : moyen à gros, ovale. 
 
Origine génétique: ‘Minnedosa’ (désignation expérimentale GP018) est issue d’un croisement entre ‘AC Vista*3’ et ‘Lr18’ 
réalisé en 1997 au Centre de recherches sur les céréales d’Agriculture et Agroalimentaire Canada en Saskatchewan. 
L’objectif était d’introduire de nouveaux gènes de résistance contre la rouille des feuilles dans diverses classes de blé 
canadien. Des essais sur le rendement, la résistance aux maladies et la qualité du grain ont été menés dans plusieurs localités 
de 2000 à 2004. ‘Minnedosa’ a été inscrite aux Essais coopératifs du blé blanc vitreux en 2005 et 2006 et aux Essais 
coopératifs du blé à haut rendement en 2007. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais ont été menés durant les étés 2007 et 2008 à Portage la Prairie, au Manitoba, à 
raison de 4 répétitions par variété, disposées en blocs complets qui étaient randomisés, sauf pour la première répétition. Les 
parcelles mesuraient 325 mètres carrés et 300 graines ont été semées par mètre carré. 
 
 
 
 

BLÉ 
(Triticum aestivum) 
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Tableau de comparaison pour ‘Minnedosa’  
 ‘Minnedosa’ ‘AC Vista’* ‘Snowhite 475’* 

Largeur de la dernière feuille (mm) 
 moyenne 13 13 15 
 écart-type 1 1 1 

Précocité d’épiaison (jours) 
 moyenne 48,3 48,0 46,0 

Hauteur de la plante, avec l’épi et les arêtes (cm) 
 moyenne 97,5 97,3 92,6 
 écart-type 4 5 5 

Longueur de l’épi, sans les arêtes et les arêtes rudimentaires (cm) 
 moyenne 7,9 8,1 8,6 
 écart-type 0,3 0,4 0,4 

*variétés de référence 
 
 

 
Blé: ‘Minnedosa’ (centre) avec les variétés de référence ‘AC Vista’ (gauche) et ‘Snowhite 475’ (droite) 
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Blé: ‘Minnedosa’ (centre) avec les variétés de référence ‘AC Vista’ (gauche) et ‘Snowhite 475’ (droite) 
 
 
Dénomination proposée: ‘Stettler’ 
Numéro de la demande: 08-6306 
Date de la demande: 2008/04/24 
Requérant: Agriculture et Agroalimentaire Canada, Swift Current (Saskatchewan) 
Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire Canada, Lacombe (Alberta) 
Sélectionneur: Ron De Pauw, Agriculture et Agroalimentaire Canada, Swift Current (Saskatchewan) 
 
Variétés de référence: ‘AC Barrie’, ‘AC Elsa’, ‘Infinity’, ‘Prodigy’ et ‘Superb’ 
 
Sommaire: Le coléoptile de ‘Stettler’ est moins anthocyané que celui de ‘Superb’. La plante de ‘Stettler’ est demi-dressée, 
alors que celle de ‘AC Barrie’ et ‘Infinity’ est intermédiaire . La fréquence de sujets à dernière feuille recourbée ou 
retombante est plus faible chez ‘Stettler’ que chez ‘AC Barrie’. Les oreillettes de la dernière feuille de ‘Stettler’ sont moins 
anthocyanées que celle de ‘Superb’. ‘Stettler’ donne une plante plus courte que ‘AC Barrie’, ‘Infinity’ et ‘Prodigy’. La glume 
inférieure de ‘Stettler’ est plus courte que celle de ‘AC Barrie’, ‘Infinity’ et ‘Superb’. L’épi de ‘Stettler’ est plus long que 
celui de ‘AC Barrie’, ‘AC Elsa’, ‘Prodigy’ et ‘Superb’. Le grain de ‘Stettler’ est plus petit que celui de ‘Superb’. Le germe de 
‘Stettler’ est plus gros que celui de ‘AC Elsa’. Le germe de ‘Stettler’ est arrondi, alors que celui de ‘Infinity’, ‘Prodigy’ et 
‘Superb’ est ovale. ‘Stettler’ est plus résistante à la fusariose de l’épi que ‘AC Elsa’ et ‘Infinity’. Elle est plus résistante à la 
carie commune que ‘AC Elsa’. ‘Stettler’ est plus résistante au charbon nu que ‘AC Barrie’, ‘Prodigy’ et ‘Superb’. La 



DEMANDES À L’ÉTUDE BLÉ                      
 

 
Bulletin des variétés végétales, octobre 2009, n° 73   

résistance à la rouille des feuilles est plus forte pour ‘Stettler’ que ‘AC Barrie’ et ‘Superb’, mais plus faible que ‘AC Elsa’ et 
‘Infinity’. 
 
Description:  
PLANTE : blé de printemps à port demi-dressé. 
JEUNE PLANTE : à coléoptile faiblement à moyennement anthocyané; gaine et limbe des dernières feuilles à pubescence 
clairsemée. 
 
DERNIÈRE FEUILLE : à gaine et limbe glabres; gaine moyennement glauque; oreillettes non anthocyanées ou très 
faiblement anthocyanées; fréquence faible à moyenne de sujets à dernière feuille recourbée ou retombante. 
 
COL DE L’ÉPI : moyennement glauque, faiblement recourbé. 
PAILLE : très faiblement à faiblement anthocyanée; moelle mince en section transversale. 
 
ÉPI : cylindrique, de densité moyenne, incliné et blanc à maturité, faiblement à moyennement glauque; arêtes blanches, 
fortement étalées. 
GLUME INFÉRIEURE : étroite à moyenne, moyenne à longue, glabre; troncature principalement droite et étroite; bec 
principalement court et légèrement courbé. 
 
GRAIN : de type roux vitreux, rouge, petit à moyen, ovale à ové, à joue anguleuse; poils de la brosse de longueur moyenne; 
sillon moyen à large, peu profond à moyen. 
GERME : arrondi, gros. 
CARACTÈRES AGRONOMIQUES : bonne résistance à l’égrenage, à la sécheresse et à la germination sur pied. 
 
RÉSISTANCE AUX MALADIES : plante modérément sensible à la fusariose de l’épi (Fusarium graminearum, Fusarium 
sp.) et à la rouille des feuilles (Puccinia triticina), modérément résistante à la carie commune (Tilletia caries, Tilletia foetida) 
et résistante au charbon nu (Ustilago tritici) et à la rouille noire (Puccinia graminis f.sp. tritici). 
 
Origine génétique: ‘Stettler’ (désignation expérimentale BW867) est issue d’un croisement réalisé en 1999 entre ‘Prodigy’ 
et ‘Superb’ près de Swift Current en Saskatchewan. L’agent de la carie commune a été inoculé aux semences de chacune des 
lignées dihaploïdes. Des épis ont été sélectionnés parmi les lignées dihaploïdes résistantes à la maladie d’après la précocité de 
maturation, la résistance de la tige et la hauteur de la plante, puis cultivés à Irwell en Nouvelle-Zélande. La performance 
agronomique a été évaluée dans des pépinières près de Swift Current, de Regina et d’Indian Head en Saskatchewan, près de 
Lethbridge en Alberta, et près de Morden au Manitoba. Un criblage a été effectué parmi des lignées dihaploïdes d’après la 
réaction à la rouille des feuilles, à la rouille noire, au charbon nu et à la carie commune. Ces travaux ont permis de repérer 
une lignée dihaploïde expérimentale B9962&AR12. Cette lignée a été évaluée dans le cadre des Essais coopératifs du blé 
panifiable de l’Ouest de 2003 à 2007. Elle a reçu le numéro d’enregistrement 6516 du Bureau d’enregistrement des variétés 
de la Division de la production des végétaux de l’Agence canadienne d’inspection des aliments le 16 octobre 2008 et a été 
appelée ‘Stettler’. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais ont été menés durant les étés 2007 et 2008 à Swift Current en Saskatchewan, à 
raison de 4 répétitions par variété. Les parcelles étaient constituées de 4 rangs espacés de 23 cm, et 220 graines ont été 
semées par mètre carré. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Stettler’  
 ‘Stettler’ ‘AC Barrie’* ‘AC Elsa’* ‘Infinity’* ‘Prodigy’* ‘Superb’* 

Hauteur de la plante, avec les arêtes (cm) 
 moyenne 90,3 94,6 94,1 97,3 101,0 91,6 
 écart-type 3,6 2,2 3,3 4,8 3,5 2,4 

Longueur de la glume inférieure (mm) 
 moyenne 7,4 7,9 7,4 8,2 7,6 8,1 

*variétés de référence 
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Blé: ‘Stettler’ (BW 867) (gauche) avec les variétés de référence ‘AC Barrie’ (au centre à gauche), ‘AC Elsa’ (centre), 
‘Prodigy’ (au centre à droite), et ‘Superb’ (droite). 

 
 

 
 
Dénomination proposée: ‘Brigade’ 
Numéro de la demande: 08-6332 
Date de la demande: 2008/05/07 
Requérant: Agriculture et Agroalimentaire Canada, Swift Current (Saskatchewan) 
Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire Canada, Lacombe (Alberta) 
Sélectionneur: John Clarke, Agriculture et Agroalimentaire Canada, Swift Current (Saskatchewan) 
 
Variétés de référence: ‘AC Avonlea’, ‘Commander’, ‘AC Navigator’ et ‘Strongfield’ 
 
Sommaire: Le coléoptile de ‘Brigade’ est moins anthocyané que celui de ‘AC Avonlea’ et ‘Strongfield’. Les arêtes du 
sommet de l’épi de ‘Brigade’ sont plus longues que celles de ‘AC Avonlea’ et ‘AC Strongfield’. ‘Brigade’ donne une plante 
plus haute que les variétés de référence. Les épis de ‘Brigade’sont plus longs que ceux de ‘Commander’ et ‘AC Navigator’. 
Les arêtes de ‘Brigade’ sont noires, tandis que celles de  ‘AC Avonlea’ et ‘AC Strongfield’ sont blanches. 
 
Description:  
PLANTE : blé dur à port dressé. 
JEUNE PLANTE : à coléoptile faiblement anthocyané; gaine et limbe des feuilles inférieures glabres. 
 
DERNIÈRE FEUILLE : à gaine et limbe glabres; gaine fortement à très fortement glauque; oreillettes modérément 
anthocyanées; fréquence faible de sujets à dernière feuille recourbée ou retombante.  

BLÉ 
(Triticum turgidum subsp. durum) 
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COL DE L’ÉPI : fortement à très fortement glauque. 
PAILLE : non anthocyanée à maturité; moelle mince en section transversale. 
 
ÉPI : effilé, dense, jaune à maturité, fortement à très fortement glauque; arêtes noires, de longueur moyenne, très fortement 
étalées. 
 
GRAIN : dur, ambré, gros, elliptique, à joue arrondie; brosse à poils courts; sillon de largeur et profondeur moyennes. 
 
RÉSISTANCE AUX MALADIES : plante résistante à la rouille des feuilles (Puccinia triticina), à la rouille noire (Puccinia 
graminis f. sp. tritici) et à la carie commune (Tilletia caries, Tilletia foetida) et modérément résistante à modérément sensible 
à la tache auréolée (Pyrenophora triticirepentis), à la tache septorienne (Septoria tritici) et à la fusariose de l’épi (Fusarium 
graminearum, Fusarium sp.). 
 
Origine génétique: ‘Brigade’ a été sélectionnée parmi la descendance d’un croisement DT513/DT696 réalisé en 1999. Les 
sujets F1 ont été cultivés en serre, et leurs graines ont été récoltées et mises en mélange. En 1999-2000, la génération F2 a été 
cultivée en rangs espacés dans une pépinière de plein champ près de Lincoln en Nouvelle-Zélande. Ensuite, une sélection 
fondée sur la hauteur de la plante, la résistance de la paille et la précocité de maturation a été effectuée. En 2000, les graines 
de sujets sélectionnés ont été semées en lignes-épis F3 près de Swift Current. Le grain des rangs sélectionnés a ensuite été 
récolté en vrac, puis évalué en fonction de son poids spécifique, de sa pigmentation et de sa concentration en cadmium. Les 
graines de trois épis par lignée ainsi sélectionnée ont été semées en rangs individuels F4 dans une pépinière près d’Irwell en 
Nouvelle-Zélande. Par le suite, une sélection fondée sur la hauteur de la plante, la résistance de la paille et la précocité de 
maturation a été effectuée. Les sujets F5 ont été cultivés en 2001 dans le cadre d’essais de rendement non répétés près de 
Swift Current et de Regina en Saskatchewan, et près de Lethbridge et de Vauxhall (avec irrigation) en Alberta. Enuite, les 
sujets ont été sélectionnés d’après la performance agronomique, la résistance aux maladies, la concentration en cadmium du 
grain et sa qualité (teneur en protéines, pigmentation et fermeté du gluten). Les graines de cinq épis par lignée sélectionnée 
ont été semées en rangs individuels F6 dans une pépinière près d’Irwell en Nouvelle-Zélande, puis une sélection fondée sur la 
hauteur de la plante, la résistance de la paille et la précocité de maturation a été effectuée. Les sujets F7 ont été cultivés en 
2002 dans le cadre d’un essai de rendement non répété près de Swift Current, de Regina et d’Indian Head en Saskatchewan, 
et près de Lethbridge en Alberta. Les sujets ont été sélectionnés d’après la performance agronomique, la résistance aux 
maladies, la concentration en cadmium du grain et sa qualité (teneur en protéines, pigmentation et fermeté du gluten). Une 
lignée F8 issue de la lignée F5 a été inscrite sous la désignation A9909-HD3D aux Essais A du blé dur du Centre en 2003 et 
aux Essais B du blé dur en 2004, dans six localités d’Alberta, de Saskatchewan et du Manitoba. De 2005 à 2007, A9909-
HD3D a été évaluée dans le cadre des Essais coopératifs du blé dur, sous la désignation DT773. Les réactions à la rouille des 
feuilles et à la rouille noire ont été évaluées parmi la génération F7, en poquets, dans une pépinière à rouilles près de Glenlea, 
au Manitoba, alors que la réaction à la fusariose de l’épi a été évaluée dans une pépinière où le pathogène avait été inoculé 
près de Minto au Manitoba. Les sujets inscrits aux essais coopératifs ont été criblés dans de telles pépinières à l’égard des 
rouilles, du charbon nu et de la fusariose, au Manitoba, et de la carie commune, près de Lethbridge en Alberta. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais ont été réalisés durant les étés 2007 et 2008 à Swift Current en Saskatchewan, à 
raison de 4 répétitions par variété, disposées en blocs complets randomisés. Les parcelles mesuraient 2,73 mètres carrés et 
consistaient en 4 rangs. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Brigade’  
 ‘Brigade’ ‘AC Avonlea’* ‘Commander’* ‘AC Navigator’* ‘Strongfield’* 

Longueur de l’épi, sans les arêtes (cm) 
 moyenne 7,20 7,83 6,10 5,47 7,01 
 écart-type 0,36 0,40 0,23 0,30 0,42 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 93,75 89,25 76,75 83,5 84,5 
 écart-type 3,28 4,27 2,82 2,07 3,16 

*variétés de référence 
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Blé: ‘Brigade’ (DT773) (gauche) avec les variétés de référence ‘AC Avonlea’ (centre gauche), ‘Commander’ 
(centre), ‘AC Navigator’ (centre droite), et ‘Strongfield’ (droite) 
 

 
Blé: ‘Brigade’ (DT773) (gauche) avec les variétés de référence ‘AC Avonlea’ (centre gauche), ‘Commander’ 
(centre), ‘AC Navigator’ (centre droite), et ‘Strongfield’ (droite) 
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Blé: ‘Brigade’ (DT773) (en haut à gauche) avec les variétés de référence ‘AC Avonlea’ (en haut au centre), 
‘Commander’ (en haut à gauche), ‘AC Navigator’ (en bas à gauche), et ‘Strongfield’ (en bas à droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Eurostar’ 
Numéro de la demande: 08-6301 
Date de la demande: 2008/04/22 
Requérant: Agriculture et Agroalimentaire Canada, Swift Current (Saskatchewan) 
Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire Canada, Lacombe (Alberta) 
Sélectionneur: John Clarke, Agriculture et Agroalimentaire Canada, Swift Current (Saskatchewan) 
 
Variétés de référence: ‘AC Avonlea’, ‘Commander’, ‘AC Navigator’ et ‘Strongfield’ 
 
Sommaire: Le coléoptile de ‘Eurostar’ est plus anthocyané que celui de ‘Commander’ et ‘AC Navigator’. Les oreillettes de 
la dernière feuille de ‘Eurostar’ sont plus anthocyanées que chez celle de ‘AC Avonlea’, ‘Commander’ et ‘Strongfield’. 
‘Eurostar’ donne une plante plus haute que les variétés de référence. Les arêtes de l’épi de ‘Eurostar’ sont plus longues que 
celles de ‘AC Avonlea’ et ‘Strongfield’. L’épi de ‘Eurostar’ est blanc, alors qu’il est noir chez ‘Commander’ et ‘AC 
Navigator’. L’épi de ‘Eurostar’ est plus long que celui de ‘Commander’, ‘AC Navigator’ et ‘Strongfield’. 
 
Description:  
PLANTE : blé dur à port dressé. 
JEUNE PLANTE : à coléoptile fortement à très fortement anthocyané; gaine et limbe des feuilles inférieures glabres. 
 
DERNIÈRE FEUILLE : à gaine et limbe glabres; gaine fortement à très fortement glauque; oreillettes faiblement à 
modérément anthocyanées; fréquence faible de sujets à dernière feuille recourbée ou retombante. 
 
COL DE L’ÉPI : fortement glauque. 
PAILLE : non anthocyanée à maturité; moelle mince en section transversale. 
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ÉPI : effilé, dense, jaune à maturité, fortement à très fortement glauque; arêtes blanches, de longueur moyenne, très fortement 
étalées. 
GLUME INFÉRIEURE : moyenne à longue, glabre; troncature légèrement inclinée à élevée, très étroite à étroite; bec droit à 
légèrement courbé, court à long. 
 
GRAIN : de type blé dur, ambré, moyen à gros, elliptique, à joue anguleuse; brosse à poils courts; sillon de largeur et 
profondeur moyennes. 
GERME : gros, ovale. 
 
RÉSISTANCE AUX MALADIES : plante modérément sensible à la fusariose de l’épi (Fusarium graminearum, Fusarium 
sp.), résistante à la carie commune (Tilletia caries, Tilletia foetida), modérément sensible à sensible au charbon nu (Ustilago 
tritici), résistante à la rouille des feuilles (Puccinia triticina) et à la rouille noire (Puccinia graminis f.sp. tritici) et 
modérément résistante à modérément sensible à la tache auréolée (Pyrenophora triticirepentis) et à la tache septorienne 
(Septoria tritici). 
 
Origine génétique: ‘Eurostar’ a été sélectionnée parmi la descendance d’un croisement G9575B-AA09C/ DT498//DT691 
réalisé en 1999. Les sujets F1 ont été cultivés en serre, et leurs graines ont été récoltées et mises en mélange. En 2000, la 
génération F2 a été cultivée en rangs espacés dans une pépinière de plein champ où la rouille des feuilles et la rouille noire 
étaient à l’état d’épiphyties, près de Swift Current. Par la suite, une sélection fondée sur la résistance aux rouilles, la hauteur 
de la plante, la résistance de la paille et la précocité de maturation a été effectuée. En 2000-2001, les graines de sujets 
sélectionnés ont été semées en lignes-épis F3 près de Lincoln en Nouvelle-Zélande, puis une sélection fondée sur la hauteur 
de la plante, la résistance de la paille et la précocité de maturation a été effectuée. La génération F4 a été cultivée en 2001 
dans le cadre d’essais de rendement non répétés près de Swift Current et de Regina en Saskatchewan. Celle-ci a été évaluée 
d’après le poids spécifique, la pigmentation et la teneur en protéines du grain. Les graines de cinq épis par lignée ainsi 
sélectionnée ont été semées en rangs individuels F5 dans une pépinière près d’Irwell en Nouvelle-Zélande, puis une sélection 
fondée sur la hauteur de la plante, la résistance de la paille et la précocité de maturation a été effectuée. Les sujets F6 ont été 
cultivés en 2002 dans le cadre d’essais de rendement non répétés près de Swift Current et de Regina en Saskatchewan, et près 
de Lethbridge en Alberta. Ceux-ci on été sélectionnés d’après la performance agronomique, la résistance aux maladies et la 
qualité du grain (teneur en protéines, pigmentation et fermeté du gluten). Les graines de cinq épis par lignée sélectionnée ont 
été semées en rangs individuels F7 dans une pépinière près d’Irwell en Nouvelle-Zélande. Les sujets F8 ont été cultivés en 
2003 dans le cadre d’essais de rendement non répétés près de Swift Current (avec et sans irrigation), de Regina et de 
Lethbridge (avec irrigation). Ces plants ont été sélectionnés d’après la performance agronomique, la résistance aux maladies 
et la qualité du grain (teneur en protéines, pigmentation et fermeté du gluten). Une lignée F9 issue de la lignée F6 a été 
inscrite sous la désignation A9930-QX2C aux Essais A du blé dur du Centre (cinq localités) en 2004. Dans le cadre desquels 
la résistance à la fusariose de l’épi a été évaluée dans une pépinière près de Portage la Prairie, au Manitoba, et celle au 
charbon nu et à la rouille noire, dans des pépinières près de Glenlea au Manitoba. Les réactions à ces maladies ont fait l’objet 
d’une évaluation plus poussée dans le cadre des Essais coopératifs du blé dur, dans des pépinières situées près de Glenlea et 
de Carman au Manitoba. La réaction à la carie commune a été évaluée dans une pépinière près de Lethbridge en Alberta. 
A9930-QX2C a été évaluée de 2005 à 2007 dans le cadre des Essais coopératifs du blé dur, à quatre répétitions, sous la 
désignation DT776. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais ont été menés durant les étés 2007 et 2008 à Swift Current en Saskatchewan, à 
raison de 4 répétitions par variété, disposées en blocs complets randomisés. Les parcelles mesuraient 2,73 mètres carrés et 
consistaient en 4 rangs. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Eurostar’  
 ‘Eurostar’ ‘AC Avonlea’* ‘Commander’* ‘AC Navigator’* ‘Strongfield’* 

Hauteur de la plante, avec les arêtes (cm) 
 moyenne 92,25 89,25 76,75 83,50 84,50 
 écart-type 3,45 4,27 2,82 2,07 3,16 

Longueur de l’épi, sans les arêtes (cm) 
 moyenne 7,98 7,83 6,10 5,47 7,01 
 écart-type 0,53 0,40 0,23 0,30 0,42 

*variétés de référence 
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Blé: ‘Eurostar’ (DT776) (gauche) avec les variétés de référence ‘AC Avonlea’ (centre gauche), ‘Commander’ 
(centre), ‘AC Navigator’ (centre droite), et ‘Strongfield’ (droite) 
 

 
Blé: ‘Eurostar’ (DT776) (gauche) avec les variétés de référence ‘AC Avonlea’ (centre gauche), ‘Commander’ 
(centre), ‘AC Navigator’ (centre droite), et ‘Strongfield’ (droite) 
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Blé: ‘Eurostar’ (DT776) (en haut à gauche) avec les varitétés de référence ‘AC Avonlea’ (en haut au centre), 
‘Commander’ (en haut au centre), ‘AC Navigator’ (en bas à gauche), et ‘Strongfield’ (en bas à droite) 
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Dénomination proposée: ‘PKMP06’ 
Numéro de la demande: 06-5478 
Date de la demande: 2006/05/17 
Requérant: Gartneriet PKM A/S, Odense (Danemark) 
Mandataire au Canada: Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario) 
Sélectionneur: Gert Jensen, Gartneriet PKM ApS, Odense N (Danemark) 
 
Variété de référence: ‘PKMP03’ 
 
Sommaire: La plante de ‘PKMP06’ est de densité moyenne, alors que celle de ‘PKMP03’ est clairsemée. La surface externe 
du tube de la corolle est blanche avec une teinte violet très clair chez ‘PKMP06’, tandis que celle-ci est violette pour 
‘PKMP03’. 
 
Description:  
PLANTE : aplatie-arrondie, de densité moyenne, très courte à courte, de largeur moyenne; rhizomes modérément vigoureux. 
TIGE : arrondie en coupe transversale, à pubescence clairsemée à moyenne. 
 
FEUILLES : très courtes à courtes, de largeur moyenne, à sommet obtus, à base cordée, faiblement rugueuses; rapport 
longueur/largeur très faible; largeur maximale située à la base; marge très faiblement à faiblement ondulée, à indentations 
moyennes; dessus vert moyen, à pubescence clairsemée. 
PÉTIOLE : court à moyen. 
 
CALICE : sans lobes pétaloïdes; lobes faiblement réfléchis. 
COROLLE : campanulée, de petit diamètre, très courte, comportant un seul verticille; à orientation horizontale. 
TUBE DE LA COROLLE : court, très étroit à étroit à l’entrée, de la moitié de la longueur de la corolle; côtés légèrement 
divergents; surface externe blanche (RHS 155D), avec une teinte violet très clair. 
LOBES DE LA COROLLE : modérément elliptiques, courts, très étroits, moyennement réfléchis, non tordus, à partie 
médiane faiblement concave en coupe transversale, à sommet aigu; surface interne à sillon central peu marqué. 
 
Origine génétique: ‘PKMP06’ est issue d’un croisement réalisé en 2003 à Sohus au Danemark, entre deux sélections 
exclusives de Campanula portenschlagiana. La variété a été sélectionnée pour son port compact et sa floraison abondante. 
L’objectif était de mettre au point une nouvelle variété de campanule à port uniforme et compact à fleurs blanches. 
 
Épreuves et essais: La description détaillée de ‘PKMP06’ est fondée sur le rapport d’examen technique de l’UPOV (Union 
internationale pour la protection des obtentions végétales) numéro 2006/1003, acheté de l’Office communautaire des variétés 
végétales, à Angers en France. Les essais ont été réalisés en 2007 par le National Institute of Agricultural Botany (NIAB), à 
Cambridge au Royaume-Uni. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘PKMP06’  
 ‘PKMP06’ ‘PKMP03’* 

Couleur du tube de la corolle (RHS) 
 surface externe 155D avec teinte violette 85C-D 

*variété de référence 
 
 

CAMPANULE 
(Campanula portenschlagiana) 
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Campanule: ‘PKMP06’ 
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Dénomination proposée: ‘9552’ 
Numéro de la demande: 08-6190 
Date de la demande: 2008/02/27 
Requérant: Viterra Inc., Saskatoon (Saskatchewan) 
Sélectionneur: Laurie Friesen, Saskatchewan Wheat Pool, Saskatoon (Saskatchewan) 
 
Variétés de référence: ‘SP Banner’, ‘9550’, ‘SWJ8001RR’, ‘NR04-04769’ et ‘NR04-01675’ 
 
Sommaire: Les feuilles de ‘9552’ comptent moins de lobes que celles de ‘9550’, ‘SWJ8001RR’, ‘NR04-04769’ et ‘NR04-
01675’. Les indentations du bord des feuilles sont moins profondes et en densité moindre pour ‘9552’ que pour 
‘SWJ8001RR’ et ‘9550’. Chez ‘9552’, les feuilles sont plus courtes que chez ‘SWJ8001RR’ et plus étroites que celles de 
‘9550’. À pleine floraison, ‘9552’ a une plante est plus courte que ‘SWJ8001RR’ et que NR04-01675’. La floraison survient 
plus tôt pour ‘9552’ que pour ‘SWJ8001RR’ et ‘NR04-04769’. Chez ‘9552’, les pétales sont plus courts que pour ‘SP 
Banner’, mais plus larges que ceux de ‘SWJ8001RR’ et plus étroits que ceux de ‘SP Banner’. Les siliques sont plus larges 
chez ‘9552’ que pour ‘SP Banner’ et ‘9550’. Chez ‘9552’, le bec des siliques est plus court que pour ‘9550’, mais plus long 
que pour ‘SWJ8001RR’, ‘NR04-04769’ et ‘NR04-01675’. Les graines de ‘9552’ sont brun foncé à noires , tandis que celles 
de ‘SWJ8001RR’ sont brun-rouge à noires. À maturité, la plante de ‘9552’ est plus courte que ‘NR04-01675’. ‘SP Armada’ 
faisait également partie des variétés de référence, mais elle se distingue de ‘9952’ principalement par sa sensibilité au 
glyphosate. 
 
Description:  
PLANTE : canola de printemps à pollinisation libre. 
 
FEUILLES : vert foncé à vert-bleu, de longueur moyenne, étroites à larges; lobes très peu nombreux; bord arrondi, avec des 
indentations très peu profondes à peu profondes. 
 
PÉTALES : jaunes, de longueur et largeur moyennes. 
 
SILIQUES : semi-dressées, longues, larges, à bec de longueur moyenne, à pédicelle de longueur moyenne. 
 
GRAINES : brun foncé à noires. 
 
QUALITÉ DES GRAINES : teneur en acide érucique = 0,27 % des acides gras totaux; teneur en glucosinolates très faible 
(8,74 µmol/g). 
 
RÉSISTANCE AUX HERBICIDES : plante résistante aux herbicides à base de glyphosate. 
 
Origine génétique: La variété ‘9552’ (désignation expérimentale NR04-04346) a été mise au point par la division de 
recherche et développement agricole de la société Viterra, à Saskatoon, en Saskatchewan. Elle est issue d’un croisement 
réalisé en 2003. Les générations présentant une ségrégation des caractères ont été soumises à une sélection visant la précocité 
de maturation, la résistance à la verse et la qualité des graines. L’herbicide Roundup a été appliqué à plusieurs étapes de la 
mise au point, en vue d’une sélection plus poussée de lignées résistantes à l’herbicide. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais ont été réalisés durant les étés 2007 et 2008 à Rosthern, en Saskatchewan, à raison 
de 4 répétitions par variété disposées en blocs complets randomisés. Chaque parcelle comprenait 6 rangs de 5,5 mètres 
espacés de 20 cm. 
 
 
 
 

CANOLA 
(Brassica napus) 
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Tableau de comparaison pour ‘9552’  
 ‘9552’ ‘SP Banner’* ‘9550’* ‘SWJ8001RR’* ‘NR04-04769’* ‘NR04-01675’* 

Précocité de floraison (jours) 
 moyenne 46,6 45,5 47,1 49,7 49,5 47,4 

Longueur des siliques (mm) 
 moyenne 72,2 68,2 77,4 65,5 64,5 65,3 
 écart-type 2,95 2,95 3,17 2,91 2,89 3,33 
 signification s.o. non significatif p inférieur à 

0,0016 
p inférieur à 
0,0016 

p inférieur à 
0,0016 

p inférieur à 
0,0016 

Largeur des siliques (mm) 
 moyenne 4,9 4,4 4,1 4,6 4,5 4,7 
 écart-type 0,27 0,41 0,29 0,29 0,28 0,29 
 signification s.o. p inférieur à 0,01 p inférieur à 0,01 non significatif non significatif non significatif 

*variétés de référence 
 
 

Canola: ‘9552’ (gauche) avec les variétés de référence, de gauche à droite: ‘SP Banner’, ‘SP Armada’, ‘9550’, 
‘SWJ8001RR’, ‘NR04-04769’ and ‘NR04-01675’ 

 
 
 



 
 
DEMANDES À L’ÉTUDE  CANOLA MOUTARDE                      
 

 
Bulletin des variétés végétales, octobre 2009, n° 73   

 
 
Dénomination proposée: ‘8571’ 
Numéro de la demande: 08-6300 
Date de la demande: 2008/04/21 
Requérant: Viterra Inc., Saskatoon (Saskatchewan) 
Sélectionneur: Derek Potts, Viterra Inc., Saskatoon (Saskatchewan) 
 
Note: Le requérant a demandé d’être exempté de l’obligation d’accorder des licences, afin d’avoir le temps de procéder à la 
multiplication et à la distribution du matériel de reproduction de la variété. L’exemption pourra être accordée pour une 
période de deux ans à compter de la date de délivrance du certificat d’obtention. 
 
Variétés de référence: ‘Arid’, ‘Dahinda’ et ‘Davin’ 
 
Sommaire: ‘8571’ est résistante aux herbicides à base d’imidazolinones, tandis que les variétés de référence ne le sont pas. 
Les feuilles de ‘8571’ sont moyennement à fortement rugueuses, tandis que celles de ‘Arid’ sont faiblement à moyennement 
rugueuses. Les feuilles de ‘8571’ sont plus longues que celles de ‘Arid’ et ‘Dahinda’. ‘8571’ a une floraison qui survient plus 
tôt que ‘Davin’, mais plus tard que ‘Arid’ et ‘Dahinda’. ‘8571’ a une maturation qui survient plus tard que ‘Dahinda’, mais 
plus tôt que ‘Davin’. À maturité, la plante de ‘8571’ est plus haute que celle de ‘Arid’. 
 
Description:  
PLANTE : haute à maturité; canola de printemps à pollinisation libre. 
 
FEUILLES : vert moyen, moyennement à fortement rugueuses; lobes en nombre moyen; bord à dents aiguës, avec des 
indentations de profondeur moyenne. 
 
FLEURS : jaunes; anthères produisant toutes du pollen. 
 
SILIQUES : semi-dressées, de longueur moyenne, à bec de longueur moyenne, à pédicelle de longueur moyenne. 
 
GRAINES : jaunes. 
 
CARACTÈRES AGRONOMIQUES : bonne résistance à la verse. 
 
QUALITÉ DES GRAINES : teneur en acide érucique = 0,2 % des acides gras totaux; teneur en huile = 43,3 % de la graine 
entière séchée; teneur en protéines = 48,5 % du tourteau séché exempt d’huile; teneur en glucosinolates faible (13,2 µmol/g 
de graine entière); teneur en allyle = 0,4 µmol/g de graine entière. 
 
RÉSISTANCE AUX HERBICIDES : plante résistante aux imidazolinones. 
 
RÉSISTANCE AUX MALADIES : plante résistante à modérément résistante à la jambe noire (Leptosphaeria maculans, 
stade asexué Phoma lingam), modérément résistante à modérément sensible à la race 2A de la rouille blanche (Albugo 
candida) et modérément sensible à sensible à la race 2V de la rouille blanche (Albugo candida). 
 
Origine génétique: ‘8571’ est une lignée dihaploïde obtenue à partir de microspores issues d’un croisement ‘Davin’//J04E-
0044/J03Z-16440 réalisé en 2004 par le personnel de recherche et développement de Viterra à Saskatoon, Saskatchewan. Le 
premier sujet dihaploïde obtenu après le doublement des chromosomes a été cultivé en serre puis autopollinisé. La lignée 
J05Z-08376 ainsi obtenue a été cultivée en rangs de pépinière près de Temuco, au Chili, en 2005-2006. La sélection a été 
fondée sur la performance agronomique, les caractères déterminant la qualité du canola et la résistance aux herbicides à base 
d’imidazolinones. ‘8571’ a été inscrite en 2006 à une première année d’essais coopératifs (données privées). Étant donné sa 
bonne performance agronomique et la qualité de ses graines, la lignée a été inscrite en 2007 à une deuxième année d’essais, 
aux fins d’enregistrement de la variété. 

CANOLA MOUTARDE 
(Brassica juncea) 
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Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant les étés 2007 et 2008 à Watrous, en Saskatchewan, à raison de 2 
répétitions par variété disposées en blocs complets randomisés. Chaque parcelle était constituée de 5 rangs de 1,3 mètre 
espacés de 22 cm. 
 
Tableau de comparaison pour ‘8571’  
 ‘8571’ ‘Arid’* ‘Dahinda’* ‘Davin’* 

Longueur des feuilles (cm) 
 moyenne 25,8 21,5 21,8 25,9 
 écart-type (p.p.d.s. = 2,2) 3,99 3,33 3,61 2,73 
 
Précocité de floraison (nombre de jours depuis le semis jusqu’au moment où 50 % des sujets portent au moins une fleur 
ouverte) 
 moyenne 49,4 47,8 47,0 51,9 

Précocité de maturation (nombre de jours depuis le semis jusqu’à la maturité) 
 moyenne 92,4 91,6 89,3 94,7 

Hauteur de la plante à maturité (cm) 
 moyenne 130,0 113,3 119,1 130,1 
 écart-type (p.p.d.s. = 13,0)  5,01  3,85  5,66  4,66 

*variétés de référence 
 
 

Canola moutarde: ‘8571’ (centre) avec les variétés des référence ‘Arid’ (gauche) et ‘Davin’ (droite) 
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Canola moutarde: ‘8571’ (centre) avec les variétés des référence ‘Arid’ (gauche) et ‘Dahinda’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘Evipo006’ 
Nom commercial: Viennetta 
Numéro de la demande: 03-3847 
Date de la demande: 2003/10/01 
Requérant: Poulsen Roser A/S & Raymond J. Evison, Ltd., Fredensborg (Danemark) 
Mandataire au Canada: Miller Thomson Pouliot, Montréal (Québec) 
Sélectionneur: Mogens Oleson and Raymond Evison, Poulsen Roser A/S & Raymond J. Evison, Ltd., 

Fredensborg (Danemark) 
 
Variétés de référence: ‘Seiboldii’ et ‘Evirida’ (Pistachio) 
 
Sommaire: Les fleurs de ‘Evipo006’ sont de plus petit diamètre et pourvues d’un plus grand nombre de staminodes 
pétaloïdes que celles de ‘Evirida’. Les staminodes pétaloïdes sont violets et apparaissent dès l’ouverture de la fleur chez 
‘Evipo006’, tandis qu’ils sont blanc verdâtre et apparaissent plus tardivement chez ‘Evirida’. L’ensemble formé par les 
staminodes pétaloïdes de ‘Evipo006’ est de plus grand diamètre que ‘Seiboldii’ et ‘Evirida’. Les fleurs de ‘Evipo006’ n’ont 
pas d’étamines, alors que celles de ‘Evirida’ ont des étamines à filet blanc et à anthère violette. 
 
Description:  
PLANTE : grimpante, peu vigoureuse. 
JEUNES RAMEAUX : à pubescence modérément dense. 
 
FEUILLES : en partie simples, en partie ternées et en partie biternées. 
LIMBE : ové, bilobé, non panaché, à sinus profond entre les lobes, à sommet intermédiaire entre aigu et cuspidé, à base 
obtuse à cunéiforme, à marge entière; dessus vert clair avec du brun rougeâtre sur la marge, lisse à faiblement rugueux. 
 
FLEURS : isolées, simples, rotacées, de type anémone, à orientation horizontale, plates en vue latérale mais devenant 
convexes avec le temps, ne dégageant aucun parfum ou très faiblement parfumées. 
 
SÉPALES : au nombre de six, chevauchants, ovés, concaves à plats en coupe transversale, non courbés à modérément 
réfléchis en coupe longitudinale, devenant recourbés avec le temps, non tordus, à sommet aigu avec l’extrémité mucronée, à 
base de type 2, à marge faiblement ondulée; dessus unicolore, gris (RHS 157C-D) à blanc; dessous blanc avec la nervure 
centrale vert clair (145A-B). 
STAMINODES PÉTALOÏDES : nombreux, principalement violets sur le dessus; staminodes pétaloïdes intérieurs vert-jaune 
(150C) avec l’extrémité violette (77A); staminodes pétaloïdes extérieurs blancs (155C) avec du violet foncé (RHS) le long de 
la marge. 
 
Origine génétique: ‘Evipo006’ est issue d’un croisement entre la variété ‘Evipure’ et un semis non identifié, réalisé au 
printemps et à l’été 1995. Le but était de créer une variété convenant à la culture commerciale en serre et en pépinière et 
présentant les caractéristiques suivantes : très longue floraison se poursuivant de façon continue de mai à octobre, feuillage 
persistant lorsque protégé du gel, bonne longévité des fleurs et fleurs attrayantes à centre violet formant un dôme. Les graines 
ainsi obtenues ont été semées en décembre 1995, et les semis ont été sélectionnés au printemps 1996 chez Domarie Vineries 
Les Sauvagees, à St. Sampsons, Guernesey, dans les îles Anglo-Normandes au Royaume-Uni. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Evipo006’ ont été réalisés à l’hiver et au printemps 2009 dans une serre en polyéthylène 
de BioFlora Inc. à St. Thomas, Ontario. Ils ont porté sur 10 sujets de la variété candidate et 6 sujets de chacune des deux 
variétés de référence, obtenus de plants à racines nues transplantés le 16 décembre 2008 dans des pots de 4,4 litres. Les 
observations et mesures ont été faites le 11 mai 2009 chez 10 sujets ou parties de sujets de la variété candidate et chez 6 
sujets ou 10 parties de 6 sujets des variétés de référence. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 
2001. 
 

CLÉMATITE 
(Clematis) 
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Tableau de comparaison pour ‘Evipo006’  
 ‘Evipo006’ ‘Seiboldii’* ‘Evirida’* 

Diamètre des fleurs (cm) 
 moyenne 9,8 10,3 11,6 
 écart-type 0,42 0,50 0,70 

Diamètre de l’ensemble formé par les staminodes pétaloïdes (cm) 
 moyenne 6,2 4,7 2,4 
 écart-type 0,30 0,41 0,33 

Couleur des fleurs (RHS) 
 sépales - dessus se rapprochant le 

plus de 157C-D 
se rapprochant le plus de 
157C-D 

se rapprochant le plus 
de 157C-D 

    
 sépales - dessous blancs avec 

nervure centrale 
145A-B 

blancs avec nervure 
centrale 145A-B 

blancs avec nervure 
centrale 145A-B 

    
 staminodes pétaloïdes 

intérieurs - dessus 
150C avec 
extrémité 77A 

150C avec extrémité plus 
foncée que 71A 

150C 

    
 staminodes pétaloïdes 

extérieurs - dessus 
155C avec du 83B 
le long de la marge 

155C avec du 83A le 
long de la marge 

155C avec du 83A le 
long de la marge 

*variétés de référence 
 
 

 
Clématite: ‘Evipo006’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Seiboldii’ (centre) et ‘Evirida (droite) 
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Clématite: ‘Evipo006’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Seiboldii’ (centre) et ‘Evirida (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Evipo020’ 
Nom commercial: Cassis 
Numéro de la demande: 04-4267 
Date de la demande: 2004/06/23 
Requérant: Poulsen Roser A/S & Raymond J. Evison, Ltd., Fredensborg (Danemark) 
Mandataire au Canada: Miller Thomson Pouliot, Montréal (Québec) 
Sélectionneur: Mogens Oleson and Raymond Evison, Poulsen Roser A/S & Raymond J. Evison, Ltd., 

Fredensborg (Danemark) 
 
Variété de référence: ‘Etoile Violette’ 
 
Sommaire: Les fleurs de ‘Evipo020’ sont de plus grand diamètre que celles de ‘Étoile violette’, et les sépales sont plus 
longs. Le dessus des sépales de ‘Evipo020’ est violet-bleu avec des tons violet-bleu clair et une barre centrale violet foncé et 
violet, tandis que celui de ‘Étoile violette’ est violet rougeâtre foncé avec des tons violet foncé et une barre centrale violette. 
Le dessous des sépales de ‘Evipo020’ est violet-bleu clair et vert-jaune lavé de violet foncé, alors que celui de ‘Étoile 
violette’ est violet foncé. Les fleurs de ‘Evipo020’ sont pourvues de staminodes pétaloïdes, alors que celles ‘Étoile violette’ 
en sont dépourvues. 
 
Description:  
PLANTE : grimpante, peu vigoureuse. 
JEUNES RAMEAUX : à pubescence dense. 
 
FEUILLES : en partie simples et en partie biternées. 
LIMBE : ové, non panaché, trilobé ou quadrilobé, à sinus profond entre les lobes, à sommet intermédiaire entre aigu et 
cuspidé, à base obtuse à cunéiforme, à marge entière; dessus vert clair à vert moyen. 
 
FLEURS : isolées, simples, rotacées, de type anémone, à orientation horizontale, concaves en vue latérale, ne dégageant 
aucun parfum ou très faiblement parfumées. 
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SÉPALES : au nombre de quatre à six, tangents à espacés, obovés, concaves en coupe transversale, non courbés à 
modérément réfléchis en coupe longitudinale, non tordus, à sommet aigu avec l’extrémité mucronée, à base de type 2, à 
marge faiblement ondulée; dessus comportant plus d’une couleur, violet-bleu (RHS 83D) avec des tons violet-bleu clair 
(84D) vers la marge et une barre centrale violet rougeâtre foncé (plus rouge que 83A) et violet (77A); dessous violet-bleu 
clair (85A) et vert-jaune (150D) lavé de violet foncé (83A).  
STAMINODES PÉTALOÏDES : nombreux, apparaissant après l’ouverture de la fleur; dessus blanc avec du violet. 
 
ÉTAMINES : à filet verdâtre à l’ouverture de la fleur. 
 
Origine génétique: ‘Evipo020’ est issue d’un croisement réalisé au printemps 1996 entre le Clematis viticella ‘Vinesa 
Violacea’ et un semis non identifié. Le but était de créer une variété convenant à la culture commerciale en serre et en 
pépinière et présentant les caractéristiques suivantes : floraison longue à continuité améliorée, fleurs doubles et violettes, 
feuillage persistant lorsque protégé du gel et bonne longévité des fleurs. Les graines ainsi obtenues ont été semées en 
décembre 1996, et les semis ont été sélectionnés au printemps 1997 chez Domarie Vineries Les Sauvagees à St. Sampsons, 
Guernesey, dans les îles Anglo-Normandes au Royaume-Uni. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Evipo020’ ont été réalisés à l’hiver et au printemps 2009 dans une serre en polyéthylène 
de BioFlora Inc. à St. Thomas, Ontario. Ils ont porté sur 10 sujets de la variété candidate et 6 sujets de la variété de référence, 
obtenus de plants à racines nues transplantés le 16 décembre 2008 dans des pots de 4,4 litres. Les observations et mesures ont 
été faites le 7 mai 2009 chez 10 sujets ou parties de sujets de la variété candidate et le 25 mai 2009 chez 6 sujets ou 10 parties 
de 6 sujets de la variété de référence. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Evipo020’  
 ‘Evipo020’ ‘Etoile Violette’* 

Diamètre des fleurs (cm) 
 moyenne 11,1 7,6 
 écart-type 0,57 0,53 

Longueur des sépales (cm) 
 moyenne 5,6 4,5 
 écart-type 0,32 0,29 

Couleur des fleurs (RHS) 
 dessus des sépales - principale 83D avec tons 84D plus rouge que 

83A, avec tons 
N79A 

 dessus des sépales - secondaire barre centrale plus rouge que 83A, avec 
du 77A entre les nervures 

barre centrale 
N79C 

 dessous des sépales 85A et 150D lavé de 83A 83B 
 staminodes pétaloïdes blancs avec du violet S/O 

*variété de référence 
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Clématite: ‘Evipo020’ (gauche) avec la variété de référence ‘Etoile Violette’ (droite) 
 

 
Clématite: ‘Evipo020’ (gauche) avec la variété de référence ‘Etoile Violette’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘Evipo018’ 
Nom commercial: Bourbon 
Numéro de la demande: 06-5253 
Date de la demande: 2006/02/28 
Requérant: Poulsen Roser A/S & Raymond J. Evison, Ltd., Fredensborg (Danemark) 
Mandataire au Canada: Miller Thomson Pouliot, Montréal (Québec) 
Sélectionneur: Mogens Oleson and Raymond Evison, Poulsen Roser A/S & Raymond J. Evison, Ltd., 

Fredensborg (Danemark) 
 
Note: Le requérant a demandé d’être exempté de l’obligation d’accorder des licences, afin d’avoir le temps de procéder à la 
multiplication et à la distribution du matériel de reproduction de la variété.  L’exemption pourra être accordée pour une 
période de deux ans à compter de la date de délivrance du certificat d’obtention. 
 
Variété de référence: ‘Evifive’ (Liberation) 
 
Sommaire: Le limbe des feuilles de ‘Evipo018’ est plus large que celui de ‘Evifive’, et les fleurs sont de plus petit diamètre. 
Le limbe des feuilles de ‘Evipo018’ est ové avec le sommet aigu et cuspidé, tandis qu’il est lancéolé avec le sommet acuminé 
chez ‘Evifive’. En vue latérale, les fleurs de ‘Evipo018’ sont concaves, alors qu’elles sont plates à convexes chez ‘Evifive’. 
Les sépales de ‘Evipo018’ sont tangents à chevauchants, tandis que ceux de ‘Evifive’ sont espacés. Les sépales de 
‘Evipo018’  sont plus petits que celles de ‘Evifive’. La couleur du dessus des sépales de ‘Evipo018’  devient plus claire vers 
le centre, alors qu’elle devient plus claire vers la marge chez ‘Evifive’. Le dessous des sépales de ‘Evipo018’  est violet 
rougeâtre, tandis qu’il est violet chez ‘Evifive’. La marge des sépales de ‘Evipo018’ est moins ondulée que celle de ‘Evifive’. 
Le filet des étamines de ‘Evipo018’ est blanc, alors qu’il est violet clair chez ‘Evifive’. 
 
Description:  
PLANTE : grimpante, fortement vigoureuse. 
JEUNES RAMEAUX : à pubescence dense. 
 
FEUILLES : simples. 
LIMBE : ové, non panaché, non lobé, à sommet aigu et cuspidé, à base obtuse, à marge entière; dessus vert moyen, 
faiblement rugueux. 
 
FLEURS : isolées, simples, rotacées, dressées, concaves en vue latérale, dégageant un parfum faible. 
 
SÉPALES : au nombre de six à huit, tangents à chevauchants, elliptiques, concaves à plats en coupe transversale, non tordus, 
non courbés à modérément réfléchis en coupe longitudinale, à sommet acuminé, à base de type 2, à marge faiblement 
ondulée; dessus bicolore, violet (RHS 71A) avec une barre centrale violet plus clair (plus clair que 70A) et les nervures 
centrales violet rougeâtre (61A); dessous violet rougeâtre (plus rouge que N77B) avec des nervures violettes (61A) le long de 
la barre centrale. 
STAMINODES PÉTALOÏDES : absents. 
ÉTAMINES : à filet blanc et à anthère jaune. 
 
Origine génétique: ‘Evipo018’ est issue d’un croisement entre deux semis non identifiés, réalisé au printemps 1995 à 
Guernesey au Royaume-Uni. Le but était de créer une variété convenant à la culture commerciale en serre et en pépinière et 
présentant les caractéristiques suivantes : port compact, fleurs de grandeur moyenne et de couleur violet-rouge avec le centre 
jaune et boutons floraux attrayants en forme de tulipe au moment de leur ouverture. Les graines ainsi obtenues ont été semées 
en janvier 1996, et les semis ont été évalués en conditions contrôlées au cours de l’été suivant. À la suite de l’évaluation 
initiale des semis, la nouvelle variété a reçu un code de lignée généalogique, et sa multiplication a été assurée par bouturage. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Evipo018’ ont été réalisés à l’extérieur au printemps et à l’été 2009, dans les installations 
de BioFlora Inc. à St. Thomas, Ontario. Ils ont porté sur 8 sujets de chaque variété, obtenus de plants à racines nues 
transplantés le 10 décembre 2006 dans des pots de 11,5 cm, puis repiqués au champ le 29 mai 2007, avec un espacement de 

CLÉMATITE 
(Clematis viticella) 
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0,7 mètre, et élevés sur treillis. Les observations et mesures ont été faites le 9 juin 2009 chez 8 sujets ou 10 parties de 8 sujets 
de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Evipo018’  
 ‘Evipo018’ ‘Evifive’* 

Largeur du limbe des feuilles (cm) 
 moyenne 5,1 3,3 
 écart-type 0,31 0,29 

Diamètre des fleurs (cm) 
 moyenne 14,2 18,7 
 écart-type 1,18 2,36 

Longueur des sépales (cm) 
 moyenne 7,5 10,1 
 écart-type 0,51 0,49 

Largeur des sépales (cm) 
 moyenne 3,1 4,5 
 écart-type 0,36 0,42 

Couleur des sépales (RHS) 
 dessus - principale 71A 77B-C 
 dessus - secondaire barre centrale plus claire que 70A, avec 

nervures centrales 61A 
barre centrale plus rouge que 
71A, s’estompant vers le 
sommet 

 dessous - principale plus rouge que N77B 82D 
 dessous - secondaire nervures 61A le long de la barre centrale S/O 

*variété de référence 
 
 

Clématite: ‘Evipo018’ (gauche) avec la variété de référence ‘Evifive’ (droite) 
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Clématite: ‘Evipo018’ (gauche) avec la variété de référence ‘Evifive’ (droite) 
 
 
 



 
 
DEMANDES À L’ÉTUDE  COURONNE D’ÉPINES                     
 

 
Bulletin des variétés végétales, octobre 2009, n° 73   

 
 
Dénomination proposée: ‘pp0006’ 
Numéro de la demande: 08-6351 
Date de la demande: 2008/05/29 
Requérant: Plant Planet B.V., Maasdijk (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Andre Dekker, Plant Planet B.V., Maasdijk (Pays-Bas) 
 
Description:  
PLANTE : haute à très haute, très large; nombre moyen à élevé de tiges latérales; tiges florifères demi-dressées à 
horizontales. 
TIGES : épaisses; épines groupées, longues à très longues. 
 
FEUILLES : moyennes à longues, étroites à moyennes, à dessus vert moyen, à dessous vert clair. 
 
PÉDONCULE : de longueur moyenne, rouge. 
INFLORESCENCE : à cinq étages de cyathes. 
CYATHOPHYLLES : chevauchantes, grandes à très grandes, à dessus rose-rouge (RHS 52C), à dessous rose-rouge clair 
(49D); couleur moyennement à fortement altérée à la fin de la floraison; nervure centrale moyennement à fortement 
proéminente. 
 
Origine génétique: ‘pp0006’ est issue d’un croisement réalisé au printemps 2003 à Monster aux Pays-Bas, entre pp0087 et 
pp0093, deux semis exclusifs. En janvier 2005, la nouvelle variété a été sélectionnée pour la couleur et la grandeur de ses 
fleurs. 
 
Épreuves et essais: La description détaillée de ‘pp0006’ est fondée sur le rapport d’examen technique de l’UPOV (Union 
internationale pour la protection des obtentions végétales) numéro EUM 117, acheté du Bundessortenamt à Hanovre, 
Allemagne. Les essais ont été réalisés en 2008 par le Bundessortenamt. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS 
Colour Chart de 2001. 
 

COURONNE D'ÉPINES 
(Euphorbia milii) 



DEMANDES À L’ÉTUDE COURONNE D’ÉPINES                      
 

 
Bulletin des variétés végétales, octobre 2009, n° 73   

 
Couronne d’épines: ‘pp0006’ 
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Dénomination proposée: ‘Indiaimpab’ 
Nom commercial: Flirtation Pink 
Numéro de la demande: 08-6389 
Date de la demande: 2008/06/20 
Requérant: InnovaPlant GmbH & Co. KG, Gensingen (Allemagne) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Silvia Hofman, InnovaPlant GmbH & Co. KG, Gensingen (Allemagne) 
 
Variété de référence: ‘Diasupa’ (Flying Colors Appleblossom Improved) 
 
Sommaire: ‘Indiaimpab’ donne une plante plus petite que ‘Diasupa’. L’inflorescence de ‘Indiaimpab’ est dense, tandis que 
celle de ‘Diasupa’ est de densité moyenne. La corolle de ‘Indiaimpab’ est plus longue que celle de ‘Diasupa’. Le lobe 
inférieur de la corolle de ‘Indiaimpab’ est dépourvu d’élaïophores trichomaux, tandis que celui de ‘Diasupa’ présente une 
densité moyenne d’élaïophores. Les éperons de ‘Indiaimpab’ pointent vers l’extérieur, alors que ceux de ‘Diasupa’ pointent 
vers le bas. 
 
Description:  
PLANTE : dressée, densément ramifiée. 
TIGE : faiblement à moyennement anthocyanée. 
 
LIMBE DES FEUILLES : vert clair à vert moyen, moyennement luisant, non panaché, à sommet aigu à obtus, à base cordée. 
 
INFLORESCENCE : dense. 
PÉDICELLES : non anthocyanés à faiblement anthocyanés, formant un petit angle avec le pédoncule. 
COROLLE : rose-bleu clair (RHS 65C-D) sur le dessus; fenêtre corollaire jaune moyen. 
LOBES LATÉRAUX DE LA COROLLE : faiblement réfléchis. 
LOBE INFÉRIEUR DE LA COROLLE : plus long que large, non incurvé à faiblement incurvé, à marge faiblement ondulée, 
dépourvu d’élaïophores trichomaux. 
ÉPERONS DE LA COROLLE : non courbés à faiblement courbés, pointant vers l’extérieur. 
 
Origine génétique: ‘Indiaimpab’ est issue d’un croisement réalisé en juillet 2004 à Gensingen, Allemagne, entre la variété 
‘Little Dancer’ (parent femelle) et le semis exclusif D 04 14-3 (parent mâle). Elle a été créée par la sélectionneuse Silvia 
Hofmann dans le cadre d’un programme de sélection planifiée. La nouvelle variété a été sélectionnée en mai 2005 parmi les 
semis ainsi obtenus, pour son port, mode de ramification ainsi que la taille et la couleur de ses fleurs. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Indiaimpab’ ont été réalisés au printemps 2009 dans une serre de polyéthylène à St. 
Thomas, Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 7 avril dans des pots de 11 
cm. Les observations et mesures ont été faites le 12 mai chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à 
l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Indiaimpab’  
 ‘Indiaimpab’ ‘Diasupa’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 14,5 18,7 
 écart-type 1,0 1,49 

Largeur de la plante (cm) 
 moyenne 18,7 29,8 
 écart-type 2,26 2,49 
 
 

DIASCIA 
(Diascia) 
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Longueur de la corolle (cm) 
 moyenne 2,5 2,0 
 écart-type 0,15 0,29 

*variété de référence 
 
 

Diascia: ‘Indiaimpab’ (à gauche) avec la variété de référence (à droite) 
 

Diascia: ‘Indiaimpab’ (à gauche) avec la variété de référence (à droite) 



DEMANDES À L’ÉTUDE DIASCIA                      
 

 
Bulletin des variétés végétales, octobre 2009, n° 73   

Diascia: ‘Indiaimpab’ (à gauche) avec la variété de référence (à droite) 
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Dénomination proposée: ‘MUNN 001’ 
Numéro de la demande: 04-4335 
Date de la demande: 2004/07/19 (bénéfice de priorité) 
Requérant: Munn, Carl, Brooks, Oregon (États-Unis) 
Mandataire au Canada: P. Scott Maclean, Cassan Maclean, Ottawa (Ontario) 
Sélectionneur: Carl A. Munn, Munn, Carl, Brooks, Oregon (États-Unis) 
 
Note: Le requérant a demandé d’être exempté de l’obligation d’accorder des licences, afin d’avoir le temps de procéder à la 
multiplication et à la distribution du matériel de reproduction de la variété. L’exemption pourra être accordée pour une 
période de deux ans à compter de la date de délivrance du certificat d’obtention. 
 
Variété de référence: ‘Aureum’ 
 
Sommaire: ‘MUNN 001’ a une croissance plus rapide que ‘Aureum’. Les feuilles de ‘MUNN 001’ sont plus grandes que 
celles de ‘Aureum’, et leurs lobes sont séparés par des sinus plus profonds. Au début de leur ouverture, les feuilles de  
‘MUNN 001’sont violet-rouge, alors que celles de ‘Aureum’ sont jaunes. À maturité, le dessus des feuilles de ‘MUNN 001’ 
est vert-jaune, alors qu’il est jaune chez ‘Aureum’. ‘MUNN 001’ est moins sensible au soleil et plus facile à multiplier que 
‘Aureum’. 
 
Description:  
PLANTE : arbre à port arrondi, moyennement ramifié, à croissance rapide. 
POUSSES : d’épaisseur moyenne, brun rougeâtre, glabres ou à pubescence très clairsemée, faiblement glauques, rondes en 
coupe transversale; écorce lisse, sans lenticelles ou à lenticelles petites et très peu nombreuses. 
BOURGEONS À BOIS : petits, verts, ovoïdes, pubescents, à sommet pointu, à écailles non chevauchantes. 
 
FEUILLES : simples, orbiculaires, à base cordée, à sommet atténué; marge doublement dentée en scie, faiblement ondulée; 
lobes au nombre de 7 à 11, ovés, atténués, séparés par des sinus dentés et moyennement profonds; dessus et dessous 
entièrement recouverts d’une pubescence blanche et clairsemée au début de l’ouverture de la feuille; dessus violet-rouge au 
début de l’ouverture de la feuille, vert-jaune à maturité; dessous non glauque ou très faiblement glauque, brun-gris avec 
nervures vert-jaune au printemps, devenant vert-jaune à maturité et orange-jaune juste avant la chute de la feuille.  
PETIOLE : glabre ou à pubescence très clairsemée, fortement anthocyané, sans stipules. 
 
FLEURS : réunies en panicule, petites, roses à violet-rouge; floraison hâtive. 
 
SAMARES : brun moyen à maturité, glabres ou à pubescence très clairsemée, à maturation intermédiaire à tardive, 
légèrement persistantes; ailes de longueur et largeur moyennes, formant un angle de moins de 60 degrés; pédicelle moyen à 
long; nucules glabres ou à pubescence très clairsemée. 
 
Origine génétique: ‘MUNN 001’ est issue d’une mutation spontanée de l’Acer shirasawanum ‘Aureum’, découverte en 1988 
dans une pépinière de Brooks en Oregon aux États-Unis. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘MUNN 001’ ont été réalisés dans les installations de la Cannor Nurseries à Chilliwack, 
Colombie-Britannique, de 2006 à 2008. Ils ont porté sur 18 sujets greffés de un an, cultivés en pots. Les sujets de la variété 
candidate ont aussi été cultivés au champ, avec un espacement de 60 cm. 
 

ÉRABLE 
(Acer) 
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Érable: ‘Munn 001’ 

Érable: Variété de référence ‘Aureum’ 
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Dénomination proposée: ‘Stolo’ 
Numéro de la demande: 08-6341 
Date de la demande: 2008/05/16 
Requérant: Agriculture et Agroalimentaire Canada, Agassiz (Colombie-Britannique) 
Mandataire au Canada: Okanagan Plant Improvement Corporation (PICO), Summerland (Colombie-Britannique) 
Sélectionneur: Chaim Kempler, Agriculture et Agroalimentaire Canada, Agassiz (Colombie-Britannique) 
 
Variétés de référence: ‘Totem’ et ‘Puget Reliance’ 
 
Sommaire: En cas de croissance vigoureuse, la foliole terminale de ‘Stolo’ peut présenter une brûlure de la pointe, alors 
que ce n’est pas le cas chez les variétés de référence. Les stolons de ‘Stolo’ sont faiblement anthocyanés, alors qu’ils sont 
dépourvus de pigmentation anthocyanique ou très faiblement anthocyanés chez les variétés de référence. La foliole terminale 
de ‘Stolo’ est modérément plus longue que large, alors qu’elle est beaucoup plus longue que large chez ‘Puget Reliance’. Les 
poils du pédicelle de ‘Stolo’ sont perpendiculaires au pédicelle, tandis qu’ils sont dirigés vers le sommet chez ‘Totem’ et 
légèrement étalés chez ‘Puget Reliance’. Les pétales de ‘Stolo’ sont chevauchants, tandis qu’ils sont tangents chez ‘Totem’. 
Le fruit est rouge moyen chez ‘Stolo’, tandis qu’il est rouge foncé chez ‘Totem’ et rouge moyen à rouge foncé chez ‘Puget 
Reliance’. Les sépales de ‘Stolo’ sont dressés, tandis qu’ils sont étalés chez ‘Totem’. La chair du fruit est ferme chez ‘Stolo’, 
tandis qu’elle est molle à moyenne chez ‘Puget Reliance’. La floraison est tardive chez ‘Stolo’, tandis qu’elle est 
intermédiaire chez les variétés de référence. La maturité de récolte est tardive chez ‘Stolo’, tandis qu’elle est intermédiaire 
chez ‘Puget Reliance’. 
 
Description:  
PLANTE : dressée, fortement vigoureuse, non remontante, à feuillage moyen à dense. 
 
STOLONS : faiblement anthocyanés, en nombre intermédiaire, à pubescence de densité moyenne. 
 
FEUILLES : vert moyen sur le dessus, non panachées, non cloquées ou très faiblement cloquées, mates ou très peu luisantes, 
de grandeur moyenne. 
FOLIOLE TERMINALE : modérément plus longue que large, concave en coupe transversale, à base obtuse, à marge 
crénelée. 
PÉTIOLE : moyen à long, à poils perpendiculaires.  
STIPULES : non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées. 
 
FLORAISON : tardive. 
INFLORESCENCES : portées plus bas que le feuillage, comportant chacune un nombre moyen de fleurs.  
FLEURS : à calice de diamètre égal à celui de la corolle; étamines présentes; pédicelle à poils perpendiculaires. 
PÉTALES : blancs, chevauchants, aussi longs que larges. 
 
FRUITS : modérément plus longs que larges, gros, coniques, rouge moyen, à coloration uniforme ou très légèrement 
irrégulière, fortement luisants, à peau lisse ou très faiblement rugueuse; zone sans akènes étroite; différence nulle ou très 
faible entre les aînés et les cadets. 
AKÈNES : affleurants. 
CALICE : inséré sur une surface plane, de diamètre légèrement plus grand que le fruit, faiblement à moyennement adhérent; 
sépales dressés. 
CHAIR : ferme, rouge clair, à cœur rouge clair; cavité de grandeur moyenne.  
MATURITÉ DE RÉCOLTE : tardive. 
 
Origine génétique: ‘Stolo’ est issue d’un croisement entre ‘Puget Reliance’ et ‘Whonnock’, réalisé en 1994 à la sous-station 
d’Abbotsford du Centre de recherches agroalimentaires du Pacifique d’Agriculture et Agroalimentaire Canada, à Agassiz, 
Colombie-Britannique. Les sujets ont été multipliés au moyen de stolons, puis plantés en 1997 dans une parcelle d’essai du 
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chemin Clearbrook, à la sous-station d’Abbotsford. Le sujet BC96-33-4, qui allait devenir ‘Stolo’, a commencé à produire 
des fruits en 1999, et immédiatement soumis à une sélection visant l’aspect et le goût des fruits, la texture de leur chair, la 
date de maturité de récolte ainsi que la qualité, la productivité et la précocité de la plante. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Stolo’ ont été réalisés durant les saisons de culture 2007 et 2008 à la sous-
station de Clearbrook du Centre de recherches agroalimentaires du Pacifique, près d’Abbotsford, Colombie-Britannique. Les 
essais comportaient 4 répétitions par variété, disposées en blocs complets randomisés. Les sujets étaient espacés de 0,3 mètre 
sur le rang. Les rangs mesuraient 2,4 mètres de long et étaient espacés de 1,2 mètre. Les caractères quantitatifs sont fondés 
sur 20 mesures. 
 

 
Fraisier: ‘Stolo’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Totem’ (centre) et ‘Puget Reliance’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘Joan J’ 
Numéro de la demande: 06-5505 
Date de la demande: 2006/06/13 
Requérant: Derek L. Jennings, Maidstone, Kent (Royaume-Uni) 
Mandataire au Canada: Smart & Biggar, Ottawa (Ontario) 
Sélectionneur: Derek L. Jennings, Maidstone, Kent (Royaume-Uni) 
 
Variété de référence: ‘Joan Squire’ 
 
Sommaire: Les cannes de l’année de ‘Joan J’ sont moyennement pruinées, alors que celles de ‘Joan Squire’ ne sont pas 
pruinées. Les cannes de l’année de ‘Joan J’ sont plus courtes que celles de ‘Joan Squire’. La moitié des feuilles de ‘Joan J’ 
ont trois folioles, alors que l’autre moitié en a cinq, tandis que celles de ‘Joan Squire’ sont principalement à cinq folioles. 
Les fruits de ‘Joan J’ sont courts à moyens, alors que ceux de ‘Joan Squire’ sont moyens à longs. ‘Joan J’ a des fruits 
largement coniques, tandis que ceux de ‘Joan Squire’ sont moyennement coniques. 
 
Description:  
PLANTE : cannes de l’année en nombre intermédiaire; fructification en été et en automne, sur les cannes de l’année. 
TRÈS JEUNES POUSSES : à sommet dépourvu de pigmentation anthocyanique durant la période de croissance rapide. 
 
CANNES : moyennement pruinées, dépourvues de pigmentation anthocyanique ou très faiblement anthocyanées; époque de 
levée intermédiaire; entre nœuds courts. 
AIGUILLONS : absents. 
BOURGEONS À BOIS : courts. 
 
FEUILLES : vert moyen, une moitié à trois folioles et l’autre moitié à cinq.  
FOLIOLES : droites à convexes en coupe transversale, faiblement rugueuses; folioles latérales chevauchantes. 
 
ÉPOQUE DE FLORAISON : intermédiaire. 
PÉDICELLE : dépourvu d’aiguillons ou en portant très peu. 
PÉDONCULE : dépourvu de pigmentation anthocyanique. 
FLEUR : de grandeur moyenne. 
 
ÉPOQUE DE MATURATION DES FRUITS : intermédiaire. 
FRUITS : rouge moyen, peu luisants, courts à moyens, de largeur moyenne, à rapport longueur/largeur moyen, largement 
coniques en vue latérale, moyennement fermes, adhérant moyennement au réceptacle; drupéoles de grosseur moyenne. 
 
Origine génétique: ‘Joan J’ est issue d’un croisement réalisé en 1993 à l’établissement Medway Fruits, à Maidstone dans le 
Kent, Royaume Uni, entre ‘Joan Squire’ (parent femelle) et ‘Terri-Louise’ (parent mâle). La sélection initiale de ‘Joan J’ a 
été effectuée en 1995. Les critères de sélection étaient la maturation précoce des fruits, leur grosseur et leur goût ainsi que la 
productivité et le port de la plante. La variété ‘Joan J’ a été multipliée par voie végétative. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Joan J’ ont porté sur 15 sujets de chaque variété, cultivés dans des pots de 21 cm remplis 
d’un milieu de culture commercial sans terre et placés dans une serre avec un espacement de 30 cm entre les pots et de 1 
mètre entre les rangs. Les sujets ont été mis en pots au printemps 2008. Les données ont été recueillies durant les saisons de 
culture 2008 et 2009. 
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Tableau de comparaison pour ‘Joan J’  
 ‘Joan J’ ‘Joan Squire’* 

Longueur des cannes de l’année  (cm) 
 moyenne 107,00  128,00 

 écart-type  12,78 17,79 

*variété de référence 
 
 

 
Framboisier: ‘Joan J’ (gauche) avec la variété de référence ‘Joan Squire’ (droite) 
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Framboisier: ‘Joan J’ (gauche) avec la variété de référence ‘Joan Squire’ (droite) 

 
 

 
 
Dénomination proposée: ‘Motueka’ 
Numéro de la demande: 03-3700 
Date de la demande: 2003/06/05 
Requérant: Horticultural & Food Research Institute of New Zealand Ltd., Auckland (Nouvelle-Zélande) 
Mandataire au Canada: Smart & Biggar, Ottawa (Ontario) 
Sélectionneur: Harvey Hall, Horticultural & Food Research Institute of New Zealand Ltd., Auckland 

(Nouvelle-Zélande) 
 
Variétés de référence: ‘Tulameen’ et ‘Meeker’ 
 
Sommaire: Durant la période de croissance rapide, la pigmentation anthocyanique du sommet des très jeunes pousses est 
faible chez ‘Motueka’, tandis qu’elle est moyenne chez ‘Tulameen’ et absente chez ‘Meeker’. Les cannes de l’année de  
‘Motueka’ sont dépourvues de pigmentation anthocyanique ou très faiblement anthocyanées, alors qu’elles sont 
moyennement anthocyanées chez ‘Meeker’. ‘Motueka’ est dépourvue d’aiguillons, tandis que ‘Tulameen’ a des aiguillons 
clairsemés et que ‘Meeker’ a des aiguillons clairsemés à moyens. Les feuilles de ‘Motueka’ sont principalement à trois 
folioles, tandis que celles de ‘Tulameen’ ont une moitié à trois folioles et l’autre moitié à cinq. La foliole terminale de 
‘Motueka’ est plus longue que celle de ‘Meeker’. ‘Motueka’, a un fruit conique, alors que celui de ‘Meeker’ est largement 
conique. Le fruit de ‘Motueka’ est faiblement luisant, tandis qu’il est fortement luisant chez ‘Tulameen’ et moyennement 
luisant chez ‘Meeker’. Le fruit de ‘Motueka’ est moyennement ferme, tandis que celui de ‘Tulameen’ est ferme à très ferme. 
 

FRAMBOISIER 
(Rubus idaeus) 
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Description:  
PLANTE : dressée; cannes de l’année en nombre intermédiaire; fructification en été, uniquement sur les cannes de l’année 
précédente. 
TRÈS JEUNES POUSSES : à sommet faiblement anthocyané durant la période de croissance rapide. 
 
CANNES : faiblement à moyennement pruinées, dépourvues de pigmentation anthocyanique ou très faiblement 
anthocyanées; entre nœuds de longueur moyenne; cannes dormantes brun grisâtre. 
AIGUILLONS : absents. 
BOURGEONS À BOIS : à époque de débourrement intermédiaire. 
 
FEUILLES : vert moyen, principalement trifoliolées.  
FOLIOLES : convexes en coupe transversale, fortement rugueuses; folioles latérales espacées. 
 
ÉPOQUE DE FLORAISON : intermédiaire. 
PÉDICELLE : dépourvu d’aiguillons ou en portant très peu. 
PÉDONCULE : fortement anthocyané. 
FLEUR : de grandeur moyenne. 
 
MATURATION DES FRUITS : hâtive à intermédiaire. 
RAMEAUX FRUCTIFÈRES LATÉRAUX : semi-dressés. 
FRUITS : rouge foncé, peu luisants, de longueur et de largeur moyennes, à rapport longueur/largeur moyen, coniques, 
moyennement fermes, adhérant moyennement au réceptacle; drupéoles moyennes à grosses. 
 
Origine génétique: ‘Motueka’ (désignation expérimentale ‘HR57’) est issue d’un croisement réalisé en septembre 1988 au 
HortResearch Institute de Nelson, Nouvelle-Zélande, entre ‘B257’ (parent femelle) et ‘F29’ (parent mâle). Les graines 
résultant de ce croisement ont été récoltées en décembre 1988, puis traitées et semées entre les mois de mai et juillet 1989. 
Les sujets ont été plantés au champ en novembre 1989, et des sélections ont été réalisées en décembre 1993. Le potentiel de 
commercialisation de ‘Motueka’ sur le marché des produits frais et transformés a été évalué à l’aide d’essais au champ durant 
les saisons de culture 1996 à 1999. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Motueka’ ont été réalisés à la sous-station de Clearbrook du Centre de recherches 
agroalimentaires du Pacifique d’Agriculture et Agroalimentaire Canada, près d’Abbotsford, Colombie-Britannique, durant les 
saisons de culture 2007 et 2008. Ces essais comportaient trois répétitions de chaque variété, disposées en blocs complets 
randomisés, avec un espacement de 0,9 mètre entre les plants et de 3 mètres entre les rangs. Les caractères quantitatifs sont 
fondés sur au moins dix mesures. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Motueka’  
 ‘Motueka’ ‘Tulameen’* ‘Meeker’* 

Longueur des cannes dormantes (cm) 
 moyenne 178,92  281,00 251,00 
 écart-type  5,40 17 18 

Longueur de la foliole terminale (cm) 
 moyenne 12,63  11,80 10,60 
 écart-type  0,70 1,07 0,93 

Longueur des rameaux fructifères latéraux (cm) 
 moyenne 49,16  48,11 56,87 
 écart-type  7,34 11,56 12,68 

*variétés de référence 
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Framboisier: ‘Motueka’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Tulameen’ (centre) et ‘Meeker’ (droite) 
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Framboisier: ‘Motueka’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Tulameen’ (centre) et ‘Meeker’ (droite) 
 
 
Dénomination proposée: ‘Moutere’ 
Numéro de la demande: 04-4216 
Date de la demande: 2004/06/01 
Requérant: Horticultural & Food Research Institute of New Zealand Ltd., Auckland (Nouvelle-Zélande) 
Mandataire au Canada: Smart & Biggar, Ottawa (Ontario) 
Sélectionneur: Harvey Hall, Horticultural & Food Research Institute of New Zealand Ltd., Auckland 

(Nouvelle-Zélande) 
 
Variétés de référence: ‘Tulameen’ et ‘Meeker’ 
 
Sommaire: Les cannes de l’année de ‘Moutere’ sont dépourvues de pigmentation anthocyanique, tandis qu’elles sont 
moyennement anthocyanées chez ‘Meeker’. Les entre nœuds des cannes de l’année de ‘Moutere’ sont longs, alors que ceux 
de ‘Meeker’ sont moyens. Les cannes dormantes de ‘Moutere’ sont plus courtes que celles des deux variétés de référence. 
Les feuilles de ‘Moutere’ sont principalement à cinq folioles, alors que celles de ‘Tulameen’ sont à trois folioles pour une 
moitié et à cinq pour l’autre moitié et que celles de ‘Meeker’ sont principalement à trois folioles. Le pédicelle de ‘Moutere’ 
est dépourvu d’aiguillons ou en porte très peu, tandis que celui de ‘Meeker’ en porte un nombre moyen. Les rameaux 
fructifères latéraux de ‘Moutere’ sont plus longs que ceux des deux variétés de référence. ‘Moutere’ a un fruit trapézoïdal, 
alors qu’il est conique chez ‘Tulameen’ et largement conique chez ‘Meeker’. Le fruit de ‘Moutere’ est faiblement à 
moyennement luisant, tandis que celui de ‘Tulameen’ est fortement luisant. ‘Moutere’ a un fruit qui adhère fortement au 
réceptacle, alors que l’adhérence est moyenne chez ‘Tulameen’ et faible chez ‘Meeker’. La maturation des fruits de 
‘Moutere’ commence tôt dans la saison, alors qu’elle survient à une époque intermédiaire chez ‘Tulameen’ et ‘Meeker’. La 
période de fructification de ‘Moutere’ est courte à moyenne, tandis qu’elle est longue à très longue chez ‘Tulameen’ et 
moyenne chez ‘Meeker’. 
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Description:  
PLANTE : dressée; cannes de l’année en nombre intermédiaire; fructification en été, uniquement sur les cannes de l’année 
précédente. 
TRÈS JEUNES POUSSES : à sommet dépourvu de pigmentation anthocyanique durant la période de croissance rapide. 
 
CANNES : faiblement à moyennement pruinées, dépourvues de pigmentation anthocyanique ou très faiblement 
anthocyanées; entre nœuds longs; cannes dormantes brun grisâtre. 
AIGUILLONS : clairsemés, violets, courts, petits à la base. 
BOURGEONS À BOIS : à époque de débourrement intermédiaire. 
 
FEUILLES : vert moyen, principalement à cinq folioles.  
FOLIOLES : concaves en coupe transversale, moyennement à fortement rugueuses; folioles latérales espacées. 
 
ÉPOQUE DE FLORAISON : hâtive. 
PÉDICELLE : dépourvu d’aiguillons ou en portant très peu. 
PÉDONCULE : fortement anthocyané. 
FLEUR : de grandeur moyenne. 
 
MATURATION DES FRUITS : hâtive. 
RAMEAUX FRUCTIFÈRES LATÉRAUX : semi-dressés. 
FRUITS : rouge foncé, faiblement à moyennement luisants, moyens à longs, moyens à larges, à rapport longueur/largeur 
moyen à élevé, trapézoïdaux en vue latérale, moyennement fermes, adhérant fortement au réceptacle; drupéoles de grosseur 
moyenne. 
 
Origine génétique: ‘Moutere’ (mis à l’essai sous la désignation ‘HR112’) est issue d’un croisement réalisé à l’origine en 
1987 par Agriculture Canada en Colombie-Britannique, entre ‘Haida’ (parent femelle) et ‘Qualicum’ (parent mâle). Les 
graines résultant de ce croisement ont été envoyées au HortResearch Institute de Motueka, Nouvelle-Zélande, en 1987, puis 
ont été traitées et semées au mois de juillet 1987. Les sujets ont été plantés au champ en novembre 1988, et des sélections ont 
été réalisées en décembre 1990. Le potentiel de commercialisation de ‘Moutere’ sur le marché des produits frais et 
transformés a été évalué à l’aide d’essais au champ durant les saisons de culture 1991 à 1995. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Moutere’ ont été réalisés à la sous-station de Clearbrook du Centre de recherches 
agroalimentaires du Pacifique d’Agriculture et Agroalimentaire Canada, près d’Abbotsford, Colombie-Britannique, durant les 
saisons de culture 2007 et 2008. Ces essais comportaient trois répétitions de chaque variété, disposées en blocs complets 
randomisés, avec un espacement de 0,9 mètre entre les plants et de 3 mètres entre les rangs. Les caractères quantitatifs sont 
fondés sur au moins dix mesures. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Moutere’  
 ‘Moutere’ ‘Tulameen’* ‘Meeker’* 

Longueur des cannes dormantes (cm) 
 moyenne 172,58  281,00 251,00 
 écart-type  5,26 17 18 

Longueur de la foliole terminale (cm) 
 moyenne 10,04  11,80 10,60 
 écart-type  0,90 1,07 0,93 

Longueur des rameaux fructifères latéraux (cm) 
 moyenne 65,12  48,11 56,87 
 écart-type  10,17 11,56 12,68 

*variétés de référence 
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Framboisier: ‘Moutere’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Tulameen’ (centre) et ‘Meeker’ 
(droite) 

 
Framboisier: ‘Moutere’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Tulameen’ (centre) et ‘Meeker’ 
(droite) 
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Dénomination proposée: ‘Waimea’ 
Numéro de la demande: 03-3824 
Date de la demande: 2003/08/25 
Requérant: Horticultural & Food Research Institute of New Zealand Ltd., Auckland (Nouvelle-Zélande) 
Mandataire au Canada: Smart & Biggar, Ottawa (Ontario) 
Sélectionneur: Harvey Hall, Horticultural & Food Research Institute of New Zealand Ltd., Auckland 

(Nouvelle-Zélande) 
 
Variétés de référence: ‘Tulameen’ et ‘Meeker’ 
 
Sommaire: Les cannes de l’année de ‘Waimea’ sont peu nombreuses, tandis qu’elles sont en nombre intermédiaire à élevé 
chez ‘Meeker’. Durant la période de croissance rapide, les très jeunes pousses sont dépourvues de pigmentation 
anthocyanique ou très faiblement anthocyanées chez ‘Waimea’, alors qu’elles sont moyennement anthocyanées chez 
‘Tulameen’. Les cannes dormantes de ‘Waimea’ sont plus courtes que celles des deux variétés de référence. ‘Waimea’ est 
dépourvue d’aiguillons, alors que les variétés de référence en ont. Les folioles terminales de ‘Waimea’ sont plus étroites que 
celles des variétés de référence. Waimea’ a un fruit trapézoïdal, alors qu’il est conique chez ‘Tulameen’ et largement 
conique chez ‘Meeker’. Le fruit de ‘Waimea’ est faiblement à moyennement luisant, tandis que celui de ‘Tulameen’ est 
fortement luisant. 
 
Description:  
PLANTE : dressée; cannes de l’année peu nombreuses; fructification en été, uniquement sur les cannes de l’année 
précédente. 
TRÈS JEUNES POUSSES : à sommet dépourvu de pigmentation anthocyanique ou très faiblement anthocyané durant la 
période de croissance rapide. 
 
CANNES : faiblement à moyennement pruinées, dépourvues de pigmentation anthocyanique ou très faiblement 
anthocyanées; entre nœuds moyens à longs; cannes dormantes brun grisâtre. 
AIGUILLONS : absents. 
BOURGEONS À BOIS : à époque de débourrement intermédiaire. 
 
FEUILLES : vert moyen, pour moitié à trois folioles et pour moitié à cinq.  
FOLIOLES : concaves en coupe transversale, moyennement à fortement rugueuses; folioles latérales espacées. 
 
ÉPOQUE DE FLORAISON : intermédiaire. 
PÉDICELLE : dépourvu d’aiguillons ou en portant très peu. 
PÉDONCULE : moyennement à fortement anthocyané. 
FLEUR : de grandeur moyenne. 
 
ÉPOQUE DE MATURATION DES FRUITS : intermédiaire. 
RAMEAUX FRUCTIFÈRES LATÉRAUX : semi-dressés. 
FRUITS : rouge foncé, faiblement à moyennement luisants, moyens à longs, moyens à larges, à rapport longueur/largeur 
moyen à élevé, trapézoïdaux en vue latérale, moyennement fermes, adhérant moyennement au réceptacle; drupéoles de 
grosseur moyenne. 
 
Origine génétique: ‘Waimea’ est issue d’un croisement réalisé à l’origine en mai 1986 au Scottish Crop Research Institute 
de Dundee, Écosse, entre ‘SCRI795B10’ (parent femelle) et ‘SCRI82224D4’ (parent mâle). Les graines résultant de ce 
croisement ont été envoyées au HortResearch Institute de Nelson, Nouvelle-Zélande. Les graines ont été récoltées en 
décembre 1988, puis ont été traitées et semées entre les mois de mai et juillet 1986. Les sujets ont été plantés au champ en 
novembre 1986, et des sélections ont été réalisées en janvier 1989. Le potentiel de commercialisation de ‘Waimea’ sur le 
marché des produits frais et transformés a été évalué à l’aide d’essais au champ durant les saisons de culture 1989 à 1993. 
‘Waimea’ a été mise à l’essai sous la désignation ‘N4.4’ 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Waimea’ ont été réalisés à la sous-station de Clearbrook du Centre de recherches 
agroalimentaires du Pacifique d’Agriculture et Agroalimentaire Canada, près d’Abbotsford, Colombie-Britannique, durant les 
saisons de culture 2007 et 2008. Ces essais comportaient trois répétitions de chaque variété, disposées en blocs complets 
randomisés, avec un espacement de 0,9 mètre entre les plants et de 3 mètres entre les rangs. Les caractères quantitatifs sont 
fondés sur au moins dix mesures. 
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Tableau de comparaison pour ‘Waimea’  
 ‘Waimea’ ‘Tulameen’* ‘Meeker’* 

Longueur des cannes dormantes (cm) 
 moyenne 179,17  281 251 
 écart-type  7,67 17 18 

Longueur de la foliole terminale (cm) 
 moyenne 9,98  11,80 10,60 
 écart-type 0,82 1,07 0,93 

Largeur de la foliole terminale (cm) 
 moyenne 7,06  8,57 8,26 
 écart-type  0,97 1,37 1,23 

Longueur des rameaux fructifères latéraux (cm) 
 moyenne 61,76  48,11 56,87 
 écart-type  10,83 11,56 12,68 

*variétés de référence 
 
 

 
Framboisier: ‘Waimea’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Tulameen’ (centre) et ‘Meeker’ 
(droite) 



DEMANDES À L’ÉTUDE FRAMBOISIER                      
 

 
Bulletin des variétés végétales, octobre 2009, n° 73   

Framboisier: ‘Waimea’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Tulameen’ (centre) et ‘Meeker’ 
(droite) 
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Dénomination proposée: ‘Baltincite’ 
Nom commercial: Ballerina Compact White 
Numéro de la demande: 08-6194 
Date de la demande: 2008/02/28 
Requérant: Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Lynn Knosher, Pan American Seed Co., Elburn, Illinois (États-Unis) 
 
Variétés de référence: ‘Whirling Butterflies’ et ‘Gautalwhi’ (Stratosphere White) 
 
Sommaire: ‘Baltincite’ donne une plante plus courte que les variétés de référence. Les tiges sont d’épaisseur moyenne chez 
‘Baltincite’, tandis qu’elles sont épaisses chez ‘Gautalwhi’. La pubescence des tiges est clairsemée chez ‘Baltincite’, tandis 
qu’elle est de densité moyenne chez ‘Whirling Butterflies’ et dense chez ‘Gautalwhi’. Le dessus des feuilles est glabre chez 
‘Baltincite’, alors qu’il est densément pubescent chez les variétés de référence. La pubescence du dessous des feuilles et du 
dessus des sépales est très clairsemée chez ‘Baltincite’, tandis qu’elle est de densité moyenne chez ‘Whirling Butterflies’ et 
dense chez ‘Gautalwhi’. La pubescence du dessous des sépales est de densité moyenne chez ‘Baltincite’, tandis qu’elle est 
dense chez ‘Gautalwhi’. Les sépales des fleurs nouvellement ouvertes sont fortement anthocyanés chez ‘Baltincite’, alors 
qu’ils sont faiblement anthocyanés chez ‘Gautalwhi’. Les inflorescences sont plus courtes chez ‘Baltincite’ que chez les 
variétés de référence. Le sommet des pétales est obtus chez ‘Baltincite’, alors qu’il est aigu chez les variétés de référence. Le 
dessus de la marge des pétales devient rose-bleu clair en vieillissant chez ‘Baltincite’, tandis qu’il ne change pas de couleur 
chez les variétés de référence. 
 
Description:  
PLANTE : dressée-buissonnante, moyennement ramifiée. 
 
TIGE : vert moyen, d’épaisseur moyenne, à pubescence clairsemée. 
 
FEUILLES : alternes, oblancéolées, non panachées, à sommet aigu, à base cunéiforme; marge entière, faiblement ondulée; 
dessus vert moyen, glabre; dessous à pubescence très clairsemée. 
 
FLORAISON : hâtive, presque continue. 
FLEURS : réunies en grappe. 
SÉPALES : lancéolés, fortement anthocyanés chez les fleurs nouvellement ouvertes; dessus glabre ou à pubescence très 
clairsemée; dessous à pubescence de densité moyenne. 
PÉTALES : blancs (RHS 155D), en partie elliptiques et en partie obovés, à sommet obtus, à base cunéiforme, à marge 
entière; dessus de la marge devenant rose-bleu clair (62C) en vieillissant. 
 
Origine génétique: ‘Baltincite’ est issue d’une pollinisation croisée entre les sélections exclusives 0044-A2 (parent femelle) 
et 0017-A1-B2-A2-2 (parent mâle), réalisée en février 2004 à Elburn, en Illinois, aux États-Unis, dans le cadre d’un 
programme de sélection planifiée. La sélection initiale de ‘Baltincite’ a eu lieu en juin 2005. La variété a été sélectionnée 
pour son mode de ramification, son port et sa floraison abondante. Depuis, elle est multipliée par bouturage. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Baltincite’ ont été réalisés au printemps 2009 dans une serre de polyéthylène, à St. 
Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 5 mai dans des pots de 
15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 2 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées 
à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
 
 
 

GAURA 
(Gaura lindheimeri) 
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Tableau de comparaison pour ‘Baltincite’  
 ‘Baltincite’ ‘Whirling Butterflies’* ‘Gautalwhi’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 25,3 36,8 46,9 
 écart-type 2,73 3,77 2,92 

Longueur de l’inflorescence (cm) 
 moyenne 22,3 27,7 31,9 
 écart-type 2,94 3,74 2,45 

Couleur du dessus des pétales (RHS) 
 secondaire 62C à la marge avec l’âge s/o s/o 

*variétés de référence 
 
 

 
Gaura: ‘Baltincite’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Whirling Butterlies’ (centre) et ‘Gautalwhi’ 
(droite) 
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Gaura: ‘Baltincite’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Whirling Butterlies’ (centre) et ‘Gautalwhi’ 
(droite) 
 

 
Gaura: ‘Baltincite’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Whirling Butterlies’ (centre) et ‘Gautalwhi’ 
(droite) 
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Dénomination proposée: ‘HBA1301’ 
Numéro de la demande: 04-4228 
Date de la demande: 2004/06/16 
Requérant: Hydrangea Breeders Association b.v., De Kwakel (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Niels Arts, Aalsmeer (Pays-Bas) 
 
Variété de référence: ‘Blauling’ 
 
Sommaire: ‘HBA1301’ donne une plante plus courte que ‘Blauling’. Les fleurs à calice développé de ‘HBA1301’sont de 
plus grand diamètre que celles de ‘Blauling’. La marge des feuilles de ‘HBA1301’est grossièrement incisée, alors qu’elle est 
moyennement incisée chez ‘Blauling’. ‘HBA1301’ a des fleurs à calice développé disposées en au moins deux verticilles dans 
l’inflorescence, alors que celles de ‘Blauling’ sont réunies en un seul verticille. L’inflorescence de ‘HBA1301’ est globuleuse 
à aplatie, alors que celle de ‘Blauling’ est aplatie. Le dessus des fleurs à calice développé de ‘HBA1301’ est moins coloré 
que ‘Blauling’. Celui de ‘HBA1301’ est d’un rose-bleu clair s’estompant vers la base avec une base jaune clair, alors que 
celui de ‘Blauling’ est rose-bleu avec la marge violette et une base blanche. 
 
Description:  
PLANTE : dressée. 
TIGES : dépourvues de pigmentation anthocyanique ou très faiblement anthocyanées. 
 
FEUILLES : non panachées, ovées, non lobées, à sommet acuminé, à base arrondie à cunéiforme, à marge grossièrement 
incisée; dessus vert moyen à vert foncé, moyennement à fortement luisant, modérément à fortement anthocyané sur la marge. 
PÉTIOLE : dépourvu de pigmentation anthocyanique ou très faiblement anthocyané. 
 
INFLORESCENCE : globuleuse à aplatie; fleurs à calice réduit voyantes; fleurs à calice développé disposées en au moins 
deux verticilles. 
PÉDONCULE : modérément anthocyané. 
FLEURS STÉRILES (À CALICE DÉVELOPPÉ) : comportant 4 sépales; sépales fortement chevauchants, crénelés pour 
certains, faiblement colorés; dessus rose-bleu clair (RHS 65B-C) s’estompant vers la base, avec la base jaune clair (4D); 
dessus des sépales vieillis rose-bleu à rose-bleu clair (65A-C), avec la marge plus claire. 
FLEURS FERTILES (À CALICE RÉDUIT) : à pétales moyennement colorés, violets (75A-B); anthères modérément 
colorées, presque blanches; boutons floraux rose-bleu (N74C-D). 
 
Origine génétique: ‘HBA1301’ a été mise au point par le sélectionneur Niels Arts à Aalsmeer aux Pays-Bas, dans le cadre 
d’un programme de sélection visant à obtenir des hortensias ne nécessitant pas de vernalisation et produisant des fleurs de 
couleur attrayante. ‘HBA1301’ est issue d’un croisement entre ‘97151-02’ (parent femelle) et ‘981145’ (parent mâle), réalisé 
en juillet 1999. ‘HBA1301’ a été sélectionnée par le sélectionneur en mars 2001 à Glandorf, Allemagne. Le bouturage de la 
nouvelle variété a été entrepris en mars 2003 à Glandorf. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘HBA1301’ ont été réalisés au printemps 2009 dans une serre en polyéthylène de la 
BioFlora Inc. à St. Thomas, Ontario. Ils ont porté sur 10 sujets de chaque variété, obtenus de boutures mises à raciner en avril 
2008 et repiquées en mai de la même année dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 20 mai 2009 
chez 10 sujets ou portions de sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 
2001. 
 
 
 
 
 

HYDRANGÉE / HORTENSIA 
(Hydrangea) 
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Tableau de comparaison pour ‘HBA1301’  
 ‘HBA1301’ ‘Blauling’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 24,0 34,4 
 écart-type 4,43 1,35 

Diamètre des fleurs à calice développé (cm) 
 moyenne 5,1 4,2 
 écart-type 0,50 0,39 

Couleur des fleurs (RHS) 
 à calice développé - dessus 65B-C, s’estompant vers la base, 

devenant avec l’âge 65A-C avec la 
marge plus claire 

68B avec la marge 75B 

 à calice développé - base 4D blanc, devenant rose avec 
l’âge 

 à calice réduit - bouton N74C-D 68B 
 à calice réduit - pétales 75A-B 75B 

*variété de référence 
 
 

 
Hydrangée / Hortensia: ‘HBA1301’ (gauche) avec la variété de référence ‘Blauling’ (droite) 
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Hydrangée / Hortensia: ‘HBA1301’ (gauche) avec la variété de référence ‘Blauling’ (droite) 
 

 
Hydrangée / Hortensia: ‘HBA1301’ (gauche) avec la variété de référence ‘Blauling’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘HBA1701’ 
Numéro de la demande: 04-4229 
Date de la demande: 2004/06/16 
Requérant: Hydrangea Breeders Association b.v., De Kwakel (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Niels Arts, Aalsmeer (Pays-Bas) 
 
Variétés de référence: ‘Doris’ et ‘Renate Steiniger’ 
 
Sommaire: Le limbe des feuilles de ‘HBA1701’ est moyennement incisé, alors qu’il est finement incisé chez ‘Doris’. 
‘HBA1701’ a des inflorescences qui sont de plus petit diamètre que ‘Doris’, et les fleurs à calice développé sont moins 
colorées. ‘HBA11701’ a le dessus des fleurs à calice développé principalement rose-bleu mais rose-bleu clair vers la base, 
tandis qu’il est rouge-violet devenant rose-bleu avec l’âge chez ‘Doris’ et rose-bleu avec la marge rose-bleu plus clair chez 
‘Renate Steiniger’. Tous les sépales des fleurs à calice développé de ‘HBA1701’ ont des incisions, tandis que ceux de ‘Doris’ 
ne sont pas incisé. Les sépales des fleurs à calice développé sont dentés en scie chez ‘HBA1701’, alors qu’ils sont crénelés 
chez ‘Renate Steiniger’. 
 
Description:  
PLANTE : dressée. 
TIGES : à pigmentation anthocyanique forte disposée en taches. 
 
FEUILLES : non panachées, elliptiques à obovées, non lobées, à sommet acuminé, à base arrondie à cunéiforme, à marge 
moyennement incisée; dessus vert moyen, faiblement luisant, faiblement anthocyané le long de la marge. 
PÉTIOLE : faiblement anthocyané. 
 
INFLORESCENCE : en dôme; fleurs à calice réduit peu distinctes. 
PÉDONCULE : faiblement anthocyané. 
FLEURS STÉRILES (À CALICE DÉVELOPPÉ) : comportant 4 ou 5 sépales; sépales fortement chevauchants, tous dentés 
en scie, faiblement à modérément colorés; dessus rose-bleu (RHS 65A) avec du rose-bleu clair vers la base. 
 
Origine génétique: ‘HBA1701’ a été mise au point par le sélectionneur Niels Arts à Aalsmeer aux Pays-Bas, dans le cadre 
d’un programme de sélection visant à obtenir des hortensias ne nécessitant pas de vernalisation et produisant des fleurs de 
couleur attrayante. ‘HBA1701’ est issue d’un croisement entre ‘98122-05’ (parent femelle) et ‘98002’ (parent mâle), réalisé 
en juillet 1999. ‘HBA1701’ a été sélectionnée par le sélectionneur en mars 2001,à Glandorf, Allemagne. Le bouturage de la 
nouvelle variété a été entrepris en mars 2003 à Glandorf. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘HBA1701’ ont été réalisés au printemps 2009 dans une serre en polyéthylène de la 
BioFlora Inc. à St. Thomas, Ontario. Ils ont porté sur 10 sujets de la variété candidate et de la variété ‘Doris’ et 2 sujets de la 
variété ‘Renate Steiniger’, tous obtenus de boutures mises à raciner en avril 2008 et repiquées en mai de la même année dans 
des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 20 mai 2009 chez 10 sujets ou portions de sujets de chaque 
variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘HBA1701’  
 ‘HBA1701’ ‘Doris’* ‘Renate Steiniger’* 

Diamètre de l’inflorescence (cm) 
 moyenne 14,9 18,3 14,6 
 écart-type 1,25 0,87 0,36 

Couleur des fleurs à calice développé (RHS) 
 dessus 65A passant à 65B-C 

vers la base 
plus foncé et plus rouge 
que 63A, devenant 63B-C 
avec l’âge 

N66C-D avec marge 
73B 

*variétés de référence 
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Hydrangée / Hortensia: ‘HBA1701’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Doris’ (centre) et ‘Renate 
Steiniger’ (droite) 
 

 
Hydrangée / Hortensia: ‘HBA1701’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Doris’ (centre) et ‘Renate 
Steiniger’ (droite) 



DEMANDES À L’ÉTUDE HYDRANGÉE / HORTENSIA                      
 

 
Bulletin des variétés végétales, octobre 2009, n° 73   

 
Hydrangée / Hortensia: ‘HBA1701’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Doris’ (centre) et ‘Renate 
Steiniger’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘HBA2001’ 
Numéro de la demande: 04-4230 
Date de la demande: 2004/06/16 
Requérant: Hydrangea Breeders Association b.v., De Kwakel (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Niels Arts, Aalsmeer (Pays-Bas) 
 
Variétés de référence: ‘Blauling’ et ‘Mars’ 
 
Sommaire: ‘HBA2001’ donne une plante plus courte que ‘Blauling’ et ‘Mars’. Les tiges de ‘HBA2001’ sont plus 
anthocyanées que celles des variétés de référence. Les fleurs à calice réduit de  ‘HBA2001’ sont voyantes, alors qu’elles sont 
peu distinctes chez ‘Mars’. ‘HBA2001’a des fleurs à calice développé disposées en au moins deux verticilles dans 
l’inflorescence, alors qu’elles sont réunies en un seul verticille chez ‘Blauling’. Le dessus des fleurs à calice développé est 
violet à rose-bleu avec des tons rose-bleu plus clair chez ‘HBA2001’, alors qu’il est rose-bleu avec la marge violette et la 
base blanche chez ‘Blauling’ et rose-bleu avec des tons rose-bleu plus clair et une tache basale jaune clair chez ‘Mars’. 
 
Description:  
PLANTE : dressée. 
TIGES : fortement à très fortement anthocyanées. 
 
FEUILLES : non panachées, ovées, non lobées, à sommet acuminé, à base aiguë à obtuse, à marge moyennement incisée; 
dessus vert moyen, moyennement luisant, modérément anthocyané le long de la marge. 
PÉTIOLE : dépourvu de pigmentation anthocyanique ou très faiblement anthocyané. 
 
INFLORESCENCE : en dôme aplati; fleurs à calice réduit voyantes; fleurs à calice développé disposées en au moins deux 
verticilles. 
PÉDONCULE : modérément anthocyané. 
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FLEURS STÉRILES (À CALICE DÉVELOPPÉ) : comportant 4 sépales; sépales fortement chevauchants, crénelés pour 
certains, fortement colorés; dessus violet à rose-bleu (RHS 67A-B) avec des tons rose-bleu plus clair (68A). 
FLEURS FERTILES (À CALICE RÉDUIT) : à pétales moyennement à fortement colorés, violet-bleu clair (76C) avec tons 
rose-bleu (N74C); anthères modérément colorées, violettes; boutons violets (75A-B). 
 
Origine génétique: ‘HBA2001’ a été mise au point par le sélectionneur Niels Arts à Aalsmeer, Pays-Bas, dans le cadre d’un 
programme de sélection visant à obtenir des hortensias ne nécessitant pas de vernalisation et produisant des fleurs de couleur 
attrayante. ‘HBA2001’ est issue d’un croisement entre ‘98102-04’ (parent femelle) et ‘98003’ (parent mâle), réalisé en juillet 
1999. ‘HBA2001’ a été sélectionnée par le sélectionneur en mars 2001 à Glandorf, Allemagne. Le bouturage de la nouvelle 
variété a été entrepris en mars 2003 à Glandorf. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘HBA2001’ ont été réalisés au printemps 2009 dans une serre en polyéthylène de BioFlora 
Inc. à St. Thomas, Ontario. Ils ont porté sur 10 sujets de chaque variété, obtenus de boutures mises à raciner en avril 2008 et 
repiquées en mai de la même année dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 20 mai 2009 chez 10 
sujets ou portions de sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘HBA2001’  
 ‘HBA2001’ ‘Blauling’* ‘Mars’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 16,9 34,4 21,4 
 écart-type 1,47 1,35 2,20 

Couleur des fleurs (RHS) 
 à calice développé - dessus 67A-B avec tons 

68A 
68B avec du 75B 
près de la marge 

63B avec tons 63C 

 à calice développé - base S/O blanc, devenant rose 
avec l’âge 

tache basale 4D 

 à calice réduit - bouton 75A-B 68B S/O 
 à calice réduit - pétales 76C avec tons 

N74C 
75B avec tons 73A S/O 

*variétés de référence 
 
 

 
Hydrangée / Hortensia: ‘HBA2001’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Blauling’ (centre) et ‘Mars’ 
(droite) 
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Hydrangée / Hortensia: ‘HBA2001’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Blauling’ (centre) et ‘Mars’ 
(droite) 
 

 
Hydrangée / Hortensia: ‘HBA2001’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Blauling’ (centre) et ‘Mars’ 
(droite) 
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Dénomination proposée: ‘HBA724077’ 
Numéro de la demande: 04-4231 
Date de la demande: 2004/06/16 
Requérant: Hydrangea Breeders Association b.v., De Kwakel (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Niels Arts, Aalsmeer (Pays-Bas) 
 
Variété de référence: ‘Doris’ 
 
Sommaire: Les tiges et le pédoncule de  ‘HBA724077’ sont plus anthocyanés que ceux de ‘Doris’. Le dessus des sépales des 
fleurs à calice développé de  ‘HBA724077’ est rouge-violet foncé, tandis qu’il est rouge-violet devenant rose-bleu avec l’âge 
chez ‘Doris’. ‘HBA724077’ a tous les sépales des fleurs à calice développé avec des incisions, tandis que ceux de ‘Doris’ 
n’ont pas d’incisions. Les sépales des fleurs à calice développé de  ‘HBA724077’ sont plus longs que ceux de ‘Doris’. 
 
Description:  
PLANTE : dressée. 
TIGES : fortement anthocyanées. 
 
FEUILLES : non panachées, elliptiques à ovées, non lobées, à sommet acuminé, à base aiguë, à marge finement incisée; 
dessus vert moyen, moyennement luisant, faiblement anthocyané le long de la marge. 
PÉTIOLE : modérément anthocyané. 
 
INFLORESCENCE : en dôme; fleurs à calice réduit peu distinctes. 
PÉDONCULE : très fortement anthocyané. 
FLEURS STÉRILES (À CALICE DÉVELOPPÉ) : comportant 4 sépales; sépales fortement chevauchants, tous crénelés, très 
fortement colorés; dessus rouge-violet foncé (RHS 60A). 
 
Origine génétique: ‘HBA724077’ a été mise au point par le sélectionneur Niels Arts à Aalsmeer aux Pays-Bas, dans le cadre 
d’un programme de sélection visant à obtenir des hortensias ne nécessitant pas de vernalisation et produisant des fleurs de 
couleur attrayante. ‘HBA724077’ est issue d’un croisement entre ‘98010’ (parent femelle) et ‘98003’ (parent mâle), réalisé 
en juillet 1999. ‘HBA724077’ a été sélectionnée par le sélectionneur en mars 2001 à Glandorf, Allemagne. Le bouturage de 
la nouvelle variété a été entrepris en mars 2003 à Glandorf. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘HBA724077’ ont été réalisés au printemps 2009 dans une serre en polyéthylène de 
BioFlora Inc. à St. Thomas, Ontario. Ils ont porté sur 10 sujets de chaque variété, obtenus de boutures mises à raciner en avril 
2008 et repiquées en mai de la même année dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 20 mai 2009 
chez 10 sujets ou portions de sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 
2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘HBA724077’  
 ‘HBA724077’ ‘Doris’* 

Couleur des fleurs à calice développé (RHS) 
 dessus 60A plus foncé et plus rouge que 63A, devenant 63B-C avec l’âge 

Longueur des sépales des fleurs à calice développé (cm) 
 moyenne 3,3 2,7 
 écart-type 0,26 0,27 

*variété de référence 
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Hydrangée / Hortensia: ‘HBA724077’ (gauche) avec la variété de référence ‘Doris’ (droite) 
 

 
Hydrangée / Hortensia: ‘HBA724077’ (gauche) avec la variété de référence ‘Doris’ (droite) 
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Hydrangée / Hortensia: ‘HBA724077’ (gauche) avec la variété de référence ‘Doris’ (droite) 

 
 

 
 
Dénomination proposée: ‘Hycativ’ 
Numéro de la demande: 06-5564 
Date de la demande: 2006/07/28 
Requérant: Hydrangea Breeders Association b.v., De Kwakel (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Niels Arts, Aalsmeer (Pays-Bas) 
 
Variétés de référence: ‘Mars’ et ‘Doris’ 
 
Sommaire: ‘Hycativ’ donne une plante plus courte que ‘Doris’. ‘Hycativ’ a le dessus des fleurs à calice développé bicolore, 
violet avec la marge blanche, tandis qu’il est rose-bleu avec des tons rose-bleu plus clair et une tache basale jaune clair chez 
‘Mars’ et rouge-violet devenant rose-bleu avec l’âge chez ‘Doris’. ‘Hycativ’ a tous les sépales des fleurs à calice développé 
dentées en scie, alors que ceux-ci n’ont pas d’incisions pour les variétés de référence. 
 
Description:  
PLANTE : dressée. 
TIGES : très faiblement anthocyanées dans l’ensemble, mais comportant de fortes taches de pigmentation anthocyanique. 
 
FEUILLES : non panachées, elliptiques à ovées, non lobées, à sommet acuminé, à base aiguë à obtuse, à marge 
moyennement incisée; dessus vert moyen, moyennement luisant, modérément anthocyané le long de la marge (lorsque cette 
pigmentation est présente). 
PÉTIOLE : dépourvu de pigmentation anthocyanique ou très faiblement anthocyané. 
 
INFLORESCENCE : en dôme; fleurs à calice réduit peu distinctes. 
PÉDONCULE : à pigmentation anthocyanique très forte (si elle est présente). 

HYDRANGÉE / HORTENSIA 
(Hydrangea macrophylla) 
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FLEURS STÉRILES (À CALICE DÉVELOPPÉ) : comportant 4 sépales; sépales fortement chevauchants, tous dentés en 
scie, fortement à très fortement colorés; dessus violet (RHS 58A) avec la marge blanche (N155D). 
 
Origine génétique: ‘Hycativ’ a été mise au point par le sélectionneur Niels Arts à Aalsmeer aux Pays-Bas, dans le cadre 
d’un programme de sélection visant à obtenir des hortensias fortement ramifiés à fleurs bicolores et à système racinaire 
vigoureux. ‘Hycativ’ est issue d’un croisement entre ‘99110-5’ (parent femelle) et ‘99165-3’ (parent mâle), réalisé en février 
2001 à De Kwakel, Pays-Bas. En février 2003 à Glandorf, Allemagne, la nouvelle variété a été sélectionnée par le 
sélectionneur pour la couleur de ses fleurs et la vigueur de son système racinaire, et le bouturage de la nouvelle variété a été 
entrepris immédiatement. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Hycativ’ ont été réalisés au printemps 2009 dans une serre en polyéthylène de BioFlora 
Inc. à St. Thomas, Ontario. Ils ont porté sur 10 sujets de chaque variété, obtenus de boutures mises à raciner en avril 2008 et 
repiquées en mai de la même année dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 20 mai 2009 chez 10 
sujets ou portions de sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Hycativ’  
 ‘Hycativ’ ‘Mars’* ‘Doris’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 23,4 21,4 35,9 
 écart-
type 2,03 2,20 3,86 

Couleur des fleurs à calice développé (RHS) 
 dessus 58A avec marge 

N155D 
63B avec tons 63C et 
tache basale 4D 

plus foncé et plus rouge que 63A, 
devenant 63B-C avec l’âge 

*variétés de référence 
 
 

 
Hydrangée / Hortensia: ‘Hycativ’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Mars’ (centre) et ‘Doris’ (droite) 
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Hydrangée / Hortensia: ‘Hycativ’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Mars’ (centre) et ‘Doris’ (droite) 
 

 
Hydrangée / Hortensia: ‘Hycativ’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Mars’ (centre) et ‘Doris’ (droite) 

 
 
 



 
 
DEMANDES À L’ÉTUDE  LIN                      
 

 
Bulletin des variétés végétales, octobre 2009, n° 73   

 
 
Dénomination proposée: ‘Shape’ 
Numéro de la demande: 08-6336 
Date de la demande: 2008/05/16 
Requérant: Agriculture et Agroalimentaire Canada, Morden (Manitoba) 
Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire Canada, Lacombe (Alberta) 
Sélectionneur: Scott Duguid, Agriculture et Agroalimentaire Canada, Morden (Manitoba) 
 
Variétés de référence: ‘CDC Bethune’, ‘CDC Sorrel’ et ‘Hanley’ 
 
Sommaire: ‘Shape’ donne une plante plus courte que ‘CDC Sorrel’. Les stigmates de ‘Shape’ sont violet pâle, tandis que 
ceux de ‘CDC Sorrel’ sont blancs. ‘Shape’ arrive à maturité plus tôt que ‘CDC Sorrel’ mais plus tard que ‘Hanley’. Les 
fausses-cloisons de la capsule ne sont pas ciliées chez ‘Shape’, alors qu’elles le sont chez ‘CDC Sorrel’ et ‘Hanley’. Les 
graines de ‘Shape’ ont une teneur en huile plus élevée que les variétés de référence. L’huile de ‘Shape’ renferme plus d’acide 
palmitique et d’acide linolénique que ‘CDC Bethune’ et ‘CDC Sorrel’, mais elle renferme moins d’acide oléique que ces 
variétés de référence. L’huile de ‘Shape’ renferme plus d’acide stéarique que les trois variétés de référence. 
 
Description:  
HYPOCOTYLE : faiblement à modérément anthocyané. 
 
FLEURS : en forme de disque aplati; sépales non ponctués à faiblement ponctués; corolle de grandeur moyenne; pétales bleu 
moyen, sans plissure longitudinale; étamines à filet blanc et à anthère bleue; style blanc; stigmates violet pâle. 
 
CAPSULES : de grosseur moyenne, semi-déhiscentes; fausses-cloisons non ciliées. 
GRAINES : brun moyen, de grosseur moyenne. 
 
RÉSISTANCE AUX MALADIES : plante immune à la rouille (Melampsora lini) et résistante au flétrissement fusarien 
(Fusarium oxysporum f.sp. lini). 
 
CARACTÈRES AGRONOMIQUES : bonne résistance à l’égrenage sur pied, à la verse et à la chute des capsules. 
 
UTILISATION : lin oléagineux. 
 
Origine génétique: ‘Shape’ (désignation expérimentale FP2188) a été mise au point à la station de recherche de Morden 
d’Agriculture et Agroalimentaire Canada, à Morden, Manitoba. Elle est issue d’un croisement réalisé en 1997 entre ‘M4684’ 
et ‘FP 1043’. La descendance a été soumise à une sélection généalogique favorisant les caractères suivants : teneur en huile, 
qualité de l’huile, résistance à la verse et résistance à la rouille. Des sujets ont été sélectionnés individuellement parmi les 
générations F3 et F5. Une lignée F7, désignée ‘M7308’, a été sélectionnée puis soumise à des essais préliminaires de 
rendement en 2003 ainsi qu’à des essais de résistance au flétrissement fusarien, au Manitoba et en Saskatchewan. 
L’évaluation de la lignée s’est poursuivie de 2003 à 2006, au Manitoba et en Saskatchewan. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Shape’ ont été réalisés durant les étés 2007 et 2008 à Morden, au Manitoba. 
Chaque parcelle était constituée de 6 rangs de 5,5 mètres, espacés de 18 cm. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Shape’  
 ‘Shape’ ‘CDC Bethune’* ‘CDC Sorrel’* ‘Hanley’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 63,8 64,1 68,4 62,7 

Teneur en protéines (%) 
 moyenne 26,4 26,5 25,4 27,6 

LIN 
(Linum usitatissimum) 
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Teneur en huile des graines mûres séchées à l’étuve (%) 
 moyenne 49,5 46,6 46,8 44,3 

Teneur en acide palmitique de l’huile (%) 
 moyenne 5,5 5,0 4,9 5,7 

Teneur en acide stéarique de l’huile (%) 
 moyenne 4,8 4,0 3,7 3,1 

Teneur en acide oléique de l’huile (%) 
 moyenne 17,8 22,7 21,5 17,5 

Teneur en acide linoléique de l’huile (%) 
 moyenne 16,0 14,7 13,1 16,8 

Teneur en acide linolénique de l’huile (%) 
 moyenne 56,0 53,5 56,4 56,9 

*variétés de référence 
 
 

Lin: ‘Shape’ (droite) avec les variétés de référence ‘CDC Bethune’ (centre gauche), ‘CDC Sorrel’ (centre droite) et ‘Hanley’ 
(droite) 
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Lin: ‘Shape’ (droite) avec les variétés de référence ‘CDC Bethune’ (centre gauche), ‘CDC Sorrel’ (centre droite) et ‘Hanley’ 
(droite) 

 
Lin: ‘Shape’ (droite) avec les variétés de référence ‘CDC Bethune’ (centre gauche), ‘CDC Sorrel’ (centre droite) et ‘Hanley’ 
(droite) 
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Dénomination proposée: ‘Baby Blue’ 
Numéro de la demande: 05-4760 
Date de la demande: 2005/04/20 
Requérant: InnovaPlant GmbH & Co. KG, Gensingen (Allemagne) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Markl Heinz, Tuntenhausen (Allemagne) 
 
Variété de référence: ‘Victoria Blue’ 
 
Sommaire: ‘Baby Blue’ donne une plante buissonnante à étalée, alors que ‘Victoria Blue’ donne une plante dressée-
buissonnante. ‘Baby Blue’ donne une plante plus courte que ‘Victoria Blue’. Les feuilles de ‘Baby Blue’ sont d’un vert plus 
foncé que celles de ‘Victoria Blue’. La corolle de ‘Baby Blue’ est plus grande que celle de ‘Victoria Blue’. ‘Baby Blue’ a le 
dessus de la corolle violet-bleu clair avec du blanc à la base et devient bleu plus intense avec un anneau jaune sur la gorge, 
alors que ‘Victoria Blue’ a un bleu plus foncé, avec un anneau orange-jaune sur la gorge. Le dessous de la corolle de ‘Baby 
Blue’ est bleu avec des tons blancs, alors qu’il est d’un bleu plus foncé chez ‘Victoria Blue’. 
 
Description:  
PLANTE : vivace, buissonnante à étalée, modérément ramifiée, multipliée par voie végétative. 
 
FEUILLES : alternes, simples, sessiles, lancéolées, à sommet aigu, à base cunéiforme, à marge entière; dessus vert moyen, 
moyennement pubescent; dessous vert clair, à pubescence clairsemée. 
 
FLORAISON : hâtive, de durée modérée. 
INFLORESCENCE : cyme modérément dense. 
FLEURS : terminales et axillaires, dressées. 
COROLLE : hypocratériforme; marge très faiblement ondulée, faiblement recourbée; dessus violet-bleu clair (RHS 76C) à 
l’ouverture, passant à un bleu plus intense (101C) à l’ouverture complète, avec un anneau jaune (12A-B) sur la gorge; 
dessous bleu (100C) avec des tons blancs à l’ouverture complète. 
LOBES DE LA COROLLE : partiellement soudés, au nombre de cinq. 
 
Origine génétique: ‘Baby Blue’ a été mise au point en Allemagne par le sélectionneur Markl Heinz, dans le cadre d’un 
programme visant à créer des variétés de Myosotis à port compact bien ramifié et à floraison hâtive. Elle est issue d’un 
croisement contrôlé réalisé en Allemagne en 1998. Le parent femelle était un semis non identifié de M. palustris, tandis que 
le parent mâle était un semis non identifié de M. sylvatica. ‘Baby Blue’ a été sélectionnée durant l’été 1999 pour son port très 
compact, sa bonne ramification, sa floraison hâtive et ses grandes fleurs. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Baby Blue’ ont été réalisés à l’extérieur au printemps 2009, dans les installations de la 
Bioflora Inc. à St. Thomas, Ontario. Ils ont porté sur 10 sujets de chaque variété, issus de plants de un an repiqués en parcelle 
de jardin en octobre 2008. Les observations et mesures ont été faites le 14 mai 2009 chez 10 sujets ou parties de sujets. Les 
couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Baby Blue’  
 ‘Baby Blue’ ‘Victoria Blue’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 8,9 12,0 
 écart-type 1,85 1,85 

Diamètre de la corolle (cm) 
 moyenne 1,2 0,7 
 écart-type 0,09 0,10 

MYOSOTIS 
(Myosotis) 



DEMANDES À L’ÉTUDE MYOSOTIS                      
 

 
Bulletin des variétés végétales, octobre 2009, n° 73   

Couleur de la corolle (RHS) 
 dessus - à l’ouverture 76C S/O 
 dessus - à l’ouverture complète 101C avec base blanche 104B 
 dessus - anneau de la gorge 12A-B 13A-C 
 dessous 100C avec tons blancs 100B 

*variété de référence 
 
 

 
Myosotis: ‘Baby Blue’ (gauche) avec la variété de référence ‘Victoria Blue’ (droite) 
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Myosotis: ‘Baby Blue’ (gauche) avec la variété de référence ‘Victoria Blue’ (droite) 
 

 
Myosotis: ‘Baby Blue’ (gauche) avec la variété de référence ‘Victoria Blue’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘Balarlilabi’ 
Nom commercial: Aromatica Violet Ice 
Numéro de la demande: 08-6208 
Date de la demande: 2008/02/28 
Requérant: Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Paul Talmadge, Orcutt, Californie (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Fleuripi’ (Opal Innocence) 
 
Sommaire: ‘Balarlilabi’ donne une plante plus haute que ‘Fleuripi’. Les indentations du limbe des feuilles de ‘Balarlilabi’ 
sont moins nombreuses que ‘Fleuripi’. Les fleurs de ‘Balarlilabi’ sont moins parfumées que celles de ‘Fleuripi’. La face 
interne des lobes supérieurs de la corolle de ‘Balarlilabi’ est violet-bleu clair et devient violet bleu encore plus clair à 
blanche avec l’âge, tandis qu’elle est violette et devient violet-bleu clair avec l’âge chez ‘Fleuripi’. Les lobes supérieurs 
portent une tache basale chez les deux variétés, mais cette tache est de violet foncé pour ‘Balarlilabi’, alors qu’elle est de 
violet clair et moins marquée pour ‘Fleuripi’. Le palais de ‘Balarlilabi’ présente une couleur brunâtre sur fond jaune, tandis 
qu’il est jaune moyen chez ‘Fleuripi’. 
 
Description:  
PLANTE : dressée, modérément dense. 
TIGE (SANS L’INFLORESCENCE) : mince. 
 
FEUILLES : sessiles, non panachées, vert moyen sur le dessus, à indentations peu profondes et peu nombreuses. 
 
INFLORESCENCES : modérément denses, dégageant un parfum faible. 
COROLLE : changeant peu de couleur avec l’âge; éperon court. 
LOBES SUPÉRIEURS DE LA COROLLE : à face interne violet-bleu clair à l’ouverture de la fleur, devenant violet-bleu 
plus clair à blanche avec l’âge; face externe violet-bleu clair; nervures violettes, de longueur moyenne, faiblement marquées; 
tache basale violet foncé, de grandeur moyenne, modérément marquée. 
LOBES SUPÉRIEURS MÉDIANS : espacés. 
LOBES SUPÉRIEURS LATÉRAUX : aussi longs ou modérément plus longs que le lobe inférieur, modérément étalés 
lorsque vus de face, situés légèrement en retrait des lobes médians lorsque vus de profil, à sommet arrondi. 
LOBE INFÉRIEUR : fortement incurvé, modérément courbé en coupe transversale, faiblement ondulé, à indentations peu 
prononcées; face interne blanche avec des tons violet-bleu clair; face externe violet-bleu clair. 
PALAIS : petit à moyen par rapport au lobe inférieur, avec couleur brunâtre sur fond jaune, glabre. 
 
Origine génétique: ‘Balarlilabi’ est issue d’une pollinisation croisée réalisée dans le cadre d’un programme de sélection 
contrôlée en septembre 2003 à Guadalupe, Californie, entre ‘KJGVCCE-N’ (parent femelle) et ‘HHSDPOA-N’ (parent 
mâle), deux sélections exclusives à port dressé, à feuillage vert moyen et à fleurs blanc et lavande. ‘Balarlilabi’ a été 
sélectionnée en mars 2004 pour sa croissance vigoureuse donnant une plante plus haute et plus large. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Balarlilabi’ ont été réalisés au printemps 2009 dans une serre en polyéthylène de BioFlora 
Inc. à St. Thomas, Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 7 avril 
dans des pots de 11,5 cm. Les mesures ont été faites le 11 mai chez 10 sujets ou portions de sujets de chaque variété. Les 
couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
 
 
 
 

NÉMÉSIE 
(Nemesia) 
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Tableau de comparaison pour ‘Balarlilabi’  
 ‘Balarlilabi’ ‘Fleuripi’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 21,5 16,6 
 écart-type 1,81 1,60 

Couleur de la corolle (RHS) 
 lobes supérieurs, face interne - à l’ouverture 84C, marge 76C 75B 
 lobes supérieurs, face interne - chez la fleur 

complètement épanouie 
blancs à 76D 76C à 75C 

 lobes supérieurs, face externe 85A 69B-C 
 lobe inférieur, face interne blanc à N155B avec tons 85A 76C-D et blanc à N155B 
 lobe inférieur, face externe 76B-C blanc à N155B 

*variété de référence 
 
 

 
Némésie: ‘Balarlilabi’ (gauche) avec la variété de référence ‘Fleuripi’ (droite) 
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Némésie: ‘Balarlilabi’ (gauche) avec la variété de référence ‘Fleuripi’ (droite) 
 

 
Némésie: ‘Balarlilabi’ (gauche) avec la variété de référence ‘Fleuripi’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘Kirine-44’ 
Nom commercial: Angelart Almond Improved 
Numéro de la demande: 08-6472 
Date de la demande: 2008/11/28 
Requérant: Kirin Agribio Company, Limited, Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Daigaku Takeshita, Kirin Agribio Company, Limited, Tokyo (Japon) 
 
Variétés de référence: ‘Juicy Fruits Citron’ et ‘Tiktoc’ (Compact Innocence) 
 
Sommaire: ‘Kirine-44’ donne une plante moins dense que ‘Tiktoc’. La tige de ‘Kirine-44’ est plus épaisse que celle des 
variétés de référence. ‘Kirine-44’ possède des feuilles plus courtes que celles de ‘Juicy Fruits Citron’ mais plus longues que 
celles de ‘Tiktoc’. La corolle de ‘Kirine-44’ est plus large que celles des deux variétés de référence. La face interne des lobes 
supérieurs de la corolle est blanche chez ‘Kirine-44’, alors qu’elle est vert-jaune chez ‘Juicy Fruits Citron’. Les nervures de 
la face interne des lobes supérieurs de la corolle de ‘Kirine-44’ sont plus longues que celle des variétés de référence. La 
tache basale des lobes supérieurs de la corolle est bleu-violet foncé et modérément marquée chez ‘Kirine-44’, tandis qu’elle 
est blanche à violet très clair et faiblement marquée chez ‘Juicy Fruits Citron’, et absente chez ‘Tiktoc’. Le lobe inférieur de 
la corolle de ‘Kirine-44’ est plus ondulé et porte des indentations plus prononcées que chez les variétés de référence. Le lobe 
inférieur de la corolle est dépourvu d’éperon chez ‘Kirine-44’, alors qu’il en est pourvu chez les variétés de référence. 
 
Description:  
PLANTE : semi-dressée à étalée, modérément dense. 
TIGE (SANS L’INFLORESCENCE) : épaisse. 
 
FEUILLES : pétiolées, non panachées, vert moyen sur le dessus; indentations de profondeur moyenne, moyennement 
nombreuses. 
 
INFLORESCENCES : moyennement denses, dégageant un parfum faible. 
COROLLE : sans éperon, changeant peu de couleur avec l’âge. 
LOBES SUPÉRIEURS DE LA COROLLE : à face interne blanche; face externe blanche, avec du violet-bleu clair le long de 
la nervure médiane; nervures bleu-violet, de longueur moyenne; tache basale bleu-violet foncé, de grandeur moyenne, 
modérément marquée. 
LOBES SUPÉRIEURS MÉDIANS : chevauchants. 
LOBES SUPÉRIEURS LATÉRAUX : modérément plus courts que le lobe inférieur, modérément étalés lorsque vus de face, 
situés dans l’alignement ou légèrement en retrait des lobes médians lorsque vus de profil, à sommet arrondi. 
LOBE INFÉRIEUR : faiblement à modérément incurvé, faiblement courbé en coupe transversale, fortement ondulé, à 
indentations modérément prononcées; face interne blanche avec du jaune clair autour du palais; face externe blanche. 
PALAIS : moyen à grand par rapport au lobe inférieur, orange-jaune, à pubescence dense. 
 
Origine génétique: ‘Kirine-44’ a été mise au point par le sélectionneur Daigaku Takeshita, employé de la Kirin Agribio Co. 
Ltd. à Tochigi, Japon. Elle est issue d’un croisement contrôlé entre deux semis exclusifs non identifiés, réalisé en février 
2007 à Tochigi. En septembre 2007 à De Lier, Pays-Bas, ‘Kirine-44’ a été sélectionnée parmi la descendance du croisement 
pour son port, sa ramification améliorée ainsi que la grandeur et la couleur de ses fleurs. Sa multiplication par bouturage a été 
entreprise dans cette même localité à l’automne 2007. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Kirine-44’ ont été réalisés au printemps 2009 dans une serre en polyéthylène de BioFlora 
Inc. à St. Thomas, Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 7 avril 
dans des pots de 11,5 cm. Les mesures ont été faites le 11 mai chez 10 sujets ou portions de sujets de chaque variété. Les 
couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Kirine-44’  
 ‘Kirine-44’ ‘Juicy Fruits Citron’* ‘Tiktoc’* 

Longueur du limbe des feuilles (cm) 
 moyenne 3,9 5,5 2,3 
 écart-type 0,25 0,44 0,21 
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Largeur de la corolle (cm) 
 moyenne 3,1 2,6 1,7 
 écart-type 0,26 0,16 0,21 

Couleur de la corolle (RHS) 
 lobes supérieurs, face interne blanc à 155C 1C blanc 
 lobes supérieurs, face externe blanc à 155C, avec nervure 

médiane 69C 
se rapprochant le plus 
de 4D 

blanc 

 lobe inférieur, face interne - 
couleur principale 

blanc à 155C plus clair que 2B blanc 

 lobe inférieur, face interne - 
couleur secondaire 

9D S/O S/O 

 lobe inférieur, face externe blanc se rapprochant le plus 
de 4D 

blanc 

*variétés de référence 
 
 

 
Némésie: ‘Kirine-44’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Juicy Fruits Citron’ (au centre) et ‘Tiktoc’ 
(droite) 
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Némésie: ‘Kirine-44’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Juicy Fruits Citron’ (au centre) et ‘Tiktoc’ 
(droite) 
 

 
Némésie: ‘Kirine-44’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Juicy Fruits Citron’ (au centre) et ‘Tiktoc’ 
(droite) 
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Dénomination proposée: ‘Kirine-50’ 
Nom commercial: Angelart Raspberry 
Numéro de la demande: 08-6473 
Date de la demande: 2008/11/28 
Requérant: Kirin Agribio Company, Limited, Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Daigaku Takeshita, Kirin Agribio Company, Limited, Tokyo (Japon) 
 
Variétés de référence: ‘Inuprasp’ (Sunsatia Raspberry) et ‘Kirine-14’ (Angelart Fruit Punch) 
 
Sommaire: Les feuilles de ‘Kirine-50’ sont plus grandes que celles de ‘Kirine-14’. Les indentations du limbe des feuilles de  
‘Kirine-50’ sont moins profondes que celles de ‘Inuprasp’. La corolle de  ‘Kirine-50’ est plus grande que celles des variétés 
de référence. La face interne des lobes supérieurs de la corolle est violette chez ‘Kirine-50’, tandis qu’elle est rose-bleu sur 
fond rose-bleu plus clair chez ‘Inuprasp’ et rouge-rose foncé avec des tons rose-rouge délavés chez ‘Kirine-14’. La tache 
basale des lobes supérieurs de la corolle de  ‘Kirine-50’ est plus petite que celle de ‘Inuprasp’ et moins marquée que celle de 
‘Kirine-14’. Le palais est rouge-orange virant au rouge avec l’âge chez ‘Kirine-50’, alors qu’il est rouge-orange chez 
‘Inuprasp’ et orange-jaune chez ‘Kirine-14’. 
 
Description:  
PLANTE : semi-dressée, modérément dense. 
TIGE (SANS L’INFLORESCENCE) : épaisse. 
 
FEUILLES : sessiles, non panachées, vert moyen sur le dessus; indentations peu profondes à moyennes, moyennement 
nombreuses à nombreuses. 
 
INFLORESCENCES : modérément denses à denses, dégageant un parfum faible. 
COROLLE : sans éperon, changeant modérément de couleur avec l’âge. 
LOBES SUPÉRIEURS DE LA COROLLE : à face interne violette; face externe à marge rouge-violet devenant rose-bleu 
clair à blanche vers la base; nervures violet-rouge, courtes, modérément marquées; tache basale violet-rouge, de grandeur 
moyenne, modérément marquée. 
LOBES SUPÉRIEURS MÉDIANS : chevauchants. 
LOBES SUPÉRIEURS LATÉRAUX : modérément plus courts que le lobe inférieur, modérément étalés lorsque vus de face, 
situés dans l’alignement des lobes médians lorsque vus de profil, à sommet arrondi. 
LOBE INFÉRIEUR : modérément incurvé, faiblement courbé en coupe transversale, fortement ondulé, sans indentations; 
face interne violette avec des tons rose-bleu; face externe à marge rouge-violet devenant rose-bleu à blanche vers la base. 
PALAIS : de grandeur moyenne par rapport au lobe inférieur, rouge-orange virant au rouge avec l’âge, à pubescence dense. 
 
Origine génétique: ‘Kirine-50’ a été mise au point par le sélectionneur Daigaku Takeshita, employé de la Kirin Agribio Co. 
Ltd. à Tochigi, Japon. Elle est issue d’un croisement contrôlé entre deux semis exclusifs non identifiés, réalisé en février 
2007 à Tochigi, Japon. En septembre 2007 à De Lier, Pays-Bas, un des semis ainsi obtenus a été sélectionné pour son port, sa 
ramification améliorée ainsi que la grandeur et la couleur de ses fleurs. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Kirine-50’ ont été réalisés au printemps 2009 dans une serre en polyéthylène de BioFlora 
Inc. à St. Thomas, Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 7 avril 
dans des pots de 11,5 cm. Les mesures ont été faites le 11 mai chez 10 sujets ou portions de sujets de chaque variété. Les 
couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Kirine-50’  
 ‘Kirine-50’ ‘Inuprasp’* ‘Kirine-14’* 

Longueur du limbe des feuilles (cm) 
 moyenne 4,9 4,1 4,0 
 écart-type 0,38 0,38 0,29 

Largeur du limbe des feuilles (cm) 
 moyenne 2,0 1,8 1,0 
 écart-type 0,24 0,12 0,12 
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Largeur de la corolle (cm) 
 moyenne 3,2 2,6 2,4 
 écart-type 0,22 0,19 0,20 

Couleur de la corolle (RHS) 
 lobes supérieurs, 

face interne 
61B 64C sur fond N66D 53D, avec tons 47D et 

fond jaune avec l’âge 
 lobes supérieurs, 

face externe 
marge 59D devenant 
62B à blanc vers la 
base 

plus près de 70B, devenant 
69D à blanc vers la base 

marge 51A devenant 
51D à blanc vers la 
base 

 lobe inférieur, face 
interne 

64B avec tons 67B 64C sur fond 76C mouchetures 53D et 
42B-C sur fond 12A-B 
autour du palais 

 lobe inférieur, face 
externe 

marge 59D devenant 
63C-D à blanc vers la 
base 

marge 71C, près de 70B marge 51A devenant 
51D à blanc vers la 
base 

*variétés de référence 
 
 

 
Némésie: ‘Kirine-50’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Inuprasp’ (centre) et ‘Kirine-14’ (droite) 
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Némésie: ‘Kirine-50’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Inuprasp’ (centre) et ‘Kirine-14’ (droite) 
 

 
Némésie: ‘Kirine-50’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Inuprasp’ (centre) et ‘Kirine-14’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘Balarwitim’ 
Nom commercial: Aromatica White Improved 
Numéro de la demande: 08-6201 
Date de la demande: 2008/02/28 
Requérant: Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Paul Talmadge, Orcutt, Californie (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Tiktoc’ (Compact Innocence) 
 
Sommaire: La corolle de ‘Balarwitim’ est plus grande que celle de ‘Tiktoc’. Les lobes supérieurs de la corolle de 
‘Balarwitim’ ont une petite tache basale jaune faiblement marquée, alors que ‘Tiktoc’ n’en possède pas. 
 
Description:  
PLANTE : dressée, modérément dense. 
TIGE (SANS L’INFLORESCENCE) : mince. 
 
FEUILLES : pétiolées, non panachées, vert moyen sur le dessus; indentations peu profondes, moyennement nombreuses. 
 
INFLORESCENCES : clairsemées, dégageant un parfum faible. 
COROLLE : ne changeant pas de couleur avec l’âge; éperon court. 
LOBES SUPÉRIEURS DE LA COROLLE : faces interne et externes blanches; nervures absentes ou jaunes, courtes et très 
faiblement marquées; tache basale jaune, très petite, faiblement marquée. 
LOBES SUPÉRIEURS MÉDIANS : tangents. 
LOBES SUPÉRIEURS LATÉRAUX : de même longueur que le lobe inférieur, modérément étalés lorsque vus de face, situés 
dans l’alignement des lobes médians lorsque vus de profil, à sommet arrondi. 
LOBE INFÉRIEUR : modérément incurvé, faiblement courbé en coupe transversale, faiblement à modérément ondulé, à 
indentations peu prononcées; faces interne et externe blanches, sans couleur secondaire. 
PALAIS : petit par rapport au lobe inférieur, jaune moyen, à pubescence dense. 
 
Origine génétique: ‘Balarwitim’ est issue d’une pollinisation libre réalisée dans le cadre d’un programme de sélection 
contrôlée, en octobre 2005 à Guadalupe, Californie. Le parent femelle était la sélection exclusive ‘5291-3’, à port en coussin, 
à feuillage vert moyen et à fleurs blanches. ‘Balarwitim’ a été sélectionnée en mars 2006 pour son port compact en coussin, 
son feuillage dense et sa performance uniforme dans des milieux divers. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Balarwitim’ ont été réalisés au printemps 2009 dans une serre en polyéthylène de BioFlora 
Inc. à St. Thomas, Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 7 avril 
dans des pots de 11,5 cm. Les mesures ont été faites le 11 mai chez 10 sujets ou portions de sujets de chaque variété. Les 
couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Balarwitim’  
 ‘Balarwitim’ ‘Tiktoc’* 

Longueur de la corolle (cm) 
 moyenne 2,4 1,6 
 écart-type 0,12 0,10 

Largeur de la corolle (cm) 
 moyenne 2,2 1,7 
 écart-type 0,15 0,21 

*variété de référence 
 
 

NÉMÉSIE 
(Nemesia foetens) 
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Némésie: ‘Balarwitim’ (gauche) avec la variété de référence ‘Tiktoc’ (droite) 
 

 
Némésie: ‘Balarwitim’ (gauche) avec la variété de référence ‘Tiktoc’ (droite) 
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Némésie: ‘Balarwitim’ (gauche) avec la variété de référence ‘Tiktoc’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘Intasunnipabu’ 
Nom commercial: Summer Splash Light Blue 
Numéro de la demande: 08-6259 
Date de la demande: 2008/03/31 
Requérant: Suntory Flowers Limited, Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: Brenda Cole, BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Yasuyuki Murakami, Shiga (Japon) 
 
Variétés de référence: ‘Sunniparisobu’ (Summer Splash Patio Light Blue) et ‘Sunnicobu’ (Summer Splash Compact Blue) 
 
Sommaire: ‘Intasunnipabu’ donne une plante dressée-buissonnante, tandis que ‘Sunniparisobu’ donne une plante dressée, 
et ‘Sunnicobu’, une plante semi-dressée à rampante. ‘Intasunnipabu’ donne une plante plus courte que ‘Sunniparisobu’ et 
plus haute que ‘Sunnicobu’. Le limbe des feuilles de  ‘Intasunnipabu’ est plus long que celui de ‘Sunnicobu’. Le calice de  
‘Intasunnipabu’ sont plus courts que celui des variétés de référence. La marge de la corolle est faiblement réfléchie chez 
‘Intasunnipabu’, tandis qu’elle est modérément réfléchie chez ‘Sunniparisobu’ et droite chez ‘Sunnicobu’. Les fleurs de  
‘Intasunnipabu’ sont de plus grand diamètre que celles des variétés de référence. La face interne de la corolle est violet-bleu 
clair avec la base bleu-violet chez ‘Intasunnipabu’, tandis qu’elle est violet-bleu clair à violette avec la base violet-bleu plus 
foncé chez ‘Sunniparisobu’ et violet-bleu clair rosâtre avec la base bleu-violet plus foncé chez ‘Sunnicobu’. 
 
Description:  
PLANTE : dressée-buissonnante, densément ramifiée, de largeur moyenne. 
TIGES : vert moyen, minces, non anthocyanées. 
 
FEUILLES : sessiles, elliptiques à linéaires, vert moyen sur les deux faces, à sommet obtus. 
 
FLEURS : en entonnoir formant une coupe, sessiles ou à pédicelle très court.  
SÉPALES : à sommet très aigu. 
COROLLE : modérément lobée, à tube presque blanc, à marge faiblement réfléchie; face interne bleu-violet clair (RHS 91C 
avec tons 85C), bleu-violet plus clair (plus clair que 91D) à la marge et bleu-violet (91A) à la base; zone de l’œil jaune (8A), 
de grandeur moyenne. 
ANTHÈRES : jaunes. 
 
Origine génétique: ‘Intasunnipabu’ est issue d’un croisement réalisé à l’été 2003 au centre de recherche et développement 
d’Omi de la Suntory Flowers Limited, dans la préfecture de Shiga au Japon. Le parent femelle était la sélection exclusive 
‘N185’, tandis que le parent mâle était la sélection exclusive ‘2N33’. Les semis ainsi obtenus ont été cultivés en pots dans 
une serre vitrée et évalués. En 2004, plusieurs semis ont été sélectionnés pour leur forme et la couleur de leurs fleurs, puis 
multipliés par bouturage et cultivés en pot. En 2005, les caractères morphologiques de ces sélections ont été évalués en regard 
de variétés similaires dans le cadre d’un essai effectué à Higachiomi, dans la préfecture de Shiga. En octobre, on a jugé qu’un 
des sujets était distinct de toute autre variété et que ses caractères étaient uniformes et stables. Il a été nommé 
‘Intasunnipabu’. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Intasunnipabu’ ont été réalisés durant l’été 2009 dans une serre en polyéthylène de 
BioFlora Inc. à St. Thomas, Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus de plants racinés repiqués le 5 mai 
dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 10 juin chez 10 plantes ou parties de plantes de chaque 
variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
 
 
 
 

NIEREMBERGIE 
(Nierembergia) 
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Tableau de comparaison pour ‘Intasunnipabu’  
 ‘Intasunnipabu’ ‘Sunniparisobu’* ‘Sunnicobu’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 19,7 32,1 13,0 
 écart-type 2,08 2,17 1,45 

Longueur du limbe des feuilles (cm) 
 moyenne 3,2 3,1 2,5 
 écart-type 0,31 0,16 0,21 

Longueur du calice (cm) 
 moyenne 1,1 1,4 1,7 
 écart-type 0,11 0,14 0,20 

Diamètre des fleurs (cm) 
 moyenne 4,3 3,9 3,2 
 écart-type 0,11 0,24 0,24 

Couleur de la face interne de la corolle (RHS) 
 marge plus clair que 91D 85C-D 85B-C 
 centre 91C avec tons 85C 85B avec N87C 85B avec tons 76A 
 base 91A N88B 93C 
 zone de l’œil 8A 7A 9A 

*variétés de référence 
 
 

 
Nierembergie: ‘Intasunnipabu’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Sunniparisobu’ (centre) et 
‘Sunnicobu’ (droite) 
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Nierembergie: ‘Intasunnipabu’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Sunniparisobu’ (centre) et 
‘Sunnicobu’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Sunnicopaho’ 
Nom commercial: Summer Splash White 
Numéro de la demande: 08-6219 
Date de la demande: 2008/03/07 
Requérant: Suntory Flowers Limited, Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: Brenda Cole, BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Yasuyuki Murakami, Shiga (Japon) 
 
Variété de référence: ‘Sunnipariho’ (Summer Splash Patio White) 
 
Sommaire: ‘Sunnicopaho’ donne une plante dressée-buissonnante, alors que ‘Sunnipariho’ donne une plante dressée. 
‘Sunnicopaho’ donne une plante plus courte que ‘Sunnipariho’. ‘Sunnicopaho’ a des feuilles plus petites que celles de 
‘Sunnipariho,’ et les fleurs sont de plus petit diamètre. Le sommet des feuilles de  ‘Sunnicopaho’ est aigu, alors qu’il est 
obtus chez ‘Sunnipariho’. Les feuilles de ‘Sunnicopaho’ sont sessiles ou très courtement pédicellées, alors que celles de 
‘Sunnipariho’ ont un pédicelle plus long. 
 
Description:  
PLANTE : dressée-buissonnante, densément ramifiée, de largeur moyenne. 
TIGE : vert moyen, non anthocyanée, mince à moyenne. 
 
FEUILLES : sessiles, elliptiques à linéaires, vert moyen sur les deux faces, à sommet aigu. 
 
FLEURS : en entonnoir formant une coupe, sessiles ou à pédicelle très court. 
SÉPALES : à sommet très aigu. 
COROLLE : blanche sur les deux faces, faiblement lobée, à tube presque blanc, à marge faiblement réfléchie; zone de l’œil 
petite et jaune (RHS 9B) 
ANTHÈRES : jaunes. 
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Origine génétique: ‘Sunnicopaho’ est issue d’un croisement réalisé à l’été 2003 au centre de recherche et développement 
d’Omi de la Suntory Flowers Limited, dans la préfecture de Shiga, Japon. Le parent femelle était la sélection exclusive 
‘NB13’, tandis que le parent mâle était la sélection exclusive ‘NS1’. Les semis ainsi obtenus ont été cultivés en pots dans une 
serre vitrée et évalués. En 2004, plusieurs semis ont été sélectionnés pour leur forme et la couleur de leurs fleurs, puis 
multipliés par bouturage et cultivés en pot. En 2005, les caractères morphologiques de ces sélections ont été évalués en regard 
de variétés similaires dans le cadre d’un essai effectué à Higachiomi, dans la préfecture de Shiga. En octobre, on a jugé qu’un 
des sujets était distinct de toute autre variété et que ses caractères étaient uniformes et stables. Il a été nommé ‘Sunnicopaho’. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Sunnicopaho’ ont été réalisés durant l’été 2009 dans une serre en polyéthylène de 
BioFlora Inc. à St. Thomas, Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus de plants racinés repiqués le 5 mai 
dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 10 juin chez 10 plantes ou parties de plantes de chaque 
variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Sunnicopaho’  
 ‘Sunnicopaho’ ‘Sunnipariho’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 14,9 26,8 
 écart-type 2,12 1,77 

Longueur du limbe des feuilles (cm) 
 moyenne 2,2 2,9 
 écart-type 0,17 0,28 

Largeur du limbe des feuilles (cm) 
 moyenne 0,3 0,7 
 écart-type 0,05 0,08 

Diamètre des fleurs (cm) 
 moyenne 4,0 4,6 
 écart-type 0,22 0,11 

*variété de référence 
 
 

 
Nierembergie: ‘Sunnicopaho’ (gauche) avec la variété de référence ‘Sunnipariho’ (droite) 
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Nierembergie: ‘Sunnicopaho’ (gauche) avec la variété de référence ‘Sunnipariho’ (droite) 
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Proposed denomination: ‘Balserdarp’ 
Trade name: Serenity Dark Purple 
Application number: 08-6202 
Application date: 2008/02/28 
Applicant: Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois, United States of America 
Agent in Canada: BioFlora Inc., St. Thomas, Ontario 
Breeder: Linda Laughner, Ball Horticultural Company, Santa Paula, California, United States of 

America 
 
Variety used for comparison: ‘Oste Deeppur’ (Tradewinds Deep Purple) 
 
Summary: The plants of ‘Balserdarp’ are shorter with wider leaves than those of ‘Oste Deeppur’.  The leaves of 
‘Balserdarp’ have shallow margin indentations while those of ‘Oste Deeppur’ have medium depth indentations.  The lowe 
side of the ray florets of ‘Balserdarp’ is light blue pink to light blue violet with violet longitudinal stripes while it is purple 
with dark violet longitudinal stripes for ‘Oste Deeppur’. 
 
Description:  
PLANT SHOOTS: erect to semi-erect 
 
LEAF: shallow margin indentations, no variegation, medium green on upper side 
 
FLOWER: no paracorolla 
RAY FLORET: rounded apex, no inward rolling of logitudinal margins, one colour on upper side, purple (RHS 72A-71A) on 
upper side, even colour with stipes on upper side, light blue pink to light blue violet (RHS 69A-C) with violet (RHS 77B-C) 
longitudinal stripes on lower side 
DISC: dark blue 
 
Origin and Breeding: ‘Balserdarp’ originated from a cross pollination between the female proprietary breeding selection 
231-6op-1 and the male proprietary breeding selection 285-2 conducted in August 2005, at Santa Paula, California, United 
States.  Selection of ‘Balserdarp’ was made in February 2006 based on pedicel length, branching characteristics, growth habit 
and flowering that best matched the ‘Serenity’ series.  Asexual propagation since its selection has been through vegetative 
cuttings. 
 
Tests and Trials: Trials for ‘Balserdarp’ were conducted in a polyhouse during the spring of 2009 in St. Thomas, Ontario.  
The trial included a total of 15 plants each of the candidate and reference varieties.  All plants were grown from rooted 
cuttings and transplanted into 11 cm pots on March 31, 2009.  Observations and measurements were taken from 10 plants of 
each variety on June 1, 2009.  All colour determinations were made using the 2001 Royal Horticultural Society (RHS) 
Colour Chart. 
 
Comparison table for ‘Balserdarp’  
 ‘Balserdarp’ ‘Oste Deeppur’* 

Plant height (cm) 
 mean 24.4 29.3 
 std. deviation 1.53 1.84 

Leaf width (cm) 
 mean 2.9 2.1 
 std. deviation 0.28 0.24 

OSTEOSPERMUM 
(Osteospermum ecklonis) 
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Colour of ray floret (RHS) 
 lower side 69A-C with longitudinal stripes of 77B-C 70B with longitudinal stripes of N79A 

*reference variety 
 
 

Osteospermum: ‘Balserdarp’ (left) with reference variety ‘Oste Deeppur’ (right) 
 

Osteospermum: ‘Balserdarp’ (left) with reference variety ‘Oste Deeppur’ (right) 
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Osteospermum: ‘Balserdarp’ (left) with reference variety ‘Oste Deeppur’ (right) 
 
 
Proposed denomination: ‘Balserilla’ 
Trade name: Serenity Vanilla 
Application number: 08-6204 
Application date: 2008/02/28 
Applicant: Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois, United States of America 
Agent in Canada: BioFlora Inc., St. Thomas, Ontario 
Breeder: Linda Laughner, Ball Horticultural Company, Santa Paula, California, United States of 

America 
 
Varieties used for comparison: ‘KLEOE05521’ (Flower Power Ivory) and ‘Sunny Henry’ 
 
Summary: The plants and leaves of ‘Balserilla’ are shorter than those of both reference varieties.  ‘Balserilla’ has leaves 
with shallow margin indentations while both reference varieties have leaves with medium deep margin indentations.  
‘Balserilla’ has more ray florets per flower than both reference varieties.  ‘Balserilla’ has smaller flowers than 
‘KLEOE05521’ and larger flowers than ‘Sunny Henry’.  The lower sides of the ray florets of ‘Balserilla’ are very light 
yellow to light yellow while those of ‘Sunny Henry’ are medium yellow to dark yellow.  ‘Balserilla’ has larger discs than 
‘Sunny Henry’.  The discs of ‘Balserilla’ are light grey while those of both reference varieties are medium grey green with 
light blue tones. 
 
Description:  
PLANT: semi-erect 
 
LEAF: shallow margin indentations, no variegation, medium green on upper side 
 
FLOWER: no paracorolla 
RAY FLORET: rounded apex, no inward rolling of longitudinal margins, one colour on upper side, even white colour 
distribution on upper side, lower side is very light yellow with darker yellow middle zone 
DISC: light grey 
 
Origin and Breeding: ‘Balserilla’ originated form the cross pollination between the female proprietary breeding selection 
224-1op-1 and the male proprietary breeding selection 172-2-3-2 conducted in August 2005, at Santa Paula, California, 
United States.  Selection  of ‘Balserilla’ was made in February 2006 based on flower colour, growth habit and flowering that 
best matched the ‘Serenity’ series.  Asexual propagation since its selection has been through vegetative cuttings. 
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Tests and Trials: Trials for ‘Balserilla’ were conducted in a polyhouse during the spring of 2009 in St. Thomas, Ontario.  
The trial included a total of 15 plants each of the candidate and reference varieties.  All plants were grown from rooted 
cuttings and transplanted into 11 cm pots on March 31, 2009.  Observations and measurements were taken from 10 plants of 
each variety on June 1, 2009,  with the exception of ‘KLEOE05521’ which was measured on June 25, 2009.  All colour 
determinations were made using the 2001 Royal Horticultural Society (RHS) Colour Chart. 
 
Comparison table for ‘Balserilla’  
 ‘Balserilla’ ‘KLEOE05521’* ‘Sunny Henry’* 

Plant height (cm) 
 mean 8.4 31.2 19.0 
 std. deviation 0.90 1.89 1.28 

Leaf length (cm) 
 mean 5.2 6.4 6.3 
 std. deviation 0.29 0.38 0.69 

Number of ray florets per flower 
 mean 25.3 20.5 17.2 
 std. deviation 1.42 1.96 3.52 

Flower diameter (cm) 
 mean 6.8 7.4 5.3 
 std. deviation 0.42 0.40 0.51 

Disc diameter (cm) 
 mean 1.5 1.2 1.0 
 std. deviation 0.21 0.12 0.10 

*reference varieties 
 
 

Osteospermum: ‘Balserilla’ (left) with reference varieties ‘KLEOE05521’ (center) and 
‘Sunny Henry’ (right) 
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Osteospermum: ‘Balserilla’ (left) with reference varieties ‘KLEOE05521’ (center) and 
‘Sunny Henry’ (right) 
 

Osteospermum: ‘Balserilla’ (left) with reference varieties ‘KLEOE05521’ (center) and 
‘Sunny Henry’ (right) 

 
 
Proposed denomination: ‘Balserpinkim’ 
Trade name: Serenity Pink Improved 
Application number: 08-6203 
Application date: 2008/02/28 
Applicant: Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois, United States of America 
Agent in Canada: BioFlora Inc., St. Thomas, Ontario 
Breeder: Linda Laughner, Ball Horticultural Company, Santa Paula, California, United States of 

America 
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Variety used for comparison: ‘Osjotis’ (Soprano Light Purple) 
 
Summary: The flowers of ‘Balserpinkim’ are larger than those of ‘Osjotis’.  The middle zone of the lower side of the ray 
florets of ‘Balserpinkim’ is violet to brown violet while it is purple to blue violet for ‘Osjotis’. 
 
Description:  
PLANT: erect to semi-erect 
 
LEAF: shallow to medium depth margin indentations, no variegation, medium green on upper side 
 
FLOWER: no paracorolla 
RAY FLORET: rounded apex, no inward roling of longitudinal margins, violet (RHS 77C-D) at apex fading to white towards 
base when newly opened, violet (RHS 77B) basal zone when fully opened, two colours on upper side, upper side is blue pink 
(RHS N74C) with white along base margins when fully opened, violet to brown violet middle zone on lower side 
DISC: blue/purple 
 
Origin and Breeding: ‘Balserpinkim’ originated from a self-pollination of the proprietary breeding selection 160-4,7-op-2 
conducted in May 2005, at Santa Paula, California, United States.  Selection of ‘Balserpinkim’ was made in February 2006 
based on growth habit and flowering that best matches the ‘Serenity’ series.  Asexual propagation since its selection has been 
through vegetative cuttings. 
 
Tests and Trials: Trials for ‘Balserpinkim’ were conducted in a polyhouse during the spring of 2009 in St. Thomas, Ontario.  
The trial included a total of 15 plants each of the candidate and reference varieties.  All plants were grown from rooted 
cuttings and transplanted into 11 cm pots on March 31, 2009.  Observations and measurements were taken from 10 plants of 
each variety June 1, 2009.  All colour determinations were made using the 2001 Royal Horticultural Society (RHS) Colour 
Chart. 
 
Comparison table for ‘Balserpinkim’  
 ‘Balserpinkim’ ‘Osjotis’* 

Flower diameter (cm) 
 mean 7.4 6.5 
 std. deviation 0.35 0.22 

*reference variety 
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Osteospermum: ‘Balserpinkim’ (left) with reference variety ‘Osjotis’ (right) 
 

Osteospermum: ‘Balserpinkim’ (left) with reference variety ‘Osjotis’ (right) 
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Osteospermum: ‘Balserpinkim’ (left) with reference variety ‘Osjotis’ (right) 
 
 
 



 
 
DEMANDES À L’ÉTUDE  PÉLARGONIUM                      
 

 
Bulletin des variétés végétales, octobre 2009, n° 73   

 
 
Dénomination proposée: ‘Oglreg3067’ 
Nom commercial: Elegance Purple Majesty 
Numéro de la demande: 08-6339 
Date de la demande: 2008/05/16 
Requérant: Ecke Geraniums, LLC, Encinitas, Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: David Lemon, Lompoc, Californie (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Jewel’ 
 
Sommaire: Les feuilles de ‘Oglreg3067’ sont plus grandes que celles de ‘Jewel’. Le pétiole et le pédoncule de ‘Oglreg3067’ 
sont plus courts que chez ‘Jewel’. Les pétales inférieurs de ‘Oglreg3067’ portent une marque très petite à petite, de couleur 
violet-bleu, tandis que ceux de ‘Jewel’ portent une marque moyenne à grande qui est rouge-violet foncé au centre et rouge-
violet à la marge. 
 
Description:  
PLANTE : dressée, densément ramifiée. 
TIGE : d’épaisseur moyenne, à pubescence dense. 
 
FEUILLES : modérément lobées, à lobes inférieurs divergents; marge moyennement ondulée, à incisions peu profondes à 
moyennement profondes; dessus vert moyen, moyennement pubescent. 
PÉTIOLE : moyennement pubescent. 
 
ÉPOQUE DE FLORAISON : très hâtive.  
INFLORESCENCES : du groupe à fleurs rouge-rose et violettes; pédoncule à pubescence dense. 
MARGE DES PÉTALES : moyennement à fortement ondulée. 
PÉTALES SUPÉRIEURS : pourvus d’une grande marque rouge-violet foncé (RHS 59A) avec du violet-brun (187A) au 
centre; marge violet-rouge (N74A-B) et blanc, séparée de la marque par une plage violet-rouge (N74A-B). 
PÉTALES INFÉRIEURS : pourvus d’une marque violet-bleu clair (76B-C) très petite à petite, avec du violet-bleu clair (76C) 
à la marge et au centre. 
SÉPALES : à face externe non anthocyanée ou très faiblement anthocyanée. 
 
Origine génétique: ‘Oglreg3067’ est issue d’un croisement planifié réalisé en mars 2001. Elle a été sélectionnée à Lompoc 
en Californie, États-Unis, pour ses fleurs bicolores, le port de ses inflorescences et la grandeur de ses feuilles. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Oglreg3067’ ont été menés en serre au printemps 2009 à St. Thomas, Ontario. Ils ont porté 
sur 15 sujets de chaque variété, obtenus de boutures enracinées dans des alvéoles de 6 cm, puis cultivées pendant 9 semaines 
à une température de 20 °C à St. Catharines, Ontario. Les boutures ont été pincées une fois, pendant la semaine 5. Les sujets 
ont ensuite été exposés au froid (6 °C) et à un éclairement (par lampe à décharge à haute intensité) de 14 heures durant 4 
semaines, puis repiqués dans des pots de 15 cm. Ils ont ensuite été cultivés à St. Thomas pendant 12 semaines à une 
température de 18 °C, jusqu’à la floraison. Les mesures ont été faites le 6 mai chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs 
ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Oglreg3067’  
 ‘Oglreg3067’ ‘Jewel’* 

Longueur des feuilles (cm) 
 moyenne 5,4 4,1 
 écart-type 0,37  0,24 
 
 

PÉLARGONIUM 
(Pelargonium  ×domesticum) 
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Largeur des feuilles (cm) 
 moyenne 8,1 6,0 
 écart-type 0,55  0,68 

Longueur du pétiole (cm) 
 moyenne 4,8 6,9 
 écart-type 0,64  0,77 

Longueur du pédoncule (cm) 
 moyenne 3,2 5,6 
 écart-type 0,22  0,82 

Couleur des pétales inférieurs (RHS) 
 marque plus rose que 76B-C 60A-B avec N66A à la marge 

*variété de référence 
 
 

 
Pélargonium: ‘Oglreg3067’ (gauche) avec la variété de référence ‘Jewel’ (droite) 



DEMANDES À L’ÉTUDE PÉLARGONIUM                      
 

 
Bulletin des variétés végétales, octobre 2009, n° 73   

 
Pélargonium: ‘Oglreg3067’ (gauche) avec la variété de référence ‘Jewel’ (droite) 
 

 
Pélargonium: ‘Oglreg3067’ (gauche) avec la variété de référence ‘Jewel’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘KLEP04133’ 
Nom commercial: Sunset Boulevard 
Numéro de la demande: 04-4138 
Date de la demande: 2004/03/24 
Requérant: Nils Klemm, Stuttgart (Allemagne) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Nils Klemm, Stuttgart (Allemagne) 
 
Description:  
PLANTE : moyenne à haute, de largeur moyenne. 
TIGE : verte, mince à moyenne. 
 
FEUILLES : longues, larges, faiblement à modérément lobées, à lobes inférieurs divergents à tangents; marge bicrénelée, 
faiblement ondulée, à incisions peu profondes; dessus vert moyen, non panaché, avec une zone verte très faiblement marquée. 
 
ÉPOQUE DE FLORAISON : intermédiaire. 
INFLORESCENCES : en nombre moyen, de diamètre moyen à grand, comportant un nombre moyen à élevé de fleurs 
ouvertes en même temps; pédoncule de longueur moyenne; boutons floraux ronds.  
FLEURS : doubles, de diamètre moyen, comportant un nombre moyen de pétales; marge des pétales entière. 
PÉTALES SUPÉRIEURS : étroits à moyens, sans marques, sans zone blanche à la base; dessus blanc (RHS 155D) à la 
marge et rose-rouge (49A) au centre; dessous blanc (157D). 
PÉTALES INFÉRIEURS : à rayures très faiblement marquées; dessus blanc (155D) à la marge et blanc (157D) au centre; 
dessous blanc (157D). 
PÉTALES INTÉRIEURS : sans marques; dessus rose-rouge (52D) et blanc (155D). 
PÉDICELLE : non renflé, vert à partiellement rouge clair sur son tiers médian, de longueur moyenne. 
 
Origine génétique: ‘KLEP04133’ est issue d’une pollinisation contrôlée réalisée en 2000 à Stuttgart, Allemagne, entre deux 
semis d’origine inconnue. En 2001, un sujet a été sélectionné parmi la descendance pour son port et pour la couleur de ses 
fleurs. De janvier à mai 2002, la nouvelle variété a été soumise à des essais en serre; les caractères évalués étaient la 
croissance, le port, la performance en pot, la précocité de floraison et la qualité des fleurs. De mai à septembre de la même 
année, la variété a été soumise à des essais à l’extérieur; les caractères évalués étaient la performance en plein air, la quantité 
et la qualité des fleurs ainsi que la tolérance de la plante aux conditions météorologiques et aux maladies. 
 
Épreuves et essais: La description détaillée de ‘KLEP04133’ est fondée sur le rapport d’examen technique de l’UPOV, 
numéro de demande PEL 1998, acheté du Bundessortenamt à Hanovre, Allemagne. Les essais ont été réalisés par le 
Bundessortenamt, en 2008. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 

PÉLARGONIUM 
(Pelargonium ×hortorum) 
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Pélargonium: ‘KLEP04133’ 
 
 
Dénomination proposée: ‘KLEPZ07197’ 
Numéro de la demande: 07-5824 
Date de la demande: 2007/03/30 
Requérant: Nils Klemm, Stuttgart (Allemagne) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Nils Klemm, Stuttgart (Allemagne) 
 
Description:  
PLANTE : moyenne à haute, moyenne à large. 
TIGE : verte, mince à moyenne. 
 
FEUILLES : longues, moyennes à larges, faiblement à modérément lobées, à lobes inférieurs divergents; marge bicrénelée, 
faiblement à modérément ondulée, à incisions peu profondes; dessus vert moyen à vert foncé, non panaché, non zoné.  
 
ÉPOQUE DE FLORAISON : hâtive à intermédiaire. 
INFLORESCENCES : en nombre moyen, de petit diamètre, comportant un nombre moyen de fleurs ouvertes en même 
temps; pédoncule de longueur moyenne; boutons floraux elliptiques. 
FLEURS : doubles, de diamètre moyen, comportant un nombre peu élevé à moyen de pétales; marge des pétales entière. 
PÉTALES SUPÉRIEURS : moyens à larges; dessus rose-bleu clair (RHS 69B) à la marge et au centre; dessous violet-bleu 
clair (plus clair que 69C); macule moyennement à fortement marquée; zone basale blanche, de grandeur moyenne. 
PÉTALES INFÉRIEURS : à macule modérément marquée; dessus rose-bleu clair (69B) à la marge et au centre; dessous 
rose-bleu clair (69C). 
PÉTALES INTÉRIEURS : avec marques; dessus rose-bleu clair (69B). 
PÉDICELLE : court, non renflé, vert à partiellement rouge clair sur son tiers médian. 
 
Origine génétique: ‘KLEPZ07197’ est issue d’une pollinisation croisée contrôlée réalisée en juillet 2002 à Stuttgart, 
Allemagne, entre les variétés ‘Vineta’ et ‘Sailing’. En juin 2003, 390 semis ont été sélectionnés, et l’un d’eux a été nommé 
‘KLEPZ07197’. Les critères de sélection étaient le port et la croissance de la plante, la couleur de ses fleurs et la précocité de 
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sa floraison. En 2004 et 2005, la nouvelle variété a été soumise à des essais en serre à Stuttgart, puis à des essais à l’extérieur 
visant à évaluer sa performance en plein air et sa tolérance aux conditions météorologiques. 
 
Épreuves et essais: La description détaillée de ‘KLEPZ07197’ est fondée sur le rapport d’examen technique de l’UPOV, 
numéro de demande PEL 2247, acheté du Bundessortenamt à Hanovre, Allemagne. Les essais ont été réalisés par le 
Bundessortenamt en 2008. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 

 
Pélargonium: ‘KLEPZ07197’ 

 
 
Dénomination proposée: ‘KLEPZ07202’ 
Numéro de la demande: 07-5825 
Date de la demande: 2007/03/30 
Requérant: Nils Klemm, Stuttgart (Allemagne) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Nils Klemm, Stuttgart (Allemagne) 
 
Description:  
PLANTE : courte à moyenne, étroite à large. 
TIGE : verte, mince à moyenne. 
 
FEUILLES : moyennes à longues, étroites à moyennes, faiblement à moyennement lobées, à lobes inférieurs divergents; 
marge bicrénelée, faiblement à moyennement ondulée, à incisions peu profondes; dessus vert foncé, non panaché, non zoné. 
 
ÉPOQUE DE FLORAISON : hâtive à intermédiaire. 
INFLORESCENCES : en nombre élevé à très élevé, de diamètre petit à moyen, comportant un nombre moyen à élevé de 
fleurs ouvertes en même temps; pédoncule court; boutons floraux elliptiques. 
FLEURS : doubles, de diamètre moyen à grand, comportant un nombre très peu élevé à peu élevé de pétales; marge des 
pétales entière. 
PÉTALES SUPÉRIEURS : larges; dessus rose-bleu (RHS 71D) à la marge et rouge (50A) au centre; dessous rouge-violet 
(58B); rayures faiblement à moyennement marquées; zone basale blanche, petite. 
PÉTALES INFÉRIEURS : sans marques; dessus rose-bleu (71D) à la marge et rouge (46C) au centre; dessous rose-bleu clair 
(62B). 
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PÉTALES INTÉRIEURS : sans marques; dessus rouge (46C). 
PÉDICELLE : non renflé, rouge foncé sur son tiers médian, de longueur moyenne. 
 
Origine génétique: ‘KLEPZ07202’ est issue d’une pollinisation croisée contrôlée réalisée en juillet 2003 à Stuttgart, 
Allemagne, entre la variété ‘Vineta’ et le semis exclusif Z 22073. En juin 2004, 350 semis ont été sélectionnés, et l’un d’eux 
a été nommé ‘KLEPZ07202. Les critères de sélection étaient la couleur foncée du feuillage, la précocité de floraison, la 
couleur unique des fleurs et la bonne performance de la plante. En 2005 et 2006, la nouvelle variété a été soumise à des essais 
en serre à Stuttgart, puis à des essais à l’extérieur visant à évaluer sa performance en plein air et sa tolérance aux conditions 
météorologiques. 
 
Épreuves et essais: La description détaillée de ‘KLEPZ07202’ est fondée sur le rapport d’examen technique de l’UPOV, 
numéro de demande PEL 2250, acheté du Bundessortenamt, à Hanovre, en Allemagne. Les essais ont été réalisés par le 
Bundessortenamt en 2008. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 

 
Pélargonium: ‘KLEPZ07202’ 
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Dénomination proposée: ‘Peni Ablos09’ 
Nom commercial: Phoenix Appleblossom 09 
Numéro de la demande: 07-6108 
Date de la demande: 2007/12/24 
Requérant: Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada: Brenda Cole, BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Jason Jandrew, Goldsmith Seed Inc., Mountain View, Californie (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Penharwi’ (Artist Bell White) 
 
Sommaire: ‘Peni Ablos09’ donne une plante plus courte que ‘Penharwi’. Le limbe des feuilles de ‘Peni Ablos09’ est plus 
long et plus large que celui de ‘Penharwi’. La couleur secondaire de la face interne des lobes inférieurs de la corolle de 
‘Peni Ablos09’ est un rose-bleu plus clair que ‘Penharwi’. 
 
Description:  
PLANTE : dressée. 
TIGE : non anthocyanée, à pubescence très clairsemée. 
 
FEUILLES : opposées, sessiles, ovées à lancéolées, à sommet aigu, à marge entière; dessus vert moyen, faiblement lustré. 
 
FLEURS : réunies en thyrses terminaux et axillaires. 
CALICE : non anthocyané, à pubescence dense; sépales ovés, à marge entière. 
COROLLE : en forme de trompette; face interne des lobes supérieurs et inférieurs blanche avec une couleur secondaire rose-
bleu à rose-bleu clair (RHS 65A-B) sur la marge; face externe des lobes supérieurs et inférieurs blanche avec une couleur 
secondaire violette à rose-bleu (70B-C) à la base du tube. 
TUBE DE LA COROLLE : à face interne blanche, sans marques. 
 
Origine génétique: ‘Peni Ablos09’ est issue d’un croisement réalisé en juillet 2005 à Gilroy en Californie, États-Unis entre 
les semis exclusifs 11-1 (parent femelle), à fleurs roses, et 104-1 (parent mâle), à fleurs rose clair. Les graines ainsi obtenues 
ont été semées en serre en octobre 2005. En avril 2006, un sujet a été sélectionné parmi la descendance pour la couleur et la 
qualité des fleurs et le port compact de la plante. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés à l’été 2009 dans une serre de polyéthylène de la BioFlora Inc. à St. Thomas, 
Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures racinées transplantées le 21 avril dans des pots de 15 cm. 
Les observations et mesures ont été faites le 22 juillet chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à 
l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Peni Ablos09’  
 ‘Peni Ablos09’ ‘Penharwi’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 60,2 68,2 
 écart-type 4,98 3,47 

Longueur des feuilles (cm) 
 moyenne 13,2 11,0 
 écart-type 0,82 1,07 

Largeur des feuilles (cm) 
 moyenne 5,4 4,0 
 écart-type 0,60 0,28 

 

PENSTÉMON 
(Penstemon hartwegii) 
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Couleur des lobes de la corolle (RHS) 
 face interne - couleur secondaire 65A-B 68A-B 

*variété de référence 
 
 

Penstémon: ‘Peni Ablos09’ (gauche) avec la variété de référence ‘Penharwi’ (droite) 
 

 
Penstémon: ‘Peni Ablos09’ (gauche) avec la variété de référence ‘Penharwi’ (droite) 
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Penstémon: ‘Peni Ablos09’ (gauche) avec la variété de référence ‘Penharwi’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Peni Mag09’ 
Nom commercial: Phoenix Magenta 09 
Numéro de la demande: 07-6110 
Date de la demande: 2007/12/24 
Requérant: Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada: Brenda Cole, BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Jason Jandrew, Goldsmith Seed Inc., Mountain View, Californie (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Penharcar’ (Artist Bell Carmine Frost) 
 
Sommaire: Le limbe des feuilles de ‘Peni Mag09’ est plus long et plus large que ‘Penharcar’. Le sommet du limbe des 
feuilles de ‘Peni Mag09’ est aigu, tandis que celui de ‘Penharcar’ est acuminé. Le calice de  ‘Peni Mag09’ est moins 
anthocyané que ‘Penharcar’. La face externe de la corolle est violette chez ‘Peni Mag09’, alors qu’elle est rouge-violet foncé 
chez ‘Penharcar’. La face interne du tube de la corolle de  ‘Peni Mag09’ ne porte pas de marques alors que celle de 
‘Penharcar’ porte des marques violettes. 
 
Description:  
PLANTE : dressée. 
TIGE : très faiblement à faiblement anthocyanée, à pubescence clairsemée. 
 
FEUILLES : opposées, sessiles, lancéolées, à sommet aigu, à marge entière; dessus vert moyen, faiblement lustré. 
 
FLEURS : réunies en thyrses terminaux et axillaires. 
CALICE : faiblement anthocyané sur la marge et à la base, à pubescence dense; sépales elliptiques, à marge entière. 
COROLLE : en forme de trompette; face interne des lobes supérieurs et inférieurs violette (RHS 71B-C) avec une couleur 
secondaire blanche à la transition vers le tube, sans marques; face externe des lobes supérieurs et inférieurs violette (71B) 
avec une couleur secondaire blanche. 
TUBE DE LA COROLLE : à face interne blanche, sans marques. 
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Origine génétique: ‘Peni Mag09’ est issue d’un croisement réalisé en juillet 2005 à Gilroy en Californie, États-Unis, entre 
les semis exclusifs 11-2 (parent femelle), à fleurs roses, et 104-1 (parent mâle), à fleurs rose clair. Les graines ainsi obtenues 
ont été semées en serre en octobre 2005. En avril 2006, un sujet a été sélectionné parmi la descendance pour la couleur et la 
qualité des fleurs et le port compact de la plante. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés à l’été 2009 dans une serre de polyéthylène de BioFlora Inc. à St. Thomas, 
Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures racinées transplantées le 21 avril dans des pots de 15 cm. 
Les observations et mesures ont été faites le 22 juillet chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à 
l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Peni Mag09’  
 ‘Peni Mag09’ ‘Penharcar’* 

Longueur des feuilles (cm) 
 moyenne 10,1 8,6 
 écart-type 0,75 0,60 

Largeur des feuilles (cm) 
 moyenne 4,1 3,2 
 écart-type 0,26 0,25 

Couleur des lobes de la corolle (RHS) 
 face interne - couleur principale 71B-C 61B et 71B 
 face interne - couleur secondaire blanche blanche avec N74A 
 face interne - marques S/O 71B 
 face externe - couleur principale 71B, devenant blanche 60B, devenant blanche 

*variété de référence 
 
 

 
Penstémon: ‘Peni Mag09’ (gauche) avec la variété de référence ‘Penharcar’ (droite) 
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Penstémon: ‘Peni Mag09’ (gauche) avec la variété de référence ‘Penharcar’ (droite) 
 

 
Penstémon: ‘Peni Mag09’ (gauche) avec la variété de référence ‘Penharcar’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘Peni Vio09’ 
Nom commercial: Phoenix Violet 09 
Numéro de la demande: 07-6112 
Date de la demande: 2007/12/24 
Requérant: Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada: Brenda Cole, BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Jason Jandrew, Goldsmith Seed Inc., Mountain View, Californie (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Penharvio’ (Artist Bell Violet Frost) 
 
Sommaire: ‘Peni Vio09’ donne une plante plus courte que ‘Penharvio’. Le limbe des feuilles de ‘Peni Vio09’ est plus long et 
plus large que celui de ‘Penharvio’. La face interne des lobes de la corolle de ‘Peni Vio09’ est d’un violet plus foncé que 
‘Penharvio’. La face externe des lobes de la corolle est violet RHS 71A et 72A chez la variété candidate, tandis qu’elle est 
violet N80B-C avec des tons blancs chez ‘Penharvio’. La face dorsale du tube de la corolle est violet 71C chez ‘Peni Vio09’, 
alors qu’elle est violet 77C-D chez ‘Penharvio’. 
 
Description:  
PLANTE : dressée. 
TIGE : non anthocyanée, à pubescence clairsemée. 
 
FEUILLES : opposées, sessiles, lancéolées, à sommet aigu, à marge entière; dessus vert moyen, faiblement lustré. 
 
FLEURS : réunies en thyrses terminaux et axillaires. 
CALICE : moyennement à fortement anthocyané le long de la marge, à pubescence dense; sépales ovés, à marge entière. 
COROLLE : en forme de trompette, face interne des lobes supérieurs et inférieurs violet-rouge (plus rouge que RHS N81A) 
avec une couleur secondaire blanche à la transition vers le tube, sans marques; face externe des lobes supérieurs et inférieurs 
violette (71A et 72A) avec une couleur secondaire blanche. 
TUBE DE LA COROLLE : à face interne blanche, sans marques; face externe violette (71C). 
 
Origine génétique: ‘Peni Vio09’ est issue d’un croisement réalisé en juillet 2005, à Gilroy en Californie, États-Unis, entre 
les semis exclusifs 14-1 (parent femelle), à fleurs violettes, et 104-1 (parent mâle), à fleurs rose clair. Les graines ainsi 
obtenues ont été semées en serre en octobre 2005. En avril 2006, un sujet a été sélectionné parmi la descendance pour la 
couleur et la qualité des fleurs et le port compact de la plante. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés à l’été 2009 dans une serre de polyéthylène de BioFlora Inc. à St. Thomas, 
Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures racinées transplantées le 21 avril dans des pots de 15 cm. 
Les observations et mesures ont été faites le 22 juillet chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à 
l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Peni Vio09’  
 ‘Peni Vio09’ ‘Penharvio’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 61,5  69,3 
 écart-type 2,51 3,70 

Longueur des feuilles (cm) 
 moyenne 13,6  10,9 
 écart-type 0,33 0,71 

Largeur des feuilles (cm) 
 moyenne 5,1 4,0 
 écart-type 0,36 0,39 

Couleur principale des lobes de la corolle (RHS) 
 face interne plus rouge que N81A N81A, devenant N82A avec le temps 
 face externe 71A et 72A N80B-C avec tons blancs 
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Couleur du tube de la corolle (RHS) 

 face dorsale 71C 77C-D 

*variété de référence 
 
 

Penstémon: ‘Peni Vio09’ (gauche) avec la variété de référence ‘Penharvio’ (droite) 
 

 
Penstémon: ‘Peni Vio09’ (gauche) avec la variété de référence ‘Penharvio’ (droite) 
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Penstémon: ‘Peni Vio09’ (gauche) avec la variété de référence ‘Penharvio’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘G6048-1’ 
Nom commercial: Sanguna Red 
Numéro de la demande: 08-6293 
Date de la demande: 2008/04/15 
Requérant: Syngenta Crop Protection AG, Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: Brenda Cole, BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: David W. Kerley, D.W. & P.G. Kerley, Cambridge (Royaume-Uni) 
 
Variétés de référence: ‘Sunremi’ (Surfinia Red) et ‘USTUNI223’ (Supertunia Red) 
 
Sommaire: ‘G6048-1’ donne une plante plus courte que ‘USTUNI223’. Les tiges de ‘G6048-1’ sont plus longues que celles 
des deux variétés de référence. Les tiges de ‘G6048-1’ sont moyennes à épaisses, alors qu’elles sont minces chez ‘Sunremi’. 
Les feuilles de ‘G6048-1’ sont plus larges que celles des deux variétés de référence. Les feuilles de ‘G6048-1’ sont cloquées, 
alors qu’elles ne le sont pas chez ‘Sunremi’. Les sépales de ‘G6048-1’ sont plus longs que ceux des deux variétés de 
référence et plus larges que ceux de ‘Sunremi’. Les fleurs de ‘G6048-1’ sont plus grandes que celles de ‘Sunremi’. Le dessus 
des lobes de la corolle de ‘G6048-1’ est rouge, tandis qu’il est rouge-rose foncé chez ‘USTUNI223’. 
 
Description:  
PLANTE : rampante, à tiges moyennes à épaisses. 
 
FEUILLES : ovées, non panachées, cloquées, vert clair à vert moyen sur le dessus, à sommet très aigu. 
 
SÉPALES : obovés et spatulés, non anthocyanés. 
FLEURS : simples, en entonnoir; corolle fortement lobée, à nervures rouge foncé. 
LOBES DE LA COROLLE : unicolores sur le dessus, rouges (RHS 46B) sur le dessus, à nervures faiblement à 
moyennement marquées sur le dessus, à marge moyennement à fortement ondulée. 
TUBE DE LA COROLLE : violet (75C D) sur la face interne, à nervures violet-brun (184C) fortement marquées sur la face 
interne. 
ANTHÈRES : blanc jaunâtre avant leur déhiscence. 
 
Origine génétique: ‘G6048-1’ est issue d’une pollinisation contrôlée du sujet 03 64 2 par un mélange de pollens provenant 
de la même plante, réalisée en août 2003 par les sélectionneurs David W. Kerley et Priscilla Kerley à Cambridge, Royaume 
Uni. Un semis a été sélectionné parmi la descendance en mai 2004 pour sa précocité de maturation, la couleur de ses fleurs, 
son port et la stabilité de ses caractères. Le bouturage de ‘G6048-1’ a été entrepris en août 2005 à Enkhuizen, Pays Bas. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘G6048-1’ ont été réalisés dans une serre en polyéthylène à St. Thomas, Ontario, au 
printemps 2009. Ils ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 30 avril dans des pots de 15 
cm. Les observations et mesures ont été faites le 27 mai chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à 
l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘G6048-1’  
 ‘G6048-1’ ‘Sunremi’* ‘USTUNI223’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 12,4 11,9 16,1 
 écart-type 2,45 1,41 1,28 

Longueur des tiges (cm) 
 moyenne 17,5 14,2 12,2 
 écart-type 1,96 1,38 1,56 
 
 

PÉTUNIA 
(Petunia ×hybrida) 
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Largeur des feuilles (cm) 
 moyenne 2,5 1,8 2,2 
 écart-type 0,21 0,18 0,16 

Longueur des sépales (cm) 
 moyenne 2,2 1,7 1,6 
 écart-type 0,19 0,18 0,08 

Largeur des sépales (cm) 
 moyenne 0,8 0,4 0,6 
 écart-type 0,11 0,08 0,05 

Diamètre des fleurs (cm) 
 moyenne 7,5 5,7 7,2 
 écart-type 0,41 0,49 0,22 

Couleur des lobes de la corolle (RHS) 
 dessus 46B 46B avec du 46D vers 

la base 
51A avec nervation 
secondaire 46C D 
fortement marquée 

*variétés de référence 
 
 

Pétunia: ‘G6048-1’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Sunremi’ (centre) et ‘USTUNI223’ 
(droite) 
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Pétunia: ‘G6048-1’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Sunremi’ (centre) et ‘USTUNI223’ 
(droite) 

Pétunia: ‘G6048-1’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Sunremi’ (centre) et ‘USTUNI223’ 
(droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Kerminiblue’ 
Nom commercial: Supertunia Mini Blue 
Numéro de la demande: 08-6230 
Date de la demande: 2008/03/27 
Requérant: D.W. & P.G. Kerley, Cambridge (Royaume-Uni) 
Mandataire au Canada: Brenda Cole, BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
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Sélectionneur: David W. Kerley, D.W. & P.G. Kerley, Cambridge (Royaume-Uni) 
 
Variétés de référence: ‘Petnitbl’ (Sanguna Midnight Blue) et ‘Jam Bule’ (Jamboree Blue) 
 
Sommaire: ‘Kerminiblue’ donne une plante plus courte que ‘Jam Bule’. Les feuilles de ‘Kerminiblue’ sont plus courtes que 
celles des deux variétés de référence. ‘Kerminiblue’ a des fleurs plus petites que ‘Jam Bule’. Le dessus des lobes de la 
corolle de  ‘Kerminiblue’ est violet-bleu, alors qu’il est bleu-violet chez ‘Petnitbl’ et violet foncé chez ‘Jam Bule’. Le tube de 
la corolle de  ‘Kerminiblue’ est plus court que celui des deux variétés de référence. 
 
Description:  
PLANTE : rampante, à tiges d’épaisseur moyenne. 
 
FEUILLES : ovées, ni panachées ni cloquées, vert moyen à vert foncé sur le dessus, à sommet modérément aigu. 
 
SÉPALES : en partie linéaires et en partie obovés, anthocyanés à la base. 
FLEURS : simples, en entonnoir; corolle moyennement à fortement lobée, à nervures violet foncé. 
LOBES DE LA COROLLE : unicolores sur le dessus, violet-bleu (RHS N88A) sur le dessus, à nervures faiblement marquées 
sur le dessus, à sommet arrondi à modérément aigu, à marge faiblement ondulée. 
TUBE DE LA COROLLE : violet (N80C-D) sur la face interne, à nervures violet foncé (N92A) faiblement marquées sur la 
face interne. 
ANTHÈRES : gris clair avant leur déhiscence 
 
Origine génétique: ‘Kerminiblue’ est issue d’un croisement contrôlé réalisé en août 2005 par le sélectionneur David W. 
Kerley à Over, Royaume Uni, entre les semis exclusifs 05 227 1 (parent femelle) et 05 227 3 (parent mâle). ‘Kerminiblue’ a 
été sélectionnée en mai 2006 pour son port et pour la couleur et la grandeur de ses fleurs. Le bouturage de la nouvelle variété 
a été entrepris en septembre 2006, à Over. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Kerminiblue’ ont été réalisés dans une serre en polyéthylène à St. Thomas, Ontario, au 
printemps 2009. Ils ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 30 avril dans des pots de 15 
cm. Les observations et mesures ont été faites le 27 mai chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à 
l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Kerminiblue’  
 ‘Kerminiblue’ ‘Petnitbl’* ‘Jam Bule’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 10,2 12,1 19,3 
 écart-type 2,25 2,17 2,40 

Longueur des feuilles (cm) 
 moyenne 2,8 4,4 3,4 
 écart-type 0,22 0,45 0,29 

Diamètre des fleurs (cm) 
 moyenne 5,9 5,6 6,6 
 écart-type 0,32 0,20 0,28 

Couleur des lobes de la corolle (RHS) 
 dessus N88A  plus violet que N89A beaucoup plus foncé que 86A 

Longueur du tube de la corolle (cm) 
 moyenne 2,2 2,9 2,7 
 écart-type 0,28 0,16 0,24 

*variétés de référence 
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Pétunia: ‘Kerminiblue’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Petnitbl’ (centre) et ‘Jam Bule’ 
(droite) 
 

Pétunia: ‘Kerminiblue’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Petnitbl’ (centre) et ‘Jam Bule’ 
(droite) 
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Pétunia: ‘Kerminiblue’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Petnitbl’ (centre) et ‘Jam Bule’ 
(droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘KLEPH07119’ 
Nom commercial: Fame Violet Dark Eye 
Numéro de la demande: 07-5890 
Date de la demande: 2007/04/20 
Requérant: Nils Klemm, Stuttgart (Allemagne) 
Mandataire au Canada: Brenda Cole, BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Nils Klemm, Stuttgart (Allemagne) 
 
Variété de référence: ‘KLEC03017’ (Famous Lilac Dark Vein) 
 
Sommaire: Les tiges de ‘KLEPH07119’ sont plus courtes que celles de ‘KLEC03017’. ‘KLEPH07119’ a des pédicelles plus 
longs et les fleurs sont plus petites que chez ‘KLEC03017’. La marge des lobes de la corolle de ‘KLEPH07119’ est 
moyennement ondulée, alors que celle de ‘KLEC03017’ est faiblement ondulée. Les anthères de ‘KLEPH07119’ sont 
violettes avant leur déhiscence, tandis que celles de ‘KLEC03017’ sont gris clair à bleu clair. ‘KLEPH07119’ se distingue 
également de ‘KLEC03017’ par la couleur différente du dessus de sa corolle. 
 
Description:  
PLANTE : dressée, à tiges minces. 
 
FEUILLES : ovées, ni panachées ni cloquées, vert moyen sur le dessus, à sommet très aigu à modérément aigu. 
 
SÉPALES : en partie elliptiques et en partie obovés, anthocyanés à la base.  
FLEURS : simples, en entonnoir; à corolle moyennement lobée, à nervures violet foncé. 
LOBES DE LA COROLLE : bicolores sur le dessus, violet-bleu clair (RHS 76D) avec du violet (N79C) dans la zone de 
transition vers le tube de la corolle, à nervure médiane violet foncé (N79A), à nervures très fortement marquées sur le dessus, 
à sommet tronqué, à marge moyennement ondulée. 
TUBE DE LA COROLLE : violet foncé (N92A) sur la face interne, à nervures fortement à très fortement marquées sur la 
face interne. 
ANTHÈRES : violettes avant leur déhiscence. 
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Origine génétique: ‘KLEPH07119’ est issue d’un croisement contrôlé réalisé de mai à septembre 2003 à Stuttgart, 
Allemagne, entre les semis exclusifs V 199 et V 019. En mai 2004, onze semis ont été sélectionnés pour leur port et pour la 
forme et la couleur de leurs fleurs. Un de ces semis a été désigné ‘KLEPH07119’. Le port, le mode de ramification et la 
précocité de floraison de la nouvelle variété ont été évalués au moyen d’essais en serre réalisés à Stuttgart, tandis que sa 
résistance à la pluie, sa tolérance à l’oïdium (blanc) et sa précocité de floraison ont été évaluées au moyen d’essais de 
performance réalisés à l’extérieur. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘KLEPH07119’ ont été réalisés dans une serre en polyéthylène à St. Thomas, Ontario, au 
printemps 2009. Ils ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 30 avril dans des pots de 15 
cm. Les observations et mesures ont été faites le 27 mai chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à 
l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘KLEPH07119’  
 ‘KLEPH07119’ ‘KLEC03017’* 

Longueur des tiges (cm) 
 moyenne 16,3 20,3 
 écart-type 1,20 1,03 

Longueur du pédicelle (cm) 
 moyenne 4,7 3,0 
 écart-type 0,39 0,31 

Diamètre des fleurs (cm) 
 moyenne 6,2 7,8 
 écart-type 0,46 0,39 

Couleur du dessus des lobes de la corolle (RHS) 
 principale - à l’ouverture S/O N78C-D 
 principale - au plein épanouissement 76D 76C avec N80A-B sur la marge 
 secondaire - au plein épanouissement N79C N81A 

*variété de référence 
 
 

Pétunia: ‘KLEPH07119’ (gauche) avec la variété de référence ‘KLEC03017’ (droite) 
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Pétunia: ‘KLEPH07119’ (gauche) avec la variété de référence ‘KLEC03017’ (droite) 
 

 
Pétunia: ‘KLEPH07119’ (gauche) avec la variété de référence ‘KLEC03017’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘KLEPH07125’ 
Nom commercial: Famous New White 
Numéro de la demande: 07-5891 
Date de la demande: 2007/04/20 
Requérant: Nils Klemm, Stuttgart (Allemagne) 
Mandataire au Canada: Brenda Cole, BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Nils Klemm, Stuttgart (Allemagne) 
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Variété de référence: ‘Kakegawa S30’ (Supertunia White) 
 
Sommaire: Les feuilles et les sépales de ‘KLEPH07125’ sont plus grands que chez ‘Kakegawa S30’. La face interne du tube 
de la corolle est vert clair avec des nervures faiblement marquées chez ‘KLEPH07125’, alors qu’elle est blanche avec des 
nervures moyennement marquées chez ‘Kakegawa S30’. 
 
Description:  
PLANTE : rampante, à tiges d’épaisseur moyenne. 
 
FEUILLES : ovées, à sommet très aigu, ni panachées ni cloquées, vert moyen sur le dessus. 
 
SÉPALES : linéaires, non anthocyanés. 
FLEURS : simples, hypocratériformes; corolle fortement lobée, à nervures jaunes 
LOBES DE LA COROLLE : unicolores sur le dessus, blancs sur le dessus, à nervures faiblement marquées sur le dessus, à 
marge fortement ondulée. 
TUBE DE LA COROLLE : vert clair (RHS 145C D) sur la face interne, à nervures faiblement marquées sur la face interne. 
ANTHÈRES : blanc jaunâtre avant leur déhiscence. 
 
Origine génétique: ‘KLEPH07125’ est issue d’un croisement contrôlé réalisé de mai à septembre 2003 à Stuttgart, 
Allemagne, entre les semis exclusifs V 030 et V 108. En mai 2004, sept semis ont été sélectionnés pour leur port, l’apparence 
de leurs feuilles et la couleur de leurs fleurs. Un de ces semis a été désigné ‘KLEPH07125’. Le port, le mode de ramification 
et la précocité de floraison de la nouvelle variété ont été évalués au moyen d’essais en serre réalisés à Stuttgart. Sa résistance 
à la pluie, sa tolérance à l’oïdium (blanc) et la continuité de sa floraison ont été évaluées au moyen d’essais de performance 
réalisés à l’extérieur. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘KLEPH07125’ ont été réalisés dans une serre en polyéthylène à St. Thomas, Ontario, au 
printemps 2009. Ils ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 30 avril dans des pots de 15 
cm. Les observations et mesures ont été faites le 27 mai chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à 
l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘KLEPH07125’  
 ‘KLEPH07125’ ‘Kakegawa S30’* 

Longueur des feuilles (cm) 
 moyenne 3,6 2,2 
 écart-type 0,14 0,20 

Largeur des feuilles (cm) 
 moyenne 2,4 1,5 
 écart-type 0,17 0,09 

Longueur des sépales (cm) 
 moyenne 1,6 1,3 
 écart-type 0,13 0,18 

Largeur des sépales (cm) 
 moyenne 0,4 0,2 
 écart-type 0,09 0,03 

Couleur du tube de la corolle (RHS) 
 face interne 145C-D 155B-C 

*variété de référence 
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Pétunia: ‘KLEPH07125’ (gauche) avec la variété de référence ‘Kakegawa S30’ (droite) 
 

 
Pétunia: ‘KLEPH07125’ (gauche) avec la variété de référence ‘Kakegawa S30’ (droite) 
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Pétunia: ‘KLEPH07125’ (gauche) avec la variété de référence ‘Kakegawa S30’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘KLEPH07137’ 
Nom commercial: Fame Sky Blue 
Numéro de la demande: 07-5892 
Date de la demande: 2007/04/20 
Requérant: Nils Klemm, Stuttgart (Allemagne) 
Mandataire au Canada: Brenda Cole, BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Nils Klemm, Stuttgart (Allemagne) 
 
Variétés de référence: ‘KLEC02061’ (Famous Light Blue) et ‘Keilavbu’ (Surfinia Sky Blue) 
 
Sommaire: ‘KLEPH07137’ donne une plante plus haute que ‘Keilavbu’. ‘KLEPH07137’ donne une plante dressée, alors 
que ‘Keilavbu’ donne une plante rampante. Les tiges de ‘KLEPH07137’ sont plus courtes que celles des deux variétés de 
référence. Les feuilles de ‘KLEPH07137’ sont plus longues que celles de ‘KLEC02061’. Les pédicelles de ‘KLEPH07137’ 
sont plus longs que ceux de ‘Keilavbu’. ‘KLEPH07137’ a des sépales plus longs que ceux des deux variétés de référence. Les 
fleurs de ‘KLEPH07137’ sont plus grandes que celles des deux variétés de référence. La corolle de ‘KLEPH07137’ est 
fortement lobée, tandis que la corolle de ‘KLEC02061’ est moyennement lobée. 
 
Description:  
PLANTE : dressée, à tiges moyennes à épaisses. 
 
FEUILLES : ovées, ni panachées ni cloquées, vert clair à vert moyen sur le dessus, à sommet très aigu à modérément aigu. 
 
SÉPALES : elliptiques, non anthocyanés. 
FLEURS : simples, hypocratériformes; corolle fortement lobée, à nervures violettes. 
LOBES DE LA COROLLE : unicolores sur le dessus, violets (RHS N87A) sur le dessus à l’ouverture, violet-bleu (N88B-C) 
avec la marge violette (N87A) sur le dessus au plein épanouissement, violet-bleu clair (85B) sur le dessus à maturité, à 
nervures moyennement marquées sur le dessus, à sommet modérément aigu et cuspidé, à marge faiblement ondulée. 
TUBE DE LA COROLLE : blanc (155A) à vert-jaune (1D) vers la base sur la face interne, à nervures faiblement marquées 
sur la face interne. 
ANTHÈRES : blanc jaunâtre avant leur déhiscence. 
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Origine génétique: ‘KLEPH07137’ est issue d’un croisement contrôlé réalisé de mai à septembre 2004 à Stuttgart, 
Allemagne, entre les semis exclusifs W 014 and W 022. En mai 2005, huit semis ont été sélectionnés pour leur port et pour la 
forme et la couleur de leurs fleurs. Un de ces semis a été désigné ‘KLEPH07137’. Le port, le mode de ramification et la 
précocité de floraison de la nouvelle variété ont été évalués au moyen d’essais en serre réalisés à Stuttgart. Résistance à la 
pluie, tolérance à l’oïdium (blanc) et la continuité de sa floraison ont été évaluées au moyen d’essais de performance réalisés 
à l’extérieur. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘KLEPH07137’ ont été réalisés dans une serre en polyéthylène à St. Thomas, Ontario, au 
printemps 2009. Ils ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 30 avril dans des pots de 15 
cm. Les observations et mesures ont été faites le 27 mai chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à 
l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘KLEPH07137’  
 ‘KLEPH07137’ ‘KLEC02061’* ‘Keilavbu’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 19,1 17,3 11,9 
 écart-type 1,88 2,20 2,01 

Longueur des tiges (cm) 
 moyenne 16,4 21,1 20,6 
 écart-type 1,70 2,36 2,76 

Longueur des feuilles (cm) 
 moyenne 3,9 3,1 4,0 
 écart-type 0,26 0,21 0,29 

Longueur du pédicelle (cm) 
 moyenne 4,1 4,2 2,1 
 écart-type 0,49 0,23 0,28 

Longueur des sépales (cm) 
 moyenne 1,7 1,3 1,4 
 écart-type 0,13 0,10 0,11 

Diamètre des fleurs (cm) 
 moyenne 6,6 5,9 5,6 
 écart-type 0,32 0,26 0,23 

*variétés de référence 
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Pétunia: ‘KLEPH07137’ (gauche) avec les variétés de référence ‘KLEC02061’ (centre) et 
‘Keilavbu’ (droite) 
 

Pétunia: ‘KLEPH07137’ (gauche) avec les variétés de référence ‘KLEC02061’ (centre) et 
‘Keilavbu’ (droite) 
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Pétunia: ‘KLEPH07137’ (gauche) avec les variétés de référence ‘KLEC02061’ (centre) et 
‘Keilavbu’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘KLEPH07144’ 
Nom commercial: SweetSunshine Red 
Numéro de la demande: 07-5893 
Date de la demande: 2007/04/20 
Requérant: Nils Klemm, Stuttgart (Allemagne) 
Mandataire au Canada: Brenda Cole, BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Nils Klemm, Stuttgart (Allemagne) 
 
Variété de référence: ‘KLEPH06126’ (SweetSunshine Hot Pink) 
 
Sommaire: Le dessus des lobes de la corolle de  ‘KLEPH07144’ est rouge, alors qu’il est rouge-violet avec des nervures 
rouge-violet plus foncé chez ‘KLEPH06126’. Les nervures du dessus des lobes de la corolle de  ‘KLEPH07144’ sont 
faiblement marquées, alors qu’elles sont moyennement marquées chez ‘KLEPH06126’. Le sommet des lobes de la corolle de  
‘KLEPH07144’ est arrondi, alors qu’il est aigu et cuspidé chez ‘KLEPH06126’. 
 
Description:  
PLANTE : dressée à rampante, à tiges d’épaisseur moyenne. 
 
FEUILLES : ovées, ni panachées ni cloquées, vert moyen sur le dessus, à sommet très aigu à modérément aigu. 
 
SÉPALES : en partie linéaires et en partie obovés, non anthocyanés. 
FLEURS : doubles, en entonnoir; corolle faiblement lobée, à nervures rouge foncé. 
LOBES DE LA COROLLE : unicolores sur le dessus, rouge (RHS 46B) sur le dessus, à nervures faiblement marquées sur le 
dessus, à sommet arrondi, à marge fortement ondulée. 
TUBE DE LA COROLLE : jaune clair (11B-C) sur la face interne, à nervures brun foncé (200B) fortement marquées sur la 
face interne. 
ANTHÈRES : blanc jaunâtre avant leur déhiscence. 
 
Origine génétique: ‘KLEPH07144’ est issue d’un croisement contrôlé réalisé de mai à septembre 2004 à Stuttgart, 
Allemagne, entre les semis exclusifs J 312 et W 088. En mai 2005, six semis ont été sélectionnés pour leur forme, pour la 
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couleur de leurs fleurs et pour le nombre de leurs pétales. Un de ces semis a été désigné ‘KLEPH07144’. Le port, le mode de 
ramification et la précocité de floraison de la nouvelle variété ont été évalués au moyen d’essais en serre réalisés à Stuttgart. 
Résistance à la pluie, tolérance à l’oïdium (blanc) et la continuité de floraison ont été évaluées au moyen d’essais de 
performance réalisés à l’extérieur. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘KLEPH07144’ ont été réalisés dans une serre en polyéthylène à St. Thomas, Ontario, au 
printemps 2009. Ils ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 30 avril dans des pots de 15 
cm. Les observations et mesures ont été faites le 8 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à 
l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘KLEPH07144’  
 ‘KLEPH07144’ ‘KLEPH06126’* 

Couleur des lobes de la corolle (RHS) 

 dessus  se rapprochant le plus de 46B plus violet que N66B avec nervures N66A 

*variété de référence 
 
 

Pétunia: ‘KLEPH07144’ (gauche) avec la variété de référence ‘KLEPH06126’ (droite) 
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Pétunia: ‘KLEPH07144’ (gauche) avec la variété de référence ‘KLEPH06126’ (droite) 
 

Pétunia: ‘KLEPH07144’ (gauche) avec la variété de référence ‘KLEPH06126’ (droite) 
 
 
Dénomination proposée: ‘Petouch’ 
Nom commercial: Sanguna White 
Numéro de la demande: 07-6060 
Date de la demande: 2007/12/10 
Requérant: Syngenta Crop Protection AG, Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: Brenda Cole, BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: D. Van Kleinwee, Hoorn (Pays-Bas) 
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Variétés de référence: ‘Petwiblv’ (Supertunia Mini Silver) et ‘Kakegawa S30’ (Supertunia White) 
 
Sommaire: ‘Petouch’ donne une plante plus courte que ‘Kakegawa S30’. Les feuilles de ‘Petouch’ sont plus grandes que 
celles des deux variétés de référence. ‘Petouch’ a une base et une nervure médiane des sépales anthocyanées, alors que 
celles des deux variétés de référence ne le sont pas. Les fleurs de ‘Petouch’ sont plus grandes que celles de ‘Petwiblv’. Les 
fleurs de ‘Petouch’ sont en entonnoir avec des nervures violettes, tandis que celles de ‘Kakegawa S30’ sont 
hypocratériformes avec des nervures jaunes. La face interne du tube de la corolle de  ‘Petouch’ est jaune clair, alors qu’elle 
est violette chez ‘Petwiblv’ et blanche chez ‘Kakegawa S30’. Les nervures de la face interne du tube de la corolle de  
‘Petouch’ sont fortement marquées, alors qu’elles sont moyennement marquées chez ‘Kakegawa S30’. Les anthères de 
‘Petouch’ sont blanc jaunâtre, alors que celles de ‘Petwiblv’ sont bleu clair à violettes. 
 
Description:  
PLANTE : rampante, à tiges d’épaisseur moyenne. 
 
FEUILLES : ovées, ni panachées ni cloquées, vert moyen à vert foncé sur le dessus, à sommet très aigu. 
 
SÉPALES : linéaires, anthocyanés à la base et le long de la nervure médiane. 
FLEURS : simples, en entonnoir; corolle moyennement à fortement lobée, à nervures violettes. 
LOBES DE LA COROLLE : bicolores sur le dessus, blancs lavés de violet-bleu clair (RHS 85C-D) vers le sommet sur le 
dessus, à nervures faiblement à moyennement marquées sur le dessus, à marge moyennement ondulée. 
TUBE DE LA COROLLE : jaune clair (4D) sur la face interne, à nervures violet-brun (N77A) fortement marquées sur la face 
interne. 
ANTHÈRES : blanc jaunâtre avant leur déhiscence. 
 
Origine génétique: ‘Petouch’ est issue d’une pollinisation contrôlée du sujet Y0892 par le pollen du sujet A1057, réalisée en 
juillet 2001 par le sélectionneur D. Van Keinwee à Enkhuizen, Pays Bas. En mai 2002, à Enkhuizen, un des semis ainsi 
obtenus a été sélectionné pour sa précocité de maturation, la couleur de ses fleurs, son port et la stabilité de ses caractères. Le 
bouturage de la nouvelle variété a été entrepris en août 2002 à Enkhuizen. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Petouch’ ont été réalisés dans une serre en polyéthylène à St. Thomas, Ontario, au 
printemps 2009. Ils ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 30 avril dans des pots de 15 
cm. Les observations et mesures ont été faites le 27 mai chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à 
l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Petouch’  
 ‘Petouch’ ‘Petwiblv’* ‘Kakegawa S30’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 13,0 13,6 18,1 
 écart-type 1,40 1,59 1,98 

Longueur des feuilles (cm) 
 moyenne 3,8 2,6 2,2 
 écart-type 0,19 0,26 0,20 

Largeur des feuilles (cm) 
 moyenne 2,0 1,8 1,5 
 écart-type 0,17 0,20 0,09 

Diamètre des fleurs (cm) 
 moyenne 6,5 5,2 6,9 
 écart-type 0,21 0,28 0,16 

Couleur du tube de la corolle (RHS) 
 face interne 4D N80D 155B-C 

*variétés de référence 
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Pétunia: ‘Petouch’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Petwiblv’ (centre) et ‘Kakegawa 
S30’ (droite) 
 

Pétunia: ‘Petouch’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Petwiblv’ (centre) et ‘Kakegawa 
S30’ (droite) 



DEMANDES À L’ÉTUDE PÉTUNIA                     
 

 
Bulletin des variétés végétales, octobre 2009, n° 73   

Pétunia: ‘Petouch’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Petwiblv’ (centre) et ‘Kakegawa 
S30’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Sunpurple’ 
Nom commercial: Surfinia Brilliant Pink 
Numéro de la demande: 07-5894 
Date de la demande: 2007/04/20 
Requérant: Suntory Flowers Limited and Keisei Rose Nurseries Inc., Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: Brenda Cole, BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Kazunari Iwaki, Suntory Flowers Ltd. and Keisei Rose Nurseries, Shiga (Japon) 
 
Variété de référence: ‘Sunsurfpapu’ (Surfinia Magenta) 
 
Sommaire: Les pédicelles de ‘Sunpurple’ sont plus longs que ceux de ‘Sunsurfpapu’. Les sépales de ‘Sunpurple’ sont 
anthocyanés, alors que ceux de ‘Sunsurfpapu’ sont pratiquement dépourvus de pigmentation anthocyanique. Le tube de la 
corolle de ‘Sunpurple’ est plus long et d’un violet plus foncé que celui de ‘Sunsurfpapu’. 
 
Description:  
PLANTE : rampantes, à tiges épaisses. 
 
FEUILLES : en partie ovées et en partie elliptiques, ni panachées ni cloquées, vert clair sur le dessus, à sommet très aigu à 
modérément aigu. 
 
SÉPALES : obovés, anthocyanés. 
FLEURS : simples, en entonnoir; corolle fortement lobée, à nervures violet foncé. 
LOBES DE LA COROLLE : unicolores sur le dessus, violet-rouge (RHS N74A) sur le dessus, à nervures moyennement 
marquées sur le dessus, à sommet aigu et cuspidé, à marge moyennement à fortement ondulée. 
TUBE DE LA COROLLE : violet (N81A) sur la face interne, à nervures violet foncé fortement marquées sur la face interne. 
ANTHÈRES : violettes avant leur déhiscence. 
 
Origine génétique: ‘Sunpurple’ est issue d’un croisement entre ‘Red Madness’ (parent femelle) et ‘70 200’ (parent mâle), 
réalisé en avril 2000 à Higashiomi, dans la préfecture de Shiga, Japon. En août 2000, 80 semis issus de ce croisement ont été 
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évalués en serre. En octobre 2000, un de ces semis a été sélectionné pour son port et pour la grandeur et la couleur de ses 
fleurs. Par la suite, la nouvelle variété a été désignée ‘Sunpurple’. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Sunpurple’ ont été réalisés dans une serre en polyéthylène à St. Thomas, Ontario, au 
printemps 2009. Ils ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 30 avril dans des pots de 15 
cm. Les observations et mesures ont été faites le 27 mai chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à 
l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Sunpurple’  
 ‘Sunpurple’ ‘Sunsurfpapu’* 

Longueur du pédicelle (cm) 
 moyenne 2,5 1,3 
 écart-type 0,52 0,28 

Longueur du tube de la corolle (cm) 
 moyenne 2,7 2,2 
 écart-type 0,18 0,14 

Couleur du tube de la corolle (RHS) 
 face interne N81A N82A 

*variété de référence 
 
 

 
Pétunia: 'Sunpurple' (gauche) avec la variété de référence 'Sunsurfpapu' (droite) 
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Pétunia: 'Sunpurple' (gauche) avec la variété de référence 'Sunsurfpapu' (droite) 

 
Pétunia: 'Sunpurple' (gauche) avec la variété de référence 'Sunsurfpapu' (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘USTUNI60-01M’ 
Nom commercial: Supertunia Vista Silverberry 
Numéro de la demande: 08-6213 
Date de la demande: 2008/03/07 
Requérant: PLANT 21 LLC, Bonsall, Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada: Brenda Cole, BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Ushio Sakazaki, Shiga (Japon) 
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Variétés de référence: ‘Sunsurflala’ (Surfinia Lavender Lace) et ‘Sunsurfmomo’ (Surfinia Light Pink) 
 
Sommaire: ‘USTUNI60-01M’ donne une plante dressée, alors que ‘Sunsurfmomo’ donne une plante rampante. ‘USTUNI60 
01M’ donne une plante plus grande que les deux variétés de référence. Les feuilles de ‘USTUNI60-01M’ sont plus petites que 
celles des deux variétés de référence. ‘USTUNI60-01M’ a des fleurs plus petites que les deux variétés de référence. Le dessus 
des lobes de la corolle de ‘USTUNI60-01M’ est blanc, alors qu’il est violet-bleu clair chez ‘Sunsurflala’ et violet chez 
‘Sunsurfmomo’. La face interne du tube de la corolle de ‘USTUNI60-01M’ est blanche, tandis qu’elle est violette chez 
‘Sunsurflala’. Les anthères de ‘USTUNI60-01M’ sont blanc jaunâtre avant leur déhiscence, alors que celles de ‘Sunsurflala’ 
sont violettes. 
 
Description:  
PLANTE : dressée, à tiges minces à moyennes. 
 
FEUILLES : ovées, ni panachées ni cloquées, vert clair à vert moyen sur le dessus, à sommet très aigu. 
 
SÉPALES : linéaires, anthocyanés. 
FLEURS : simples, en entonnoir; corolle moyennement à fortement lobée, à nervures violet-rouge. 
LOBES DE LA COROLLE : unicolores sur le dessus, blancs sur le dessus, à nervures fortement marquées sur le dessus, à 
sommet cuspidé, à marge moyennement à fortement ondulée. 
TUBE DE LA COROLLE : blanc (RHS N155B) sur la face interne, à nervures fortement marquées sur la face interne. 
ANTHÈRES : blanc jaunâtre avant leur déhiscence. 
 
Origine génétique: ‘USTUNI60-01M’ est issue d’une mutation raméale naturelle de ‘USCALI6001’ (Supertunia Vista 
Bubblegum). La nouvelle variété a été découverte le 15 mai 2006 par le sélectionneur Ushio Sakazaki, à la serre Four Star au 
Michigan, États Unis. ‘USTUNI60-01M’ a été sélectionnée pour la couleur de ses fleurs. Le bouturage a été entrepris le 15 
mai 2006 au Michigan. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘USTUNI60-01M’ ont été réalisés dans une serre en polyéthylène à St. Thomas, Ontario, 
au printemps 2009. Ils ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 30 avril dans des pots de 
15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 27 mai chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées 
à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘USTUNI60-01M’  
 ‘USTUNI60-01M’ ‘Sunsurflala’* ‘Sunsurfmomo’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 20,5 18,7 11,5 
 écart-type 2,03 1,78 0,90 

Longueur des feuilles (cm) 
 moyenne 2,9 3,5 3,4 
 écart-type 0,21 0,23 0,23 

Largeur des feuilles (cm) 
 moyenne 1,6 2,1 1,9 
 écart-type 0,14 0,11 0,19 

Diamètre des fleurs (cm) 
 moyenne 5,1 5,7 5,7 
 écart-type 0,27 0,27 0,25 

Couleur de la corolle (RHS) 
 dessus des lobes blanc 76C se rapprochant le plus de 75C 
 face interne du tube N155B 77B 155C 

*variétés de référence 
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Pétunia: ‘USTUNI60-01M’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Sunsurflala’ (centre) et 
‘Sunsurfmomo’ (droite) 
 

 
Pétunia: ‘USTUNI60-01M’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Sunsurflala’ (centre) et 
‘Sunsurfmomo’ (droite) 
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Pétunia: ‘USTUNI60-01M’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Sunsurflala’ (centre) et 
‘Sunsurfmomo’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘Sunphloconsa’ 
Nom commercial: Astoria Peach 
Numéro de la demande: 08-6245 
Date de la demande: 2008/03/28 
Requérant: Suntory Flowers Limited, Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Kiyoshi Miyazaki, Shiga (Japon) 
 
Variété de référence: ‘Sunphlopin’ (Astoria Pink) 
 
Sommaire: ‘Sunphloconsa’ donne une plante plus haute que ‘Sunphlopin’. Les feuilles de ‘Sunphloconsa’ sont plus grandes 
que celle de ‘Sunphlopin’. ‘Sunphlopin’ a une cyme de plus grand diamètre que ‘Sunphlopin’ et comporte un plus grand 
nombre de fleurs. Les pédicelles de ‘Sunphloconsa’ sont plus courts que ceux de ‘Sunphlopin’. ‘Sunphloconsa’ a des fleurs 
bicolores et étoilées, tandis que celles de ‘Sunphlopin’ sont tricolores et rondes. ‘Sunphloconsa’ se distingue également de 
‘Sunphlopin’ par la couleur du dessus et du dessous des pétales. 
 
Description:  
PLANTE : annuelle, dressée à buissonnante. 
 
FEUILLES : lancéolées, à sécrétion glandulaire collante; dessus vert moyen, densément pubescent; dessous à pubescence 
clairsemée. 
 
INFLORESCENCE : cyme composée, en forme de dôme. 
FLEURS : étoilées, bicolores, du groupe rose. 
PÉTALES : chevauchants, à sommet cuspidé, à marge faiblement frangée, à zone de l’œil différenciée; dessus rose-bleu clair 
(RHS 55C) à œil rose-rouge (52B); dessous blanc (N155B). 
 
Origine génétique: ‘Sunphloconsa’ est issue d’un croisement réalisé en juin 2004 à Higashiomi, dans la préfecture de Shiga, 
Japon, entre ‘3Ph-24a’ (parent femelle) et ‘4Ph-19’ (parent mâle). Les semis ainsi obtenus ont été cultivés en pots dans une 
serre de verre, puis évalués. En 2005, un semis a été sélectionné pour son port ainsi que la grandeur et la couleur de ses 
fleurs. La nouvelle variété a été nommée ‘Sunphloconsa’. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Sunphloconsa’ ont été réalisés dans une serre de polyéthylène durant le printemps 2009 à 
St. Thomas, Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 2 avril dans des pots de 
15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 28 mai chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées 
à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Sunphloconsa’  
 ‘Sunphloconsa’ ‘Sunphlopin’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 20,9  16,4 
 écart-type  1,44 2,18 

Longueur des feuilles (cm) 
 moyenne 4,8 3,4 
 écart-type 0,37  0,26 

Largeur des feuilles (cm) 
 moyenne 1,6 1,0 
 écart-type 0,17  0,12 

 

PHLOX 
(Phlox drummondii) 
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Diamètre de la cyme (cm) 
 moyenne 9,6 8,0 
 écart-type 0,58  0,69 

Nombre de fleurs par cyme 
 moyenne 11,5  7,8 
 écart-type 2,32  1,32 

Longueur du pédicelle (cm) 
 moyenne 0,6 1,1 
 écart-type 0,14  0,33 

Couleur des pétales (RHS) 
 dessus 55C 73A 
 dessus - marques   52B 60B avec du blanc à la base 
 dessous N155B  69C-D avec N66D à la marge 

*variété de référence 
 
 

 
Phlox: ‘Sunphloconsa’ (gauche) avec la variété de référence ‘Sunphlopin’ (droite) 
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Phlox: ‘Sunphloconsa’ (gauche) avec la variété de référence ‘Sunphlopin’ (droite) 
 

 
Phlox: ‘Sunphloconsa’ (gauche) avec la variété de référence ‘Sunphlopin’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘Sunphlorai’ 
Nom commercial: Astoria Lilac 
Numéro de la demande: 07-5832 
Date de la demande: 2007/03/30 
Requérant: Suntory Flowers Limited, Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Kazunari Iwaki, Suntory Flowers Limited, Shiga (Japon) 
 
Variété de référence: ‘Sunphlopin’ (Astoria Pink) 
 
Sommaire: ‘Sunphlorai’ donne une plante plus haute que ‘Sunphlopin’. La cyme de ‘Sunphlorai’ est de plus grand diamètre 
que chez ‘Sunphlopin’. Le sommet des pétales est modérément aigu chez ‘Sunphlorai’, tandis qu’il est cuspidé chez 
‘Sunphlopin’. ‘Sunphlorai’ se distingue également de ‘Sunphlopin’ par la couleur du dessus et du dessous des pétales. 
 
Description:  
PLANTE : annuelle, buissonnante à arrondie. 
 
FEUILLES : lancéolées, à sécrétion glandulaire collante; dessus vert clair, densément pubescent; dessous faiblement 
pubescent. 
  
INFLORESCENCE : cyme composée, en forme de dôme. 
FLEURS : rondes, tricolores, du groupe violet. 
PÉTALES : chevauchants, à sommet modérément aigu, à marge faiblement frangée, à zone de l’œil différenciée; dessus 
violet (RHS 77D) devenant violet-bleu clair (84C), à œil violet (N78B) avec du blanc à la base; dessous violet-bleu clair 
(76D) à blanc. 
 
Origine génétique: ‘Sunphlorai’ est issue d’un croisement réalisé en juin 2002, à Higashiomi, dans la préfecture de Shiga, 
Japon, entre ‘2Ph-54a’ (parent femelle) et ‘2Ph54b’ (parent mâle). Les semis ainsi obtenus ont été cultivés en pots dans une 
serre de verre, puis évalués. En mai 2004, un semis a été sélectionné pour son port ainsi que la grandeur et la couleur de ses 
fleurs. La nouvelle variété a été nommée ‘Sunphlorai’. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Sunphlorai’ ont été réalisés dans une serre de polyéthylène durant le printemps 2009 à St. 
Thomas, Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 2 avril dans des pots de 15 
cm. Les observations et mesures ont été faites le 28 mai chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à 
l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Sunphlorai’  
 ‘Sunphlorai’ ‘Sunphlopin’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 21,2  16,4 
 écart-type 2,31  2,18 

Diamètre de la cyme (cm) 
 moyenne 9,4 8,0 
 écart-type 0,97  0,69 

Couleur des pétales (RHS) 
 dessus 77D passant à 84C  73A 
 dessus   marques plus clair que N78B avec du blanc à la base 60B avec du blanc à la base 
 dessous plus clair que 76D à blanc 69C-D avec N66D à la marge 

*variété de référence 
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Phlox: ‘Sunphlorai’ (gauche) avec la variété de référence ‘Sunphlopin’ (droite) 
 

 
Phlox: ‘Sunphlorai’ (gauche) avec la variété de référence ‘Sunphlopin’ (droite) 
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Phlox: ‘Sunphlorai’ (gauche) avec la variété de référence ‘Sunphlopin’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Sunphlorozu’ 
Nom commercial: Astoria Hot pink 
Numéro de la demande: 08-6246 
Date de la demande: 2008/03/28 
Requérant: Suntory Flowers Limited, Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Kenichi Kitamura, Shiga (Japon) 
 
Variété de référence: ‘USPHL03’ (Intensia Neon Pink) 
 
Sommaire: La plante, les entre-nœuds et les feuilles de  ‘Sunphlorozu’ sont plus courts que chez ‘USPHL03’. La pubescence 
du dessus des feuilles de  ‘Sunphlorozu’ est dense, tandis qu’elle est clairsemée chez ‘USPHL03’. La pubescence du dessous 
des feuilles de  ‘Sunphlorozu’ est moyenne, alors qu’elle est nulle ou très clairsemée chez ‘USPHL03’. Le dessus des feuilles 
de  ‘Sunphlorozu’ est vert clair, tandis qu’il est vert moyen chez ‘USPHL03’. ‘Sunphlorozu’a une cyme de plus petit diamètre 
que celle de ‘USPHL03’ et comporte un nombre plus élevé de fleurs. Les fleurs de ‘Sunphlorozu’ sont étoilées, tandis 
qu’elles sont rondes chez ‘USPHL03’. La marge des pétales de  ‘Sunphlorozu’ est moyennement frangée, tandis qu’elle est 
fortement frangée chez ‘USPHL03’. ‘Sunphlorozu’ se distingue également de ‘USPHL03’ par la couleur du dessus et du 
dessous des pétales. 
 
Description:  
PLANTE : annuelle, buissonnante à arrondie. 
 
FEUILLES : lancéolées, à sécrétion glandulaire collante; dessus vert clair, densément pubescent; dessous moyennement 
pubescent. 
 
INFLORESCENCE : cyme composée, en forme de dôme. 
FLEURS : étoilées, bicolores, du groupe rose. 
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PÉTALES : chevauchants, à sommet modérément aigu, à marge moyennement frangée, à zone de l’œil différenciée; dessus 
rouge-violet (RHS N66B) avec tons rouge-violet plus foncé (N66A) et marques rouge-violet foncé (60A); dessous rose-bleu 
(N66D). 
 
Origine génétique: ‘Sunphlorozu’ est issue d’une mutation naturelle de bourgeon découverte chez ‘9Ph-17a’ en juin 2005 à 
Higashiomi, dans la préfecture de Shiga, Japon. La pousse mutante a été multipliée par bouturage, et les plants ainsi obtenus 
ont été cultivés en pots dans une serre de verre, puis évalués. Un sujet a été sélectionné pour la stabilité de ses caractères et 
nommé ‘Sunphlorozu’. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Sunphlorozu’ ont été réalisés dans une serre de polyéthylène durant le printemps 2009 à 
St. Thomas, Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 2 avril dans des pots de 
15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 28 mai chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées 
à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Sunphlorozu’  
 ‘Sunphlorozu’ ‘USPHL03’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 16,2  25,4 

 écart-type  1,46 2,08 

Longueur des entre-nœuds (cm) 
 moyenne 2,3 3,2 
 écart-type  0,37 0,48 

Longueur des feuilles (cm) 
 moyenne 3,5 4,6 
 écart-type  0,37 0,29 

Diamètre de la cyme (cm) 
 moyenne 8,3 9,0 
 écart-type  0,41 0,52 

Nombre de fleurs par cyme 
 moyenne 10,2  7,4 
 écart-type  1,81 0,84 

Couleur des pétales (RHS) 
 dessus  plus violet que N66B avec tons N66A plus vif que N74A avec tons plus 

rouges à la base 
 dessus -marques 60A 83A avec N81A entre les 

marques 
 dessous N66D à plus blanc vers la base  75A à plus blanc vers la base 

*variété de référence 
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Phlox: ‘Sunphlorozu’ (gauche) avec la variété de référence ‘USPHL03’ (droite) 
 

 
Phlox: ‘Sunphlorozu’ (gauche) avec la variété de référence ‘USPHL03’ (droite) 
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Phlox: ‘Sunphlorozu’ (gauche) avec la variété de référence ‘USPHL03’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘Aladin’ 
Numéro de la demande: 04-4476 
Date de la demande: 2004/11/15 
Requérant: J. J. Wildeboer, Bovensmilde (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: Parkland Seed Potatoes Ltd., Lacombe (Alberta) 
Sélectionneur: J. J. Wildeboer, Bovensmilde (Pays-Bas) 
 
Variété de référence: ‘Chieftain’ 
 
Sommaire: ‘Aladin’ donne une plante plus courte que ‘Chieftain’. Les boutons floraux de ‘Aladin’ ne sont pas anthocyanés, 
alors qu’ils sont faiblement à moyennement anthocyanés chez ‘Chieftain’. Les yeux du tubercule de ‘Aladin’ sont peu 
profonds, tandis qu’ils sont moyennement profonds chez ‘Chieftain’. La chair du tubercule de ‘Aladin’ est jaune clair, tandis 
qu’elle est blanche chez ‘Chieftain’. Le germe de ‘Aladin’ est ovoïde, tandis qu’il est sphérique chez ‘Chieftain’. Le sommet 
du germe est glabre et dépourvu de pigmentation anthocyanique chez ‘Aladin’, tandis qu’il est densément pubescent et 
moyennement anthocyané chez ‘Chieftain’. 
 
Description:  
PLANTE : semi-dressée, de type intermédiaire entre feuillu et rameux. 
 
TIGES : moyennement à fortement anthocyanées, à nœuds moyennement renflés; tige principale mince. 
 
FEUILLES : vert foncé, à silhouette intermédiaire, à nervures moyennement enfoncées, à marge fortement ondulée, à dessus 
moyennement luisant, à pubescence de densité moyenne; dessus du rachis et du pétiole fortement anthocyané; folioles 
secondaires en nombre moyen. 
FOLIOLE TERMINALE : moyennement ovée, à sommet aigu, à base obtuse; fréquence nulle ou très faible de coalescence 
avec une foliole latérale. 
FOLIOLES LATÉRALES : moyennement ovées, de grandeur moyenne, à sommet aigu, à base obtuse à cordée. 
 
INFLORESCENCE : de grandeur moyenne, comportant un nombre moyen de fleurs. 
BOUTONS FLORAUX : moyennement à fortement persistants, non anthocyanés ou très faiblement anthocyanés. 
COROLLE : violet-rouge, de grandeur moyenne, moyennement à fortement étoilée; face interne fortement anthocyanée. 
PÉDONCULE : fortement anthocyané. 
 
TUBERCULE : ovale; chair jaune clair, sans coloration secondaire. 
YEUX : peu profonds, uniformément répartis, à arcades non proéminentes. 
PEAU : lisse, rouge, rouge à la base des yeux. 
 
GERME : ovoïde, de grosseur moyenne, à faible fréquence d’émergence des racines, à ramifications latérales courtes. 
BASE : à pubescence clairsemée, à forte pigmentation anthocyanique ne comportant aucun bleu. 
SOMMET : plus petit que la base, non anthocyané ou très faiblement anthocyané, glabre ou à pubescence très clairsemée, à 
port fermé. 
 
Origine génétique: ‘Aladin’ est issue d’un croisement entre ‘KO79-1426’ et ‘AR77-175-3’, réalisé en 1988 à Bant, Pays-
Bas. La variété a ensuite été mise au point par sélection négative de divers caractères agronomiques ou liés à la résistance. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Aladin’ ont été réalisés en 2008 à Central Blissville, Nouveau-Brunswick. Toutes les 
variétés inscrites aux essais ont été plantées dans des parcelles constituées d’un seul rang de 22 mètres. Les rangs étaient 
espacés de 91 cm, et les plants étaient espacés de 30 cm sur le rang. Les caractères quantitatifs sont fondés sur 10 mesures. 
Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 1986. 
 

POMME DE TERRE 
(Solanum tuberosum) 
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Tableau de comparaison pour ‘Aladin’  
 ‘Aladin’ ‘Chieftain’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 55,2  62,5 
 écart-type  3,2 3,5 

Couleur de la corolle (RHS) 

 face interne  85A 88B 

*variété de référence 
 
 

 
Pomme de terre: ‘Aladin’ (gauche) avec la variété de référence ‘Chieftain’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Almera’ 
Numéro de la demande: 05-4517 
Date de la demande: 2005/01/18 
Requérant: SW Seed B.V., Emmeloord (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: Parkland Seed Potatoes Ltd., Lacombe (Alberta) 
Sélectionneur: SW Seed B.V., Emmeloord (Pays-Bas) 
 
Variété de référence: ‘Agria’ 
 
Sommaire: ‘Almera’ donne une plante plus courte que ‘Agria’. Les tiges et les pétioles de ‘Almera’ ne sont pas anthocyanés, 
tandis qu’ils sont fortement anthocyanés chez ‘Agria’. La face interne de la corolle de ‘Almera’ est violet-rouge, tandis 
qu’elle est blanche chez ‘Agria’. Le sommet du germe de ‘Almera’ est moyennement anthocyané, tandis qu’il est très 
fortement anthocyané chez ‘Agria’. 
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Description:  
PLANTE : semi-dressée à étalée, de type feuillu. 
 
TIGES : à pigmentation anthocyanique nulle ou très faible, à nœuds moyennement renflés; tige principale mince. 
 
FEUILLES : vert moyen, à silhouette intermédiaire, à nervures moyennement enfoncées, à marge moyennement ondulée, à 
dessus moyennement luisant, à pubescence de densité moyenne; dessus du rachis et du pétiole non anthocyané ou très 
faiblement anthocyané; folioles secondaires en nombre moyen. 
FOLIOLE TERMINALE : moyennement ovée, à sommet aigu, à base obtuse à cordée; fréquence nulle ou très faible de 
coalescence avec une foliole latérale. 
FOLIOLES LATÉRALES : moyennement ovées, de grandeur moyenne, à sommet aigu, à base cordée. 
 
INFLORESCENCE : de grandeur moyenne, comportant un nombre moyen de fleurs. 
BOUTONS FLORAUX : moyennement à fortement persistants, non anthocyanés ou très faiblement anthocyanés. 
COROLLE : violet-rouge, de grandeur moyenne, fortement à très fortement étoilée; face interne moyennement anthocyanée. 
PÉDONCULE : non anthocyané ou très faiblement anthocyané. 
 
TUBERCULE : oblong; chair jaune moyen à jaune foncé, sans coloration secondaire. 
YEUX : peu profonds, surtout apicaux, à arcades non proéminentes. 
PEAU : lisse, jaune, jaune à la base des yeux, fortement anthocyanée en présence de lumière. 
 
GERME : gros, ovoïde, à fréquence moyenne d’émergence des racines, à ramifications latérales courtes. 
BASE : densément pubescente, à forte pigmentation anthocyanique ne comportant pas de bleu. 
SOMMET : plus petit que la base, moyennement pubescent, moyennement anthocyané, à port fermé. 
 
Origine génétique: ‘Almera’ est issue d’un croisement entre ‘BM77-2102’ et ‘AR80-031-20’, réalisé en 1986 à Emmeloord, 
Pays-Bas. La variété a ensuite été mise au point par sélection négative de divers caractères agronomiques ou liés à la 
résistance. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Almera’ ont été menés en 2008 à Central Blissville, Nouveau-Brunswick. Toutes les 
variétés inscrites aux essais ont été plantées dans des parcelles constituées d’un seul rang de 22 mètres. Les rangs étaient 
espacés de 91 cm, et les plants étaient espacés de 30 cm sur le rang. Les caractères quantitatifs sont fondés sur 10 mesures. 
Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 1986. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Almera’  
 ‘Almera’ ‘Agria’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 63,7  71,3 
 écart-type  2,8 4,1 

Couleur de la corolle (RHS) 

 face interne  85C 155B 

*variété de référence 
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Pomme de terre: ‘Almera’ (droite) avec la variété de référence ‘Agria’ (gauche) 

 
 
Dénomination proposée: ‘AR98-9’ 
Numéro de la demande: 08-6388 
Date de la demande: 2008/06/18 
Requérant: Agriculture et Agroalimentaire Canada, Fredericton (Nouveau-Brunswick) 
Mandataire au Canada: McCain Produce Inc., Florenceville (Nouveau-Brunswick) 
Sélectionneur: T. Richard Tarn, Agriculture et Agroalimentaire Canada, Fredericton (Nouveau-Brunswick) 
 
Note: Le requérant a demandé d’être exempté de l’obligation d’accorder des licences, afin d’avoir le temps de procéder à la 
multiplication et à la distribution du matériel de reproduction de la variété. L’exemption pourra être accordée pour une 
période de deux ans à compter de la date de délivrance du certificat d’obtention. 
 
Variété de référence: ‘Shepody’ 
 
Sommaire: ‘AR98-9’ donne une plante plus courte que ‘Shepody’. Les feuilles de ‘AR98-9’ sont plus longues et plus larges 
que celles de ‘Shepody’. La corolle de ‘AR98-9’ est blanche, tandis qu’elle est violet-rouge chez ‘Shepody’. Le germe de 
‘AR98-9’ est étroitement cylindrique et glabre, tandis qu’il est conique et très densément pubescent chez ‘Shepody’. 
 
Description:  
PLANTE : semi-dressée, de type intermédiaire à feuillu. 
 
TIGES : non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées, à nœuds faiblement renflés; tige principale d’épaisseur moyenne. 
 
FEUILLES : vert foncé, faiblement pubescentes, à silhouette intermédiaire, à nervures moyennement enfoncées à enfoncées, 
à marge plate ou très faiblement ondulée, à dessus moyennement luisant; dessus du rachis et du pétiole à pigmentation 
anthocyanique nulle ou très faible; folioles secondaires en nombre élevé. 
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FOLIOLE TERMINALE : moyennement ovée, à sommet acuminé, à base cordée; fréquence nulle ou très faible de 
coalescence avec une foliole latérale. 
FOLIOLES LATÉRALES : moyennes à grandes, étroitement ovées, à sommet aigu à acuminé, à base cordée. 
 
INFLORESCENCE : moyenne à grande, comportant un nombre élevé de fleurs. 
BOUTONS FLORAUX : fortement à très fortement persistants, non anthocyanés ou très faiblement anthocyanés. 
COROLLE : blanche, de grandeur moyenne, fortement étoilée. 
PÉDONCULE : non anthocyané ou très faiblement anthocyané. 
 
TUBERCULE : oblong; chair crème, sans coloration secondaire. 
YEUX : peu profonds, uniformément distribués, à arcades légèrement proéminentes. 
PEAU : réticulée, beige clair, jaune à la base des yeux, faiblement anthocyanée en présence de lumière. 
 
GERME : gros, étroitement cylindrique, à fréquence moyenne d’émergence des racines, à ramifications latérales courtes. 
BASE : faiblement anthocyanée, avec une proportion nulle à faible de bleu, glabre ou à pubescence très clairsemée. 
SOMMET : plus petit que la base, non anthocyané ou très faiblement anthocyané, à port fermé, à pubescence de densité 
moyenne. 
 
Origine génétique: ‘AR98-9’ est issue d’un croisement entre ‘Coastal Russet’ et ‘B6503-2’, réalisé en 1990 au Centre de 
recherches sur la pomme de terre d’Agriculture et Agroalimentaire Canada à Fredericton, Nouveau-Brunswick. La variété a 
été mise au point par sélection phénotypique récurrente, et les premières sélections ont été effectuées en 1992. Les principaux 
critères de sélection étaient la précocité de maturation, le rendement et la résistance de la plante, les caractères 
morphologiques ainsi que l’aptitude des tubercules à l’entreposage et à la transformation. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘AR98-9’ ont été menés en 2008 à Central Blissville, au Nouveau-Brunswick. Toutes les 
variétés inscrites aux essais ont été plantées dans des parcelles constituées d’un seul rang de 22 mètres. Les rangs étaient 
espacés de 91 cm, et les plants étaient espacés de 30 cm sur le rang. Les caractères quantitatifs sont fondés sur 10 mesures. 
Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 1986. 
 
Tableau de comparaison pour ‘AR98-9’  
 ‘AR98-9’ ‘Shepody’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 57,1  67,1 
 écart-type  2,6 4,3 

Longueur des feuilles (cm) 
 moyenne 30,9  28,4 
 écart-type  2,5 1,2 

Largeur des feuilles (cm) 
 moyenne 17,6  14,3 
 écart-type  1,3 1,2 

Couleur de la corolle (RHS) 
 face interne  157B 85A 

*variété de référence 
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Pomme de terre: ‘AR98-9’ (droite) avec la variété de référence ‘Shepody’ (gauche) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Eclipse’ 
Numéro de la demande: 07-5793 
Date de la demande: 2007/03/20 
Requérant: Norika Nordring Kartoffelzucht- und Vermehrungs- GmbH, Parkweg (Allemagne) 
Mandataire au Canada: Global Agri Services Inc., New Maryland (Nouveau-Brunswick) 
Sélectionneur: Wolfgang Walter, Norika Nordring Kartoffelzucht und Vermehrungs GmbH, Klein Bollhagen 

(Allemagne) 
 
Note: Le requérant a demandé d’être exempté de l’obligation d’accorder des licences, afin d’avoir le temps de procéder à la 
multiplication et à la distribution du matériel de reproduction de la variété. L’exemption pourra être accordée pour une 
période de deux ans à compter de la date de délivrance du certificat d’obtention. 
 
Variété de référence: ‘Yukon Gold’ 
 
Sommaire: ‘Eclipse’ donne une plante étalée, tandis que ‘Yukon Gold’ donne une plante dressée. La plante de ‘Eclipse’ est 
plus courte que celle de ‘Yukon Gold.’ La corolle de ‘Eclipse’ est blanche, tandis que celle de ‘Yukon Gold’ est violet-rouge. 
Le germe de ‘Eclipse’ est ovoïde, tandis qu’il est sphérique chez ‘Yukon Gold’. La pigmentation anthocyanique du germe de  
‘Eclipse’ est faible à la base et nulle ou très faible au sommet, tandis que celle de ‘Yukon Gold’ est forte à la base et faible 
au sommet. 
 
Description:  
PLANTE : étalée, de type intermédiaire entre rameux et feuillu. 
 
TIGES : à pigmentation anthocyanique nulle ou très faible, à nœuds faiblement renflés; tige principale mince. 
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FEUILLES : vert clair, faiblement pubescentes, à silhouette intermédiaire, à nervures moyennement enfoncées à enfoncées, à 
marge faiblement ondulée; dessus moyennement à fortement luisant; dessus du rachis et du pétiole à pigmentation 
anthocyanique nulle ou très faible; folioles secondaires en nombre moyen. 
FOLIOLE TERMINALE : moyennement ovée, à sommet acuminé, à base cordée; fréquence nulle ou très faible de 
coalescence avec une foliole latérale. 
FOLIOLES LATÉRALES : étroitement ovées, de grandeur moyenne, à sommet aigu, à base cordée. 
 
INFLORESCENCE : petite, sans fleurs ou comportant un très petit nombre de fleurs. 
BOUTONS FLORAUX : faiblement à moyennement persistants, non anthocyanés ou très faiblement anthocyanés. 
COROLLE : blanche, grande, faiblement étoilée. 
PÉDONCULE : non anthocyané ou très faiblement anthocyané. 
 
TUBERCULE : ovale; chair jaune moyen, sans coloration secondaire. 
YEUX : peu profonds, uniformément distribués, à arcades légèrement proéminentes. 
PEAU : lisse, jaune, jaune à la base des yeux, fortement anthocyanée en présence de lumière. 
 
GERME : ovoïde, de grosseur moyenne, à faible fréquence d’émergence des racines, à ramifications latérales courtes. 
BASE : faiblement anthocyanée, avec une proportion nulle à faible de bleu, à pubescence de densité moyenne. 
SOMMET : plus petit que la base, non anthocyané ou très faiblement anthocyané, à port intermédiaire, à pubescence de 
densité moyenne. 
 
Origine génétique: ‘Eclipse’ est issue d’un croisement entre ‘Karlena’ et ‘Karatop’, réalisé en 1988 à Gross Lüsewitz, 
Allemagne. Un des semis ainsi obtenus a été sélectionné au champ en 1989, puis soumis à une sélection phénotypique 
récurrente durant plus de dix ans, avant de finalement devenir la variété. Les critères de sélection étaient la précocité de 
maturation, le rendement, la résistance aux maladies, les caractères morphologiques ainsi que l’aptitude des tubercules à 
l’entreposage et à la transformation 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Eclipse’ ont été menés en 2008 à Central Blissville, Nouveau-Brunswick. Toutes les 
variétés inscrites aux essais ont été plantées dans des parcelles constituées d’un seul rang de 22 mètres. Les rangs étaient 
espacés de 91 cm, et les plants étaient espacés de 30 cm sur le rang. Les caractères quantitatifs sont fondés sur 10 mesures. 
Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 1986. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Eclipse’  
 ‘Eclipse’ ‘Yukon Gold’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 54,8  77,9 
 écart-type  3,0 3,8 

Longueur des feuilles (cm) 
 moyenne 23,5  28,3 
 écart-type  1,2 3,1 

Couleur de la corolle (RHS) 

 face interne  155D 76A 

*variété de référence 
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Pomme de terre: ‘Eclipse’ (gauche) avec la variété de référence ‘Yukon Gold’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Markies’ 
Numéro de la demande: 00-2385 
Date de la demande: 2000/09/18 
Requérant: Veredelingsbedrijf B.V., Ulrum (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: Parkland Seed Potatoes Ltd., Lacombe (Alberta) 
Sélectionneur: R.J. Mansholt’s, Veredelingsbedrijf B.V., Ulrum (Pays-Bas) 
 
Variété de référence: ‘Agria’ 
 
Sommaire: La fréquence de coalescence entre folioles terminale et latérale de ‘Markies’ est nulle ou très faible, tandis 
qu’elle est moyenne chez ‘Agria’. Les boutons floraux de ‘Markies’ ne sont pas anthocyanés ou le sont très faiblement tandis 
que ceux de ‘Agria’ sont moyennement anthocyanés. La corolle de ‘Markies’ est petite, tandis qu’elle est moyenne chez 
‘Agria’. Le tubercule de ‘Markies’ est ovale, tandis qu’il est oblong chez ‘Agria’. Le germe de ‘Markies’ est généralement 
conique, tandis qu’il est ovoïde chez ‘Agria’. 
 
Description:  
PLANTE : dressée, de type feuillu. 
 
TIGES : fortement anthocyanées, à nœuds faiblement renflés; tige principale moyenne à épaisse. 
 
FEUILLES : vert clair à vert moyen, à silhouette intermédiaire, à nervures peu enfoncées, à marge faiblement ondulée, à 
dessus moyennement luisant, à pubescence de densité moyenne; dessus du rachis faiblement anthocyané; dessus du pétiole 
moyennement anthocyané; folioles secondaires en nombre élevé. 
FOLIOLE TERMINALE : moyennement ovée, à sommet acuminé, à base obtuse à cordée; fréquence nulle ou très faible de 
coalescence avec une foliole latérale. 
FOLIOLES LATÉRALES : étroitement ovées, de grandeur moyenne, à sommet acuminé, à base cordée. 
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INFLORESCENCE : de grandeur moyenne, comportant un nombre élevé de fleurs. 
BOUTONS FLORAUX : moyennement à fortement persistants, non anthocyanés ou très faiblement anthocyanés. 
COROLLE : blanche, petite, fortement étoilée. 
PÉDONCULE : non anthocyané ou très faiblement anthocyané. 
 
TUBERCULE : ovale; chair jaune moyen, sans coloration secondaire. 
YEUX : moyennement profonds, uniformément distribués, à arcades légèrement proéminentes. 
PEAU : lisse, jaune, jaune à la base des yeux, moyennement anthocyanée en présence de lumière. 
 
GERME : conique, de grosseur moyenne, à fréquence moyenne d’émergence des racines, à ramifications latérales courtes. 
BASE : fortement anthocyanée, avec une proportion élevée de bleu, à pubescence dense. 
SOMMET : de même taille que la base, fortement anthocyané, à port fermé, à pubescence clairsemée. 
 
Origine génétique: ‘Markies’ est issue d’un croisement entre ‘Fianna’ et ‘Agria’, réalisé en 1984 à Ulrum, Pays-Bas. La 
variété a ensuite été mise au point par sélection négative de divers caractères agronomiques. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Markies’ ont été menés en 2008 à Central Blissville, Nouveau-Brunswick. Toutes les 
variétés inscrites aux essais ont été plantées dans des parcelles constituées d’un seul rang de 22 mètres. Les rangs étaient 
espacés de 91 cm, et les plants étaient espacés de 30 cm sur le rang. Les caractères quantitatifs sont fondés sur 10 mesures. 
Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 1986. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Markies’  
 ‘Markies’ ‘Agria’* 

Longueur des feuilles (cm) 
 moyenne 27,9  33,6 
 écart-type  3,0 3,0 

*variété de référence 
 
 

 
Pomme de terre: ‘Markies’ (gauche) avec la variété de référence ‘Agria’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘Red Desire’ 
Numéro de la demande: 05-4915 
Date de la demande: 2005/05/30 
Requérant: Europlant Pflanzenzucht GmbH, Lüneburg (Allemagne) 
Mandataire au Canada: Global Agri Services Inc., New Maryland (Nouveau-Brunswick) 
Sélectionneur: Böhm Nordkartoffel Agrarproduktion OHG, Luneburg (Allemagne) 
 
Variété de référence: ‘Asterix’ 
 
Sommaire: Les feuilles de ‘Red Desire’ sont plus courtes que celles de ‘Astérix’. La pigmentation anthocyanique du dessus 
du rachis et du pétiole de ‘Red Desire’ est très forte, tandis qu’elle est moyenne chez ‘Astérix’. La marge des folioles de ‘Red 
Desire’ est faiblement ondulée, tandis que celle de ‘Astérix’ est fortement ondulée. Le germe de ‘Red Desire’ est sphérique, 
tandis qu’il est ovoïde chez ‘Astérix’. Le sommet du germe de ‘Red Desire’ a un port fermé, tandis que celui de  ‘Astérix’ a 
un port intermédiaire. 
 
Description:  
PLANTE : dressée, de type intermédiaire entre feuillu et rameux. 
 
TIGES : fortement anthocyanées, à nœuds faiblement renflés; tige principale mince. 
 
FEUILLES : vert clair, à silhouette intermédiaire, à nervures moyennement enfoncées, à marge faiblement ondulée, à dessus 
moyennement luisant, à pubescence moyenne; dessus du rachis et du pétiole très fortement anthocyané; folioles secondaires 
en nombre peu élevé.  
FOLIOLE TERMINALE : largement ovée, à sommet aigu, à base cordée; fréquence élevée de coalescence avec une foliole 
latérale. 
FOLIOLES LATÉRALES : étroitement ovées, de grandeur moyenne, à sommet aigu, à base cordée. 
 
INFLORESCENCE : de grandeur moyenne, comportant un nombre moyen de fleurs. 
BOUTONS FLORAUX : fortement persistants, fortement anthocyanés. 
COROLLE : violet-rouge, de grandeur moyenne, faiblement à moyennement étoilée; face interne fortement anthocyanée. 
PÉDONCULE : moyennement à fortement anthocyané. 
 
TUBERCULE : oblong; chair jaune moyen à jaune foncé, sans coloration secondaire. 
YEUX : peu profonds, surtout apicaux, à arcades non proéminentes. 
PEAU : lisse, rouge, rouge à la base des yeux. 
 
GERME : petit, sphérique, à fréquence moyenne d’émergence des racines, à ramifications latérales courtes. 
BASE : moyennement pubescente, à pigmentation anthocyanique moyenne ne comportant aucun bleu. 
SOMMET : de même taille que la base, moyennement anthocyané, glabre ou à pubescence très clairsemée, à port fermé. 
 
Origine génétique: ‘Red Desire’ est issue d’un croisement entre ‘79/91/171L’ et ‘Laura’, réalisé en 1997 à Bohlendorf, 
Allemagne. La variété a ensuite été mise au point par sélection positive de divers caractères agronomiques. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Red Desire’ ont été menés en 2008 à Central Blissville, Nouveau-Brunswick. Toutes les 
variétés inscrites aux essais ont été plantées dans des parcelles constituées d’un seul rang de 22 mètres. Les rangs étaient 
espacés de 91 cm, et les plants étaient espacés de 30 cm sur le rang. Les caractères quantitatifs sont fondés sur 10 mesures. 
Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 1986. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Red Desire’  
 ‘Red Desire’ ‘Asterix’* 

Longueur des feuilles (cm) 
 moyenne 23,8  27,3 
 écart-type  2,3 2,8 

Largeur des feuilles (cm) 
 moyenne 12,7  13,4 
 écart-type  1,9 2,8 
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Couleur de la corolle (RHS) 

 face interne  84A 85A 

*variété de référence 
 
 

Pomme de terre: ‘Red Desire’ (droite) avec la variété de référence ‘Asterix’ (gauche) 
 
 
Dénomination proposée: ‘Red Fantasy’ 
Numéro de la demande: 05-4916 
Date de la demande: 2005/05/30 
Requérant: Europlant Pflanzenzucht GmbH, Lüneburg (Allemagne) 
Mandataire au Canada: Global Agri Services Inc., New Maryland (Nouveau-Brunswick) 
Sélectionneur: Böhm Nordkartoffel Agrarproduktion OHG, Luneburg (Allemagne) 
 
Variété de référence: ‘Asterix’ 
 
Sommaire: La silhouette de la feuille de ‘Red Fantasy’ est intermédiaire, tandis qu’elle est ouverte chez ‘Astérix’. La 
pigmentation anthocyanique du dessus du rachis et du pétiole de ‘Red Fantasy’ est forte, tandis qu’elle est moyenne chez 
‘Astérix’. La marge des folioles de  ‘Red Fantasy’ est faiblement ondulée, tandis que celle de  ‘Astérix’ est fortement ondulée. 
Les boutons floraux et le pédoncule de ‘Red Fantasy’ ne sont pas anthocyanés, tandis que ceux de ‘Astérix’ sont 
moyennement anthocyanés. Le sommet du germe de  ‘Red Fantasy’, est plus gros que la base alors qu’il est plus petit que la 
base chez ‘Astérix’. 
 
Description:  
PLANTE : semi-dressée, de type intermédiaire entre feuillu et rameux. 
 
TIGES : faiblement à moyennement anthocyanées, à nœuds faiblement renflés; tige principale d’épaisseur moyenne. 
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FEUILLES : vert moyen, fortement pubescentes, à silhouette intermédiaire, à nervures peu enfoncées, à marge faiblement 
ondulée, à dessus moyennement luisant; dessus du rachis et du pétiole fortement anthocyané; folioles secondaires en nombre 
moyen. 
FOLIOLE TERMINALE : moyennement à largement ovée, à sommet acuminé, à base obtuse à cordée; fréquence moyenne 
de coalescence avec une foliole latérale. 
FOLIOLES LATÉRALES : moyennement ovées, de grandeur moyenne, à sommet aigu, à base obtuse à cordée. 
 
INFLORESCENCE : petite, comportant un nombre petit à moyen de fleurs. 
BOUTONS FLORAUX : fortement persistants, non anthocyanés. 
COROLLE : violet-rouge, de grandeur moyenne, faiblement à moyennement étoilée; face interne fortement anthocyanée. 
PÉDONCULE : non anthocyané. 
 
TUBERCULE : oblong; chair jaune foncé, sans coloration secondaire. 
YEUX : peu profonds, uniformément répartis, à arcades légèrement proéminentes. 
PEAU : lisse, rouge, rouge à la base des yeux. 
 
GERME : petit, sphérique, à faible fréquence d’émergence des racines, à ramifications latérales courtes. 
BASE : à pubescence clairsemée, à forte pigmentation anthocyanique ne comportant aucun bleu. 
SOMMET : plus gros que la base, moyennement anthocyané, glabre ou à pubescence très clairsemée, à port fermé. 
 
Origine génétique: ‘Red Fantasy’ est issue d’un croisement entre ‘Laura’ et ‘Miriam’, réalisé en 1997 à Ebstorf, Allemagne. 
La variété a ensuite été mise au point par sélection négative de divers caractères agronomiques. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Red Fantasy’ ont été menés en 2008 à Central Blissville, Nouveau-Brunswick. Toutes les 
variétés inscrites aux essais ont été plantées dans des parcelles constituées d’un seul rang de 22 mètres. Les rangs étaient 
espacés de 91 cm, et les plants étaient espacés de 30 cm sur le rang. Les caractères quantitatifs sont fondés sur 10 mesures. 
Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 1986. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Red Fantasy’  
 ‘Red Fantasy’ ‘Asterix’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 69,5  64,5 
 écart-type  6,0 3,3 

Couleur de la corolle (RHS) 
 face interne  86B 85A 

*variété de référence 
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Pomme de terre: ‘Red Fantasy’ (droite) avec la variété de référence ‘Asterix’ (gauche) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Reeves Kingpin’ 
Numéro de la demande: 06-5418 
Date de la demande: 2006/04/05 
Requérant: University of Maine, Orono, Maine (États-Unis) 
Mandataire au Canada: McCain Produce Inc., Florenceville (Nouveau-Brunswick) 
Sélectionneur: Alvin F. Reeves, University of Maine, Presque Isle, Maine (États-Unis) 
 
Variétés de référence: ‘Shepody’ et ‘Russet Burbank’ 
 
Sommaire: Les feuilles de ‘Reeves Kingpin’ sont plus courtes et plus étroites que celles des variétés de référence. Les 
folioles latérales de ‘Reeves Kingpin’ sont de grandeur moyenne, tandis qu’elles sont très grandes chez ‘Russet Burbank’. La 
base du germe de ‘Reeves Kingpin’ est fortement anthocyanée avec une proportion élevée de bleu, tandis qu’elle est 
moyennement anthocyanée avec une proportion nulle ou très faible de bleu chez les variétés de référence. La base du germe 
de ‘Reeves Kingpin’ est moyennement pubescente, tandis qu’elle est très densément pubescente chez ‘Shepody’ et densément 
pubescente chez ‘Russet Burbank’. 
 
Description:  
PLANTE : semi-dressée, de type intermédiaire entre feuillu et rameux. 
 
TIGES : faiblement anthocyanées, à nœuds non renflés ou très faiblement renflés; tige principale mince à moyenne. 
 
FEUILLES : vert foncé, faiblement pubescentes, à silhouette intermédiaire, à nervures moyennement enfoncées, à marge 
plate ou très faiblement ondulée, à dessus moyennement luisant; dessus du rachis et du pétiole non anthocyané ou très 
faiblement anthocyané; folioles secondaires en nombre peu élevé. 
FOLIOLE TERMINALE : moyennement ovée, à sommet acuminé, à base obtuse à cordée; fréquence nulle ou très faible de 
coalescence avec une foliole latérale. 
FOLIOLES LATÉRALES : étroitement ovées, de grandeur moyenne, à sommet aigu à acuminé, à base obtuse à cordée. 
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INFLORESCENCE : de grandeur moyenne, comportant un nombre moyen à élevé de fleurs. 
BOUTONS FLORAUX : fortement persistants, fortement anthocyanés. 
COROLLE : grande, violet-rouge, faiblement étoilée; face interne moyennement anthocyanée. 
PÉDONCULE : faiblement anthocyané. 
 
TUBERCULE : oblong; chair blanche, sans coloration secondaire. 
YEUX : peu profonds, uniformément distribués, à arcades légèrement proéminentes. 
PEAU : rugueuse, beige clair, beige à la base des yeux, fortement anthocyanée en présence de lumière. 
 
GERME : ovoïde, de grosseur moyenne, à faible fréquence d’émergence des racines, à ramifications latérales courtes. 
BASE : fortement anthocyanée, avec une proportion élevée de bleu, à pubescence de densité moyenne. 
SOMMET : plus petit que la base, non anthocyané ou très faiblement anthocyané, à port fermé, à pubescence clairsemée. 
 
Origine génétique: ‘Reeves Kingpin’ est issue d’un croisement entre ‘CS7981-7’ et ‘CF7608-19’, réalisé en 1985 à 
l’Aroostook Research Farm, à Presque Isle, dans le Maine, États-Unis, dans le cadre du programme d’amélioration de la 
pomme de terre de l’Université du Maine. Un des semis ainsi obtenus a été sélectionné au champ en 1993. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Reeves Kingpin’ ont été menés en 2008 à Central Blissville, Nouveau-Brunswick. Toutes 
les variétés inscrites aux essais ont été plantées dans des parcelles constituées d’un seul rang de 22 mètres. Les rangs étaient 
espacés de 91 cm, et les plants étaient espacés de 30 cm sur le rang. Les caractères quantitatifs sont fondés sur 10 mesures. 
Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 1986. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Reeves Kingpin’  
 ‘Reeves Kingpin’ ‘Shepody’* ‘Russet Burbank’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 68,7  67,1 76,2 
 écart-type  3,2 4,3 3,3 

Longueur des feuilles (cm) 
 moyenne 22,5  28,4 27,2 
 écart-type  2,1 1,2 1,8 

Largeur des feuilles (cm) 
 moyenne 12,1  14,3 16,4 
 écart-type  1,7 1,2 2,2 

Couleur de la corolle (RHS) 
 face interne  85B 85A 157B 

*variétés de référence 
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Pomme de terre: ‘Reeves Kingpin’ (centre) avec les variétés de référence ‘Russet Burbank’ (gauche) et 
‘Shepody’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Sifra’ 
Numéro de la demande: 08-6168 
Date de la demande: 2008/02/11 
Requérant: HZPC Holland B.V., Joure (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: Global Agri Services Inc., New Maryland (Nouveau-Brunswick) 
Sélectionneur: C.J. Biemond, ULRUM (Pays-Bas) 
 
Variété de référence: ‘Kennebec’ 
 
Sommaire: ‘Sifra’ donne une plante plus courte que ‘Kennebec’. Les feuilles de ‘Sifra’ sont plus courtes et plus étroites que 
celles de ‘Kennebec’. Les tubercules de ‘Sifra’ sont ronds, tandis qu’ils sont ovales chez ‘Kennebec’. Le germe de ‘Sifra’ est 
petit et ovoïde, tandis qu’il est sphérique et de grosseur moyenne chez ‘Kennebec’. 
 
Description:  
PLANTE : dressée, de type intermédiaire entre feuillu et rameux. 
 
TIGES : faiblement à moyennement anthocyanées, à nœuds faiblement renflés; tige principale d’épaisseur moyenne. 
 
FEUILLES : vert moyen, faiblement pubescentes, à silhouette intermédiaire, à nervures moyennement enfoncées à 
enfoncées, à marge faiblement ondulée, à dessus moyennement luisant; dessus du rachis et du pétiole non anthocyané ou très 
faiblement anthocyané; folioles secondaires en nombre moyen. 
FOLIOLE TERMINALE : moyennement ovée, à sommet aigu, à base cordée, à fréquence nulle ou très faible de coalescence 
avec une foliole latérale. 
FOLIOLES LATÉRALES : moyennement ovées, de grandeur moyenne, à sommet aigu, à base cordée. 
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INFLORESCENCE : de grandeur moyenne, comportant un nombre moyen de fleurs. 
BOUTONS FLORAUX : fortement persistants, non anthocyanés ou très faiblement anthocyanés. 
COROLLE : blanche, de grandeur moyenne, moyennement à fortement étoilée. 
PÉDONCULE : non anthocyané ou très faiblement anthocyané. 
 
TUBERCULE : rond; chair crème, sans coloration secondaire. 
YEUX : peu profonds, uniformément distribués, à arcades légèrement proéminentes. 
PEAU : lisse, jaune, jaune à la base des yeux, fortement anthocyanée en présence de lumière. 
 
GERME : petit, ovoïde, à fréquence moyenne d’émergence des racines, à ramifications latérales courtes. 
BASE : moyennement anthocyanée, avec une proportion nulle à faible de bleu, à pubescence de densité moyenne. 
SOMMET : plus petit que la base, faiblement anthocyané, à port fermé, à pubescence clairsemée. 
 
Origine génétique: ‘Sifra’ est issue d’un croisement entre ‘Mondial’ et ‘Robinta’, réalisé en 1995 dans les installations de 
recherche de la HZPC à Metslawier, Pays-Bas. Elle a été sélectionnée parmi la descendance F1 pour son rendement, la 
qualité interne et externe de son tubercule ainsi que sa résistance à diverses maladies et divers ravageurs. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Sifra’ ont été menés en 2008 à Central Blissville, Nouveau-Brunswick. Toutes les variétés 
inscrites aux essais ont été plantées dans des parcelles constituées d’un seul rang de 22 mètres. Les rangs étaient espacés de 
91 cm, et les plants étaient espacés de 30 cm sur le rang. Les caractères quantitatifs sont fondés sur 10 mesures. Les couleurs 
ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 1986. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Sifra’  
 ‘Sifra’ ‘Kennebec’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 67,7  74,7 
 écart-type  4,7 1,8 

Longueur des feuilles (cm) 
 moyenne 22,0  32,2 
 écart-type  2,0 2,3 

Largeur des feuilles (cm) 
 moyenne 12,5  15,6 
 écart-type  0,8 3,9 

Couleur de la corolle (RHS) 
 face interne  157C 155B 

*variété de référence 
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Pomme de terre: ‘Sifra’ (droite) avec la variété de référence ‘Kennebec’ (gauche) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Yukon Gem’ 
Numéro de la demande: 07-5823 
Date de la demande: 2007/03/30 
Requérant: University of Idaho, Moscow, Idaho (États-Unis) 
Mandataire au Canada: Global Agri Services Inc., New Maryland (Nouveau-Brunswick) 
Sélectionneur: Gregory Bohach, University of Idaho, Moscow, Idaho (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Yukon Gold’ 
 
Sommaire: ‘Yukon Gem’ donne une plante plus courte que ‘Yukon Gold’. La silhouette de la feuille de ‘Yukon Gem’ est 
intermédiaire, tandis qu’elle est ouverte chez ‘Yukon Gold’. La peau de la plupart des tubercules de ‘Yukon Gem’ est cernée 
de rouge, tandis qu’elle n’est pas cernée chez ‘Yukon Gold’. Le germe de ‘Yukon Gem’ est ovoïde et fortement anthocyané au 
sommet, tandis qu’il est sphérique et faiblement anthocyané au sommet chez ‘Yukon Gold’. 
 
Description:  
PLANTE : semi-dressée, de type rameux à intermédiaire. 
 
TIGES : faiblement à moyennement anthocyanées, à nœuds faiblement renflés; tige principale mince à moyenne. 
 
FEUILLES : vert clair à vert moyen, faiblement pubescentes, à silhouette intermédiaire, à nervures enfoncées, à marge plate 
ou très faiblement ondulée; dessus moyennement à fortement luisant; dessus du rachis et du pétiole non anthocyané ou très 
faiblement anthocyané; folioles secondaires en nombre moyen. 
FOLIOLE TERMINALE : étroitement ovée, à sommet acuminé, à base aiguë; fréquence faible de coalescence avec une 
foliole latérale. 
FOLIOLES LATÉRALES : étroitement ovées, de grandeur moyenne, à sommet aigu, à base cordée. 
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INFLORESCENCE : petite, comportant un nombre moyen de fleurs. 
BOUTONS FLORAUX : moyennement persistants, moyennement anthocyanés. 
COROLLE : violet-rouge, moyennement anthocyanée, de grandeur moyenne, faiblement à moyennement étoilée. 
PÉDONCULE : moyennement anthocyané. 
 
TUBERCULE : ovale; chair jaune moyen, sans coloration secondaire. 
YEUX : peu profonds, surtout apicaux, à arcades légèrement proéminentes. 
PEAU : lisse, jaune cerné de rouge, rouge à la base des yeux, fortement anthocyanée en présence de lumière. 
 
GERME : ovoïde, de grosseur moyenne, à fréquence moyenne d’émergence des racines, à ramifications latérales de longueur 
moyenne. 
BASE : moyennement anthocyanée, avec une proportion nulle à faible de bleu, à pubescence de densité moyenne. 
SOMMET : plus petit que la base, fortement anthocyané, à port fermé, à pubescence de densité moyenne. 
 
Origine génétique: ‘Yukon Gem’ est issue d’un croisement entre ‘Brodick’ et ‘Yukon Gold’, réalisé à l’Université du 
Dakota du Nord. Le Service de recherche agricole du département de l’Agriculture des États-Unis a poursuivi la sélection 
dans le cadre du programme d’amélioration de la pomme de terre de l’Université d’Idaho. La sélection initiale a été effectuée 
en 1995 parmi une population F1. La variété a ensuite été évaluée pendant 11 ans, puis inscrite aux Western Regional Potato 
Red/Specialty Variety Development Trials de 2002 à 2004. Les critères de sélection était la précocité de maturation, le 
rendement, l’apparence et l’uniformité des tubercules, leur qualité culinaire, leur résistance aux défauts, la couleur des frites 
après entreposage et la résistance au champ à certaines maladies, dont le virus Y de la pomme de terre, le mildiou et la gale 
commune. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Yukon Gem’ ont été menés en 2008 à Central Blissville, Nouveau-Brunswick. Toutes les 
variétés inscrites aux essais ont été plantées dans des parcelles constituées d’un seul rang de 22 mètres. Les rangs étaient 
espacés de 91 cm, et les plants étaient espacés de 30 cm sur le rang. Les caractères quantitatifs sont fondés sur 10 mesures. 
Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 1986. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Yukon Gem’  
 ‘Yukon Gem’ ‘Yukon Gold’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 71,7  77,9 
 écart-type  2,6 3,8 

Largeur des feuilles (cm) 
 moyenne 14,0  15,4 
 écart-type  0,9 1,6 

Couleur de la corolle (RHS) 
 face interne  85A 76A 

*variété de référence 
 
 



DEMANDES À L’ÉTUDE POMME DE TERRE                      
 

 
Bulletin des variétés végétales, octobre 2009, n° 73   

 
Pomme de terre: ‘Yukon Gem’ (gauche) avec la variété de référence ‘Yukon Gold’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘Bernadine Gold’ 
Numéro de la demande: 08-6357 
Date de la demande: 2008/05/30 
Requérant: Leo Hamel, Sawyerville (Québec) 
Sélectionneur: Leo Hamel, Sawyerville (Québec) 
 
Variété de référence: Abies balsamea sp. 
 
Sommaire: Au printemps, les nouvelles pousses issues des bourgeons de ‘Bernadine Gold’ sont d’un vert-jaune plus clair 
que la forme typique de l’espèce. En automne, les aiguilles de ‘Bernadine Gold’ sont d’un vert plus foncé que celles de la 
forme typique. ‘Bernadine Gold’ a des aiguilles de faiblement courbées alors que celles de  la forme typique sont droites ou 
très faiblement courbées. 
 
Description:  
ARBRE : haut, largement conique; cinq premiers centimètres des rameaux formant un grand angle avec la pousse principale; 
rameaux secondaires horizontaux; taux de croissance modéré. 
POUSSES DE L’ANNÉE : courtes, brun-gris du côté exposé au soleil. 
BOURGEON TERMINAL : à sommet arrondi; écailles extérieures brun moyen, glabres ou à pubescence très clairsemée, de 
longueur égale à celle du bourgeon. 
 
AIGUILLES : densément réparties sur le rameau, disposées de manière incomplètement radiale, faiblement courbées, 
modérément luisantes, non panachées, non pruinées ou très faiblement pruinées, à sommet arrondi et cuspidé; dessus vert-
jaune à l’ouverture, devenant vert foncé en automne; dessous vert-jaune à l’ouverture, devenant vert-gris en automne. 
 
Origine génétique: ‘Bernadine Gold’ a été découverte parmi une population de sapins baumiers de 30 cm qui avaient été 
prélevés dans un peuplement naturel dense situé dans un secteur boisé derrière la résidence du sélectionneur. Ces arbres 
avaient été plantés en 1985 et cultivés pour la vente comme arbres de Noël, selon les méthodes habituelles de cette industrie 
en matière de taille annuelle, de fertilisation, etc. Pendant la croissance des arbres, il s’est avéré que les nouvelles pousses 
d’un des sujets présentaient des caractères particuliers : au moment du débourrement, les aiguilles des nouvelles pousses 
étaient d’un jaune vif contrastant avec le vert clair des autres arbres. Les pousses demeuraient jaune vif jusque vers la fin de 
l’été, puis devenaient jaune pâle, presque blanches. En automne, les nouvelles pousses prenaient la coloration verte 
habituelle, identique à celle des autres sapins. La variété a été sélectionnée pour cette caractéristique et a été appelée 
‘Bernadine Gold’. Elle est multipliée au moyen de boutures greffées sur des semis de la forme typique de l’Abies balsamea. 
Le greffage est effectué depuis 2006 dans les installations de l’entreprise Les Plantons A et P inc. à Sainte-Christine, Québec. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Bernadine Gold’ ont été réalisés à compter de 2006 dans les installations de l’entreprise 
Les Plantons A et P inc. à Sainte-Christine, Québec. Ils ont porté sur au moins 50 sujets de chaque variété. La variété 
candidate a été élevée sur porte-greffe de la forme typique de l’Abies balsamea, tandis que la variété de référence a été 
cultivée à partir de graines. Tous les sujets ont été plantés dans des pots de 3 litres et étaient âgés d’environ 4 ans. Les pots 
étaient disposés de manière peu espacée, dans un tunnel de plastique ouvert aux deux extrémités. 
 

SAPIN BAUMIER 
(Abies balsamea) 
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Sapin baumier: ‘Bernadine Gold’ (droite) avec la variété de référence Abies balsamea 
(gauche) 
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Dénomination proposée: ‘Bomy Laver’ 
Nom commercial: Bombay Lavender 
Numéro de la demande: 07-6118 
Date de la demande: 2007/12/24 
Requérant: Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Jason Jandrew, Goldsmith Seed Inc., Mountain View, Californie (États-Unis) 
 
Variétés de référence: ‘Bonscalib’ (Surdiva Light Blue) et ‘Bomy Pinka’ (Bombay Pink) 
 
Sommaire: ‘Bomy Laver’ donne une plante plus haute et plus large que ‘Bonscalib’. Les tiges de ‘Bomy Laver’ sont moins 
anthocyanées que celles des variétés de référence. La pubescence des tiges de ‘Bomy Laver’ est clairsemée, alors qu’elle est 
dense chez ‘Bonscalib’. Les tiges florifères de ‘Bomy Laver’ portent un plus grand nombre de fleurs que celles des variétés 
de référence. La face interne des pétales de ‘Bomy Laver’ est violet-bleu clair, tandis qu’elle est violet-bleu chez ‘Bonscalib’ 
et rose-bleu clair chez ‘Bomy Pinka’. 
 
Description:  
PLANTE : semi-dressée à étalée-rampante, fortement ramifiée, annuelle, multipliée par voie végétative. 
TIGES : d’épaisseur moyenne, lisses, brun clair, moyennement anthocyanées, à pubescence clairsemée. 
 
FEUILLES : simples, alternes, oblancéolées, non panachées, à pubescence clairsemée sur les deux faces, à sommet aigu, à 
base atténuée, à marge dentée; dessus vert moyen; dessous vert clair. 
 
FLORAISON : longue, presque continue, hâtive à intermédiaire.  
FLEURS : isolées, terminales et axillaires. 
PÉTALES : espacés, disposés en éventail, oblancéolés, à sommet aigu; marge entière, faiblement à moyennement ondulée; 
face interne violet-bleu clair (RHS 76B) avec du blanc et du jaune (6A) à la base; face externe violet-bleu clair (76B). 
GORGE DE LA COROLLE : jaune (7A) et densément pubescente sur la face interne; face externe vert-jaune (2D). 
 
Origine génétique: ‘Bomy Laver’ est issue d’un croisement réalisé en août 2004 à Gilroy, Californie. Le parent femelle était 
le semis exclusif 1071-3, à fleurs bleues, et le parent mâle était le semis exclusif 180, à fleurs violettes. Les graines ainsi 
obtenues ont été semées en serre en janvier 2005. En mai 2005, un des sujets a été sélectionné pour son port et pour la 
couleur inédite de ses fleurs. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Bomy Laver’ ont été réalisés dans une serre en polyéthylène de BioFlora Inc. à St. 
Thomas, Ontario, au printemps et à l’été 2009. Ils ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées 
repiquées le 8 mai dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 10 juin chez 10 sujets de chaque 
variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Bomy Laver’  
 ‘Bomy Laver’ ‘Bonscalib’* ‘Bomy Pinka’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 24,8  11,6 26,5 
 écart-type  2,60 2,08 5,42 

Largeur de la plante (cm) 
 moyenne 50,7  38,1 68,1 
 écart-type  3,57 3,87 12,84 
 
 
 

SCÉVOLE 
(Scaevola aemula) 
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Nombre de fleurs par tige 
 moyenne 10,0  7,1 7,2 
 écart-type  1,66 1,29 1,99 

Couleur des pétales (RHS) 
 face interne - principale   76B N88C 62C, 64D à la base 

 face interne - secondaire  blanc avec du 6A à 
la base 

blanc avec du 
154C à la base 

blanc avec du 1A à 
la base 

 face externe - principale  76B N88D 62C 

*variétés de référence 
 
 

 
Scévole: ‘Bomy Laver’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Bonscalib’ (centre) et ‘Bomy Pinka’ 
(droite) 
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Scévole: ‘Bomy Laver’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Bonscalib’ (centre) et ‘Bomy Pinka’ 
(droite) 
 

 
Scévole: ‘Bomy Laver’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Bonscalib’ (centre) et ‘Bomy Pinka’ 
(droite) 
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Dénomination proposée: ‘Bomy Whit’ 
Nom commercial: Bombay White 
Numéro de la demande: 07-6119 
Date de la demande: 2007/12/24 
Requérant: Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Jason Jandrew, Goldsmith Seed Inc., Mountain View, Californie (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Scawihatis’ (Whirlwind White) 
 
Sommaire: ‘Bomy Whit’ donne une plante plus ramifiée que ‘Scawihatis’. Les feuilles de ‘Bomy Whit’ sont plus grandes que 
celles de ‘Scawihatis’. Les tiges florifères de ‘Bomy Whit’ portent moins de fleurs que celles de ‘Scawihatis’. La face interne 
de la corolle de ‘Bomy Whit’ ne présente aucune couleur secondaire, alors qu’elle présente du jaune à la base des pétales 
chez ‘Scawihatis’. 
 
Description:  
PLANTE : étalée-rampante, fortement ramifiée, annuelle, multipliée par voie végétative. 
TIGES : d’épaisseur moyenne, lisses, vert moyen, non anthocyanées, à pubescence clairsemée. 
 
FEUILLES : simples, alternes, oblancéolées, vert moyen et moyennement pubescentes sur les deux faces, non panachées, à 
sommet aigu, à base atténuée, à marge dentée. 
 
FLORAISON : longue, presque continue, hâtive à intermédiaire.  
FLEURS : isolées, terminales et axillaires. 
PÉTALES : espacés, disposés en éventail, oblancéolés, blancs sur les deux faces, à sommet mucroné; marge entière, 
faiblement à moyennement ondulée. 
GORGE DE LA COROLLE : à face interne densément pubescente, vert clair (RHS 145C-D) avec du brun-vert (151C) le 
long des côtes; face externe vert-jaune (154C). 
 
Origine génétique: ‘Bomy Whit’ est issue d’un croisement réalisé en août 2005, à Gilroy, Californie. Le parent femelle était 
le semis exclusif 11-4, à fleurs blanches, tandis que le parent mâle était de la variété ‘Whirlwind White’. Les graines ainsi 
obtenues ont été semées en serre en janvier 2006. En mai 2006, un des sujets a été sélectionné pour son port et pour la 
couleur inédite de ses fleurs. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Bomy Whit’ ont été réalisés dans une serre en polyéthylène de BioFlora Inc. à St. Thomas, 
Ontario, au printemps et à l’été 2009. Ils ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 8 
mai dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 10 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les 
couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Bomy Whit’  
 ‘Bomy Whit’ ‘Scawihatis’* 

Longueur du limbe des feuilles (cm) 
 moyenne 7,4 5,1 
 écart-type  0,62 0,66 

Largeur du limbe des feuilles (cm) 
 moyenne 2,4 2,0 
 écart-type  0,31 0,22 

Nombre de fleurs par tige 
 moyenne 12,2  18,2 
 écart-type  2,94 3,36 

Couleur des pétales (RHS) 
 face interne - secondaire  S/O 7A 

*variété de référence 
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Scévole: ‘Bomy Whit’ (gauche) avec la variété de référence ‘Scawihatis’ (droite) 
 

 
Scévole: ‘Bomy Whit’ (gauche) avec la variété de référence ‘Scawihatis’ (droite) 
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Scévole: ‘Bomy Whit’ (gauche) avec la variété de référence ‘Scawihatis’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Bonscablue’ 
Synonyme: Bonscadebu 
Nom commercial: Surdiva Blue 
Numéro de la demande: 07-6003 
Date de la demande: 2007/09/21 
Requérant: Bonza Botanicals Pty., Ltd., Yellow Rock, Nouvelle-Galles du Sud (Australie) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Andrew Berneutz, Sydney, Nouvelle-Galles du Sud (Australie) 
 
Variétés de référence: ‘Bonscalib’ (Surdiva Light Blue) et ‘Outback Fan Flower Fan Dancer’ 
 
Sommaire: ‘Bonscablue’ donne une plante plus courte et plus étroite que ‘Outback Fan Flower Fan Dancer’. Les tiges 
florifères de ‘Bonscablue’ sont plus courtes et portent moins de fleurs que celles de ‘Outback Fan Flower Fan Dancer’. La 
corolle de ‘Bonscablue’ est plus étroite que celle de ‘Bonscalib’. La marge de la corolle de ‘Bonscablue’ est moyennement à 
fortement ondulée, alors qu’elle est faiblement ondulée chez les variétés de référence. La face interne des pétales de  
‘Bonscablue’ est violette, tandis qu’elle est violet-bleu chez ‘Bonscalib’. 
 
Description:  
PLANTE : étalée-rampante, moyennement à fortement ramifiée, annuelle, multipliée par voie végétative. 
TIGES : moyennes à épaisses, lisses, brun-rouge, fortement anthocyanées, densément pubescentes. 
 
FEUILLES : simples, alternes, oblancéolées, à pubescence clairsemée sur les deux faces, non panachées, à sommet aigu, à 
base atténuée, à marge dentée; dessus vert moyen; dessous vert clair. 
 
FLORAISON : longue, presque continue, hâtive à intermédiaire.  
FLEURS : isolées, terminales et axillaires. 
PÉTALES : espacés, disposés en éventail, elliptiques à oblancéolés, à sommet aigu; marge entière, moyennement à fortement 
ondulée; face interne violette (RHS N87A) avec du blanc et du vert-jaune (154C) à la base; face externe violette (N87B). 
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GORGE DE LA COROLLE : à face interne densément pubescente, jaune (4A) avec des nervures violet-brun (187A); face 
externe jaune (4B) avec des rayures rouge-violet. 
 
Origine génétique: ‘Bonscablue’ est issue d’une pollinisation libre réalisée en 2003 à Yellow Rock, en Nouvelle-Galles du 
Sud, Australie. Le parent femelle était la variété exclusive 00-38.24. Le pollen provenait d’un groupe de variétés exclusives. 
Les graines ainsi obtenues ont été mises à germer, et les semis ont été cultivés jusqu’à maturité. Le 14 novembre 2003, un des 
sujets a été sélectionné et bouturé. Les sujets ainsi obtenus ont fait l’objet d’essais en pots de novembre 2003 à décembre 
2004. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Bonscablue’ ont été réalisés dans une serre en polyéthylène de BioFlora Inc. à St. Thomas, 
Ontario, au printemps et à l’été 2009. Ils ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 8 
mai dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété, le 10 juin dans le cas 
de ‘Bonscalib’ et le 23 juin dans le cas de ‘Bonscablue’ et ‘Outback Fan Flower Fan Dancer’. Les couleurs ont été 
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Bonscablue’  
 ‘Bonscablue’ ‘Bonscalib’* ‘Outback Fan Flower 

Fan Dancer’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 12,1  11,6 20,9 
 écart-type 2,27 2,08 3,79 

Largeur de la plante (cm) 
 moyenne 34,9  38,1 58,7 
 écart-type  2,56 3,87 6,16 

Nombre de fleurs par tige 
 moyenne 7,4 7,1 18,0 
 écart-type  1,17 1,29 3,94 

Longueur des tiges florifères (cm) 
 moyenne 19,3  20,5 35,6 
 écart-type  2,02 3,19 4,69 

Largeur de la corolle (cm) 
 moyenne 3,0 3,5 3,3 
 écart-type  0,24 0,14 0,24 

Couleur des pétales (RHS) 
 face interne - principale  N87A N88C N87B avec nervures 

N87A 
 face interne - secondaire  blanc avec du 

154C à la base 
blanc avec du 
154C à la base 

blanc avec du 1A à la 
base 

 face externe - principale  N87B N88D N87C 

*variétés de référence 
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Scévole: ‘Bonscablue’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Bonscalib’ (centre) et ‘Outback Fan 
Flower Fan Dancer’ (droite) 
 

 
Scévole: ‘Bonscablue’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Bonscalib’ (centre) et ‘Outback Fan 
Flower Fan Dancer’ (droite) 
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Scévole: ‘Bonscablue’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Bonscalib’ (centre) et ‘Outback Fan 
Flower Fan Dancer’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘Balabpink’ 
Nom commercial: Abunda Pink 
Numéro de la demande: 08-6206 
Date de la demande: 2008/02/28 
Requérant: Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Paul Talmadge, Orcutt, Californie (États-Unis) 
 
Variétés de référence: ‘Scopia Dark Pink’ et ‘Danova912’ (Snowstorm Pink) 
 
Sommaire: ‘Balabpink’ donne une plante plus étroite que ‘Danova912’. Les pousses de ‘Balabpink’ sont plus longues que 
celles de ‘Scopia Dark Pink’. ‘Balabpink’ diffère en outre des deux variétés de référence par la couleur de la face supérieure 
des lobes de la corolle. 
 
Description:  
POUSSES : moyennement à fortement anthocyanées. 
 
FEUILLES : simples, à pétiole très court à court. 
LIMBE DES FEUILLES : vert moyen, non panaché, atteignant sa largeur maximale au milieu, à incisions peu profondes à 
moyennement profondes. 
 
FLEURS : simples. 
COROLLE : à face supérieure unicolore. 
LOBES DE LA COROLLE : à sommet arrondi, à face supérieure violet-bleu clair (RHS 76B) avec du violet-rouge (N74B) à 
la jonction avec la gorge. 
TUBE DE LA COROLLE : à embouchure jaune. 
 
Origine génétique: ‘Balabpink’ est issue d’une pollinisation croisée entre la sélection exclusive 5349-4-3 (parent femelle) et 
‘Copia Pink’ (parent mâle), réalisée en août 2005 à Guadalupe, Californie. La sélection initiale a eu lieu en avril 2006. La 
variété a été sélectionnée pour sa performance uniforme dans diverses conditions environnementales, pour son mode de 
ramification et pour la couleur de ses fleurs. Depuis, elle est multipliée par bouturage. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Balabpink’ ont été réalisés en serre de polyéthylène au printemps 2009 à St. Thomas, 
Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées mises en terre le 2 avril dans des pots de 
15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 13 mai chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées 
à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Balabpink’  
 ‘Balabpink’ ‘Scopia Dark Pink’* ‘Danova912’* 

Largeur de la plante (cm) 
 moyenne 25,8  25,2 32,8 
 écart-type  1,59 2,94 2,06 

Longueur des pousses (cm) 
 moyenne 2,7 1,6 3,0 
 écart-type  0,30 0,30 0,45 
 
 
 
 
 

SUTÉRA 
(Sutera) 
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Couleur des lobes de la corolle (RHS) 
 dessus  76B avec N74B à la 

jonction avec la gorge 
75A avec une couleur 
proche de 72C à la 
jonction avec la gorge 

76C avec N74D à la 
jonction avec la gorge 

*variétés de référence 
 
 

Sutéra: ‘Balabpink’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Scopia Dark Pink’ (centre) et 
‘Danova912’ (droite) 

Sutéra: ‘Balabpink’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Scopia Dark Pink’ (centre) et 
‘Danova912’ (droite) 
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Sutéra: ‘Balabpink’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Scopia Dark Pink’ (centre) et 
‘Danova912’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘Dancat266’ 
Nom commercial: Catalina Gilded Grape 
Numéro de la demande: 08-6231 
Date de la demande: 2008/03/27 
Requérant: Danziger - "Dan" Flower Farm, Beit Dagan (Israël) 
Mandataire au Canada: Brenda Cole, BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Gavriel Danziger, Danziger - "Dan" Flower Farm, Beit Dagan (Israël) 
 
Variété de référence: ‘Danmoon20’ (Torenia Yellow Moon) 
 
Sommaire: Le limbe des feuilles de ‘Dancat266’ est plus long que celui de ‘Danmoon20’. La face interne des lobes de la 
corolle de ‘Dancat266’ est d’un jaune plus foncé que celui de ‘Danmoon20’. Le lobe inférieur de la corolle porte une rayure 
jaune chez les deux variétés, mais cette rayure est grande chez ‘Dancat266’, alors qu’elle est petite chez ‘Danmoon20’. La 
face externe du tube de la corolle de ‘Dancat266’ est violet foncé, alors qu’elle est violette chez ‘Danmoon20’. 
 
Description:  
PLANTE : dressée. 
TIGES : vert moyen, à pubescence dense, dépourvues de pigmentation anthocyanique. 
 
LIMBE DES FEUILLES : ové, non anthocyané, à sommet très aigu, à base tronquée; marge dentée, à incisions profondes; 
dessus vert moyen, à pubescence clairsemée. 
 
FLEURS : en forme de trompette. 
CALICE : anthocyané sur les pointes, à ailes petites, à marge non ondulée. 
COROLLE : à marge faiblement ondulée. 
FACE INTERNE DU LOBE SUPÉRIEUR : jaune (RHS 9A-B) chez la fleur pleinement épanouie. 
FACE INTERNE DES LOBES LATÉRAUX : jaune (9A). 
FACE INTERNE DU LOBE INFÉRIEUR : jaune (9B), avec une grande rayure jaune. 
TUBE DE LA COROLLE : à face interne violet foncé (N79B) avec des tons violets (77A) et des nervures faiblement 
marquées; face externe violet foncé (N79A). 
 
Origine génétique: ‘Dancat266’ est issue d’une mutation induite par irradiation chez la sélection exclusive TR-5-134 en 
avril 2005, à Moshav Mishmar Hashiva, Israël. En septembre 2005, dans la même localité, la nouvelle variété a été 
sélectionnée pour son port, sa performance au champ et la couleur de ses fleurs, et sa multiplication a été entreprise par 
culture de tissus et bouturage d’extrémités de tiges herbacées. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Dancat266’ ont été réalisés dans une serre en polyéthylène de BioFlora Inc. à St. Thomas, 
Ontario, au printemps 2009. Ils ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 7 mai 
dans des pots de 11 cm. Les observations et mesures ont été faites le 9 juin chez 10 sujets ou portions de sujets. Les couleurs 
ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Dancat266’  
 ‘Dancat266’ ‘Danmoon20’* 

Longueur du limbe des feuilles (mm) 
 moyenne 28,2 21,7 
 écart-type 1,87 1,57 
 
 
 
 

TORÉNIA 
(Torenia) 
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Couleur de la face interne de la corolle (RHS) 
 lobe supérieur - principale 9A-B 7D 
 lobe supérieur - secondaire S/O 5D 
 lobes latéraux - principale 9A 7D 
 lobe inférieur - principale 9B, palais plus foncé que 9A 7D, palais 9A 

*variété de référence 
 
 

Torénia: ‘Dancat266’ (gauche) avec la variété de référence ‘Danmoon20’ (droite) 
 

Torénia: ‘Dancat266’ (gauche) avec la variété de référence ‘Danmoon20’ (droite) 
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Torénia: ‘Dancat266’ (gauche) avec la variété de référence ‘Danmoon20’ (droite) 
 
 
Dénomination proposée: ‘Sunrenibebu’ 
Nom commercial: Summer Wave Silver 
Numéro de la demande: 08-6248 
Date de la demande: 2008/03/28 
Requérant: Suntory Flowers Limited, Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: Brenda Cole, BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Tetsuya Kako, Suntory Flowers Limited, Shiga (Japon) 
 Kiyoshi Miyazaki, Shiga (Japon) 
 Kazunari Iwaki, Shiga (Japon) 
 Takeshi Kanaya, Suntory Flowers Limited, Shiga (Japon) 
 Kenichi Suzuki, Osaka (Japon) 
 
Variétés de référence: ‘Sunrenicopalave’ (Summer Wave Lavender Blue) et ‘Sunrenirafuji’ (Summer Wave Large Silver) 
 
Sommaire: Les entre-nœuds de ‘Sunrenebebu’ sont plus courts que ceux de ‘Sunrenirafuji’. Le limbe des feuilles de 
‘Sunrenebebu’ est plus étroit que celui des variétés de référence. La corolle de ‘Sunrenebebu’ est plus étroite et plus courte 
que celle de ‘Sunrenirafuji’. Les lobes de la corolle de ‘Sunrenebebu’ sont d’un violet plus clair que ceux de 
‘Sunrenicopalave’. La rayure jaune que porte le lobe inférieur de la corolle de ‘Sunrenebebu’ est plus petite que celle de 
‘Sunrenirafuji’. 
 
Description:  
PLANTE : semi-dressée. 
TIGES : vert clair à vert moyen, glabres, dépourvues de pigmentation anthocyanique. 
 
LIMBE DES FEUILLES : ové, à sommet très aigu, à base tronquée à cordée; marge dentée, à incisions peu profondes; 
dessus vert moyen, glabre, dépourvu de pigmentation anthocyanique. 
 
FLEURS : en forme de trompette. 
CALICE : très faiblement à faiblement anthocyané sur les pointes, à ailes petites, à marge non ondulée. 
COROLLE : à marge moyennement ondulée. 
FACE INTERNE DU LOBE SUPÉRIEUR : violette (RHS N82C), avec du violet-bleu clair (85B) sur la marge et du violet-
bleu clair (85D) à la jonction avec le tube. 
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FACE INTERNE DES LOBES LATÉRAUX : violette (N82D), avec du violet-bleu clair (85B-C) sur la marge. 
FACE INTERNE DU LOBE INFÉRIEUR : violet-bleu clair (85C) lavé de 85A, avec une petite rayure jaune. 
TUBE DE LA COROLLE : à face interne violet-bleu clair (85B) avec des nervures fortement marquées; face externe violet-
bleu (86D) avec du violet-bleu clair (85A) à la base. 
 
Origine génétique: ‘Sunrenibebu’ a été obtenue par irradiation aux ions lourds de méristèmes in vitro provenant de la 
sélection exclusive TH4. L’irradiation a été réalisée en 2005 à l’Institut de recherches physiques et chimiques, au Japon. 
Toutes les pousses issues des méristèmes irradiés ont été cultivées en serre dans des pots. En mars 2006, un sujet a été 
sélectionné pour son port et pour la couleur de ses pétales, puis multiplié par bouturage et cultivé dans le cadre d’essais 
menés d’avril à octobre 2007, à Higashiomi, dans la préfecture de Shiga, Japon. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Sunrenibebu’ ont été réalisés dans une serre en polyéthylène de BioFlora Inc. à St. 
Thomas, Ontario, au printemps 2009. Ils ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 7 
mai dans des pots de 11 cm. Les observations et mesures ont été faites le 9 juin chez 10 sujets ou portions de sujets. Les 
couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Sunrenibebu’  
 ‘Sunrenibebu’ ‘Sunrenicopalave’* ‘Sunrenirafuji’* 

Longueur des entre-nœuds (cm) 
 moyenne 1,3 1,9 2,1 
 écart-type 0,23 0,28 0,23 

Largeur du limbe des feuilles (mm) 
 moyenne 16,3 19,8 21,1 
 écart-type 1,16 1,55 1,79 

Largeur de la corolle (cm) 
 moyenne 3,0 3,1 3,5 
 écart-type 0,23 0,15 0,16 

Longueur de la corolle (cm) 
 moyenne 3,2 3,3 3,5 
 écart-type 0,16 0,24 0,20 

Couleur de la face interne de la corolle (RHS) 
 lobe supérieur - principale N82C, marge 85B N82B N82D, marge 85C 
 lobe supérieur - secondaire 85D 85C-D 85D 
 lobes latéraux - principale N82D, marge 85B-C N82B avec tons 85B N82C-D, marge 85C 
 lobe inférieur - principale 85C lavé de 85A N82B avec tons 85B 85C lavé de 85A 

Couleur du tube de la corolle (RHS) 
 face interne 85B 85B 85A 

*variétés de référence 
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Torénia: ‘Sunrenibebu’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Sunrenicopalave’ (centre) et 
‘Sunrenirafuji’ (droite) 

Torénia: ‘Sunrenibebu’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Sunrenicopalave’ (centre) et 
‘Sunrenirafuji’ (droite) 
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Torénia: ‘Sunrenibebu’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Sunrenicopalave’ (centre) et 
‘Sunrenirafuji’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Sunrenicoame’ 
Nom commercial: Summer Wave Amethyst Ice 
Numéro de la demande: 07-5908 
Date de la demande: 2007/05/04 
Requérant: Suntory Flowers Limited, Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: Brenda Cole, BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Kazunari Iwaki, Suntory Flowers Limited, Shiga (Japon) 
 Takeshi Kanaya, Suntory Flowers Limited, Shiga (Japon) 
 Kenichi Suzuki, Osaka (Japon) 
 
Variétés de référence: ‘Sunrenirirepa’ (Summer Wave Amethyst) et ‘Sunrenilapa’ (Summer Wave Large Amethyst) 
 
Sommaire: ‘Sunrenicoame’ donne une plante plus courte et plus étroite que les variétés de référence. Les feuilles de  
‘Sunrenicoame’ sont plus petites que celles des variétés de référence. Les incisions des feuilles de  ‘Sunrenicoame’ sont peu 
profondes, tandis qu’elles sont de profondeur moyenne chez ‘Sunrenirirepa’ et moyennes à profondes chez ‘Sunrenilapa’. La 
face interne de la corolle de  ‘Sunrenicoame’ est d’un violet plus clair que celle des variétés de référence. La face externe du 
tube de la corolle de  ‘Sunrenicoame’ est violet-bleu clair, tandis que celle-ci est violette pour les variétés de référence. 
 
Description:  
PLANTE : semi-dressée à rampante. 
TIGES : vert clair, à pubescence clairsemée, dépourvues de pigmentation anthocyanique. 
 
LIMBE DES FEUILLES : ové, à sommet très aigu, à base tronquée; marge dentée, à incisions peu profondes; dessus vert 
moyen, à pubescence clairsemée, dépourvu de pigmentation anthocyanique. 
 
FLEURS : en forme de trompette. 
CALICE : dépourvu de pigmentation anthocyanique, à ailes petites, à marge non ondulée. 
COROLLE : à marge moyennement ondulée. 
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FACE INTERNE DU LOBE SUPÉRIEUR : d’un violet plus foncé que RHS N79C à l’ouverture de la fleur, violette (77A) 
chez la fleur pleinement épanouie, avec du violet-bleu clair (69D) à la jonction avec le tube. 
FACE INTERNE DES LOBES LATÉRAUX : violette (N79D) sur la marge chez la fleur pleinement épanouie, perdant de 
son éclat au centre. 
FACE INTERNE DU LOBE INFÉRIEUR : violette (N79C), avec du violet-bleu clair (76B) à la jonction avec le tube, sans 
rayure jaune. 
TUBE DE LA COROLLE : à face interne violet-bleu clair (76A-B) avec des nervures fortement marquées; face externe 
violet-bleu clair (76A-B). 
 
Origine génétique: ‘Sunrenicoame’ a été obtenue par irradiation aux ions lourds de méristèmes in vitro provenant de la 
sélection exclusive TH2. L’irradiation a été réalisée en octobre 2003 à l’Institut de recherches physiques et chimiques, au 
Japon. Toutes les pousses issues des méristèmes irradiés ont été cultivées en serre dans des pots. En mars 2004, un sujet a été 
sélectionné pour son port et pour la couleur de ses pétales, puis multiplié par bouturage et cultivé dans le cadre d’essais en 
pots menés d’avril à septembre 2004, à Higashiomi, dans la préfecture de Shiga, Japon. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Sunrenicoame’ ont été réalisés dans une serre en polyéthylène de BioFlora Inc. à St. 
Thomas, Ontario, au printemps 2009. Ils ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 7 
mai dans des pots de 11 cm. Les observations et mesures ont été faites le 9 juin chez 10 sujets ou portions de sujets. Les 
couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Sunrenicoame’  
 ‘Sunrenicoame’ ‘Sunrenirirepa’* ‘Sunrenilapa’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 10,4 12,7 13,4 
 écart-type 1,02 1,27 1,53 

Largeur de la plante (cm) 
 moyenne 23,6 31,2 27,9 
 écart-type 1,78 1,30 1,43 

Longueur du limbe des feuilles (mm) 
 moyenne 15,8 21,5 22,4 
 écart-type 1,48 1,27 1,58 

Largeur du limbe des feuilles (mm) 
 moyenne 12,4 18,0 21,8 
 écart-type 1,43 1,89 1,48 

Couleur de la face interne de la corolle (RHS) 
 lobe supérieur - principale 77A plus rouge que N81A plus rouge que N81A 
 lobe supérieur - secondaire 69D N80C-D 76A 
 lobes latéraux - principale marge N79D plus violet que N79C plus rouge que N81A 
 lobe inférieur - principale N79C  plus violet que N79C  plus rouge que N81A, 

avec marge N81B 
 lobe inférieur - secondaire 76B N80C  N80D 

Couleur du tube de la corolle (RHS) 
 face interne 76A-B N80B-C N80C-D 
 face externe 76A-B N80A-B N80A 

*variétés de référence 
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Torénia: ‘Sunrenicoame’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Sunrenirirepa’ (centre) et 
‘Sunrenilapa’ (droite) 

Torénia: ‘Sunrenicoame’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Sunrenirirepa’ (centre) et 
‘Sunrenilapa’ (droite) 
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Torénia: ‘Sunrenicoame’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Sunrenirirepa’ (centre) et 
‘Sunrenilapa’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Sunrenicobaio’ 
Nom commercial: Summer Wave Violet Ice 
Numéro de la demande: 07-5909 
Date de la demande: 2007/05/04 
Requérant: Suntory Flowers Limited, Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: Brenda Cole, BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Kazunari Iwaki, Suntory Flowers Limited, Shiga (Japon) 
 Takeshi Kanaya, Suntory Flowers Limited, Shiga (Japon) 
 Kenichi Suzuki, Osaka (Japon) 
 
Variété de référence: ‘Sunrenilamu’ (Summer Wave Large Violet) 
 
Sommaire: Les tiges de  ‘Sunrenicobaio’ ne sont pas anthocyanées, tandis qu’elles sont moyennement anthocyanées chez 
‘Sunrenilamu’. Les feuilles de  ‘Sunrenicobaio’ sont plus étroites que celles de ‘Sunrenilamu’. La corolle et le tube de la 
corolle de  ‘Sunrenicobaio’ sont plus courts que ceux de ‘Sunrenilamu’. ‘Sunrenicobaio’ a une couleur secondaire du lobe 
inférieur de la corolle est un bleu-violet clair, tandis que chez ‘Sunrenilamu’ elle est un violet-bleu. Le lobe inférieur de la 
corolle de  ‘Sunrenicobaio’ porte une rayure jaune petite à moyenne, tandis qu’il ne porte pas de rayure jaune chez 
‘Sunrenilamu’. ‘Sunrenicobaio’ a deux faces du tube de la corolle sont violet-bleu clair, tandis que chez ‘Sunrenilamu’ la 
face interne est violet-bleu et la face externe, violet foncé. 
 
Description:  
PLANTE : semi-dressée à rampante. 
TIGES : vert clair, à pubescence très clairsemée à clairsemée, dépourvues de pigmentation anthocyanique. 
 
LIMBE DES FEUILLES : ové, à sommet très aigu, à base tronquée à cordée; marge dentée, à incisions de profondeur 
moyenne; dessus vert moyen, à pubescence clairsemée, dépourvu de pigmentation anthocyanique. 
 
FLEURS : en forme de trompette. 
CALICE : faiblement anthocyané sur les pointes, à ailes petites, à marge non ondulée. 
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COROLLE : à marge faiblement à moyennement ondulée. 
FACE INTERNE DU LOBE SUPÉRIEUR : violet foncé (RHS 83A) à l’ouverture de la fleur, violet foncé (83B) chez la 
fleur pleinement épanouie, avec du violet-bleu clair (85D) à la jonction avec le tube. 
FACE INTERNE DES LOBES LATÉRAUX : violet foncé (83B) chez la fleur pleinement épanouie. 
FACE INTERNE DU LOBE INFÉRIEUR : violet foncé (83B), avec du bleu-violet clair (92B-C) à la jonction avec le tube et 
avec une rayure jaune petite à moyenne. 
TUBE DE LA COROLLE : à face interne violet-bleu clair (85C-D) avec des nervures fortement marquées; face externe 
violet-bleu clair (85C). 
 
Origine génétique: ‘Sunrenicobaio’ a été obtenue par irradiation aux ions lourds de méristèmes in vitro provenant de la 
sélection exclusive TH1. L’irradiation a été réalisée en octobre 2003 à l’Institut de recherches physiques et chimiques, Japon. 
Toutes les pousses issues des méristèmes irradiés ont été cultivées en serre dans des pots. En mars 2004, un sujet a été 
sélectionné pour son port et pour la couleur de ses pétales, puis multiplié par bouturage et cultivé dans le cadre d’essais en 
pots menés d’avril à septembre 2004, à Higashiomi, dans la préfecture de Shiga, Japon. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Sunrenibaio’ ont été réalisés dans une serre en polyéthylène de BioFlora Inc. à St. 
Thomas, Ontario, au printemps 2009. Ils ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 7 
mai dans des pots de 11 cm. Les observations et mesures ont été faites le 9 juin chez 10 sujets ou portions de sujets. Les 
couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Sunrenicobaio’  
 ‘Sunrenicobaio’ ‘Sunrenilamu’* 

Largeur du limbe des feuilles (mm) 
 moyenne 17,3 22,8 
 écart-type 1,25 1,87 

Longueur de la corolle (cm) 
 moyenne 2,8 3,3 
 écart-type 0,30 0,19 

Longueur du tube de la corolle (cm) 
 moyenne 2,3 2,8 
 écart-type 0,18 0,10 

Couleur de la face interne de la corolle (RHS) 
 lobe supérieur - principale 83B plus violet que 83A 
 lobe supérieur - secondaire 85D S/O 
 lobes latéraux - principale 83B 83A 
 lobe inférieur - principale 83B plus violet que 83A 
 lobe inférieur - secondaire 92B-C  N88C-D 

Couleur du tube de la corolle (RHS) 
 face interne  85C-D 86D 
 face externe 85C 83B 

*variété de référence 
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Torénia: ‘Sunrenicobaio’ (gauche) avec la variété de référence ‘Sunrenilamu’ (droite) 
 

Torénia: ‘Sunrenicobaio’ (gauche) avec la variété de référence ‘Sunrenilamu’ (droite) 



DEMANDES À L’ÉTUDE TORÉNIA                      
 

 
Bulletin des variétés végétales, octobre 2009, n° 73   

Torénia: ‘Sunrenicobaio’ (gauche) avec la variété de référence ‘Sunrenilamu’ (droite) 
 
 
Dénomination proposée: ‘Sunrenirafuji’ 
Nom commercial: Summer Wave Large Silver 
Numéro de la demande: 08-6249 
Date de la demande: 2008/03/28 
Requérant: Suntory Flowers Limited, Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: Brenda Cole, BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Tetsuya Kako, Suntory Flowers Limited, Shiga (Japon) 
 Kiyoshi Miyazaki, Shiga (Japon) 
 Takeshi Kanaya, Suntory Flowers Limited, Shiga (Japon) 
 Kenichi Suzuki, Osaka (Japon) 
 
Variétés de référence: ‘Sunrenicopalave’ (Summer Wave Lavender Blue) et ‘Sunrenibebu’ (Summer Wave Silver) 
 
Sommaire: Les feuilles de ‘Sunrenirafuji’ sont plus larges que celles de ‘Sunrenibebu’. ‘Sunrenirafuji’ a une corolle plus 
large que les deux variétés de référence et plus longue que ‘Sunrenibebu’. La corolle de  ‘Sunrenirafuji’ est d’un violet plus 
clair que celle de ‘Sunrenicopalave’. Le lobe inférieur de la corolle de  ‘Sunrenirafuji’ porte une grande rayure jaune, alors 
qu’il ne porte pas de rayure chez ‘Sunrenicopalave’ et en porte une petite chez ‘Sunrenibebu’. 
 
Description:  
PLANTE : semi-dressée. 
TIGES : vert moyen, glabres, dépourvues de pigmentation anthocyanique. 
 
LIMBE DES FEUILLES : ové, à sommet très aigu, à base tronquée à cordée; marge dentée, à incisions de profondeur 
moyenne; dessus vert moyen, glabre, dépourvu de pigmentation anthocyanique. 
 
FLEURS : en forme de trompette. 
CALICE : dépourvu de pigmentation anthocyanique, à ailes petites, à marge non ondulée. 
COROLLE : à marge moyennement ondulée. 
FACE INTERNE DU LOBE SUPÉRIEUR : violette (RHS 82D), avec du violet-bleu clair (85C) sur la marge et du violet-
bleu clair (85D) à la jonction avec le tube. 
FACE INTERNE DES LOBES LATÉRAUX : violette (N82C-D), avec du violet-bleu clair (85C) sur la marge. 
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FACE INTERNE DU LOBE INFÉRIEUR : violet-bleu clair (85C) lavé de 85A, avec une grande rayure jaune. 
TUBE DE LA COROLLE : à face interne violet-bleu clair (85A) avec des nervures fortement marquées; face externe violet-
bleu (86D) avec du violet-bleu clair (85A) à la base. 
 
Origine génétique: ‘Sunrenirafuji’ a été obtenue par irradiation aux ions lourds de méristèmes in vitro provenant de la 
sélection exclusive TH4. L’irradiation a été réalisée en mars 2006 à l’Institut de recherches physiques et chimiques, Japon. 
Toutes les pousses issues des méristèmes irradiés ont été cultivées en serre dans des pots. En juin 2006, un sujet a été 
sélectionné pour son port et pour la couleur de ses pétales, puis multiplié par bouturage et cultivé dans le cadre d’essais en 
pots menés d’avril à octobre 2007, à Higashiomi, dans la préfecture de Shiga, Japon. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Sunrenirafuji’ ont été réalisés dans une serre en polyéthylène de BioFlora Inc. à St. 
Thomas, Ontario, au printemps 2009. Ils ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 7 
mai dans des pots de 11 cm. Les observations et mesures ont été faites le 9 juin chez 10 sujets ou portions de sujets. Les 
couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Sunrenirafuji’  
 ‘Sunrenirafuji’ ‘Sunrenicopalave’* ‘Sunrenibebu’* 

Largeur du limbe des feuilles (mm) 
 moyenne 21,1 19,8 16,3 
 écart-type 1,79 1,55 1,16 

Largeur de la corolle (cm) 
 moyenne 3,5 3,1 3,0 
 écart-type 0,16 0,15 0,23 

Longueur de la corolle (cm) 
 moyenne 3,5 3,3 3,2 
 écart-type 0,20 0,24 0,16 

Couleur de la face interne de la corolle (RHS) 
 lobe supérieur - principale N82D, marge 85C N82B N82C, marge 85B 
 lobe supérieur - secondaire 85D 85C-D  85D 
 lobes latéraux - principale N82C-D, marge 85C  N82B avec tons 85B N82D, marge 85B-C 
 lobe inférieur - principale 85C lavé de 85A N82B avec tons 85B  85C lavé de 85A 

Couleur du tube de la corolle (RHS) 
 face interne 85A 85B 85B 

*variétés de référence 
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Torénia: ‘Sunrenirafuji’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Sunrenicopalave’ (centre) et 
‘Sunrenibebu’ (droite) 
 

 
Torénia: ‘Sunrenirafuji’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Sunrenicopalave’ (centre) et 
‘Sunrenibebu’ (droite) 
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Torénia: ‘Sunrenirafuji’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Sunrenicopalave’ (centre) et 
‘Sunrenibebu’ (droite) 

 
 

 
 
Dénomination proposée: ‘Tor Bule’ 
Nom commercial: Torrie Blue 
Numéro de la demande: 07-6120 
Date de la demande: 2007/12/24 
Requérant: Goldsmith Seeds, Europe B.V., Andijk (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: Brenda Cole, BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Eric Giesen, Goldsmith Seeds, Europe B.V., Andijk (Pays-Bas) 
 
Variété de référence: ‘Sunrenirabu’ (Summer Wave Large Blue) 
 
Sommaire: Les entre-nœuds de ‘Tor Bule’ sont plus longs que ceux de ‘Sunreniabu’. ‘Tor Bule’ a un limbe des feuilles et un 
calice plus longs que ceux ‘Sunreniabu’. Le calice de ‘Tor Bule’ est moins anthocyané que celui de ‘Sunreniabu’. La face 
interne du lobe supérieur de la corolle est violet foncé avec du bleu-violet clair chez ‘Tor Bule’, tandis qu’elle est bleu-violet 
sans couleur secondaire chez ‘Sunrenirabu’. Le lobe inférieur de la corolle de  ‘Tor Bule’ est d’un violet-bleu plus foncé que 
celui de ‘Sunrenirabu’. La face externe du tube de la corolle est bleu-violet chez ‘Tor Bule’, tandis qu’elle est violet-bleu 
chez ‘Sunrenirabu’. 
 
Description:  
PLANTE : semi-dressée 
TIGES : vert moyen à vert foncé, moyennement anthocyanées; pubescence nulle à clairsemée. 
 
LIMBE DES FEUILLES : ové, à sommet très aigu, à base tronquée; marge dentée, à incisions moyennes à profondes; dessus 
vert moyen, à pubescence clairsemée, dépourvu de pigmentation anthocyanique. 
 

TORÉNIA 
(Torenia fournieri) 
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FLEURS : en forme de trompette. 
CALICE : faiblement à moyennement anthocyané sur les pointes, à ailes de grandeur moyenne, à marge non ondulée. 
COROLLE : à marge moyennement ondulée. 
FACE INTERNE DU LOBE SUPÉRIEUR : violet foncé (RHS 83A) à l’ouverture de la fleur, violet foncé (83A-B) avec du 
bleu-violet (91A) sur la marge chez la fleur pleinement épanouie, avec du bleu-violet clair (92B-C) à la jonction avec le tube. 
FACE INTERNE DES LOBES LATÉRAUX : violet-bleu N88A mélangé à du violet-bleu plus violet que 89A-B chez la 
fleur pleinement épanouie, bleu-violet (91A) sur la marge. 
FACE INTERNE DU LOBE INFÉRIEUR : violet-bleu (N88A - N89A), avec du bleu-violet (91A) sur la marge, avec du 
bleu-violet (92B-C) à la jonction avec le tube et avec une rayure jaune de grandeur moyenne. 
TUBE DE LA COROLLE : à face interne bleu-violet (92B-C) avec des nervures fortement marquées; face externe bleu-
violet (92A). 
 
Origine génétique: ‘Tor Bule’ est issue d’un croisement réalisé en juillet 2004 à Andijk, Pays-Bas. Le parent femelle était 
un semis exclusif à fleurs bleues, et le parent mâle, un semis exclusif à fleurs bleu et blanc. Les graines ainsi obtenues ont été 
semées en serre en décembre 2004. En mars 2005, un sujet a été sélectionné parmi la descendance pour son port et pour la 
couleur de ses fleurs. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Tor Bule’ ont été réalisés dans une serre en polyéthylène de BioFlora Inc. à St. Thomas, 
Ontario, au printemps 2009. Ils ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 7 mai 
dans des pots de 11 cm. Les observations et mesures ont été faites le 9 juin chez 10 sujets ou portions de sujets. Les couleurs 
ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Tor Bule’  
 ‘Tor Bule’ ‘Sunrenirabu’* 

Longueur des entre-nœuds (cm) 
 moyenne 3,3 2,4 
 écart-type  0,33 0,29 

Longueur du limbe des feuilles (mm) 
 moyenne 29,1  23,0 
 écart-type  1,66 1,49 

Longueur du calice (cm) 
 moyenne 2,1 1,6 
 écart-type  0,09 0,06 

Couleur de la face interne de la corolle (RHS) 
 lobe supérieur - principale 83A-B, marge 91A 91A 
 lobe supérieur - secondaire 92C avec tons 92B S/O 
 lobes latéraux - principale N88A avec du N89A-B N88B, marge 92A 
 lobe inférieur - principale N88A à N89A, marge 91A 92A avec tons 90D 
 lobe inférieur - secondaire 92B-C  S/O 

Couleur du tube de la corolle (RHS) 
 face interne  92B-C 92B-C 
 face externe 92A 86B 

*variété de référence 
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Torénia: ‘Tor Bule’ (gauche) avec la variété de référence ‘Sunrenirabu’ (droite) 
 

Torénia: ‘Tor Bule’ (gauche) avec la variété de référence ‘Sunrenirabu’ (droite) 



DEMANDES À L’ÉTUDE TORÉNIA                      
 

 
Bulletin des variétés végétales, octobre 2009, n° 73   

Torénia: ‘Tor Bule’ (gauche) avec la variété de référence ‘Sunrenirabu’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘Lan Upbriro’ 
Nom commercial: Lanai Upright 
Numéro de la demande: 07-6124 
Date de la demande: 2007/12/24 
Requérant: Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Mitchell Hanes, Goldsmith Seeds, Inc., Morgan Hill, Californie (États-Unis) 
 
Variétés de référence: ‘Lan Upmag’ (Lanai Upright Magenta) et ‘USBENAL20’ (Superbena Pink Shades) 
 
Sommaire: ‘Lan Upbriro’ donne une plante plus courte et plus étroite que ‘USBENAL20’ mais plus large que ‘Lan Upmag’. 
‘Lan Upbriro’ a l’extrémité des poils dépassant du tube de la corolle violet-gris, tandis que chez ‘Lan Upmag’ elle est 
blanche, et chez ‘USBENAL20’ elle est rose à violette. La corolle de la variété candidate est plus petite que celles des 
variétés de référence. ‘Lan Upbriro’ possède des lobes de la corolle incurvés avec une marge moyennement ondulée, tandis 
que chez ‘USBENAL20’ ils sont droits et ont la marge faiblement ondulée. ‘Lan Upbriro’ se distingue également des deux 
variétés de référence par la couleur de la face supérieure de la corolle. ‘Lan Upbriro’ a une zone de l’œil très petite à petite, 
tandis que chez ‘USBENAL20’ elle est de grandeur moyenne. La zone de l’œil de ‘Lan Upbriro’ est blanche ou rose, tandis 
qu’elle est jaune-vert chez ‘Lan Upmag’ et violette chez ‘USBENAL20’. 
 
Description:  
PLANTE : dressée. 
TIGE : vert clair à vert moyen, faiblement anthocyanée, à pubescence dense. 
 
LIMBE DES FEUILLES : ové, non divisé, à base cunéiforme, à marge crénelée; dessus vert moyen, non anthocyané. 
 
INFLORESCENCE : à profil largement ové. 
CALICE : pourvu de pigmentation anthocyanique uniquement sur les dents. 
COROLLE : à face supérieure unicolore, avec couleur en dégradé devenant plus claire vers le sommet, rouge-violet RHS 
N66A à l’ouverture de la fleur et N66B lorsque la fleur est complètement ouverte; face inférieure rose-bleu N74C-D; couleur 
perdant fortement son éclat à mesure que la fleur vieillit. 
LOBES DE LA COROLLE : incurvés, à marge moyennement ondulée. 
POILS DÉPASSANT DU TUBE DE LA COROLLE : à extrémité violet-gris. 
ZONE DE L’ŒIL : très petite à petite, blanche ou rose. 
 
Origine génétique: ‘Lan Upbriro’ est issue d’un croisement réalisé en août 2005 entre ‘Lanai Upright Magenta’ (parent 
femelle) et ‘Lanai Upright Violet’ (parent mâle). La nouvelle variété a été sélectionnée et mise au point par Mitchell Hanes à 
Gilroy, Californie, dans le cadre d’un programme de sélection planifiée. Les graines obtenues du croisement ont été semées 
en serre en novembre 2005. En février 2006, un des sujets a été sélectionné pour son port et pour la couleur de ses fleurs. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Lan Upbriro’ ont été réalisés au printemps 2009 dans une serre en polyéthylène à St. 
Thomas, Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées mises en terre le 6 mai dans des 
pots de 11 cm. Les observations et mesures ont été faites le 2 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été 
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Lan Upbriro’  
  Upbriro’ ‘Lan Upmag’* ‘USBENAL20’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 16,0 17,9 7,1 
 écart-type 0,90 1,42 1,41 

VERVEINE 
(Verbena ×hybrida) 
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Largeur de la plante (cm) 
 moyenne 22,2 15,7 36,5 
 écart-type 1,99 2,37 6,39 

Diamètre de la corolle (cm) 
 moyenne 21,1 25,7 23,4 
 écart-type 0,90 1,49 1,35 

Couleur de la face supérieure de la corolle (RHS) 
 à l’ouverture de la fleur N66A marge plus violette que 

45B et couleur proche 
de 60A-B à la base 

plus rose que 
N74A avec N74B 
au sommet 

 chez la fleur complètement 
ouverte 

plus violette 
que N66B 

N57B N74B avec 73A au 
sommet 

*variétés de référence 
 
 

 
Verveine: ‘Lan Upbriro’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Lan Upmag’ (centre) et ‘USBENAL20’ 
(droite) 
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Verveine: ‘Lan Upbriro’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Lan Upmag’ (centre) et ‘USBENAL20’ 
(droite) 
 

 
Verveine: ‘Lan Upbriro’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Lan Upmag’ (centre) et ‘USBENAL20’ 
(droite) 
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Dénomination proposée: ‘Poena’ 
Numéro de la demande: 07-6045 
Date de la demande: 2006/11/20 (bénéfice de priorité) 
Requérant: Syngenta Crop Protection AG, Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Har Stemkens, Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas) 
 
Variétés de référence: ‘Sunmaricorapi’ (Temari Bright Pink) et ‘USBENAL20’ (Superbena Pink Shades) 
 
Sommaire: ‘Poena’ donne une plante plus étroite que ‘USBENAL20’. Les feuilles de ‘Poena’ sont plus étroites que celles de 
‘Sunmaricorapi’. La variété candidate possède des lobes de la corolle incurvés, tandis que ceux des deux variétés de 
référence sont droits. La variété candidate a une marge des lobes de la corolle moyennement ondulée, tandis que celle des 
deux variétés de référence est faiblement ondulée. ‘Poena’ a une corolle de couleur uniforme, tandis que celle des deux 
variétés de référence est de couleur dégradée devenant plus claire vers le sommet des lobes. ‘Poena’ se distingue également 
des deux variétés de référence par la couleur de la face supérieure de la corolle. La zone de l’œil est vert blanchâtre chez 
‘Poena’, tandis qu’elle est violette chez ‘USBENAL20’. 
 
Description:  
PLANTE : semi-dressée à rampante. 
TIGE : vert moyen, faiblement à fortement anthocyanée, à pubescence dense. 
 
LIMBE DES FEUILLES : ové, non divisé, à base cunéiforme, à marge crénelée; dessus vert moyen, non anthocyané. 
 
INFLORESCENCE : à profil largement ové. 
CALICE : dépourvu de pigmentation anthocyanique. 
COROLLE : à face supérieure unicolore, avec couleur uniforme, rouge-violet RHS N66A à l’ouverture de la fleur et N66B 
lorsque la fleur est complètement ouverte; face inférieure rose-bleu N66C avec du violet-bleu clair (69C) à la base; couleur 
perdant modérément son éclat à mesure que la fleur vieillit. 
LOBES DE LA COROLLE : espacés à tangents, incurvés, à marge moyennement ondulée. 
POILS DÉPASSANT DU TUBE DE LA COROLLE : à extrémité blanche. 
ZONE DE L’ŒIL : petite, vert blanchâtre. 
 
Origine génétique: ‘Poena’ est issue de la fécondation de F0132-1 par du pollen de sujets non identifiés de Verbena 
×hybrida, réalisée en août 2003. La nouvelle variété a été sélectionnée et mise au point par Har Stemkens à Enkhuizen, Pays-
Bas. En mai 2004, un semis a été sélectionné pour son mode de ramification, son époque de floraison, la grandeur de ses 
fleurs, sa stérilité et sa tolérance à la chaleur. ‘Poena’ a été multipliée par bouturage pour la première fois en août 2004 à 
Enkhuizen. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Poena’ ont été réalisés au printemps 2009 dans une serre en polyéthylène à St. Thomas, 
Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets de chaque variété obtenus de boutures racinées mises en terre le 6 mai dans des pots de 11 
cm. Les observations et mesures ont été faites le 2 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à 
l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Poena’  
 ‘Poena’ ‘Sunmaricorapi’* ‘USBENAL20’* 

Largeur de la plante (cm) 
 moyenne 28,4 29,9 36,5 
 écart-type 3,53 3,88 6,39 

Largeur des feuilles (cm) 
 moyenne 18,7 23,7 18,7 
 écart-type 2,58 3,89 2,11 
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Couleur de la face supérieure de la corolle (RHS) 
 à l’ouverture de la fleur N66A S/O plus rose que N74A avec N74B au 

sommet 
 chez la fleur complètement 

ouverte 
N66B 58B avec 58C à la 

marge 
N74B avec 73A au sommet 

*variétés de référence 
 
 

 
Verveine: ‘Poena’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Sunmaricorapi’ (centre) et ‘USBENAL20’ 
(droite) 
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Verveine: ‘Poena’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Sunmaricorapi’ (centre) et ‘USBENAL20’ 
(droite) 

 
Verveine: ‘Poena’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Sunmaricorapi’ (centre) et ‘USBENAL20’ 
(droite) 
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Dénomination proposée: ‘SCY’ 
Numéro de la demande: 08-6461 
Date de la demande: 2007/11/19 (bénéfice de priorité) 
Requérant: Syngenta Crop Protection AG, Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Henricus G.W. Stemkens, Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas) 
 
Variétés de référence: ‘Sunmaribisu’ (Temari Red with White Eye) et ‘Balazcherd’ (Aztec Cherry Red) 
 
Sommaire: ‘SCY’ donne une plante plus étroite que les variétés de référence. Les feuilles de ‘SCY’ sont lobées et ont la 
marge crénelée, tandis que celles des deux variétés de référence sont sans divisions et ont la marge dentée. La corolle de la 
variété candidate est plus petite que celle des variétés de référence. ‘SCY’ a la marge des lobes de la corolle fortement 
ondulée, tandis que celle de ‘Balazcherd’ elle est faiblement à moyennement ondulée. 
 
Description:  
PLANTE : semi-dressée à dressée. 
TIGE : vert moyen, moyennement à fortement anthocyanée, à pubescence dense. 
 
LIMBE DES FEUILLES : ové, lobé, à base cunéiforme, à marge crénelée; dessus vert moyen, non anthocyané. 
 
INFLORESCENCE : à profil largement ové. 
CALICE : dépourvu de pigmentation anthocyanique. 
COROLLE : à face supérieure unicolore, uniformément rouge RHS 45B avec le sommet devenant rouge à rouge-rose foncé 
(46C-D) à mesure que la fleur vieillit; face inférieure rouge-rose foncé (53D); couleur perdant faiblement son éclat à mesure 
que la fleur vieillit. 
LOBES DE LA COROLLE : tangents, incurvés, à marge fortement ondulée. 
POILS DÉPASSANT DU TUBE DE LA COROLLE : à extrémité blanche. 
ZONE DE L’ŒIL : moyenne à grande, vert blanchâtre. 
 
Origine génétique: ‘SCY’ est issue d’une pollinisation croisée contrôlée de C0811-2 par D1473-2. La nouvelle variété a été 
sélectionnée et mise au point en août 2002 par H. Stemkens à Enkhuizen, Pays-Bas. En mai 2003, un semis a été sélectionné 
pour son mode de ramification, son époque de floraison, sa stérilité, la grandeur de ses fleurs ainsi que pour sa tolérance à la 
chaleur et au mildiou. La variété a été multipliée par bouturage pour la première fois en septembre de la même année à 
Enkhuizen. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘SCY’ ont été réalisés au printemps 2009 dans une serre en polyéthylène à St. Thomas, 
Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées mises en terre le 6 mai dans des pots de 11 
cm. Les observations et mesures ont été faites le 2 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à 
l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘SCY’  
 ‘SCY’ ‘Sunmaribisu’* ‘Balazcherd’* 

Largeur de la plante (cm) 
 moyenne 19,6 31,2 31,4 
 écart-type 2,90 2,17 2,11 

Diamètre de la corolle (cm) 
 moyenne 20,6 24,6 24,8 
 écart-type 0,70 0,97 2,25 

*variétés de référence 
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Verveine: ‘SCY’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Sunmaribisu’ (centre) et ‘Balazcherd’ (droite) 
 

 
Verveine: ‘SCY’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Sunmaribisu’ (centre) et ‘Balazcherd’ (droite) 
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Verveine: ‘SCY’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Sunmaribisu’ (centre) et ‘Balazcherd’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Sunmarimura’ 
Nom commercial: Temari Blue 
Numéro de la demande: 08-6182 
Date de la demande: 2008/02/21 
Requérant: Suntory Flowers Limited, Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Tomoya Misato, Yamanashi (Japon) 
 
Variété de référence: ‘Lan Bule’ (Lanai Blue) 
 
Sommaire: ‘Sunmarimura’ produit de plus grandes inflorescences que ‘Lan Bule’. ‘Sunmarimura’ possède des lobes de la 
corolle espacés avec la marge faiblement ondulée, tandis que chez ‘Lan Bule, ils sont tangents à chevauchants avec la marge 
moyennement ondulée. La variété candidate se distingue également de la variété de référence par la couleur de la face 
supérieure de la corolle. ‘Sunmarimura’ a une corolle dépourvue d’œil, tandis que celle de ‘Lan Bule’, la zone de l’œil est 
petite à moyenne. 
 
Description:  
PLANTE : rampante. 
TIGE : vert moyen, moyennement anthocyanée, à pubescence dense. 
 
LIMBE DES FEUILLES : ové, non divisé, à base cunéiforme, à marge crénelée; dessus vert moyen, non anthocyané. 
 
INFLORESCENCE : à profil largement ové. 
CALICE : dépourvu de pigmentation anthocyanique. 
COROLLE : à face supérieure unicolore, avec couleur en degradé devenant plus claire vers le sommet des lobes, violet foncé 
RHS 83A-B à l’ouverture de la fleur et violet N87A lorsque la fleur est complètement ouverte; face inférieure violet N87C à 
l’ouverture de la fleur et violet-bleu N88C-D lorsque la fleur est complètement ouverte; couleur perdant fortement son éclat à 
mesure que la fleur vieillit. 
LOBES DE LA COROLLE : espacés, incurvés, à marge faiblement ondulée. 
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POILS DÉPASSANT DU TUBE DE LA COROLLE : à extrémité blanche. 
ZONE DE L’ŒIL : absente ou très petite et vert blanchâtre. 
 
Origine génétique: ‘Sunmarimura’ est issue d’un croisement entre ‘VW337’ (parent femelle) et ‘H-31’ (parent mâle) réalisé 
en juin 2005 à Higashiomi, dans la préfecture de Shiga, Japon. En janvier 2006, 48 semis ont été obtenus de ce croisement. 
Ces semis ont été bouturés, puis les boutures ont été cultivées en pots jusqu’en mai 2006. Un des sujets ainsi obtenus a été 
sélectionné pour son port et pour la couleur de ses fleurs. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Sunmarimura’ ont été réalisés au printemps 2009 dans une serre en polyéthylène à St. 
Thomas, Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées mises en terre le 6 mai dans des 
pots de 11 cm. Les observations et mesures ont été faites le 2 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été 
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Sunmarimura’  
 ‘Sunmarimura’ ‘Lan Bule’* 

Diamètre des inflorescences (cm) 
 moyenne 7,1 6,5 
 écart-type 0,43 0,32 

Couleur de la face supérieure de la corolle (RHS) 
 à l’ouverture de la fleur 83A-B N81A avec tons N78A 
 chez la fleur complètement ouverte N87A plus foncée que N82A 

*variété de référence 
 
 

 
Verveine: ‘Sunmarimura’ (gauche) avec la variété de référence ‘Lan Bule’ (droite) 
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Verveine: ‘Sunmarimura’ (gauche) avec la variété de référence ‘Lan Bule’ (droite) 
 

 
Verveine: ‘Sunmarimura’ (gauche) avec la variété de référence ‘Lan Bule’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘Carlton’ 
Nom commercial: Ghost 
Numéro de la demande: 07-5978 
Date de la demande: 2007/07/13 
Requérant: Spring Meadow Nursery, Inc., Grand Haven, Michigan (États-Unis) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Timothy D. Wood, Spring Lake, Missouri (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Rubidor’ 
 
Sommaire: Les pousses florifères de ‘Carlton’ sont plus longues que celle de ‘Rubidor’. ‘Carlton’ se distingue aussi de 
‘Rubidor’ par des différences dans la couleur des deux faces des feuilles au printemps ainsi que du dessous des feuilles en 
été. ‘Carlton’ donne plusieurs floraisons par année, tandis que ‘Rubidor’ en donne une seule. Les sépales de ‘Carlton’ sont 
moyennement anthocyanés, alors qu’ils sont fortement à très fortement anthocyanés chez ‘Rubidor’. La corolle de ‘Carlton’ 
est plus longue que celle de ‘Rubidor’. 
 
Description:  
ARBUSTE : dressé, buissonnant; feuillage décidu, de densité moyenne. 
TIGES : brun-gris, non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées, glabres ou très faiblement pubescentes. 
 
FEUILLES : opposées, pétiolées, simples, en partie elliptiques et en partie obovées, à sommet acuminé, à base cunéiforme, à 
marge dentée en scie. 
DESSUS DU LIMBE : faiblement luisant, glabre ou très faiblement pubescent, vert clair (RHS 144B) au printemps, vert-
brun (138A-B) avec de fortes nervures vert-jaune (154C) en été, à marge anthocyanée. 
DESSOUS DU LIMBE : faiblement pubescent, vert-brun (146C-D) au printemps, vert clair (145C) avec du vert-brun 
(N138B) entre les nervures en été. 
 
FLORAISON : hâtive, multiple. 
FLEURS : tubuleuses, terminales et axillaires, réunies en corymbes.  
SÉPALES : moyennement anthocyanés. 
COROLLE : rouge-violet (60D); dessus des pétales virant au rose-bleu (64D) à maturité. 
TUBE DE LA COROLLE : rouge-violet foncé (53A) sur la face externe. 
PÉDICELLE : faiblement à moyennement anthocyané. 
 
Origine génétique: ‘Carlton’ est issue d’une pollinisation libre de la variété ‘Rubidor’ par un parent mâle inconnu, réalisée 
durant l’été 2003 par le sélectionneur Timothy D. Wood, à Grand Haven, au Michigan. En 2004, un des semis ainsi obtenus a 
été sélectionné pour la couleur de ses fleurs, pour les changements saisonniers survenant dans la couleur de son feuillage et 
pour la reprise de sa floraison en fin d’été. La multiplication de ‘Carlton’ a été entreprise en 2004, à Grand Haven, au moyen 
de boutures semi-ligneuses. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Carlton’ ont été réalisés dans une serre en polyéthylène de BioFlora Inc. à St. Thomas, 
Ontario, au printemps 2009. Ils ont porté sur 15 sujets de la variété candidate et 10 sujets de la variété de référence, obtenus 
de plants racinés de 10 cm transplantés le 3 juin 2007 dans des récipients de 7,5 litres puis, le 2 juin 2008, dans des récipients 
de 11 litres. Les observations et mesures ont été faites le 17 mai 2009 chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été 
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
 
 
 
 

WEIGÉLIA 
(Weigela florida) 
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Tableau de comparaison pour ‘Carlton’  
 ‘Carlton’ ‘Rubidor’* 

Longueur des pousses florifères (cm) 
 moyenne 28,0 20,9 
 écart-type 4,79 2,28 

Couleur du limbe des feuilles au printemps (RHS) 
 dessus plus jaune que 144B 12B avec tons verts 
 dessous 146C-D proche de 160A 

Couleur du limbe des feuilles en été (RHS) 
 dessus 138A-B avec des veines foncées 154C 144B avec des veines foncées 10A-C 
 dessous plus gris et plus jaune que 145C, avec une 

couleur plus claire que N138D entre les 
nervures 

11C avec du 144B entre les nervures 

Longueur de la corolle (mm) 
 moyenne 39,1 32,7 
 écart-type 1,52 1,25 

*variété de référence 
 
 

 
Weigélia: ‘Carlton’ (gauche) avec la variété de référence ‘Rubidor’ (droite) 
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Weigélia: ‘Carlton’ (gauche) avec la variété de référence ‘Rubidor’ (droite) 
 

 
Weigélia: ‘Carlton’ (gauche) avec la variété de référence ‘Rubidor’ (droite) 

 
 
 


	Bulletin des variétés végétales Octobre 2009 / Numéro 73
	http://www.inspection.gc.ca/francais/plaveg/pbrpov/pbrpovf.shtml

	DÉLIVRANCE DES CERTIFICATS D’OBTENSION
	AGÉRATE
	ALSTRŒMÈRE

	DEMANDES DONT LE DÉPÔT EST ACCEPTÉ
	ABÉLIA
	ARGOUSIER
	AZALÉE
	BARBE-BLEUE
	BLÉ
	CANOLA
	CLÈTHRE À FEUILLE D'AULNE
	COLZA
	ÉCHINACÉE
	EXOCHORDE
	FRAISIER
	GAILLARDE
	GENTIANE
	HYDRANGÉE / HORTENSIA
	IMPATIENTE
	KALANCHOÉ
	MARGUERITE
	OIGNON
	PÉTUNIA
	POINSETTIA
	POIVRON
	POMME DE TERRE
	POMMIER
	ROSIER
	SOJA
	THUYA

	DÉLIVRANCE DES CERTIFICATS D’OBTENSION
	ARBRE AUX PAPILLONS
	ARGYRANTHÈME
	ASARINA
	AUBRIÈTE
	AVOINE
	BLÉ
	CALIBRACHOA
	CHRYSANTHÈME
	CINÉRAIRE
	CLÉMATITE
	DIASCIA
	FENUGREC
	FUCHSIA
	GAILLARDE
	HÉLIOTROPE DU PÉROU
	IMPATIENTE
	LANTANA
	LAVANDE
	LIN
	LUZERNE
	MAUVE EN ARBRE
	MILLEPERTUIS COMMUN
	NIEREMBERGIE
	ORGE
	OSTÉOSPERMUM
	PÉLARGONIUM
	PÉTUNIA
	POIS
	POMME DE TERRE
	ROSIER
	SCÉVOLE
	VERVEINE

	CHANGEMENTS
	CHANGEMENT DE DÉNOMINATION
	BLÉ
	CANOLA
	CERISIER
	HARICOT
	HYDRANGÉE / HORTENSIA
	IMPATIENTE
	POIRIER

	CHANGEMENT DE MANDATAIRE AU CANADA (certificat non délivré)
	CHRYSANTHÈME

	CHANGEMENT DE MANDATAIRE AU CANADA (certificat délivré)
	ORGE
	POMME DE TERRE

	CHANGEMENT DE REQUÉRANT
	CHRYSANTHÈME

	CHANGEMENT DE TITULAIRE
	POMME DE TERRE

	DEMANDES ABANDONNÉES
	CANOLA

	DEMANDES RETIRÉES
	ABRICOTIER
	AGÉRATE
	ARGYRANTHÈME
	BRACHYSCOME
	CALIBRACHOA
	CANOLA
	CANOLA MOUTARDE
	DIASCIA
	ÉPIAIRE
	FRAISIER
	HÉLIOTROPE DU PÉROU
	IMMORTELLE À BRACTÉES
	IMPATIENTE
	LANTANA
	NÉMÉSIE
	OIGNON
	OSTÉOSPERMUM
	PÂQUERETTE BLEUE
	PÉLARGONIUM
	PENSTÉMON
	PÉTUNIA
	ROSIER
	SCOPARIA
	VERVEINE

	RENONCIATION AU CERTIFICAT D'OBTENTION
	AGÉRATE
	ALSTRŒMÈRE
	ARGYRANTHÈME
	BIDENT
	CALIBRACHOA
	DIASCIA
	FUCHSIA
	IMPATIENTE
	LAVANDE
	MÉCARDONIA
	NÉMÉSIE
	NIEREMBERGIE
	PÉLARGONIUM
	PÉTUNIA
	PHLOX
	POIRIER
	ROSIER
	SATUROZYGIS
	SCÉVOLE
	SUTÉRA
	TORÉNIA
	VÉRONIQUE
	VERVEINE
	VIOLETTE

	RÉVOCATION DU CERTIFICAT D'OBTENTION
	CANOLA MOUTARDE
	FRAISIER
	IMPATIENTE
	MARGUERITE
	POMMIER


	DEMANDES À L’ÉTUDE
	ANGÉLONIA
	ARDISIA
	AVOINE
	BÉGONIA
	BLÉ
	CAMPANULE
	CANOLA
	CANOLA MOUTARDE
	CLÉMATITE
	COURONNE D'ÉPINES
	DIASCIA
	ÉRABLE
	FRAISIER
	FRAMBOISIER
	GAURA
	HYDRANGÉE / HORTENSIA
	LIN
	MYOSOTIS
	NÉMÉSIE
	NIEREMBERGIE
	OSTEOSPERMUM
	PÉLARGONIUM
	PENSTÉMON
	PÉTUNIA
	PHLOX
	POMME DE TERRE
	SAPIN BAUMIER
	SCÉVOLE
	SUTÉRA
	TORÉNIA
	VERVEINE
	WEIGÉLIA


